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ÉTAT F

État des créations, transformations et sup
pressions d'emplois proposés au projet de
budget 1948.

I. — Ain

' Administration centrale:
Personnel titulaire: création, néant; sup

pression, 1 dame sténo (1).
Personnel auxiliaire: création;- néant; sup

pression, 8 du cadre complémentaire (1), 47
auxiliaires (1).

Personnel contractuel": création, néant; sup
pression, 2 contractuels de'bureau (1).

Personnel ouvrier: création, néant; sup
pression, 20 ouvriers (1).

B. — Sécurité :

Personnel auxiliaire: création, 2 cadre com
plémentaire; suppression, néant.

Personnel contractuel: création, 4 -contrac
tuels de bureau; suppression, néant.

Personnel ouvrier: création, 5 ouvriers;
suppression, néant.

C. — Services sociaux;

■ Personnel auxiliaire: création, néant; sup
pression, 19 assistantes sociales.

Personnel contractuel: création, néant; sup
pression, 2 contractuels de bureau.

D. — Formations et services: '
Personnel auxiliaire: création, néant; sup

pression, 1S6 auxiliaires.
Personnel ouvrier: création: 18G ouvriers;

suppression, néant.
E. — Service de santé:

Personnel auxiliaire: création, 21 infirmiers;
suppression, néant.

Personnel contractuel • 1 création: néant;
suppression, 2 contractuels (1).

II. — GUERRE

A. — Administration centrale:
Personnel titulaire: création: 1 sous-diréc-

teur militaire (2), .1 sous-directeur civil (3),
6 ouvriers titulaires (4); suppression: 2 agents
supérieurs, 1 vérificateur comptable, 20 com
mis d'ordre, 70 commis administratifs, 7 ai-
des-commis (1).
' Personnel auxiliaire: création, néant; sup
pression, 60 cadre complémentaire (1), 212
auxiliaires (1). -

Personnel contractuel: création, néant ;
suppression, 2 contractuels (1). —
• Personnel ouvrier: création, néant; suppres
sion, 70 ouvriers (1), 8 ouvriers temporaires
.(4).

B. — Justice militaire:

Personnel auxiliaire: création, 128 surveil
lants civils des établissements pénitentiaires
(5) ; suppression, néant.

■ Personnel ouvrier: création, néant; suppres
sion, 128 surveillants civils des établissements
pénitentiaires (6).

C. — Intendance (liquidation des hostili
tés) .

Personnel auxiliaire: création, néant; sup
pression, 56 auxiliaires (7).

Personnel ouvrier: création, néant; suppres
sion, 56 ouvriers (8).

D. — Intendance:

Personnel titulaire : création, • G professeurs
(9) ; suppression, 7 dessinateurs.

E. — Santé:

Personnel contractuel: création, 11 contrac
tuels; suppression, néant.
• Personnel ouvrier: création, néant; suppres
sion, 11 ouvriers.

F. — Matériel:

Personnel titulaire création, l bibliothé
caire (10) ; suppression, néant.

Personnel auxiliaire: création, néant; sup
pression, 6 auxiliaires.

Personnel contractuel: création: néant; sup
pression, 6 contractuels techniciens, 16 Con
tractuels techniciens.

ITI. — MARINE

A. — Administration centrale:
Personnel titulaire: création, 12 comtois;

suppression: néant.
Personnel auxiliaire: création, néant; sup

pression,. 27 auxiliaires (1).,
" Personnel- contractuel: création, néant;
suppress'on, 2 contractuels.

Personnel ouvrier: création, néant; sup
pression, 42 ouvriers (1).

B. — Justice maritime, néant.

C. Commissariat:

Personnel ouvrier: création, néant; sup
pression, 2 ouvriers.

D. — Service de santé:

Personnel contractuel: création, néant;
suppression, 7 dentistes contractuels.

Personnel ouvrier: création, 27 conseil
lères du travail, 2 mécaniciens dentistes.

E. — Comptabilité des matières:
Personnel titulaire: création, néant; sup

pression,. 17 agents administratifs.
F. — Travaux maritimes:

Personnel titulaire: création, 10 agents
techniques des transmissions; suppression,
néant.

Personnel contractuel: création, néant;
suppression, 3 contractuels.

Personnel ouvrier: création, néant; sup
pression, 15 ouvriers.

G. — Service .hydrographique ■
Personnel titulaire: création, néant; sup

pression, Il employés.

II. — Service historique:
Personnel titulaire: création, néant; sup

pression, 1 ouvrier modeleur.

I. — Services divers: s
Personnel titulaire: création, 1 professeur,

1 plan Ion indigène; suppression, 5 gardiens
de bureau des ports.

Personnel aux'liaire: création, 17 auxiliai
res lingères; suppression, 20 auxiliaires.

Personnel ouvrier: création, néant; sup
pression, 17 Ungères. - . ,

IV. - BUDGETS ' ANNEXES

A. — Essences: .

Personnel ouvrier: création, néant; sup
pression, 100 ouvriers (2).

B. — Poudres:

Personnel ouvrier: création, néant; sup
pression, 20 ouvriers.

C. — Fabrications d'armement:

Personnel titulaire: création, 500 auxiliai
res titularisés ; suppression, néant.

Personnel auxiliaire: création, 401 auxiliai
res et 182 auxiliaires (provenant des ou
vriers) ;, suppression, 500 auxiliaires..

Personnel ouvrier: création, néant; sup
pression, 461 agents à conventions collectives
et 1.916 ouvriers.

D. — Constructions navales:

Personnel titulaire: création, 51 ingénieurs
des D. T. (3)" et 7 du personnel enseignant
(3) ; suppression, 51 agents techniques (3)
et 20 agents administratifs (3).

Personnel contractuel: création, 30 agents
contractuels (1); suppression, néant.
Personnel ouvrier: création, néant; suppres
sion, 23 ouvriers.

E. — Constructions aéronauliques:
Personnel titulaire: création, 11 agents ad

ministratifs; suppression, 14 commis adminis
tratifs.

ANNEXE N°810

(Session de 1918. — Séance du 6 août 1918.X

PROJET DE LOI portant aménagement dans le
cadre du budget général pour l'exercice 1948
des dotations de l'exercice 1947, reconduites

- à l'exercice 1918, au tilre du budget ordi
naire (services civils) et des budgets an
nexes (dépenses ordinaires), transmis par
M. le président de l'Asserhblée nationale à
M." le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission dea
finances.)

Paris, le 6 août 1918.

Monsieur le président,

Danà sa séance du 6 août 1948, l'Assemblée
nationale a adopté un projet de loi portant
aménagement dans le cadre du budget général
pour l'exercice 1948 des dotations de l'exer
cice 1917, (reconduites ii l'exercice 191$, au
titre du budget ordinaire (services civils) et
des budgets annexes (dépenses ordinaires).

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique. '

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD lIiiinioT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE I' r. — BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES OÏBKAIIES
DES SERVICES CIVILS)

SECTION I. — Dépenses relatives aux dépenses
du budget.

Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres pour
les dépenses ordinaires du budget générât
(services civils) de l'exercice 1918, des crédits
s'élevant à la somme totale de 459.662.6iO.000
francs conformément au détail ci-après: ■

Affaires étrangères, 5.193.865.000 F.
Affaires allemandes et autrichiennes, 4 mil

liards 138.222. 000 F.
Agriculture, 13.010.057.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 28.053.013.000 F.
Éducation nationale, C6.499.810.000 F
Finances et affaires économiques, 19i mil

liards 922.353.000 F.
France d'outre-mer, 3.118.154.000 F.
Industrie et commerce, 8.611.023.000 F«
Intérieur, 51.717.S93.000 F.
Justice; 7.143.264.000 F.
Présidence du conseil, 3.387.922.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 7.151.510.000 F.
Santé publique et population, 19.699.063.000

francs.

Travail et sécurité sociale, 11.7S2.002.000 T\
Travaux publics et transports, 35 onilltarda

173.859.000 F. > .
Total égal, 459.662.610.000 F.

ces crédits sont répartis par service et par
chapitre, conformément à l'état A annexé à
la présente loi.

Sont abrogés les ^articles 1er et 2 de la loi
n° 47-2407 du 31 décembre 1917 portant: ''

1° Reconduction à 1918 des crédits ouverts
par la loi n° 47-1496 du 13 août 1947 au titra
budget, ordinaire (services civils) et des bud
gets annexes (dépenses ordinaires civiles)]
pour l'exercice 1947;

2° Autorisation de percevoir les impôts, pro*
duits et revenus publies pour l'exercice 1948,

- Les dépenses faites à la date de promulga
tion de la présente loi sur les dotations dont
l'annulation est prononcée par le précédent
paragraphe seront réimputées à due concur
rence sur les crédits ouverts par le présent
article.

20 CONSEIL CE LA RÉPUBLIQUE P- g. de 1948. — 1er décembre 1918. 20

(1) Au titre du comité de la guillotine;
(2) Ch. 1012; (3> Ch. 1022; (4) Ch. 1022);
(5) Ch. 1082; (6) Ch. 108 (ancien); (7) Ch.
7062; (8) Ch 701 (ancien); (9) Création de-.,
mandée dès 1947, gagée par une suppression
(réalisée en 1947) de 6 techniciens contrac
tuels au titre du service du matériel; (10)
Réintégré.

(!) Au titre du comité de la guillotine.
(2) Au titre du comité de la hache. —

Suppression réalisée dans le budget de 1918.
(3) Transformation,, envisagée dès 1947

(transformation de 75 A. T. en 75 I. D. T.).
(4) Création envisagée dès 1947 (collabora 

teurs scientifiques destinés au service des re
cherches). (1) Voir les n°»: Assemblée nationale (t r*

legisl.) 3027, 3657, 4719, 4046 et in-8° n° 12014



610 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

- -Ar:. 2. — Les. ministres sont autorisés à en
gager en 1913, par anticipation sur les crédits
qui leur seront alloués pour l'exercice 4910,
des dépenses se montant à la somme totale
de 1.126.000.000' F et imparti es par chapitre
conformément à l'état C annexé à la présente
toi.

Art. 3. — Les ministres ordonnanceront dans
les dix premiers jours de chaque trimestre,
au profit de l'Imprimerie nationale, une pro
vision égale aux 9/10° des engagements de dé
penses du trimestre précédent se rapportant
h des commandes à cet établissement. Ne
donneront pas lieu à versement d'une pro
vision les dépenses lui, ensnrées dans ces
conditions, auront été ordonnancées. Les en
gagements de dépenses se feront sur la base
des devis définitifs ou provisoires fournis par
l'Imprimerie nationale a l'occasion de chaque
commande.

. Art. 4. — La loi du 5 avril 1931 instituant
une prime au grainage français des vers à
soie prorogée en exécution des lois de finan
ces des 31- décembre 1933. 28 décembre I9i0,
31 décembre 191 1 et 8 août 1917 est prorogée
pour «ne nouvelle période d'un an à compter
du ler janvier 1918.

Le taux des primes sera fixé par arrêté du
ministre de l'agriculture et du ministre des
finances et des affaires économiques, compte
tenu de la production et dans la limite des
crédits ouverts au budget de l'agriculture
pour cet encouragement.

Art. 4 bis. — L'article 134 de la loi du
31 mars 1982, établissant les conditions d'ob
tention d'une subvention au profit des petits
exploitants ayant contracté une assurance
contre la grêle, est abrogé.

Art. 5. —

_'Art. 5 bis.- — La caisse de compensation
des prix des combustibles minéraux solides
créée par décret du 26 septembre 1939 pourra
faire entrer en ligne de compte dans la com
pensation prévue à l'article 2 dudit décret
1RS bénéfices et les pertes résultant des expor
tations de charbon.

, Art. 6. — Le barème de répartition des dé
penses d'assistance dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, fixé ■'
par le décret-loi, du 12 novembre 1938, pourra
être modifié par un décret pris après avis du
Conseil d'État.

Art- 7. — Les caisses de sécurité sociale,
les. caisses d'assu-ances sociales agricoles et
les caisses de régimes spéciaux participent
aux dépenses des dispensaires antivénériens
en fonction des avantages particuliers concé
dés par ceux-ci auxdites caisses et compte
tenu de la proportion des assurés sociaux du
régime général, du régime agricole et des ré
gimes spéciaux par rapport à la population
totale de la circonscription du dispensaire.

La nature et l'importance de ces avantages
particuliers ainsi que la contribution finan
cière des caisses de sécurité sociale, des cais
ses d'assurances sociales agricoles et des cais
ses de régimes spéciaux sont fixées par con
ventions passées entre les dispensaires anti
vénériens et les caisses intéressées.

A dater du 1er octobre 1948, les dépenses
de fonctionnement des dispensaires et ser
vices antivénériens, dans lesquelles entre obli
gatoirement l'amortissement des emprunts
et l'achat 'des médicaments antivénériens,
sont inscrites à un chapitre spécial du budget
départemental et, dans la mesure où elles ne
sont pas couvertes au moyen de ressources
propres ou des participations diverses des or
ganismes susmentionnés, sont répartis entre
l'État, les départements et les communes,
dans les conditions fixées 'par le décret du
30 octobre 1935. L'excédent de dépenses des
dispensaires liés par contrat avec le services
départemental d'hygiène sociale est pris en
charge dans les mêmes conditions par le bud
get départemental et réparti suivant les mê-
ines modalités.

• Les médicaments continueront à être four

nis par le laboratoire central de contrôle des
médicaments antivénériens. Le prix de ces
médicaments sera précompté sur la part de
l'État, calculée ainsi qu'il est indiqué à l'ali
néa précédent.

Art. 8. — Les dispositions de l'article 5 de
la loi du 18 juillet 1937, portant création et
suppression d'emplois au ministère du Ira

vail, sont rapportées en ce qui concerne la
prise en charge des traitements et indemnités
afférents à trois emplois de rédacteurs de la
direction générale de la sécurité sociale par
le « Fonds de dotation des sociétés de secours
mutuels '

Art. 9. — § 1«. — Seules peuvent bénéficier
des subventions prévues par l'article 73 bis
de l'ordonnance du 19 octobre 1945 les socié
tés ou sections de sociétés groupant exclusi
vement des fonctionnaires et agents de l'E'at
qui ne relèvent ni du régime de sécurité so
ciale des fonctionnaires, ni du régime général
de sécurité sociale.

Les sociétés mutualistes de fonctionnaires
devront, pour bénéficier des conventions pré
vues par l'article 75 bis susvisé, constituer
une section spéciale groupant ceux de leurs
adhérents qui ne sont pas assurés sociaux.
Cette section sera dotée de l'autonomie fi
nancière et tiendra une comptabilité distincte

colle de la société.

Par dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 22 de l'ordonnance du 19 octobre l'Ji5
la partie du fonds de réserve afférente a :.clto
section demeurera également distincte du
fonds de réserve de là société.

§ 2. — Les sociétés ou sections de sociétés
exclus par le paragraphe 1" du présent ar
ticle du bénéfice de l'article 75 bis de la loi
du 19 octobre 1945 peuvent toutefois recevoir
des subventions spéciales de l'État lorsque
leurs statuts prévoient l'attribution de secours
fi ceux de leurs membres — en cas d'invali
dité — ou «aux veuves et orphelins de ceux
de leurs membres — en cas de décès — qui,
bien qu'appartenant à des catégories <l'agents
couverts par la sécurité sociale, ne peuvent,
pour des raisons particulières, bénéficier <)e
ce régime. Ces subventions ne peuvent, en
aucun cas, dépasser le tiers des secours sus
visés, effectivement attribués.

Art. 10. — Il est ajouté à l'ordonnance
n» 45-2136 du 19 octobre 19 15 portant statut
de la mutualité un article 74 bis ainsi conçu:

« Art. 74 bis. — Les prestations résultant
d'un régime de sécurité sociale légal ou ré
glementaire ne peuvent ouvrir droit aux sub
ventions de l'État prévues à l'article 74 de la
présente ordonnance ».

Art. 10 bis, — Le prélèvement de 10 p. 100
institué par lo décret du 16 juillet 1935 est
intégralement supprimé, à compter de la pro
mulgation de la présente loi, en ce qui con
cerne les arrérages, intérêts et iroduits des
créances que les organismes mutualistes, ré
gis par l'ordonnance du 19 octobre 1145, ont,
a quelque titre que ce soit, sur les collecti
vités publiques.

Art..ll. — Le montant des travaux com
plémentaires de premier établissement dont
l'exécution pourra être autorisée en 1918 sur
les lignes d'intérêt général secondaires con
cédées à la Compagnie des chemins de fer
départementaux et a la Société générale des
chemins de fer économiques est fixé au
maximum, y compris le matériel roulant, à
la somme de 31 millions de francs.

Art. 13. •— Est approuvé l'avenant passé le-
1« décembre 1917 entre l'État et la Société
nationale des chemins de fer français com
plétant l'avenant du 6 novembre 1956 à la
convention du 9 septembre 1939, relative au
régime' financier des chemins de fer en temps
de fruerre, déjà modifiée par un avenant du
4 mars 1912.

SECTIoN II. — Dispositions relatives
au personnel.

Art. 14. — Tout recrutement de personnel
non titulaire est suspendu, & compter de la
promulgation de la présente loi, dans les ad
ministrations, services, établissements ou en
treprises visés à l'article Ie' de la loi n» 46-
195 du 15 février 1916, à l'exception du per
sonnel ouvrier ou de maîtrise dont le carac
tère technique aura été reconnu par une déci
sion du ministre des finances et des affaires
économiques, pris après avis du centre
d'orientation et de réemploi créé par le décret
n» 46-168 du 10 février 1946 et fonctionnant
auprès du ministère du travail et de la sécu
rité sociale. >

Cette suspension du recrutement est éten
due à tous organismes, associations ou entre
prises de quelque nature que se soit, soumis

au contrôle financier de l'État dans les condi
tions prévues par les décrets des 25 et 30 oc
tobre 1935 et les textes subséquents ou dont
le budget est principalement alimenté par
des taxes ou cotisations rendues obligatoires
par la loi.

Art. 15. — Il ne pourra être déroaé aux
dispositions de l'article ci-dessus que dans des
cas véritablement exceptionnels et notamment
en faveur d'administrations ou services dont
le fonctionnement est normalement assuré
par un personnel non titulaire.

Ces dérogations seront accordées:
a) En ce qui concerne les administrations,

offices, services et établissements publics de
l'État par arrêtés revêtus de la signature du.
ministre des finances et des affaires écono
miques, du ministre du travail et dé la sécu
rité sociale et du ministre intéressé. Lès-
dérogations autorisées par des arrêtés anté
rieurs à- la promulgation de la pfésento loi
cesseront de plein droit d'avoir effet & comp
ter de cette promulgation;

b) En ce qui concerne le personnel des
administrations, services, offices et établisse
ments publics relevant ^ies départements ou
des communes, .par arrêté préfectoral sur
l'avis conforme du trésorier-payeur générai ;

c) En ce qui concerne les autres collecti
vités, organismes ou entreprises visés A l'ar
ticle 14 ci-dessus, par décision concertée du
ministre compétent et du ministre des finan
ces et des affaires économiques.

Art. 16. — Toute dérogation à l'arrêt du
recrutement devra être immédiatement noti
fiée au .centre d'orientation et de réemploi,
qui sera chargé de mettre à la disposition
des administrations, entreprises ou org.ir.is-
mes iniére'sés des agents licenciés ou déga
gés, par mesures de compressions budgétaires,
des cadres d'une des administrations, entre
prises ou collectivités visées à l'article 14
ci-dessus.

Aucun recrutement de personnel non titu
laire, en dehors de celui mis a la disposition
des services intéressés par le centre d'orien
tation et de réemploi, ne, pourra avoir .:eu,
même en ce qui concerne le personnel ou
vrier ou de maîtrise visé à l'article 14 ct~
dessus. que sur l'avis conforme du contre
d'orientalion et de- réemploi.

Art. 17. — Les concours ouvrant l'accès
aux cadres des personnels titulaires de l'État
et des collectivités locales ne pourront être
organisés, à compter de la promulgation de
la présente loi, que dans les conditions sui
vantes:

a) Pour les personnels de l'État en vertu
d'un décret contresigné par le ministre inté
ressé, le ministre des finances et des affaires
économiques et le secrétaire d' État à la fonc
tion publique et à la réforme administrative,
qui fixera notamment le nombre des emplois
à pourvoir;

б) Pour les personnels des collectivités
locales (départements, communes de plus do
50000 habitants et communes de plus de
10.000 habitants désignées par arrêté du mi
nistre de l'intérieur) en vertu d'un arrêté
du préfet, après avis du trésorier-payeur gé
néral qui fixera notamment le nombre des
emplois à pourvoir.

Art. 18 — Les décrets prévus au paragra
phe a de l'article qui précède fixeront les
conditions dans lesquelles les personnels titu
laires licenciés, par mesures de compressions
budgétaires, pourront, par dérogation aux rè
gles normales statutaires- du recrutement,
avoir accès à des emplois vacants dans les
cadres des fonctionnaires titulaires ou d'agents
temporaires de l'État ou des collectivités,
entreprises ou organismes visés à l'article. 14
de la présente loi.

Art. 19. — Par dérogation aux dispositions
du troisième alinéa de l'article 4 de la loi
n° 46-195 du 15 février 1946, les fonctionnaires
titulaires mis à la disposition du centre
d'orientation et de réemploi en vertu de l'ar
ticle susvisé pourront être temporairement
maintenus dans cette position pendant i'an-
née 1918 par arrêté concerté des ministres
intéressés et du ministre des finances et des
affaires économiques.

Art. 20. Sont abrogées toutes dispositions
contraires à celles des articles 14 à 19 qui
précèdent,- notamment le premier alinéa de
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«article 3 de la loi 11» 47-2407 du 31 décembre
i9l7 et r-article 3 de la loi n 0 48-24 du 6 jan
vier 1948.

. Les articles 14 à 19 de la présente loi sont
applicables aux personnels civils des dépar
tements militaires.

Art. -21. — Nonobstant les dispositions de
'/article 21 de la loi du 8 août 1917, les fonc*
tkmnaires et employas civils qui, révoqués
par l'autorité de lait dite gouvernement de
l'État français, ont été effectivement remis
en fonctions par application de l'ordonnance
du 29 novembre 1954, seront, sur leur de
mande expresse, maintenus en fonctions ou,
l'ils ont été déjà admis à la retraite, rappelés
l l'activité jusqu'aux limites d'âge fixées par
la loi du 15 février 1946. Toutefois, ceux de
ces fonctionnaires dont la limite d'âge était
fixée à soixante-dix ans sous le régime anté
rieur à cette dernière loi ne pourront être
admis d'office à la retraite avant l'âge de
soixante-treize ans sans qu'en .aucun cas
cette limite puisse être dépassée. ,

Les intéressés qui, lors de la date de pro-
mulgatkm de la présente loi, auraient effecti
vement cessé leurs fonctions à la suite de
leur admission à la retraite prononcée au
titre de l'article 21 de la loi du 8 août 19i7,
percevront, aux lieu et place de la pension
et pour le temps écoulé entre la date de la
mise à la retraite et celle de l'arrété d annu:
lation, le demi-traitement afférent à l'emploi
qu'ils occupaient, augmenté, le cas échéant,
des suppléments familiaux à l'exclusion de
toutes autres -indemnités ou- allocations. Cette
période sera prise en compte ►comme services
effectifs dans la constitution du droit et la
liquidation de la pension attribuée lors dune
nouvelle admission à la retraite. Ces réinté
grations ne peuvent, en aucun cas, ouvrir
droit à indemnisation pour toutes les consé
quences susceptibles d'en résulter.

Art. 22. — Les fonctionnaires et employés
civils qui, en raison de leur nomination tar
dive, soit au titre des emplois réservés, soit
à tout autre titre, ne totaliseraient pas, au
moment où ils seraient, susceptibles d être
retraités au titre de l'article 21 do la loi du
8 août 1917, un nombre suffisant d'annuités
pour prétendre à une (pension d'ancienneté,
bénéficieront d'une prolongation de service
qui ne pourra les maintenir en fonction au
delà de soixante-cinq ans, sans que cette dis
position ' puisse leur créer une situation plus
favorable que celle qui résulterait pour eux
de la loi du 15 lévrier 1916.

Les fonctionnaires qui, remplissant les con
ditions prévues à l'alinéa précédent auraient,
lors de la date de promulgation de la pré
sente loi été retraités au titre de l'article 21
précité,seront, sur leur demande expresse,
rappelés à l'activité et bénéficieront de la
prolonanfon de service ci-dessus envisagée.

Les dispositions du deuxième alinéa de l'ar
ticle 21 sont applicables, le cas éc'héant, aux
agents visés par le présent article.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux fonctionnaires et em
ployés civils qui bénéficient déjà à un titre
quelconque d'un, retraite proportionnelle.

Les articles 9 et 19 de la loi n° 48-337 du
27 février 1948 sont abrogés.

Art. 23. — En application des dispositions
de l'article 125 de la loi n° 46-2154 du 1 oc
tobre 1910, les salaires, primes et indemni
tés de toute nature des ouvriers des services
et établissements de l'État n'appartenant pas
à un cadre de fonctionnaires sont fixés en
fonction des rémunérations appliquées dans
l'industrie par des arrêtés des ministres in
téressés, revêtus de la signature du ministre
des finances el des affaires économiques.

La même formalité est exigée pour la dé
termination idu régime de rémunération des
ouvriers des services publics et des établisse
ments nationalisés.

Pour l'application des dispositions de l'arti-
ele 125 de la loi n° 46-2154 du 7 octobre 1916
et du présent article, les services et établis
sements de l'État s'entendent de ceux qui
fonctionnent dans le cadre du budget général
et des budgets annexes, ainci que des éta
blissements dotés de l'autonomie financière,
à caractère administratif ou fiscal, à l'exclu
sion des établissements autonomes d'intérêt
social ou économique,

Art. 24. — Est interdite sur crédits de maté
riel et de travaux ouverts au titre du bud
get général et des budgets annexes ainsi que
sur des comptes spéciaux du Tréosr l'impu
tation de toute rémunération mensuelle, à
l'exception des rémunérations n'excédant pas
1S.500 iF et sons condition que le bénéficiaire
soit embauché à temps complet et à titra
exceptionnel, pour l'accomplissement d'une
tâche déterminée d'une durée inférieure ou
égale à un an, au terme de laquelle il doit,
être licencié. '

Pour la détermination du plafond de 13.500
francs, visé à l'alinéa précédent, il y a lieu
de tenir compte, le cas échéant, de divers
avantages pécuniaires s'ajoutant aux traite
ments et salaires perçus, à l'exception tou
tefois de l'indemnité de résidence familiale,
du supplément familial de traitement, des
allocations familiales et des indemnités repré
sentatives de frais.

Art. 25 A. — Les dispositions de la loi
n» 48-777 du 4 mai 19ig sont applicables aux
anciens agents de l'État, tributaires de la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse, ainsi qu'à leurs veuves, qui ne béné
ficient pas de l'indemnité spéciale tempo
raire instituée par la loi du 30 mars 1914.

Un arrêté déterminera les modalités d'ap
plication du présent texte.

Art. 20. — Nonobstant toutes dispositions
contraires, le droit à pension des veuves des
fonctionnaires retraités par application de l'ar
ticle 21 do la loi n° 47-1405 du 8 août 10 17
sera ouvert si le mariage est antérieur à la
mise à la retraite du mari et s'il a été con
tracté au moins deux ans soit avant les li
mites id'âge fixées par la législation en vi
gueur lors de sa célébration, soit avant le
décès du mari au cas où ce décès serait
survenu antérieurement auxdites limites
d'âge.

Art.- 20 bis. — Nonobstant' toutes disposi
tions contraires, le droit 4 pension des veu
ves des oilkiers retraités ,par application du
titre Ier de la loi du 26 décembre 19i5, rela
tive au dégagement et à l'aménagement des
cadres de l'armée, sera ouvert si le mariage
est antérieur à la mise à la retraite du mari
et s'il a été contracté au moins deux ans,
soit avant les limites d'âge fixées par la lé
gislation en vigueur lors de sa célébration, soit
avant le décès du mari au cas où ce décès
serait survenu antérieurement auxdites limi
tes d'âge.

Art. 26 bis A. — A compter du 1er juillet
1948, les coefficients de 3 1/2 et 5 prévus par
les alinéas premier et doux de l'article Ie "1
de la loi n° 46-1776 du 9 août 1916, portant
relèvement des pensions de guerre, sont res
pectivement fixés à 7,2 et à 10,2.

Toutefois, à compter de la même date, les
allocations 1, 2, 3, 4 aux grands invalides et
7 aux invalides dont la pension est établie sur
un degré d'invalidité inférieur à 85 p. 100 et
qui ne sont pas titulaires du statut des grands
mutilés sont calculées sur un taux représen-

" tant 20,4 fois le montant de ces allocations en
1938.

Des décrets contresignés par le ministre des
anciens combattants et victimes de la guerre
et .par le ministre des finances et des affaires
économiques réglementeront les modalités
d'application de ces dispositions. Ils fixeront
notamment les nouveaux taux de pensions
et de majorations pour enfants, ainsi que ceux
dos allocations spéciales aux grands invalides
et aux grands mutilés et de l'indemnité tem
poraire de soins aux tuberculeux.

Art. 26 ter. — Les alinéas 1° et 2° de l'ar
ticle 50 du code des pensions militaires d'in
validité et des victimes de la' guerre, annexé
au décret n° 47-2084 du 20 octobre 1917, sont,
à compter du 1er juillet 1948, modifiés ainsi
qu'il suit:

« 1° A 25.200 F pour les pensions concédées
au litre des alinéas 1° et 2« de l'article 43;

« 2» A 16.800 F pour les pensions du taux
de réversion. »

Art. 26 quaier. — A compter du l8r Juillet
1918, il est apporté les modifications suivan
tes aux dispositions de l'article 51 du code
des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre, annexé au décrej: n* 47-
20S4 du 20 octobre 19117 :

« 1° Le chiffre de 28.000 F prévu par le pre
mier alinéa de ce texte est élevé à 33.600 F;

« 2° Le montant des pensions allouées aux
veuves de guerre non remariées, ayant des
enfants susceptibles de prétendre à pension
principale d'orphelin et a charge au sens d«
la législation sur les prestations familiales,
est déterminé ainsi qu'il suit:

NOMBRE

d'enfants

à charge

TAUX

spécial
(art. 51, § !•).

TAUX

normal

(art. 80, § 1*)

TAUX

de réversion

(art. 50, § 2*)

francs. francs. francs.

Un RS. 400 30.000 21.600

Deux. . . 42.000 33.600 25.200

Trois.., 41.400 44.400 33.600

Et 2.400 F en plus par enfant' au-dessus
de trois.

Art. 26 quinquies. — Les crédits ouverts au.
titre du chapitre 002 (allocations provisoires
d'attente) du budget des anciens combat
tants et victimes de la guerre seront en tant
que de besoin transférés par arrêté pris sous
la signature des ministres intéressés au cha
pitre 081 (pensions d'invalidité) du budget
des finances.

Art. 27. — Les articles 12 et 13 de la loi
n° 47-1550 du 20 août 1947 sont modifié*
comme suit:

« Art. 12. — Les services administratifs com
prennent dans la limite de 17 unités des char
gés de missions.

(Le reste sans changement.)

« Art. 13. — En outre, sont créés les em
plois suivants :

« 16 emplois de secrétaire d'administration ;
« 20 emplois d'adjoint administratif et d«

sténodactylographe. »

Art. 28. — Le nombre des inspecteurs des
colonies quo le ministre de la France d'ou
tre-mer est autorisé à admettre à la retraite
proportionnelle, au cours de l'année 1918.
dans les conditions prévues par l'article H
de la loi du 14 avril 1924, portant réforme du
régime des pensions civiles et militaires, est
fixé à deux.

Art. 23 bis. — A titre exceptionnel, nonobs
tant toutes dispositions antérieures et durant
un délai de deux mois à compter de la pro
mulgation de la présente loi, les fonctionnai
res appartenant au corps des gouverneurs
généraux et des gouverneurs des colonies
pourront, dans la limite de quatre unités et sur
la proposition du ministre de la France d'ou-"
tre-mer, Être mis à la retraite dix ans avant
l'âge minimum légal de mise à la retraite
s'ils réunissent le nombre d'années minimum
pour avoir droit à une pension pour ancien
neté de service.

Les pensions ainsi accordées seront à jouis
sance immédiate.

Art. 28 ter. — Nonobstant toutes disposi
tions contraires, les fonctionnaires de l'an
cienne administration centrale des colonies
versés dans les corps d'administrateurs colo
niaux par application de la loi validée du
4 septembre 1942 pourront être employés ou
tre-mer.

Ceux d'entre eux qui seraient reconnus -
définitivement inaptes au service colonial et
qui ne pourraient être reclassés dans un em
ploi métropolitain à la disposition du minis
tre de la France d'outre-mer seront dégagés
des cadres dans les conditions prévues par
la loi n° 47-1680 du 3 septembre 1947 pai
priorité sur les administrateurs employés ou
tre-mer.

Art. 28 quater. — Les fonctions remplies
par les inspecteurs généraux et inspecteurs di
l'économie nationale les contrôleurs d'État,
les conseillers et attachés commerciaux ci
les experts économiques d'État, en vertu des
textes actuellement en vigueur, seront désor
mais exercés par un corps unique de fonc
tionnaires placé sous l'autorité du ministre
des finances et des affaires économiques (af
faires économiques).

Le corps unique, créé en application de l'ali
néa précédent, relève du ministre chargé des
affaires économiques. Toutefois, les fonction
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naires appelés à effectuer le contrôle écono
mique et financier, institué pas- l.wujiinùiKe
du 13 novembre 16-14 sont désignés avec l'ac-
eord du ministre des finances et reçoivent
leurs instructions des deux ministres dans des
conditions à fixer par décret.

Cette réforme entrera en vigueur immé
diatement en ce qui concerne les inspecteurs
généraux et Inspecteurs de l'économie na
tionale, les contrôleurs d'État et, à partir
d'une date qui sera fixée par décret, en ce
qui concerne les conseillers et attachés com
merciaux. •

Un ' règlement d'administration publique
fixera le statut particulier de ce corps de
fonctionnaires dont le mode de rémunération
sera arrêté par décret. Sont abrogés tous les
textes contraires, notamment l'ordonnance
n° 45-1903 du 25 août 1945 relative au person
nel de l'expansion économique à l'étranger
et. en ce qu'elles concernent le corps des
contrôleurs d'État, les dispositions de l'or
donnance du 23 novembre 1944 portant orga
nisation d'un corps de contrôleurs d'État et
fixant les modalités d'exercice du contrôle
économique et financier.

Art. 28 quinquies. — .L'ordonnance n° 45-
2527 du 20 octobre 1945 portant réorganisa
tion des services du ministère de l'économie
nationale est abrogée. Un règlement d'admi
nistration publique fixera le nombre et les
dénominations des directions et services du
ministère des finances et des affaires écono
mique (affaires économiques), de manière à
procéder à des réductions de services et de
personnel.

Art. 29. — Il pourra être procédé A la réor
ganisation de l'administration centrale du
ministère de l'intérieur par voie de décret en
forme de règlement d'administration publique
pris sur le rapport du ministre de l'intérieur et
du ministre des finances et des affaires éco

nomiques. v *
Art. 29 bis. — L'article 5 de l'ordonnance

i» 45-1392 du 25 juin 1945 relative à la situa
tion du personnel de la radiodiffusion fran
çaise est remplacé par les dispositions sui-
vanles:

« Art. 5. — Sans préjudice de la révision
des emplois prévus par 1 ordonnance du 6 jan
vier 1915 susvisée, le classement des agents
visés à l'article 3 ci-dessus sera effectué dans
la limite des effectifs fixés par application du
dit article sur l'avis d'une commission spé
ciale présidée par un conseiller d'État en ser
vice ordinaire qui arrêtera elle-même les rè
gles à appliquer pour maintenir, rendre ou
donner auxdits agents, sans solution de conti
nuité, la qualité de fonctionnaire.

« La composition de cette commission sera
fixi.'c par arrêté du ministre chargé de la
radiodiffusion. Le contrôleur financier en sera
membre de droit. Les décisions de classement
ont effet à compter du 1er février 1945. »

Art. 20 ter. — Le solde des subventions spô-
eiales allouées par l'État aux départements et
aux communes en exécution de l'article 165
de la loi no 46-2151 du 7 octobre 1946 et sur
lesquelles un acompte égal à la moitié de la
recette régulièrement inscrite au budget pri
mitif des collectivités bénéficiaires a été versé
en application du décret n° 47-832 du 13 mai'
4917, sera attribue au vu des résultats du
compte administratif pour l'exercice 1947 des
dites collectivités. -

- Ce solde ne pourra en aucun cas excéder la
différence entre le montant de la recette ré-
gn'ièrement inscrite au budget primitif et
celui de l'acompte déjà versé.

Sous cette réserve, 11 sera déterminé de
manière à permettre à chaque collectivité bé
néficiaire de rétablir la baiaiTce générale de
son compte administratif de l'exercice 1947
dans le cas où ce document se solderait par
jin excédent de passif.

Toutefois, dans l'hypothèse où la situation
financière de la collectivité, s'étant soldée
par un excédent d'actif à la clôture de l'exer
cice 1946, se serait aggravée à la clôture de
l'exercice 1917 le reliquat de subvention sera
attribué dans la limite de la réduction de cet
excédent d'actif.

Art. 29 quater. — Pourront être reportés à
l'exercice 1948, par décret pris sur la propo
sition du ministre de l'intérieur et du minis- |
tre des finances et des affaires économiques, i
les crédits qui resteront disponibles à la clô- I

ture de l'exercice 1947 sur la dotation du
chapitre 505: « Subventions spéciales de l'État
aux collectivités locales » du budget de l'in
térieur pour l'exercice 1917.

Art. 30. — Les effectifs maximums des
personnels visés h l'article 43 de la loi du
27 avril 1916, modifié par l'article 8 de la loi
n° 47-1493 du 13 août 1947 sont, pour l'année
1948, fixés conformément à l'état H annexé
à la présente loi.

Art. 30 bis. — L'article 9 de la loi n» 47-
579 du 30 mars 1947 portant ouverture de cré
dits provisoires applicables aux dépenses du
budget ordinaire (services civils) pour le
deuxième trimestre de l'exerice 1947 est
abrogé.

Art. 30 ter. — Il est créé au service des
transmissions du ministère de l'intérieur des
cadres permanents de fonctionnaires titulaires.

L'organisation de ces cadres, les effectifs, le
statut et le régime des retraites des person
nels ainsi que les conditions dans lesquelles
la mise en place des nouveaux cadres sera
assurée notamment par voie d'intégration des
personnels actuellement en fonction seront
fixés par un règlement d'administration pu
blique contresigné par le ministre des finances
et des affaires économiques, le ministre de
l'intérieur et le secrétaire d'État chargé de la
fonction publique, et qui interviendra dans
un délai de trois mois à compter de la promul
gation de la présente loi.

Les mesures de titularisation devront Inter
venir au plus tard à compter du 1er jan
vier 1949.

Art. 30 qmter. — Jusqu'à promulgation des
lois organiques prévues à l article S9 de la
Constitution, les commîmes qui seront dotées
d'un corps de police d'État, placé sous l'au
torité du ministre de l'intérieur et des pré
fets et mis à la disposition des maires pour
l'exercice des pouvoirs de police municipale
qui leur sont dévolus par l'article 97 de la
loi du 5 avril 18S4, sont désignées par décret
en conseil d'État contresigné par le ministre
de l'intérieur et le ministre des finances et
des affaires économiques.

Sont abrogées toutes dispositions contraires.
Art. 31. — Les fonctionnaires de la caisse

nationale des marchés de l'État pourront ob
tenir, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 10 de la loi du 14 avril 1924, la validation
des services antérieurs rendus par eux à la
dite caisse soit en qualité de titulaire, soit
en qualité d'auxiliaire avant leur affiliation à
ladite loi.

Art. 31 bis. — Un nouveau délat expirant
six mois après la date de promulgation de la
présente loi est accordé aux ouvriers de l'État
et aux agents de l'Imprimerie nationale pour
demander la validation des services d'auxi
liaires conformément aux dispositions de l'ar
ticle 7 de la loi du 21 mars 1928 pour les pre
miers et de l'article 3 de la loi du 29 juin 1927
pour les seconds.

Cette disposition est applicable aux agents,
mis à la retraite depuis la date d'expiration
du dernier délai de validation des services
d'auxiliaires. ,

TITBB II. — BUDCETS ANNEXES. — RECETTES
ET DÉPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS

Art. 32. — Les budgets annexes (services
civils), rattachés pour ordre au budget géné
ral de l'exercice 1048 sont fixés en recettes
et en dépenses ordinaires à la somme de
75.779.133.000 F, conformément à l'état B an
nexé à la présente loi.

L'article 7 de la loi no 47-2407 du 31 dé
cembre 1947 portant : 1» Reconduction à
l'exercice 1918 des crédits ouverts par la loi
n° 47-1496 du 13 août 1917 au titre du budget
ordinaire (services civils) et des budgets an
nexes (dépenses ordinaires civiles) pour
l'exercice 1947; 2° Autorisation de percevoir
les impôts, droits, produits et revenus publics
pour l'exercice 1918, est abrogé.

Les dépenses faites à la date de promulga
tion de la présente loi sur les dotations dont
l'annulation est prononcée par la présente loi
seront réimputées à duo concurrence sur les
crédits ouverts par le présent article.

Art. 34. — En vue de pourvoir de titulaires
les emplois ci-après dont la création à l'admi
nistration des pestes, télégraphes et télépho

nes est autorisée à partir du l"- janvier 1949,
les examens ou concours donnant accès aux
dits emplois pourront être ouverts aux can
didats dès le 2e semestre de l'année 1948.

NATURE DES EMPLOIS '

dont la -création «st autorisée

& partir du ter janvier 1049.

NOMBRE D'EMPLOIS
créés.

Service

télépho-
niquo.

Servica

dos

chèques
postaux.

Agent des installations....
Agents mécaniciens princi

paux
Agents mécaniciens
Chefs d'équipe du service

des lignes
Cheîsde section des instal

lations électroméca
niques

Commis principaux ou
commis .

Conducteurs principaux ou
conducteurs de travaux.

Contrôleurs principaux des
installations électromé
caniques

Contrôleurs principaux ou
contrôleurs des installa
tions électromécaniques.

Contrôleurs on contrôleurs

stagiaires des installa
tions électromécaniques.

Directeur des seïvices exté
rieurs

"Ouvriers: d'État de 3® caté
gorie

Ouvriers d'État de 4» caté
gorie

Soudeurs
Surveillantes
Surveillantes principales...

253

3
16

25

S

699

12

20

8

178

i

15

20
4

180
20

»

»

m

■ »

»

365

m

9

11

i

ift

. %

i
9

Totaux 1.S56 I 400

Total général... | 1.756

Art. 35. — Le prix de cession de l'annuaire
officiel des abonnés au téléphone, qui doit
être fourni à tout titulaire d'une ligne d'abon
nement principal ordinaire ou do plusieurs
lignes d'abonnement principal ordinaire d'un
même réseau, est fixé par arrêté du secré
taire d'État aux postes, télégraphes el télé
phones, compte tenu ues ressources prove
nant de la publicité insérée dans ce docu
ment.

TITRE III. — DISPOSITIONS COMMUNES AU BUDGET
GÉNÉRAL (DÉPENSES ORDINAIRES DES SERVICES CI
VILS) ET AUX BUDGETS ANNEXES (RECETTES ET DÉ
PENSES ORDINAIRES DES SERVICES CIVILS)

Art. 36. — Sont autorisées les modifications
d'effectifs qui figurent à l'état D ci-annexé
et qui sont traduites en crédits dans la pré
sente loi.

Art. 36 bis. — Les dispositions de l'article 19
de la loi du 28 juin 1941 et de l'article 1er de
la loi n° 48-24 du 6 janvier 1948, relatives à
l'acquittement des dépenses applicables au
règlement des créances résultant de la liqui
dation des marchés de la défense nationale
sont prorogées jusqu'au 30 juin 1919.

'Art. 37. — Est fixée pour l'exercice 1948,
conformément à l'état E annexé à la pré
sente loi, la liste des chapitres du budget où
s'imputent les dépenses obligatoires acquit
tées en plusieurs échéances au vu d'un titra
permanent et susceptibles pour ce motif d'exé-
der le montant des crédits accordés.

Art. 38. — La nomenclature des services
votés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets rendus en conseil d'État après avoir
été délibérés et approuvés en conseil des mi
nistres par application de l'article 5 du dé
cret du 21 mai 1938 modifié par l'article 14
de la loi n° 47-1496 du 13 août 1917, des cré
dits supplémentaires pendant les interrrup-
tions de session des Chambres est fixée pour
l'exercice 1948, conformément à l'état F an
nexe à la présente loi.

Art. 39. — La liste non limitative des ren
saignements à fournir aux Chambres par les
différents ministères ou services, est lixéo
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pour l'exercice 1918, conformément à l'état G
annexé u la présente loi.

Art. 39 bis. - Sont ratifiés en conformité
des dispositions des articles 4 du décret du
25 juin 1934 et 5 du décret du 20 novembre
1934, les décrets suivants pris en application
de l'article 43 de la loi du 30 avril 1021:

1» Le décret n° 48-6G8 du 8 avril 1921:

tant autorisation de dépenses à titre d'avances
en excédent des crédits ouverts;

2° Les décrets n°» 48-690, 48-913, 48-1)98 des
16 avril, 2 juin et 22 juin 1948 portant autori
sation de dépenses à litre d'avances en excé
dent des crédits ouverts (organisation euro
péenne de coopération économique).

Art. 40. - Il st iterdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles eni rainant des
augmentations de dépenses imputables sur
les crédits ouverts par les articles l°r et 32
qui ne résulteraient pas de l'application des
lois et ordonnances antérieures ou de -dispo
sitions de la présente loi.

Les ministres ordonnateurs et le ministre
aes finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre de la
disposition ci-dessus.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
6 août 1948.

Le président,
v Signé: EDOUARD HERRIOT. '

ÉTAT A

Tableau, par service et par chapitre, des dé
penses ordinaires du budget général (ser
vices civils) pour.l'exercice 1948. t

Affaires étrangères.

L - SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE IOT . - DÉPENSES ORDINAIRES

4" partie. - Personnel.

Chap 100. — Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration
centrale, 83.348.000 F.

Chap. 101. - Administration centrale. J-
Traitements du personnel contractuel, 5.099.000
francs.

Chap. 102. - Administration centrale. —
Traitements du personnel des cadres complé
mentaires, 8.3G2.000 F.

Chap. 103. — Administration centrale. —
Salaires du personnel auxiliaire, 24.180.000 F.

Chap. 104. — Administration centrale. —
Indemnités -et allocations diverses, 9.648.000
francs.

Chap. 105. — Services & l'étranger. - Ré
tribution des agents diplomatiques et consu
laires, 814 millions de francs.

Chap. 106. — Services à l'étranger. - Ré
tribution de concours auxiliaires, 309.763.000'
francs.

Chap. 107. - Services â l'étranger. - In
demnités et allocations diverses, 157.873.000 F.

Chap. 108. — Délégation temporaire fran
çaise auprès du conseil de coopération écono
mique entre la France, la Belgique, les Pays-
Bas et le Luxembourg. - Traitements, 3 mil5
lions 160.000 F.

Chap. 109. - Délégation temporaire fran
çaise auprès du conseil tle coopération écono
mique entre la France, la Belgique, les Pays-
Bas et le Luxembourg. - Indemnités, 916.000
francs.

Chap. 110. - Délégation française auprès
du conseil de l'organisation de l'aviation ci
vile internationale. - Personnel, 6.185.000 F.

Chap. 111. - Représentation de la France
au conseil International de la crise alimen
taire. — Personnel, 1.428.000 F.

Chap. 112. - Indemnités de résidence, 13
millions 440.000 F.

Chap. 113. - Supplément familial de trai
tement, 2.425.000 F.

Chap. 114. - Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, mémoire.

Chap. 116. — Indemnisation des agents li
cenciés dans les conditions prévues par la loi
n° 47-1520 du 3 septembre 1M7, mémoire.

' Total pour la 4° partie, 1.439.833.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel et fonctionnement
de l'administration centrale, 46 millions de
francs.

Chap. 301. - Administration centrale. —
Frais de déplacement et de mission dans la
métropole, 510 .000 F.

Chap. 302. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 500.000 F.

Chap. 303. -*Achat de matériel automobile,
350.000 F.

Chan. 304. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 6 aillions de francs.
Chap. 305. - Frais fie représentation des

agents des services généraux. 3 millions de
francs.

Chap. 306. - Remboursement & diverses
administrations, 76.467.000 F.

Chap. 307. - Remboursement à l'Imprime
rie nationale, 4.095.000 F.

Chap. 308. - Services à l'étranger. - Dé
penses de matériel et diverses, 411 millions
de francs.

Chap. 309. - Délégation temporaire fran
çaise auprès du conseil de coopération éco-
nomiaue entre la France, la Belgique, les
Pays-Bas et le Luxembourg. - Matériel,
900.000 F

Chap. 310. — Délégation française auprès
du conseil de l'organisation provisoire de
l'aviation civile internationale. - Matériel,
2 millions de francs.

Chap. 312. - Frais de correspondance, de
courriers et de valises, 77 millions de francs.

Chap. 313. — Frais de voyage, 55 millions
de francs.

Chap. 314. - Missions. - Part cipation aux
conférences internationales, 79.092.000 F.

Chap. 315. - Archives. — Bibliothèques -A
documentation. - Publication de documents

diplomatiques. - Fonctionnement de l'atelier
de microphotographie, 3.220X00 F.

Chap. 316. - Informations et presse. — Do
cumentation. - Impressions de bulletins et
recueils de presse étrangère, 5.832.000 F.

Chap. 317. - Frais de réception de person
nages étrangers. - Présents diplomatiques,
5.700.000 F

Total pour la 5e partie, 776.696.000 F.

0» partie - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 8 mil
lions 730.000 F.

Chap. 401. - Attribution aux personnels
auxiliaires des allocations viagères prévues
par l'article premier de la loi du 18 septem
bre 1940, 300.000 F.

Chap. 402. - Œuvres sociales, 4.643.000 F.
Chap. 403. - Secours, 4 millions de francs.
Chap. 4032. - Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécu
rité sociale, mémoire.

Total pour la 6e partie, 17.673.000 F.

7° partie. - Subventions.

Chap. 500. — Œuvres françaises à l'étran-
'gcr. - Dépenses à l'étranger, 1.146.700.000 F.

Chap. 501. — Œuvres françaises à l'étran
ger. — Dépenses en France, 310 millions de
francs.

Chap. 502. - Œuvres françaises fi l'étran
ger. - Entretien d'immeubles, 17.100.000 F.

Chap. 503. - Œuvres françaises à l'étran-
rer. - Service des emprunts, 5. 472.000 F.

Chap. 504. - Subvention à l'office de la
famille française au Maroc, 40 millions de
francs.

Chap. 505. - Subventions u des organis
mes internationaux, 3.732.000 F.

Chan. 506. — Allocations à la famille l'Abd-
El-Kader, 3.770.000 F.

Chap. 507. — Allocations aux anciens sou
verains ou familles d'anciens souverains de
pays do protectorat, 7.400.000 F.

Chap. 509. — Subvention aux offices de
réfugiés fonctionnant en France au titre des
accords conclus sous l'égide de la S. D. N.,
mémoire.

Total pour la 7" partie, 1.534.174.000 F.

Î80 partie. — Dépenses diverses.
Chap. C00. - Frais de rapatriement et

d'assistance, 40 millions de francs.
Chap. 602. - Avances consenties par le

gouvernement français à titre d'indemnité au
personnel des anciennes concessions fran
çaises en Chine, 1 million de francs.

Chap. 603. - Participation de la France &
des dépenses internationales, 814.095.000 F.

Chap. 004. - Frais de résidence d'ambassa
des étrangères, 2.103.000 F.

Chap. 605. - Réparations civiles, 400.000 F.
Chap. 606. - Droits suplémentaires de vaca

tions appliqués dans les chancelleries, 2 mil
lions de Iran»

t Chap. 607. - Emploi de fonds provenant d«
legs ou de donations, mémoire.

Chap. 608. *— Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 609. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8® partie, 8S9.688.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. - Personnel, 1.439.833.000 F.
5° partie. - Matériel, fonctionnement de*

services et travaux d'entretien, 776.696.000 ^
69 partie. - Charges sociales, 17.673.000 F.
7° partie . — Subventions, 1.531.174.000 F.
8e partie. - Dépenses diverses, 889.688.000 F*

Total pour le titre 1 er. 4.6W .064.000 F.

TITRE II - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RK«1 TANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Service technique des confé
rences internationales. - Personnel, 17 mil
lions 857.000 F.

Chap. 701. - Service technique des confé
rences internationales. - Matériel, 14 mil
lions 200.000 F.

I Chap. ' 702. — Délégation française h
l'agence Interalliée des réparations. - (Per
sonnel, 16.788.000 F.

i Chap. 703. — Délégation française à l'agence
: Interalliée des réparations. — Matériel, 3 mil

lions 500.000 F.

I Chap. 705. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire. '

Chap. 706. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour le titre U. 52.345.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre fOT. - Dépenses ordinaires, 4 million»
658.0G4.lXK0 F.

Titre II. - Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 52.345.000 F.

Total pour les affaires étrangères,
i 4.710.409.000 F.

ff. — HAUT-COMMISSARIAT

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE EN SARRE

TITRE 1er. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.
«

Chap. 100. - Traitements du haut-commis
saire de la République française en Sarre,
du secrétaire général délégué et du person
nel du cadre temporaire, 67.157.000 F.

Chap. 10L - Traitements et salaires de»
personnels annexes, subalternes et, chargés
de mission, 94.021. 0 r >0 F.

i Chap. 102. - Indemnités et allocations
diverses, 129.416.000 F.

Chap. 103. - Indemnités de résidence,
18.777.000 F.

Chap. 104. - Supplément familial de trai
tement, 1.964.000 F.

Chap. 1042. - Indemnités de licenciement,
mémoire.

Total pour la 4° partie, 311.335.000 F

5° partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - -Frais de missions et de dépla
cements. 5.992.000 F.

Chap. 301. - Matéreil, 42.050.000 F.
Chap. 302. - Dépenses de locations et d«

réquisitions, mémoire.
Chap. 303. - Matériel de santé el entretien

de l'armement, 322.000 F.
Chap. 304. - Entretien du matériel auto

mobile, 29.461.000 F.
, Chap. 385. — Remboursements à diverses

administrations, 18.400.000 F.
Total pour la 5° partie, 9G.22Ô.000 F.

C° partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 18 mih
lians 527.000 F.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 1.330.000 F.
Chap. 402. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécu-i
rite sociale, mémoire.

Total pour la 6e partie, 19.837.000 IL
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8" partie. - Dépenses diverses.

Chap. G00. - Fonds spéciaux, 10 millions
de francs.

Chap. 001. — Allocations éventuelles et
secours, 180.0C0 F.

Chap. 602. — Éducation, presse, propagande
et documentation, 28.9tJ.000 F.

fihap. 603. — Frais de justice, de conten
tieux et réparations dues à des tiers, 4 mil
lions 500.000 F.

Chap. 604. — Frais de fonctionnement et
dépenses diverses des missions économique,
financière et juridique, 12.360.000 F.

Total pour la 8° partie, 50.039.000 F.

. RÉCAPITULATION

4« partie. — Personnel, 311.335.000 F.
5« partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 06.225.000 F.
6® partie. - Charges sociales, 19.857.000 F.
8* partie. - Dépenses diverses, 56.039.000 F.

Total pour le haut-commissariat de la
République française en Sarre, 483 mil
lions 456.000 F.

Affaires allemandes et autrichiennes.

TrntB Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

A. - Administration centrale.

4» partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du secrétaire
d'État et du personnel du cadre temporaire,
48.237.000 F.

Chap. 101. — Salaires du personnel auxi
liaire, 20.962.000 F.

Chap. 102. — Indemnités et allocations di
verses, 4.411.000 F.

Chap. 103. - Indemnités de résidence,
7.600.000 F.

Chap. 104. — Supplément familial de traite
ment, 529.000 F.

Chap. 1042. Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi 11° 47-1680 du 3 septembre
1947, 561.000 F.

Total pour la 4° partie, 82.320.000 F'

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Frais de missions et de dépla
cements, 2.101.000 F.

Chap. 301. — Entretien du matériel auto-*
mobile, 7.135.000 F.

Chap. 302. — Entretien des prisonniers de
guerre de l'axe, mémoire.

Chap. 303. - Matériel, 9.748.000 F.
Chap. 301. - Dépenses de locations et de

réquisitions, 3.680.000^?.
Chap. 305. - Remboursements à diverses

administrations, 6.920.000 F.
Total pour la 5° partie, 29.587.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 4 mil
lions 122.000 F.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 1.777.000 F.
Chap. 4012. - (Prestations en espèces assu

rées.par l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale, mémoire.

Total pour la 6° partie, 5.899.000 Fi

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Fonds spéciaux, 19 millions
de francs.

Chap. 601. — Allocations éventuelles et se
cours, 200.000 F.

Chap. 6012. - Frais de justice, de conten
tieux et réparations dues à des tiers, 800.000 F.

Chap. 602. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8® partie, 20 millions de
francs.

RÉCAPITULATION ADMINISTRATION CENTRALE

4e partie. — Personnel, 82.320.000 F.
5« partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 29.587.000 F.
6« partie. — Charges sociales, 5.899.000 F.
8« partie. — Dépenses diverses, 20 muions

de francs.

Total pour l'administration centrale,
137 .806.000 F, ~ ~

B. — Allemagne.

4e partie. — Personnel.

' Chap. 105. — Traitements du commandant
en chef, des administrateurs généraux et du
personnel du cadre temporaire, 636.695.000 F.

Chap. 106. — Salaires du personnel auxi
liaire, 899.405.000 F.

Chap. 107. — Indemnités et allocations di
verses, 50.099.000 F.

Chap.' 108. — Indemnités de résidence,
153.042.000 F.

Chap. 109. — Supplément familial de trai
tement, 21.340.000 F.

Ciap. 1092. — Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1947. 24.891.000 F. -

Total pour la 4° partie, 1.78C.072.000 F„

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. — Frais de missions et de dépla
cement, 48.637.000 F.

Chap. 307. - Matériel, 10.796.000 F.
Chap. 308. — Alimentation, 178.392.000 F.
Chap. 309. - Entretien de l'armement et

matériel du service de santé, 2.200.000 F.
Chap. 310. - Achat de matériel automobile,

mémoire.

Chap. 311. - Entretien -du matériel auto
mobile, 159.800.000 F.

Chap. 312 — Remboursement à diverses
administrations, 18 millions de francs.

Total pour la 5® partie, 417.825.000 F,

C® partie. — Charges sociales.

Chap. 402. - Allocations familiales, 191 mil
lions 530.000 F.

Chap~4022. — Prestations en espèces assu
rées pa l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale, mémoire.

Total pour la G° partie, 191.5P0.000 F:«

7® partie. - Subventions.

Chap. 500. — Soutien de l'action culturelle
en Allemagne, 228.344.000 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 603. — Fonds de souveraineté, 22 mil
lions de francs.

Chap. 60 i. — Allocations éventuelles et
secours, 810.000 F.

Chap. 605. — Dépenses diverses, 56 mil
lions 552.000 F.

Chap. 6052. - Frais de Justice, de conten
tieux et réparations dues a des tiers, 4 mil
lions 100.000 F.

Chap. 606. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8« partie, 83.462.000 F.

RÉCAPITULATION « ALLEMAGNE »

4® partie. — Personnel, 1.786.072.000 F.
5® partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 417.825.000 F.
6® partie. - Charges sociales, 191.530.i00) F.
7® partie. — Subventions, 228.344.000 F.
8® partie. — Dépenses diverses, 83.402.0C0) F.

Jotal pour l'Allemagne, 2.707.233.000 F.

C. i— Autriche.

4® partie. - Personnel, ■

Chap. 110. - Traitements du Haut-commis 
saire de la République française, du Haut-
commissaire adjoint, du délégué général et
du personnel du cadre temporaire, 93 mil
lions 942.000 F.

Chap. 111. - Salaires du personnel auxi
liaire, 117.855.000 F.

Chap. 112. - Indemnités et allocations di
verses, 16.166.000 F.

Chap. U3.- - Indemnités de résidence,
23.094.000 F.

Chap. 114. - Supplément familial de trai
tement, 2.257.000 F.,

Chap. 1142. — Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1947. 2.252.000 F.

ïatei pour la 4® garUe, 2j5.D06.000 g»

5® partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 313. — Frais de missions et ae dépla
céments, 12.831.000 F.

Chap. 314. — Matériel, 1.814.000 F.
Chap. 315. - Alimentation, 48.530.000 F.
Chap. 316. —» Armement et matériel dtt

service de santé, 450.000 F.
Chap. 317. — Entretien du matériel auto

mobile, 47.708.000 F.
Chap. 318. — Remboursements à diverses

administrations, 7.703.000 F.
Total pour la 5° partie, 119.036.000 F.

G= partie. - Charges sociales.

Chap. 403. - Allocations familiales, 21 mil
lions 070.000 F.

Chap. 4032. — Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale, mémoire.

Total pour la 6° partie, 21.070.000 F.

7® partie. — Subventions.

Chap. *501. - Soutien de l'action culturelle
française en Autriche, 24.255.000 F .

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 607. - Fonds de souveraineté, 3 mil
lions de francs.

Chap. 608. - Allocations éventuelles et
secours, 540.000 F.

Chap. 609. — Dépenses diverses, 14 mil
lions 487.000 F.

Chap. 6092. — Frais de justice, de conten
tieux et réparations dues a des tiers, 3 mil
lions 199.000 F.

Chap. &10. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la S® partie, 21.226.000 F«

RÉCAPITULATION « AUTRICHE »

4® partie. - Personnel, 255.566.000 F.
5» partie. - Matériel, fonctionnement des

services et •travaux d'entretien, 119.036.000 F.
6® partie. - Charges sociales, 21.070.000 F.,
7® partie. — Subventions, 24.255.000 F.
8® partie. - Dépenses diverses, >1.226.000 F<

Total pour l'Autriche, 441.153.000 F.

D. — glissions et services rattachés.

4® partie. - Personnel.

Chap. 115. - Traitements et indemnités des
personnels d'organismes d'intérêt français
dans la zone d'occupation, 11.259.000 F.

8® partie. - Dépenses diverses. .

Chap. 611. - Frais divers (personnel et
matériel pour les réparations et restitutions)
et frais d'envoi d'autres missions techniques
de courte durée, 189.430.000 F .

Chap. 613. — Frais de fonctionnement des
missions de courte durée pour le compte des
départements ministériels français, néant.

Chap. 61 4. - Postes de contrôle de circu
lation à l'étranger, 11.100.000 F.

Chap. 615. - Contribution aux frais de
fonctionnement des services communs aveo
les troupes d'occupation, 185.617.000 F.

Chap. 610. — Remboursement à la S. N.
C. F. des frais de fonctionnement du détache
ment d'occupation des chemins de fer fran
çais en Allemagne, 454.624.000 F. "

Chap. 617. - Dépenses des exercices clos
mémoire.

Total pour la 8® partie, 8i0.771.000 F.

RÉCAPITULATION (MISSIONS ET SERVICES RATTACHÉS^
4® partie. — Personnel, 11.259.000 F.
8® partie. - Dépenses diverses, 840 mil*

lions 771.000 F.

Total pour 'les missions et services rat<
taches, 852.030.000 F.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

A'. - Administration centrale, 137 million*
806.000 F.

B. - Allemagne, 2.707.233.000 F„
C. - Autriche, 441.153.000 F.
D. - Missions et services rattachés, 852 mfl«

lions 030.000 F.
Total pour les affaires allemandes £l

autrichiennes, 4.138.222.002 F.
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Agriculture.

I. — Agriculture.

TITHE Ier. — DÉPENSES ORDINAIHHS

2° ■partie. — Dette viagère.

Chap." 1r . - Pensions el bonifications des
pensions tle retraite des proposés communaux
domaniales et des gardes forestiers auxi
liaires. — Allocations aux médaillés forestiers
pensionnés, 1.210.000 F.

Total pour la 2® partie, 1.210.000 F<

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 1)4.410.000 F.

Chap. 101. - Administration centrale. —
Émoluments du personnel des cadres complé
mentaires, 4.738.0U0 F.

Chap. 102. — Administration centrale. -
Émoluments du personnel contractuel, 4 mil
lions Mi.OOO V.

Chap-. 103. - Administration centrale. —
Salaires, 14973.000 F.

Chap. 104. - Administration centrale. —
Allocations et indemnités diverses, 9 millions
120.'!00 F.

Chap. J05. — Indemnités de résidence,
217 millions de francs.

Chap. 106. — Supplément familial de trai
tement, 60 millions de francs.

dha p. 107. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 12.555.000 F.

• Chap. tos. — Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
17 millions de francs.

Chap. 10;). - Impenses de surveillance, de
contrôle et de vérification des opérations des
Sociétés de courses. mémoire.

Chap. 110. - Inspection générale de l'agri
culture. — Traitements, 5.644.000 F.

Chap. ill. - Inspection générale de l'agri
culture. - Salaires, 729.000 F.

Chap. 112. — Inspection générale de l'agri
culture. — Allocations et indemnités diverses,
2&.OO

Chap. 113. — Directions départementales
des servi-es agricoles. - Traitements, 135 mil
lions 149.1XK) F.

Chap. 114. — Directions ' départementales
des services-agricoles. — Émoluments, du per
sonnel des cadres complémentaires. 223.000 F.

ChaTT 115. — Directions départementales
des services agricoles. - Salaires, 25.259.0 '0 F.

Chap. 116. - Personnel temporaire des di
rections des services agricoles. - Émoluments,
l.r''2.o«) F.

Chap. 117. — Personnel temporaire des di
rections des services agricoles. — Salaires,
2.1 10.000 F. . ,

Chap. _ 118. — Directions départementales
des services agricoles. - Allocations et indem
nités diverses, 6.015.000 F

Chap.. 119. — Institut national agronomique
et écoles nationales d'agriculture. - Traite
ments, 70.747.000 F. . -

Chap. 12i. - Institut national agronomique
et écoles nationales d'agriculture. — Émolu
ments dit personnel des cadres complémen-
laires, 3.93S.000 F ■

Chap 121. - Institut national agronomique
•et écoles nationales d'agriculture. — Salaires,
6.01 i.000 F.

Chap. 122. — Écoles d'agriculture. — Trai
tements, 53.793.0C0 F.

Chap. 123. — Écoles d'enseignement ména
ger agricole et établissement-; divers. — Trai
tements, 2^.777.000 F.

Chap. 124. — Ecolej d'enseignement ména
ger agricole. — Émoluments du personnel des
cadres complémentaires, mémoire.

Chap. 125. - Monitrices,, surveillantes
d'écoles dVnseignement ménager agricole. —
Salaires, 3.9 iô.000 F.

Chap. 126. - Établissements d'enseigne
ment agricole et d'élevage. — Allocations et
indemnités diverses, 18.6J9.0&0 F.

Chap. 127. — Institut national de 4a re
cherche agronomique. — Traitements, 50 mil
lions 08 1.000 F.
. . Chap. -12S. — Institut national de la re
cherche agronomique. — Émoluments du per
sonnel. des cadres complémentaires, 1 mil
lion 627.000 .F-

Chap. 129. — Institut national de la re
cherche agronomique. — Émoluments du per
sonnel contractuel, 23.081.000 F.

Chap. 130. - Institut national de la re
cherche agronomique. - Salaires, 10 millions
372.000 F. •

Chap. 131. - Institut national de la re
cherche agronomique. - Allocations et in
demnités diverses, 1.4H.C00 F.

Chap. 132. — Contrôle des lois sociales en
agriculture. - Traitements, mémoire.

Chap. 133. — Contrôle, des lois sociales en
agriculture. — Salaires, mémoire.

Chap. 134. — Contrôle des lois sociales en
agriculture. — Indemnités diverses, mémoire.

Chap. l.'!5. — Service de la protection des
véïétaux. — Traitements, 13.651,000 F.

Chap. 136. — Service de la protection des
végétaux. — Émoluments du personnel des
cadres complémentaires, 119.000 F.

Chap. 137. i— Service de la protection des
végétaux. - Émoluments du personnel con
tractuel, 8.XO.000 F.

Chap 133. - Service de la . protection des
végé;aux. - Salaires, 3.439.000 F.

Chap. 1?9. — Service de la protection des
végétaux. - Allocations et indemnités di
verses, 725.000 F.. •

"Chap. 140. — Écoles nationales vétérinaires.
— Traitements, 3J .r>53."<'0 F. 4

Chap. 1U. — Écoles nationales vétérinaires.
— Salaires, 2.128.000 F.

Chap. 112. - Écoles nationales vétérinaires.
— Emouments du personnel des cadres com
plémentaires, 538.000 F.

Chap. 113. - Écoles nationales vétérinaires.
— Allocations et indemnités diverses, 270.000
francs.

Chap. 141. - Services sanitaires vétéri
naires. - Traitements, 36.180.000 F.

Chap. 15S2. — Services sanitaires vétéri
naires. — Émoluments du personnel contrac
tuel, 254 .001 F.

Chap 1 15. — Services sanitaires vétéri
naires. — Indemnités, 1.350.000 F.
. Chap. 116. - Laboratoire de recherches vé-
érinaires. - Traitements, 2.790.000 F.

Chap 147. - Laboratoire de recherches vé
térinaires. - Émoluments du personnel des
cadres complémentaires, 281.000 F

Chap 1 io. - Laboratoire de recherches vé
térinaires. - Émoluments du personnel con-
I ra duel, 1.010.0'X) F.
. Chap. 149. — Laboratoire de recherdies vé
térinaires. - Salaires, 587.0C0 F.

Chap. 150. - Laboratoire de recherches vé
térinaires. - Indemnités, 30.000 F.

Chap. 151. — Direction de la répression des
Irau'les. - Traitements, 36.3S5.0C0 F.

Chap. 152 — Direction de la répression des
fraudes. - Émoluments du personnel des ca
dres complémentaires, 334.000 F.

Chap. 153. - Direction de la répression des
fraudes. — Émoluments du personnel con-
tracluel, 5.78S.0O0 F.

Chap. 154. — Direction de la répression des
fraudes. - Salaires. 1.112.000 F

Chap. 155. - Direction de la répression des
fraudes. — Indemnités, 1.7C7.000' F.

Chap. 156. - Service des haras. - Traite
ments, ltl.3S9.000 F.

Chap. 157. — Service des haras. - Émolu
ments' du personnel des cadres complimen-
taires, 401/V0 F.

Chip. 15 e!. - Service des haras - Salaires,
11 .'50.000 F.

Chap. 150. - Service des haras. - Indem
nité», 4.CIS.000 F.

Chap. lot)." - Direction générale du LCnio
rural et de l'hylrauliqut agricole. — Traite
ments, 1i0.2i'.000 F.

Chap. 101. — Direction générale du génie
rural et de l'hydraulique agricole. — Émolu
ments du personnel des cadres complémen
taires, 4.879.000 F, — .-

Chap. 102. - Direction générale du génie
ruril er de l'hydraulique, agricole. - Emolu-
monts du personnel contractuel, 7.5S5 000 F.

Chap 163. — Direction générale du génie
rural t,t de l'hydraulique agricole, - Salaires,
31,554. JQO F., '

Chap. 1C4. - Direction générale du rénio
rural et de 1 hydraulique agricole. — Alloca
tion? et indemnités diverses, 2o.6i>0.000 F.

Chap. 165, - Direction générale des eaux
.et forêts. — Traitements, : yo.14C.000 F. .

Chap. ICO. ' — Direction .générale des eaux
et forêts. - Émoluments du -personnel ; des
cadres complémentaires, £.060.000 F,.- „

Chap. 167, — Direction générale des eaux
et forêts. — Émoluments <Iu personnel con
tractuel, 26.008.00«") F. - "

Chap. 168. - Fonds forestier national. —
Personnel d'encadrement, nv5 moire.

Chap. 169. - Direction générale des eaux
et forêts. - Salaires, 31.305.000 F.

, Chiip./1692. — Exploitations en régie. — Sa1
laires, 400 millions de francs.

Chap. ,170. - Direction générale des eaul
et forêts. - ' Allocations et indemnités di
verses, 47.743.000 F. ■ ' ■

Chap. 171. — Contribution de l'État aux
dépenses de personnel entraînées pour les
conseils agricoles, départementaux par les ta
ches de répartition, 34.510.000 F.

Chap. 1^2. - Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1917, mémoire.

Total pour la 4« partie, 2.617.031.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Mérite agricole et médailles
agricoles, 50.000 F.

Chap. 301. —v Administration centrale. - Ma
tériel. 18.782.000 F.

Chap. 3012. - Administration centrale. -1
Travaux d'entretien, 1.500.000 F.

Chap. 302. — Conseil supérieur de l'agri
culture. — Frais de fonctionnement, 30.000 F.

Chap. 303. - Payements à l'administration
des postes, télégraphes et téléphones, 19 mil
lions de francs.

Chap. 301. - Payements à l'Imprimerie na
tionale, 10 millions de francs.

Chap. 305.. - Indemnités pour frais de dé
placements, 335.005.000 F.

Chap. 306. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 20.850.000 F.

Chap. 307. — Loyers et indemnités de ré
quisition, 10.900.000 F.

Chap. 308. - Consommation en nature dans
les établissements relevant du ministère 'de
l'agriculture, l.80S.000 F.

Chap. 309. - Inspection générale de l'agri
culture. — Frais de fonctionnement, 641.000 F.

.Chap. 310. — Directions départementales des
services agricoles. — Matériel. 20.167.000 F.

Chap. 3102. - Études pour la reconstruc
tion agricole de certaines régions naturelles,
7 millions de francs.

Chap. 311. — Frais de fonctionnement des
commissions de surveillance des taureaux et

béliers, 1 million de francs.
Chap. 312. - Part contributive de 1 État

dans les dépenses de matériel de l'institut
national agronomique et des écoles natio
nales d'agriculture, 20.411.000 F.

Chap. 313. - Écoles d'agriculture. - Malé-
riel et frais de fonctionnement, 7. 154.000 F.

Chap. 314. - Écoles nationales d'enseigne
ment manager agricole. — Écoles d'agricul
ture d'hiver et saisonnière. - Matériel et

frais de fonctionnement, 20.880.000 F.
Chap. 315. — Contrôle à l'importation des

semences fourragères, mémoire.
Chap. 316. - Contrôle des lois sociales en

agriculture. - Matériel et dépenses diverses,
mémoire.

Chnp. 318. — Remboursement des frais de
-contrôle des apprentis en placement familial,
600.000 F.

Chap. 319. - Frais d'établissement l'en,
quêtes statistiques, 35 millions de francs.

Chap. 320. - Apprentissage agricole et hor
ticole, 12.840.000 F.

Chap. 321. - Inspection phytopathologique,
3.150.000 F. '

Chap. 322. - Service de la protection des
végétaux. - Matériel et dépenses administra
tives, 2 Huilions de francs. - ^

. Chap. 323. — Service de la protection des
Végétaux. — Dépenses de fonctionnement,
32.025.000 F.

Chap. 324. - Écoles nationales vétérinaires.
- Matériel, 31.567.000 F.

Chap. 325. — Services sanitaires vétérinaires,
— Matériel, 222.000 F.

Chap. 326. - Laboratoire' de recherches vé
térinaires. — Matériel et. frais de fonctionne

. ment, 6.918.000 F.
Chap. 327. - Direction de la répression des

fraudes. — Matériel et . dépenses diverses,
2.389.000 F.. .

Chap. 328. — Direction de la répression des
fraudes. — . Fonctionnement des laboratoires,
10.43C.0C0 F, .i.-
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Chap. 3282. —' Direction de la répression des
fraudes. — Travaux d'entretien, 2.800.000 F.

Chap. 329. — Surveillance des fabriques de
margarine et d'oléo-margarine, mémoire.

Chap. 330. — Frais de surveillance et de
cont rOle des opérations de grainage des vers
& soie, 250.000 F.

Chap. 331. - Service des haras. — Soins et
médicaments aux sous-agents. — Habillement
des sous-agents. - Frais de bureau, 2 mil
lions 401.000 F.

Chap. 332. - Frais do transports des che
vaux de monte, 9.610.000 F.

Chap. 333. - Ferrure, sellerie, soins et mé
dicaments aux cheVaux. - Subventions à di
verses écoles de maréchalerie, 8.437.000 F.

Chap. 334. - Nourriture des animaux (ha
ras), 290.20o.000 F -

Chap. 335. - Remonte des haras, mémoire.
Chap. 336. - Services de l'iiydiraulique et du

génie 'rural. — Matériel '©t Irais généraux, 26
mllions 713.000 F.-

Chap. 337. — Frais de répartition des ma
tières premières, machinas et out'llage indis
pensables à l'agriculture, 2.663.000 F.

Chap. 338. — Police et surveillance des eaux
non domaniales, 2 millions de francs.

Chap. 339. - D'rection générale des eaux
et forêts. — Matériel et dépenses diverses,
42.C04.000 F. -

Chap. 310. - Achat de matériel automo
bile, 7.200.000 F.

Chap. 341. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 61.583.000 F.

Chap. 313. — -Service de l'équipement fores
tier. - Œuvres sociales des chantiers. - Cen
tres die formation de spécialistes forestiers,
il.500.000 F.

Chap. 344. - Pénétration du progrès tech
nique dans les exploitations agricoles, 25 mil
lions de francs.

Chap. 315. — Frais de fonctionnement des
commissions paritaires du travail en agricul
ture, 1.290.000 F.

Chap. 346. — Frais de fonctionnement des
commissions consultatives départementales de .
termage et de l'assemblée générale des mem
bres des commissions paritaires, 13 millions
de francs.

Chap. 318. " — Établissements d'enseigne
ment agricole. — Travaux d'entretien, 24 mil
lions 700.000 F.

Chap. 3182. - institut national de la re-
fcliterdhe agronomique. — Travaux d'entre
tien, 5 millions de francs.

Chap. 3183. Services, écoles et labora
toires vétérinaires. — Travaux d'entretien,
6 millions de francs. ,

Chap. 349. - Entretiens des bâtiments dies
haras, 4.590.000 F.

Chap. 350. - Dépenses d'études et de tra- .
vaux hydrauliques et du génie rural à la
charge de l'État, 01.300.000. F..

Chap. 3502. — Frais d'exploitation et coût '
de reprise du cana' de Pierrelatte et de ses
extensions, 3.500.000 F.

Chap. 351. - Entretien des ouvrages édifiés
pour la restauration et la conservation des
terrains en montagne, 50 millions de francs.

Chap. 352. - Travaux d'entretien dans les
ïorêts domaniales et dans les dunes, 60 mil
lions de francs.

Chap. 353. - Exploitations et aménage
ments, 10 millions de francs.

Chap. 354. - Frais d'exploitation dans les
ïorêts domaniales de la région landaise, 9 mil
lions 500.000 F.

Chap. 355. —" Exploitations en régie. - Ma
tériel, 30 millions de francs. '

Chap. 357. — Chasse, 2 millions de francs.
Chap. 358. — Pêche et pisciculture, 3 mil

lions 500.000 F.

Chap. 359. — Subventions à diverses collec
tivités et aux" sociétés d'assurances mutuelles
contre les incendies de forêts, 1 million de
trancs.

Chap. 360. — Indemnités pour mise en dé
fense et réglementation de pâturages commu
naux en montagne, 400.000 F. "

Chap. 361. - Annuités aux organismes de
etockage de graines oléagineuses, 12 millions
de francs.

Chap. 3612. — Frais d'impression des publi
cations de la direction de la production agri
cole, 300.000 F* "

Chap. 362. — Contribution de l'Étal aux dé
penses entraînées pour les con~fils agricoles
départementaux par les tâches de répartition,
17 millions de francs. _

Chap. 361. - Entretien des prisonniers de
guerre de l'axe. mémoire.

Total pour la 5" partie, 1.493.819.000 F.

6' partie. — Charges sociales.

Chap 100. - Allocations familiales, 214 mil
lions de francs.

Chap. 401. —-Allocations viagères et an
nuelles aux personnels auïi^aires, 180.000 F.
. Chap. 4012. - Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du rég'me de sécurité
sociale, mémoire.

Chap. 402. — Œuvres sociales, 10.624.000 F.
Chap. 403. - Bnnifi"ations d'intérêts mises

& la charge" de l'État par l'article 8 de la
loi du, 5 avril 1920 sur les prêts aux pension
nés militaires et vict'mes civiles de la guerre,
175.000 F.

Chap. 401. — Application du décret-loi du
24 mai 1948 concernant le domaine retraite,
1C0.000 F.

Chap. 405. - Subvention de l'État au titre
de la sécurité sociale en agriculture, mé-
mo're.

Chap. 406. -g- Contribution de l'État au finan
cement des allocations et primes payées par
les caisses mutuelles d'allocal'nns familiales
agricoles, mémoi-e.

Chap. 407. - Bourses. 71.378.000 F.
Chap. 108. - Subventions aux caisses d'as

surances accidents du travail de l'agricul
ture en Alsace et en L-orra'ne, 75 millions de
Iran se.

Total pour la 6° partie. 431 517.000 F

T partiel — Subventions.

Chap. 500. - Subventions pour le fonction
nement de l'imtitut national de la recher
che agronomique. 50.228.000 F

Chap. 5002. — Institut nat'nnal de la re
cherche agronomique. - Subventions pour
achats de matériel scient'flque et agricole. 8
millions 100 000 F.

Chap. 501. - Participation de la France aux
dépenses de fonctionnement de divers orga
nismes internationaux, 8.712.000 F.

Chap. 502. - Subvention pour frais de fonc
tionnement à l'ac-adéim'.e d'agricullure, 4'25.OO0
francs.

Chap. 501. - Subventions pour recherches
Intéressant l'agriculture, 700.000 F.

Chnp. 505 - Subventions à divers orga
nismes intéressant l'agriculture, S.060.000 F.

Chap. 506. — Subventions de prem'er. éta
blissement à des centres d'insémmation arti
ficielle, 12 millions de francs.

Chap. 507. - Encouragements relatifs aux
utilisatinns'muvellos du bois et des nrodui's
forestiers, 675.000 F.

Chap. 503. — Frais d'ojgnn'sation et de
fonctionnement de la vulgarisation et de l'in
formation éducatives. - Contribution au fonc
tionnement de la cinemal rographie agricole,
5. 105.000 F

Chap. 509. - M'ssions. - Congrès. - Expo
tions et manifestations d'intérêt général, 3

millions 100.000 F.
Chap. 510. - Part contributive de l'État aux

primes et cotisations d'assurances contre la
grêle versées par les petits exploitants. —
Frais de fonet'nnneinent de la commission de
répartition, néant

Chap. 511. - Recherches, essa's et vulgari
sation intéressant les engrais potassiques, mé
moire

Chap. 512. - Prophylaxie «tes maladies con
tagieuses des animaux. - Contrrlo de la sa
lubrité des viandes — Indemnités pour aba
tage d'animaux, 176.833.000 F.

Chap. ». - Fonds de propagande séricl col e,
ménw're.

Chap. 5f i. - Primes au grainage des vers
à sole, 500.000 F.

Chap.-517. - Primes à là reconstitution
des oliveraies, 4.200.000 F.

Chap. 518. — Organisation et recherches in
téressant la viticulture, mémoire.

Chap. 519. - Encouragements à divers orga
nismes et manifestations agricoles, 19.470 »0
francs.

Chap. 520. — Encouragements 4 l'industrie
chevaline et mulassière, mémoire.

Chap. 522. - Machinisme agricole. •— Sub-
yentions, 1 millions de francs-

Chap. 52:' 2. — Subventions en annuités pour
travaux d'équipement rural, 10 millions de
francs .

Chap. 523. — Réserves naturelles. - Protec
tion de la flore et de la faune, 400.000 F.

Chap. 524. - Subventions pour la piscicul
ture, mémoire.

Chap. 525. - Subvention pour la- création
de foyers ruraux, .13.500.000 F.

Chap. 526 — S-ubventlon à l'office national
antlacridien, 630.000 F.

Chap. 528. - Subventions forfaitaires pour
le développement des jardins ouvriers, 1 mil
lion 800. 000 F.

Chap. 530. - Frais de prospection, de trans
port el de premère installation se rappoitant
aux m grations de familles d'agriculteurs,
d'une région de la France dans une autre, 38
millions 493.000 francs

Chap. 5302. — Subvention a l'office national
professionnel des céréales pour règlement des
primes d'encouragement à la culture du blé
et du se'gle. Récolte de 1918, 4.860 mil:' oas
de francs.

Total pour la 7« partie, 5.231.237.000 F.

8® partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Droits d'usage. - Frais d'in*
tance. - indemnités à des tiers. - Accidents
du travail, 18.270.000 F.

Chap. 601. - Secours, 9.674.000 F.
Chap. 602. — Impositions sur les forêts do

maniales, 60 millions de francs.
- Chap. 603. - Remboursements sur produits
divers des forets, 3 millions de francs.

Chap. 604. - Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations, mémoire.

Chap. 605. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 606. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8° partie, 90.944.000 F.

R.ÉCVPITULATION

2« partie. — Dette viagère, 1.210.000 F.
4® partie. - Personnel, 2.017.034.000 F.
5» partie. - Matériel, fonctionnement de*

services et travaux d'entretien, 1.493.819.000
francs.

6° partie. - Charges sociales. 431.517.000 F.
7° partie. - Subventions, 5.231.237.000 F.
8« partie. - Dépenses diverses, 90.944.000 F.

Total pour le titre I", 9.870.761.000 F.

TITRE Il. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Allocations aux agriculteurs
dépossédés de leurs exploitations par l'enne
mi (loi du 4 juin 1942), mémoire.

Total pour l'agriculture, 9.870.761.000 F.

, Agriculture,

II. — Service du ravitaillement.

Tiras I«r . — DÉrENSES onDiiuriuss

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitement du personnel temi
poraire de l'administration centrale, 70.902.000
francs.

Chap. 101. - Rémunération du personnel
contractuel do l'administration centrale,
24.330.000 F

Chap. 102 - Rémunération du personnel
auxiliaire de l'administration centrale,
31.786.000 -F.

Chap. 103. — Administration centrale. -
Allocations et indemnités diverses, 7.458.000
francs.

Chap. 104. — Inspection générale. - Trai
tements, 6.269.000 F. *

Chap. 105. - Services extérieurs. - Traite
ments du personnel du cadre,- 54-1,573.000 F.

Chap. 106. - Services extérieurs. — Rému
nération du personnel contractuel, 129.850.000
francs.

Chap. 107. - Salaires du personnel auxi
liaire . des services extérieurs, 414.950:000 F.

Chap. 108. — Personnel des services exté
rieurs. - Allocations et indemnités diverses,
13.945.000 F.

Chap. 111. - Indemnités de résidence,
142.689.000 F. '

Chap. 112. - Supplément familial de trai
tement, 19.581.000 F,
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Chap. 113. — Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, mémoire.

Chap. 114. — indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du "as-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 4.088.000
francs

Chap. 115. - Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre

l7;fotal mpooirur" la 4e partie, 1.111.030.000 F.
5« partie. — Matériel et fonctionnement

des services et travaux d'entretien.

Chap 300. — Entretien et' fonctionnement
du matériel roulant, 17.000.000 F. .

Chap. 301. — Loyers et indemnités de réqui
sition, 18.01C.000 F. -

Chap.302. - Administration centrale. —
Matériel et frais de fonctionnement, 18.800.000
francs. •, , ,, ,,

Chap. 303. - Services extérieurs. - Maté
riel et frais de fonctionnement, 8G. 887. 000 t.

Chap. 306. — Payements à l'administration
des postes, télégraphes et téléphones,

.J6.500.000 F.
Chap. 307 - Payements à l'Imprimerie na

tionale, 10.000.000 F.
' Chap. 308. — Frais de déplacements et de
missions, 89.099.000 F.

Chap 3)0. — Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 34.539.000 F

Total pour la 5" partie, 372.0'it.000 F.

C« partie. — Charges sociales.

Chap. - 400. — Allocations familiales,
97.900.000 F.

Chap. 4002. — Prestations en espèces assu
rées par -l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire. '

Chap roi. — Œuvres sociales, 8. 52 /.000 1'.
Chap! 402. — Subventions pour l'installation

et le fonctionnement des restaurants sociaux,
i08 millions de francs.

Total pour la 6" partie, 2U.427.000 F.

-- ■ i« partie , — Subventions.

' Chap. 500 — Application des mesures de
rectristions. - Subventions aux départements
et aux communes, 931.198,000 F.

'8° partie. — Dépenses diverses.

Chap 600. — Réparations civiles et frais de
Justice, 15 millions de francs.

Chap. 001. — Confection et mise en place
des imprimés nécessaires à l'exécution des
mesures de restrictions, 221 millions de francs.

Chan. 002. - Secours, 1 million de francs.
Chap! 003. — Emplois de fonds provenant

de legs on de donations, mémoire.
^Chap. 601 - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. -605. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.
Total pour la S 8 partie, 237 millions do

francs.

RÉCAPITULATION

4« partie. - Personnel, 1.411.030.000 F.
5° .partie. — Matériel, fonctionnement "des

services et travaux d'entretien, 372 millions
611.000 F. - „

6° ,partie. — Charges sociales, 2U millions
427.000 F.

7® partie. - Subventions, 934. 198.000- F.
8» partie. — Dépenses diverses, 237 millions

de francs.
Total pour le titre Ipr, 3.109.290.000 F. ,

TITRE II. - — LIQUIDATION DES IMPENSES ■ RÉSULTANT
DES HOSniLniiS

«... • « ... • • • • • • • • • •!£>&»:•

Total' pour le titre II, iéan

, . . . . RÉCAPITULATION GÉNÉRALE . .

Titre Ier . - Dépenses ordinaires, 3 mil
liards 109.290.000 F.

Titre II. — Liquidation des dépenses ré
sultant des hostilités, néant. . . -

. Total pour les services du ravitaillement.
3.169.290,000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE Ier.' DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 001. — Retraite du combattant, 2 mil
liards 6». 999.000 F. ' '

Chap. 002. — Allocations provisoires d at
tente 'loi du 31 mars 1919 et lois subséquen
tes), 7.509.100.000 F.

Chip. 003. - Allocations spéciales supplé
mentaires aux grands invalides et allocations
du grand mutiVé de guerre, 7.071.619.000 F.

Chap. 001. — Inlcmnité temporaire aux tu
berculeux pensionnés à 100 p. 100 non hospi
talisés, 2 5C0.37O.0O0 F.

Total pour la 2» partie, 20.259.388.000 F.

4° partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 85.108 000 F.

Chap. 102. - Salaires du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, 193 mil
lions 933.000 F.

Chap. 10;j. - Traitements du personnel des
cadres complémentaires de- l'administration
centrale 11.86-4.000 F.

Chap. 101. - Traitements du personnel tem
poraire, des agents contractuels et du per
sonnel technique de l'administration centrale,
56 322.000 F

Chap. 105. - Traitements du personnel des
services extérieurs annexes de l'administra
tion centrale, 5.J13.000 F.

Chap. 107. - Salaires du personnel auxi
liaire des services extérieurs annexes de
l'administration centrale, 2.GS3.000 F.

Chap 108. - Traitements du personnel des
cadres complémentaires des services exté
rieurs annexes de l'administration centrale,
2. 192.000 F.

Chap. 109. — Indemnités et allocations di
verses du personnel de l'administration cen
trale et des services extérieurs annexes de
l'administration centrale, 12 681.000 F.

Chap. 110. - Traitements des personnels
titulaires des services extérieurs, 97.719.000 F.

Chap. 111. - Rémunération du personnel
temporaire et, des agents contractuels des ser
vices extérieurs, 02.950.000 F.

Chap. 113. — Salaires du personnel auxi
liaire des services extérieurs, 302 078.000 F.

Chap. 115. — Traitements du personnel des
cadres complémentaires des services exté
rieurs, 61.322.000 F.

Chap. 116. — Indemnités et allocations di
verses des personnels de§ services extérieurs,
14.0S8.000 F.

Chap. 117. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelle d'existence, 15 millions de
francs.

Chap. 113. - Travaux à la tûcJie et travaux
à domicile, 500.000 F.

Chap. 119, - Traitements du personnel en
ron?é de longue durée, 1 million de francs.

Chap. 120. - Indemnités de résidence,
107.259.000 F.

Chap. 121. - Supplément familial de trai
tement ou de solde, 1i.163.000 F.

Chap. 122. — Indemnités pour difficultés ad
ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 5 mil
lions 921.000 F. ~~

Chap. 123. - Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1917. mémoire.

Total pour la 4° partie, l. liO. 429.000 F.

" 5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et. travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —
Loyer et indemnités de réquisition, 3. 700.000 F.

. Chap. »01, - Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale, 40.321.000 F.

Chap. .3012. - Matériel des' services exté
rieurs annexes de l'administration centrale.

. — Frais d'hospitalisation des pensionnaires in
valides, 9.919.000 ' F.

Chap. 303. — Matériel des services exté
rieur?, 36.660.000 F. •'

Chap. 30i. — Dépenses diverses du service
de l'état civil, des successions et des sépultu
res militaires, 122.829.000 F.

Chap. 305. — Construction et aménagement
de cimetières, militaires lrançais en Italie,

, 13.320.wo !•'.

Chap. 306. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 2.150.000 F.

Chap. 307. - .Administration centrale. —
Frais de déplacements et de missions du per?
sonnet. - indemnités aux médecins civils. —
Révision des pensions, 27.673.000 F.

Chap. 309. - Indemnités do médecins em
ployés dans les services extérieurs. - Frais
de déplacements et de transports des person
nels extérieurs, 82.398.000 F.

Chap. 310. — Fournitures de l'Imprimerie
nationale, 7.180.000 F.

Chap. 311. - Payements à l'administration
des postes, télégraphes el téléphones, 10 mil
lions 17.000 F.

Chap. 312. - Soins médicaux- gratuits et
frais d'application de la loi du 31 mars 1919
et des lois suoséquentes, 1.399.999.000 F.

Chap. 313. — Aménagement et entretien des
cimetiires militaires français en Tunisie,
9.090.000 F. '

Chap. 31 i. — Travaux d'entretien, 18 mil
lions 850.000 F.

Chap. 315. — Appareillage des mutilés,
509.999.000 F.

Chap. 316 — Remboursement à la Société
nationale des chemins de fer français, 279 mil-'
lions 665.000 F.

Total pour la 5° partie, 2.574.675.000 F.

63 partie. — Charges sociales.

Chap. 500. - Allocations familiales, 00 mil
lions 925.000 F.

Chap. 4002. - Prestations en espèces assu*
rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Chap. 401. — Attribution aux personnels
auxiliaires des allocations viagères prévues
par l'article 1« de la loi du 18 septembre 19i0,
3.5O0.000 F.

Chap. 102. - Œuvres sociales, 19.900.000 F.
Total pour la 0° partie, 90.331.000 F.

70 partie. - Subventions.

Chap. 500. -■ Office national des combattants
et victimes de la guerre, 2. 492. 002.000 F.

Chap. 5OU. - Subventions et secours à des
associations et œuvres diverses intéressant les
anciens combattants et victimes de la guerre,
100.000 F.

Chap. 502. -i- Médaille des mères, veuves et
veufs des morts pour la France (application
de la loi du 26 avril 1910), 900.000 F.

Total pour la 7» partie, 2.493. 062. 000 F.

S0 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours et allocations à d'an
ciens militaires - et à leurs ayants cause et
secours aux personnels de l'administration des
anciens combattants, 19.975.000 F.

Chap. 601. - Réparation de dommages. —
Accidents du travail. — Frais do justice,
13.500.000 F.

Chap. 602. - Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations, mémoire.

Chap. 603. - Dépenses des exbrclces péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chan. 601. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8° partie, 33.475.000 F,

RÉCAPITULATION

2° partie. - Dette viagère, 20.259.388.000 F.
4° partie. — Personnel, 1.110.129.000 F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien,' 2.574.075.000 F.
v. 0° partie. — Charges sociales, 90.331.000 F.

7» partie — Subventions. 2. 493.062.000 F. '
8e partie. - Dépenses diverses, 33.175.000 F<

Total pour le titre Ier ; 26.597.300.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTAS*
DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Corps des assimilés spéciaux,
— Soldes et accessoires de soldes, 22 510.000 P.

Chap. 701. — Centres de rapatriement et
d'étrangers. - Personnel auxiliaire, 5.932.000 F.

Chap. 702. — Services des transports. —
Transferts de corps. - Rémunération des
chauffeurs, et des agents chargés du transfert
des corps, 18i.203.000 F.

Chap. 7022. - Indemnisation des fonction-"
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1917, mémoire.
-. Chap. 7u3. — Corps des assimilés sncclau*.
— Centres de rapatriement et d'étrangers. —•
Matériel, 950.000 F,
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Chap. 701. - Centres de rapatriement et
•'étrangers. ~ 1 Remboursement de Irais.
150.000 F. ■

• - Chap. 705. — Dépenses immobilières d'hé
bergement, 5.050.000 F.

Chap. 706. — Centres de rapatriement et
d'étrangers. — Réparations de dommages et
accidents du travail, 58.300.000. F.

• Chap. 707. — Dépenses molières d'héberge
ment, 3.9^0.000 F.

Chap. 7072. — Habillement, 190 millions de
francs.

Chap. 708. — Alimentation, 4 millions de
francs. -

Chap. 709. — Fournitures diverses, 100.000 F.
Chap. 710. — Transports, 113.500.0!'0 F.

/ Chap. 711. — Transfert aes corp^. — Maté-
fiel et dépenses diverses, 865.838.000 F.

Chap. 712. - Indemnités aux rapatriés, mé 
moire.

Chap. 713. - Dépenses de matériel pour
les recherches d'état civil, 900.000 F.

Chap. 714. - Dépenses des exercices clos,
mémoire

• Chap. 71o. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 716. - Entretien des prisonniers de
guerre de l'axe, mémoire.

Total pour le titre II, 1.455.653.000 F.

RÉCAPITULATION

titre Ier. - Dépenses ordinaires, 26 milliards
507.360.000 F.

Titre ll. - Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 1.455.653.000 F.

Total pour les anciens combattants et vic
times de la guerre, 28.053.013.000 F.

' Éducation nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 170.979.000 F.

Chap. 101. - Administration centrale. —
Rémunération du personnel du cadre complé
mentaire, 3.762.000 F.

Chap. 102. - Administration centrale. —
Rémunération du personnel contractuel, 8 mil
lions de francs.

Chap. 103. - Administration centrale. -
Salaires du personnel auxiliaire, 39.335.000 F.

Chap. 101. - Administration centrale. —
Indemnités, 12.916.000 F.

Chap. 105. - Inspection générale de l'ensei
gnement - Traitements, 55.786.000 F.

Chap. 106. — Administration académique. —
Traitements du personnel titulaire, 379 mil
lions 552.000 F.

Chap. 107. - Administration académique. —
Rémunération du personnel du cadre complé
mentaire, 2.033.000 F.

Chap. 108. - Administration académique. —
Rémunération du personnel contractuel,
833 000 F.

Chap. 109. - Administration académique. —
Salaires du personnel auxiliaire, €1.510.000 F.

Chap. 110. - Administration académique. —
Indemnités, 12.310.000 F.

Chap. 111. - Universités. - Traitements du
personnel titulaire, 87-1.931. 000 F.

Chap. 112. - Universités. - Rémunération
du personnel du cadre complémentaire, mé
moire.

Chap. 113. - Universités. — Salaires du per
sonnel auxiliaire, 16.988.000 F.

Chap. 111. - Universités. - Indemnités,
00.730:000 F. -

Chap. 115. - Écoles normales supérieures.
- Traitements du personnel .titulaire; 22 mil-
iions 859.000 F.

Chap. 116. — Écoles normales supérieures..
■— Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, 177.000 F.

Chap.-117. - Écoles normales supérieures.
- Salaires du personenl auxiliaire, 2.797.000 F.

• Chap. lis. - Écoles normales supérieures.
Indemnités, 14.774.000 F.

• Chap. 119. — Grands établissements d'ensei
gnement supérieur. — Traitements du person
nel titulaire, 121.377.000 F.

Chap. 120. - Grands établissements d'ensei
gnement supérieur. — Rémunération du per
sonnel du cadre complémentaire, 5.196.000 F.

Chap. 121. — Grands établissements d'ensei- ,
gnement supérieur. - Rémunération du per
sonnel auxiliaire et contractuel 11.321 .000 F.

Chap. 122. — Grands établissements d'ensei
gnement supérieur. - Indemnités, 7.011.000 F.

Chap. 123. — Observatoires et institut de
physique du 'globe — Traitements du person
nel titulaire, 27.090.000 F.

Chap. 124. - Observatoires et institut de
physique du globe. - Rémunération da per
sonnel du cadre complémentaire, mémoire.

Chap. 125. — Observatoires et institut de
physique du globe. - Salaires du personnel
auxiliaire, 211.000 F

Chap. 126. - Observatoires et institut de
physique du globe. - Indemnités, 325.000 F<

Chap. 127. - Ecole française de Rome. -
Traitements du personnel titulaire, 4.018.000 F.
^ Chap. 123. — Ecole française de Rome. —
Rémunération du personnel du cadre complé
mentaire, mémoire

Chap. 129. - Ecole française de Rome -
Salaires du personnel auxiliaire, "292.000 F.

Cnap. 130. — Ecole française de Rome! —
Indemnités, 3.672.000 F.

Chap. 131. -'Académie de médecine. -
Traitements du personnel titulaire, C12.H0O F.

Chap. 132. — Académie de méJecino —
Indemnités, 51.000 F.

Chap. 133. - Lycées et collèges. - Traite
ments du personnel titulaire, 6.917.531.000 F.

Chap. 131. — Cours spéciaux destinés aux
élèves en retard en raison des circonstances,
6 millions de Irancs.

Chap. 135. - Indemnités aux fonctionnâmes
de l'enseignement du second degré, 55 mil
lions 500.000 F.

Chap. 136. - Écoles normales primaires —
Traitements du personnel titulaire, 867 mil
lions 615.000 F.

Chap. 137. — Écoles normales primaires. —
Salaires du personnel auxiliaire, 18.325.000 F.

Chap. 138. - Écoles normales primaires. —
Indemnités, 31.881.000 F. -

Chap. 139. — Écoles primaires élémentaires.
- Traitements du personnel titulaire, 24 mil
liards 306 231.000 F.

Chap. 110. - Écoles, primaires élémentaires.
— Rémunération des instituteurs, et institu
trices intérimaires, 622.367.000 F.

Chap. lil. — Écoles primaires élémentaires.
— Frais de suppléance, 722.500.000 F.

Chap. 112. - Écoles primaires élémentaires.
<— Indemnités, 983.393.000 F.

Chap. 113. — Allocations aux médaillés de
l'enseignement primaire, 3X00.000 F.

Chap. 114, — Écoles nationales de perfec
tionnement. - Rémunération du personnel,
80.917.000 F.

Chap. 115. — Conservatoire national des arts
et métiers. — Traitements du personnel titu
laire, 39.526.000 F.

Chap. Ii6. — Conservatoire national des arts
et métiers. - Rémunération du personnel du
cadre complémentaire, 5.SJ3.000 F.

Chap. 147. — Conservatoire national des arts
et métiers. - Salaires du personnel auxiliaire,
4.939.000 F.

Chap. 118. - Conservatoire national dés arts
et métiers. - Salaires du personnel ouvrier,
6.100.000 F.

Chap. 119. - Conservatoire national des arts
et métiers. ^ Indemnités, 2.025.000 F..

Chap. 150. — Établissements publics d'en
seignement technique — Traitements du per
sonnel titulaire, 1.621.914.000 F.

Chap. 152. — Établissements publics d en
seignement technique. - Indemnités, 158 mil
lions 515.000 F.

Chap. 153. - Secrétaires d'orientation pro
fessionnelle. - Traitements, 3.876.000 F. '

Chap. 154. — Centres d'apprentissage. —
Rémunération du personnel do direction et
d'administratftn, 750.412.000 F.

Chap. 155. - Centres d'apprentissage. —
Rémunération du personnel d'enseignement
général, 527.619.000 F.

Chap. 156. - Centres d'apprentissage. —
Rémunération du personnel d'enseignement
professionnel, 1.419.610.000 F.

Chap. 156-1. - Centres d'apprentissage —
Indemnités, 85 millions de francs.

Chap. 156-2. - Indemnités aux stagiaires des
écoles normales nationales, d'apprentissage,
44 millions de francs.

Chap. 157. - Éducation populaire. - Centres
éducatifs. - Traitements, 8.663.000 F.

Chap. 158. - Éducation populaire. - Centres
éducatifs. - Rémunération du personnel du
cadro complémentaire, mémoire.

Chap. 159. - Éducation populaire., — Centres
éducatifs. — Salaires du. personnel auxiliaire,
5.617.000 F- ' , "

Chap. 160. - Éducation populaire. — Centres
éducatifs. — Indemnités, 407.000 F.

Chap. 161. — Services extérieurs de la. jeu
nesse et des sports. — Traitements du per
sonnel titulaire, 123.183.000 F.

Chap. 162. — Services extérieurs de la Jeu
nesse et des sports. — Rémunération du per
sonnel du cadre complémentaire, -mémoire.

Chap. 163. - Services extérieurs de la jeu
nesse et des sports. - Salaires du personnel
auxiliaire, 20.533.000 F.

Chap. 101. - Services extérieurs de la jeu
nesse et des sports, - Indemnités, 311.000 F,

Chap. 165. — Écoles d'éducation physique. '
Traitements du personnel titulaire. "59.970.000
francs.

Chap. 166. — Écoles d'éducation physique.
— Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, mémoire.

Cliap. 167. - Écoles d'éducation physique.
- Salaires du personnel auxiliaire. i'&W.000
francs.

Chap. 163. — Écoles d'éducation physique. .
— Rémunération du pereonnel contractuel,
2.368.000 F.

Chap. 169. — 'Écoles d'éducation physique1.
- Indemnités, 2.311.000 F.

Chap. 170. — Professeurs et mnitres d'édu
cation physique. —: Traitements du pers-rmei
titulaire, 507.238.000 F.

Chap. 171. — Professeurs et maîtres d'édu- -
cation physique. - Rémunération du person
nel délégué, 2-S9.572.000 F.

Chap. 172. — Rémunération des moniteurs
nationaux, 6.679.000 F.

Chap. 173. — Professeurs et maîtres d'édu
cation physique. - Indemnités, 35.770.000 F.

Chap. 174. - Écoles de snort. - Traitements '
du- personnel tiiulaire, 6.801.000 F.

# Chap. 175. - Écoles de sport. - Rémunéra
tion du personnel du cadre comolémentaire.
105.000 F. "

Chap. 176. - Écoles de sport. - Salaire* du
personnel auxiliaire, 7.655.000 F.

Chap. 17". - Écoles de sport. - Rémunéra
tion du personnel contractuel, 10.261 (W0 F.

Chap. 178. - Écoles de sport. — Indemnités,
792.000 F.

Chap. 179. — Moniteurs, itinérants de sports
- Indemnités, 1.350.000 F.

Chap. 180. — Contrôle médical sportif. —
Personnel titulaire, 677.000 F.

Chap. 180-1. - Contrôle médical sportif.
Rémunération du personnel lontractueL
515.000 F.

Chap. 181. - Équipement sportif. - Rému
nération du personnel contractuel, 9.08C.600 F,

Chap. 1S2. - Inspection des arts et des let
tres. - Traitement?, 8..137 000 F.

Chap. 183. - Institut national de France —•
Traitements du personnel titulaire, 1.680.000 F.

Chap. 181. — Institut national de France —
Rémunération du personnel du cadre complé
mentaire, 81.000 F.

Chap. 185 — Institut national de France —
Salaires du personnel auxiliaire, 9'ri.O0O F..

Chap.. 186. - Institut national de France —
Indemnités, 3.606.000 F.

Chap. 1S7. — Académie de France à Rome.
- Traitements du personnel titulaire, 1. 467.000
francs.

Chap. 188. — Académie de France à Rome,
— Rémunération du .personnel et du cadre
complémentaire, mémoire.

Chap. 189. — Académie de France ii Rome.
— Salaires du personne! auxiliaire, 2.S17 000 F. „

Chap. 190. - Académie de France à Rome,
— Indemnités, 1.035.000 F.

Chap. 191. — Ecole nationale supérieure des
beaux-arts et école nationale supérieure des
arts décoratifs. - Traitements du personnel ti
tulaire, 20.617.0(10 F.

Chap. 192. — Ecole nationale supérieure des
beaux-arts et école nationale supérieure des
arts décoratifs. - Rémunératiort au personnel
du cadre complémentaire, 341.000 F.

Chap. 193. — Ecole nationale supérieure des
beaux-arts et école nationale supérieure des
arts décoratifs. - Salaires du personnel auxi
liaire, 1.15S.000 F.

Chap. 191. - Ecole nationale supérieure des
heaux-arls et école nationale supérieure des
arts décoratifs. — Indemnités, 418.000 F.

Chap. 195. - Écoles nationales d'art des dé
partements. — Traitements du personne ti
tulaire. 13.356.000 F.

Chap. 196. — Écoles nationales d'art des dé
partements. — Rémunération du personnel du
cadre complémentaire, mémoire.
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Chap. 197. — Écoles nationales d'art des dé
partements. — Salaires personnel auxi
liaire, 1. 247.000 F.
■ Chan. 198. — Écoles national <1 art des dé
partements. - Indemnités. 534.000 F.

Chap. 199. — Conservatoire national de mu
sique. - Traitements du personnel titulaire,
64.483.000 F. .

Chap.200. — Conservatoire national d art
dramatique. — Traitements, 4.38S.OO0 F

Chap. 201. — Conservatoire national de mu
sique. — Rémunération du personnel du ca
dre complémentaire, mémoire.

Chap. 202. — Conservatoire national de mu
sique. - salaires du personnel auxiliaire,

000 F
Chap. 202-1 — Conservatoire national de mu

sique. — Rémunération du personnel contrac
tuel, 301.000 F.

Chap. 203. — Conservatoire national de mu
sique. - Indemnités, 20.751.000 F.

Chap. 20i - Conservatoire national d art
drana tique. - Indemnités, 1.407 .000 F.

Chap. 205. — Mobilier national et manufac
tures nationales des Gobelins et de Beauvais.
— Traitements du personnel titulaire, 22 mu
tions 489.000 F.

Chap. 206. — Mobilier national et manufac
tures nationles des Gobelins et de Beauvais.
— Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, 738.000 F.

Chap. 207. - Mobilier national et manufac
tures nationales des Gobelins et de Beauvais.
— Salaires du personnel auxiliaire, 1 mil
lion 213.000 F. .

Chap. 208. - Mobilier national et manufac
tures nationales des Gobelins et de Beauvais.

Indemnités, 1.010.000 F.
Cliap. 209. — Manufacture nationale de Sè

vres — Traitements du personnel titulaire,
10.819.000 F.

Chap. 210. — Manufacture nationale de
Sèvres. — Rémunération du personnel du ca
dre complémentaire, 678.000 F.

Chap. 211. - Manufacture nationale de Sè
vres. — Salaires du personnel auxiliaire,
1.911.000 F. , ,

Chap. 212. - Manufacture nationale de Se
vrés. — Rémunération du personnel contrac
tuel, 4.875.000 F.

Chap. 213. - Manufacture nationale de Sè
vres. - Indemnités, 765.000 F.

Chap. 214. - Musées de France. - Traite
ments du personnel titulaire, 60.615.000 lr . •

Chap. 215. — Musées de France. - Rémuné
ration du personnel du cadre complémentaire,
4.974.000 F.

Chan. 216. - Musées de France. - Salaires
du personnel auxiliaire, 15.300.000 F.

Chap. 217. - Musées de France. - Rémuné
ration du personnel contractuel, 4.831.000 F.

Chap. 218 — Musées de France. - Indem
nités 2.605.000 F. .

Chap. 219. - Bibliothèques nationales de
Paris. - Traitements du personnel titulaire,
47.037.000 F.

Chan. 220. - Bibliothèques nationales de
Paris.* — Rémunération du personnel du ca
dre complémentaire, 1.385.000 F.

Chan. 221. - Bibliothèques nationales de
Paris.* - Salaires du personnel auxiliaire,
16.991.000 F. '

Chap. 222. - Bibliothèques nationales de
Paris. - Indemnités, 1.410.000 F.

Chap. 223 — Bibliothèques des universités.
- Traitements du personnel titulaire, 36 mil
lions 144.000 F.

Chap. 22 i. - Bibliothèques des universités.
- Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, mémoire.

Chap. 225. - Bibliothèques des universités.
— Salaires du personnel auxiliaire, 232.000 F.

Chap. 226. — Bibliothèques des universités.
'- Indemnités, 888.000 F.

Chap. 227. — Bibliothèque de l'Institut de
France et bibliothèque mazarine. - Traite
ments du personnel titulaire, 3.223.000 C.

Chap. 223. - Bibliothèque de l'Institut de
France et bibliothèque mazarine. — Rémuné
ration du personnel du cadre complémentaire,
mémoire.

Chnp 229. — Bibliothèque de l'Institut de
France et bibliothèque mazarine. — Salaires
du personnel auxiliaire, 424.000 F.

Ch?o. 230. - Bibliothèque de l'Institut de
France et bibliothèque mazarine. - Indem
nités, 67.000 F.

Chap. 231. — Bibliothèques des établisse
ments scientifiques. - Traitements du person
nel titulaire, 2.888.000 i, ,

Chap. 232. — Bibliothèques des établisse
ments scientifiques. - Indemnités, 19.000 F.

Chap. 233. — Bibliothèques municipales. —
Traitements du personnel titulaire, 5.108.000 F.

Chap. 231. - Bibliothèques municipales. —
Indemnités, 166.000 F.

Chap. 235. - Lecture publique. — Traite
ments du personnel titulaire, 8.513.0C0 F.

Chap. 236. — Lecture publique. - Rémuné
ration du personnel du cadre complémentaire,
mémoire.

Chap. 237. - Lecture publique. - Salaires
du personnel auxiliaire, 1.883.000 F.

Chap. 238. - Lecture publique. — Indem
nités, 758.000 F.

Chap. 239. - Bibliothèques. - Rémunéra
tion du personnel contractuel, 21.023.0CK0 F.

Chap. 2i0. — Archives de France. - Traite
ments du personnel titulaire, 49.665.000 F.

Chap. 211. - Archives de France. - Rému
nération du personnel du çadre complémen
taire, 515.000 F.

Chap. 212. — Archives de France. - Salaires
du personnel auxiliaire. 622.000 F.

Cliap. 243. - 'Archives de France. - Rému
nération du personnel contractuel, 1.379.000 F.

Chap. 2!i. - Archives de France. — Indem
nités, 457.000 (F.

Chap. 215. - Services d'architecture. —
Traitements du personnel titulaire, 83 mil
lions 561.000 F.

Chap. 246. - Services d'architecture. — Ré
munération du personnel du cadre complé
mentaire, 816.000 F.

Chap. 247. - Services d'architecture. - Sa
laires du personnel auxiliaire, 13.620.000 F.

Chap. 218. - Services d'architecture. - Ré
munération du personnel contractuel, 10 mil-
900.000 F.

Chap. 219. - Services d'architecture. - In
demnités, 5.513.000 F.

Chap. 250. — Équipement scolaire. - In
demnités, 1.670.000 F.

Chap. 251. - Service des eaux et fontaines
de Versailles et de Marly. - Traitements du
personnel titulaire, 5.458.000 F.

Chap. 252. — Service des eaux et fontaines
de Versailles et de Marly. - Rémunération du
personnel du cadre complémentaire, 210.000 F.

Chap. 253. - Service des eaux et fontaines
do Versailles et de Marly. - Salaires du per
sonnel auxiliaire, 9.819.000 F.

Chap. 2Vi. - Service des eaux et fontaines
de Versailles et de Marly. — Indemnités,
700.000 F.

Chap. 255. — Indemités pour difficultés ad
ministratives dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. 199 mil
lions 172.000 F.

Chap. 256. — Indemnités de résidence, 2 mil
liards 610.9 19.000 F.

Chap. 257. - Supplément familial de traite
ment, 377.800.000 F.

Chap. 253. — Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 291.886.000 F.

Chap. 259. - Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, 2ô millions de
francs.

Chap. 260. — Application de la réglemen
tation relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, 18.920.000 F.

Chap. 2602. - Relèvement des taux des
heures supplémentaires effectuées par le per
sonnel enseignant, néant.

Chap. 2603. — Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n® 47-1680 du 3 septembre
1947, mémoire.

Chap. 2064. — -Rémunération des élèves do
36 année des écoles normales supérieures, 14
millions de francs.

Total pour la 4» partie, 46.518.718.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel de l'administration
centrale, 40.485.000 F.

Chap. 301. - Administration centrale —
Frais de déplacements et missions, 5.605.000
francs.

Chap. 302. - Dépenses de locations et de
réquisitions, 19.114.000 F.

Chap. 303. - Achat de matériel automobile,
4.050.000 F.

Chap. 304. - Entretien du matériel automo
bile, 21.040.000 F.

Chap. 305. — Remboursements à l'Imprime
rie nationale, 12.216.000 F*

Chap. 300. — Remboursements à l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones,
20.400.000 F.

Chap. 307. — Bulletin officiel du ministère
de l'éducation nationale, 7.800.000 F.

Chap. 308. - Frais de fonctionnement des
conseils d'enquête, 1/million de francs.

Chap. 3033. — Célébration du centenaire d*
la révolution de 1818, de la seconde Républi
que et du tricentenaire du rattachement de
l'Alsace i la France, 85 millions de francs.

Chap. 3084. — Célébration du Iricentenaire
de l'académie des beaux-arts, 2.200.000 F.

Chap. 309. — Expansion universitaire. •—
Matériel, 1.150.000 F.

Chap. 310. - Inspection générale d? l'ensei
gnement. - Frais de déplacements et de mis
sions, 11.944.000 F.

Chap. 31 1. - Administration académique.
- Matériel. 20.160.000 F.

Chap. 312. — Administration académique.
- Frais do déplacements et de missions,
89.667.000 F.

. Chap. 313. — Administration académique.
- Travaux d'entretien, 2.200.000 F.

Chap. 311. — Écoles normales supérieures.
- Matériel, 21.631.000 F.

Chap. 315. - Grands établissements d'ensei
gnement supérieur - Matériel, 3.080.000 F.

Chap. 316. — Observatoires et institut de
physique du globe. — Matériel, 7.815.000 F.

Chap. 317. - Ecole française de Rome. •—
Matériel, 1.390.000 F.

Chap. 318. — Académie de médecine. - Ma
tériel, -2.130.000 F.

Chap. 319. — Enseignement supérieur. -
Frais de déplacements et do missions,
9.600.000 F.

Chap. 320. — Examens et concours de l'en
seignement supérieur, 2.499.000 F.

Chap. 3201. — Universités. — Travaux d'en
tretien, 140 millions de francs.

Chap. 322. — Examens et concours de ren
seignement du second degré, 22.999.000 F.

Chap. 323. — Enseignement du second de
gré. — Frais de stage, 9.650.000 F.

Chap. 324. - Enseignement du seconcT de
gré. - Frais de déplacements et de missions,
59.760.000 F.

Chap. 325. — Enseignement' du second do
gre. - Bourses de voyage, 1 million de francs.

Chap. 326. — Enseignement du second de
gré. - Bibliothèque et matériel scolaire,
12 millions de francs.

Chap. 327. — Lycées. - Matériel, 530.500.000
francs.

Chap. 323. - lycées appartenant à l'État
— Travaux d'entretieii - Grosses répara
tions. — Aménagement, 162.400.000 F.

Chap. 329. - Établissements scolaires du
second degré n'appartenant pas à l'État. -
Travaux, 252.000 F.

Chap. 330. — Enseignement du premier de
gré. - Frais de déplacements et de missions,
01.447.000 F.

Chap. 331. — Écoles normales primaires. —
Matériel, 138.100.000 F.

Chap. 332. - Frais généraux de l'enseigne
ment du premier degré, 24.433.000 F.

Chap. 3321. - Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. - Travaux
d'aménagement, 400 millions de francs.

Chap. 333. — Enseignement du premier de
gré. - Matériel. - Bibliothèques scolaires,
9.300.000 F.

Chap. 334. — Examens et concours de l'en
seignement du premier degré, 8.050.000 F.

Chap. 335. - Enseignement du premier de
gré. — Frais de stages, 1.500.000 F.

Chap. 336. — Enseignement du premier de
gré. — Bourses de voyage, 3 millions de
francs.

Chap. 3361. - Écoles nationales de perfec
tionnement. - Travaux, 65 millions de francs.

Chap. 337. - Travaux manuels et pratiques
dans l'enseignement du premier degré,
5.580.000 F.

Chap. 338. — Enseignement du premier de
gré. - Écoles temporaires, 6 millions de
francs.

Chap. 339. — Enseignement postscolaire
agricole et ménager agricole. - Subventions
de premier établissement, 99.000 F.

Chap. 340. — Écoles nationales de perfec
tionnement. — Dépenses de fonctionnement,
12.105.000 F.

Chap. 311. — Écoles nationales de perfec
tionnement. —• Achat de matériel, 16.J80.000
francs.
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Chap. 3 12. - Conservatoire national (les arts
et métiers. - Contribution aux dépenses de
fonctionnement, 18.281.000 F.

Chap. 343. — Écoles nationales d'en seigne-
ment technique. - Matériel, 252.250.000 F.

Chap. 344. - Collèges techniques. — Maté
riel, 191.660.000 F.

Chap. 345. - Ateliers-écoles. - Matériel,
( million de francs.

Chap. 346. - Remboursement aux préfec
tures des dépenses engagées pour l'examen
des demandes d'exonération de la taxe d'ap
prentissage, 2.030.000 F.

Chap. 347. - Enseignement technique. —
Examens et concours, 22.322.000 F.

Chap. 348. - Enseignement technique. —
frais de déplacements et de missions, 16 mil
lions 888.000 F.

Chap. 349. - Enseignement tecnmque. —
Bourses de voyage, 1 million de francs.

Chap. 351. — Frais de stage des maîtres des
centres d'apprentissage, 20.550.000 F.

Chap. 352. — Centres d'apprentissage. —
Dépenses (te fonctionnement, 916.296.000 F.

Chap. 353. - Centres d'apprentissage. —
Loyers, 70 millions de francs.

Chap. 354. — Centres d'apprentissage. —
Achat de matériel, 50 millions de francs.

Chap. 355. - Établissements nationaux
d'enseignement technique - Travaux d'en
tretien, 22.400.000 F.

Chap. 356. - Établissements d'enseigne
ment technique n'appartenant pas à l'État. —
Travaux, 300.000 F.

Chap. 357. — Éducation populaire. — Cen
tres éducalifs. - Dépenses de fonctionnement,
17.700.000 F.

Chap. 358. - Éducation populaire. - Cen
tres éducatifs. - Frais de stage, 23.900.000 F.

Chap. 358-1." - Participation de l'État aux
frais de stages organises hors des centres
éducatifs, 8 millions de francs.

(jlhap. 359. - Hygiène scolaire. - Matériel,
830.900.000 F.

Chap. 360.--Coordination de l'enseigne
ment dans la France d'outre-mer. - Dépenses
de fonctionnement. 3.510.000 F.

Chap. 3G0-1. - Frais de voyages en France
ies fonctionnaires des départements d'outre-
mer en congé, 227 millions de francs.

Chap. 301. — Cinématograpliie d'enseigne
ment, 18.850.000 F.

Chap. 362. - Entretien des elèves-profes-
«eurs de l'enseignement, 701.113.000 F.

Chap. 363. — Services extérieurs <le la jeu
nesse et des sports. — Matériel, 20.450.000 F.

Chap. 363-1. - Jeunesse et sports. — Frais
de déplacements et de missions. 51.556.000 F.

Chap. 365. - Écoles d'éducation physique.
— Matériel, 33.400.000 F.

Chap. 366-1. - Écoles d'éducation physique.
— Frais de stage, 18.127.000 F.

Chap. 367. — Éducation physique. - Achat
de matériel pour les activités physiques sco
laire, universitaire et postscolaire, 16 millions
de francs.

Chap. 368. — Éducation physique. - Achat
de matériel individuel, 35 millions de francs.

Chap. 369. - Éducation physique. — Exa
mens et concours, 6 millions de francs.

Chap. 370. - Frais de transport des élèves, -
10.350.000 F.

Chap. 371. - Location de diverses installa
tions destinées à l'éducation physique, 25 mil
lions de francs.

Chap. 3721. — Construction et aménagement
des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, 146 millions de francs.

Chap. 3722. - Subvention aux collectivités
locales pour travaux d'aménagement de mai
sons de jeunes, 7 millions de francs.

Chap. 3723. — Direction générale de la jeu
nesse et des sports. - Acquisitions, mémoire.

Chap. 3724. - Mouvements de jeunesse et
d'éducation populaire. - Travaux d'aménage
ment, 33 millions de francs.

Chap. 3725. — Centres régionaux, collèges
nationaux et écoles préparatoires d'éducation
physique et sportive. - Acquisitions, mé
moire.

Chap. 373. — Contrôle médical sportif. —
Matériel, 12.394.000 F.

Chap. 374. - Brevet sportif populaire. —
Frais d'examen, 3 millions de francs.

chan. 3741. - Frais de stages sportifs,
21 millions de francs.

Chap. 376. - Indemnités d'entretien aux
élèves-professeurs et élèves-maîtres d'éduca
tion physique, 42.C00.0UQ £,

Chap. 377. — Éducation physique. — Travaux
d'entreiien 60.500.000 F.

Chap. 3771. — Équipement sportif. - Fonc
tionnement des services, 5 millions de francs.

Cha. 3772. - Écoles de sport et centres de
formation nautique. - Matériel, 10.215.000 F.

Chap. 378. - Arts et lettres. — Frais de
placements et de missions, 7.598.000 F.

Chap. 379. - Célébrations et commémora-
lions, 900.000 F. .

Chap. 380. — Institut national de France.
— Matériel, 8.9C4.000 F. -

Chap. 331. - Académie de France à Rome.
- Matériel, 2 millions de francs.

Chap. 382. — Ecole nationale supérieure des
beaux-arts et école nationale supérieure des
arts décoratifs. — Matériel, 1.957.000 F. -

Chap. 383. - Écoles nationales d'art, des
départements. - Matériel, 2.205.000 F.

Chap. 384. — Conservatoire national de mu
sique. - Matériel, 4.i78.000 F.

Chap. 385. - Conservatoire national d'art
dramatique. - Matériel, 1.150.000 F.

Chap. 386. - Mobilier national et manu
factures nationales des Gobelins et de Beau
vais. - Matériel, 11.910.000 F.

Chap. 3»61. — Acquisitions d'ensembles mo
biliers en vue de la rcconstiluWon des réser
ves du mobilier national, 10 millions de
francs.

Chap. 3S62. - Aménagement des résidences
présidentielles, 9.100.000 F.

Chap. 387. — Manufacture nationale de
Sèvres. - Matériel, 10.798.000 F.

Chap. 388. - Dépôts des œuvres d'art appar
tenant à l'État. — Matériel, 100.000 F.

Cha. 3881. — Travaux de décoration, 8 mil
lions de francs.

Chap. 389. — Musées de France. - Matériel,
31 millions de francs.

Chap. 3891. •- Participation aux travaux
d'équipement effectués dans les musées de
province classés et contrôlés, 3 millions de
francs.

Chap. 390. - Bibliothèque des universités.
- Matériel et achat de livres, 35.356.000 F.

Chap. 3X)l. - Comité d'histoire de la guerre.
— Frais de fonctionnement, 500.000 F.
• Chap. 391. - Bibliothèque de l'Institut et
bibliothèque Mazarine. - Matériel et achat
de livres, 2.573.000 F.

Chap. 392. — Bibliothèques des établisse
ments scientifiques. - Matériel et achat de
livres, 2.151.000 F.

Chap. 393. - Bibliothèques municipales. —
Achat de livres, 1.750.000 F.

Chap. 394. - Lecture publique. — Matériel
et achats de livres, 29.873.000 F.

Chap. 395. — Bibliothèques. - Achats excep
tionnels, 4.500.000 F.

Chap. 396. - Commission d'histoire de l'oc
cupation et de la libération de la France. —
Dépenses de fonctionnement, 3 millions de
francs.

Chap. 397. - Souscriptions scientifiques et
littéraires, 2.475.000 F.

Chap. 3971. - Expropriation des vestiges de
l'ancienne agglomération d'Oradour-sur-Glane,
mémoire.

Chap. 398. - Archives de France. - Maté
riel, 2.913.000 F.

Chap. 3981. — Participation aux travaux
d'équipement des archives départementales,
4.500.000 F.

Chap. 3982. — Travaux de conservation des
ruines d'Oradour-sur-Glane, 1-1 millions de
francs.

Chap. 3983. - Monuments historiques ap
partenant à l'État. - Travaux de restauration,
340 millions de francs.

Chap. 3984. - Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'État. - Travaux de restau
ration, 409.420.000 F.

Chap. 3985. - Relogement de l'école nor
male supérieure de Sèvres, 220 millions de
francs.

Chap. 3986. — Bâtiments civils. — Travaux
d'aménagement et de restauration, 167 mil
lions 400^000 F.

Chap. 3987. - Palais nationaux. - Travaux
de conservation, 216 millions de francs.

Chap. 3988. - Établissements d'enseigne
ment supérieur appartenant à l'État. - Tra
vaux d'aménagement, 166 millions de francs.

Chap. 3989. - Établissements d'enseigne
ment technique appartenant à l'État. - Tra
vaux d'aménagement, 99 millions de francs.

Chap. 399. - Services d'architecture, - Ma
tériel, 47 millions de francs.

Chap. 3991.- Monuments historiques appar
tenant à l'État. - Travaux, 120 millions de
francs.

Chap. 3992. - Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'EtaL - Travaux, 207 mil
lions 400.000 F. 1

Chap. 3993. . - Bâtiments civils et palais
nationaux. - Travaux, 350 millions de francs.

Chap. 3994. — Immeubles diplomatiques et
consulaires. — Travaux, 85 millions de francs

Chap. 3995. - Service des eaux et fontaines
de Versailles et de Marly. - Matériel. 796. 000 F.

Chap. 3996. — Service des eaux et fontaines
de Versailles et de Marly. - Travaux, 54 mil
lions de francs.

Chap. 3997. - Services d'architecture. —
Frais de déplacements et de missions, 23 mil
lions 191.000 F.

Chap. 399S. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 235 millions de
francs.

Chap. 3999. - Restauration et réinstalla
tion de collections nationales, 9.500.000 F.

Total pour la 5' partie, 8.554.031.000 F.

66 partie. - Charges sociales.,

Chap. 400. - Œuvres sociales, 17.916.000 P.
Chap. Hl t. - Bourses nationales, 1.089 mil»

lions 116.000 F .

Chap. 402. — Pupilles de la nation. —
Bourses, 131.245.000 F.

-Chap. 403. - Bourses de l'enseignemenf
supérieur, 266.224.000 F.

Chap. 404. - Prôts d'honneur aux étudiants,
3.927.000 F.

Chap. 405. — Remboursement aux univer
sités et facultés du montant des exonérations

tle droits accordés par l'État, 60 millions do
francs.

Chap. 406. - Œuvres sociales en faveur des
étudiants, 69 millions de francs.

Chap. 4061. - Restaurants universitaires,
13S.099.000 F.

Chap. 407. - Caisse des écoles, 37.799.000 F.
Chap. 408. - Écoles nationales do perfec

tionnement. — Bourses et trousseaux aux
élèves, 84.142.000 F.

Chap. 409. - Enseignement technique. —
Bourses et trousseaux, 284.782.000 F.'

Ghap. 410. - Enseignement technique. —
Prêts d'honneur, 40.177.000 F.

Chap. 411. - Bourses et trousseaux aux
élèves des centres d'apprentissage, 2.730 mil
lions 309.000 F.

Chap. 412. — Écoles do sport. - Bourses,
1.785.000 F.

Chap. 4141. — Bourses d'éducation physi
que, 38 millions de francs.

Chap. 415. - Encouragement aux gens de
lettres. - Secours à leurs veuves ou à leurs

familles, mémoire
Chap. 416. — Arts et lettres. - Bourses,

33.329.000 F.
Chap. 417. - Arts et lettres. - Secours et

subventions do caractère social, 9.445.000 F.
Chap. 418. - Allocations familiales,

1.579.500.000 F.

Chap. 419. — Allocations viagères au per
sonnel auxiliaire, 690.000 F.

Chap. 420. - Secours aux? fonctionnaires et
anciens fonctionnaires, à leurs veuves, orphe
lins ou à leurs famille, 7.750.000 F.

Chap. 4201. - Prestations en espèces assu
rées iar l'État au litre du régime de la
sécurité sociale, mémoire.

Total pour la 6e partie, 6.623.301.000 F.

7» partie. - Subventions.

Chap. 500. - Centre national de la recher
che scientifique, 803.159.000 F.

Chap. 5001. - Subvention au centre natio
nal de la recherche scientifique pour l'orga
nisation d'une expédition polaire, 63 millions
de francs .

Chap. 502. - Universités. - Subventions,
369.990.000 F.

Chap. 5021. .- Subventions aux universités
pour renouvellement du matériel des labo
ratoires de travaux pratiques, 50 millions da
francs.

. Chap. 503. — Subvention à la Casa Velas-
quez, 4.710.000 F. (

Chap. 504. - Subvention a l'école française
d'archéologie d'Athènes, 12.374.000 F.

Chap. 5041. - Subvention à l'institut fran
çais d'archéologie orientale du Caire, 21 mil
lions 246.000 F,
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Chap. 505. — Subvention au palais de la
découverte, 21.400.000 F.

Chap. 506. — Subventions aux universités
et aux établissements scientifiques pour frais
extraordinaires de laboratoire et de travaux,
55 millions de francs.

Chap. 507: - Subventions au collège de
France et au service de la muséologie, 12 mil
lions 750.000 F.

Chap. 508. — Subventions de fonctionne
ment à divers organismes et comités d'œu
vres sociales en faveur des étudiants, 29 mil
lions 797.000 F.

Chap. 509. - Subventions aux services de
documentation et d'orientation scolaire et
universitaire, 15.394.000 F.

Chap. 5091. - Subvention au congrès des
étudiants des sections, membres de l'organi
sation européenne de coopération économi
que. néant.

Chap. 511. - Subvention à la fondation
nationale des sciences politiqués, 22.783.000 F.

Chap. 512. - Subvention à la fondation
Thiers, 1.170.000 F.

Chap. 513. - Subventions aux établisse
ments privés du second degré, 24.350.000 F.

Chap. 5131.-1 Enseignement du second degré.
— Aide aux internats en régie directe, 15 mil
lions de francs.

Chap. 514. — Subvention en faveur de
l'orientation professionnelle, 109 millions de
francs.

Chap. 515. — Subvention aux cours profes
sionnels, 172.525. 000 F

Chap. 51G. — Subvention à l'école supérieure
d'électricité, à l'institut d'optique et appli
quée et aux écoles de radioélectricité, 5 mil
lions 580.000 F.

Chap. 517. - Écoles techniques privées
reconnues par l'État et instituts spécialisés.
- Subventions, 37.550.000 F.

Chap. 5171. - Subvention à l'établissement
professionnel de l'aéronautique pour couvrir
les frais de fonctionnement des écoles pro
fessionnelles et des centres d'apprentissage de
l'aéronauHque, 108.320.000 F.

Chap. 5172. - Célébration du centenaire de
la fondation de la société des ingénieurs
civils de France, 1 million de francs.

Chap. 5173. - Célébration du 75° anniver
saire de la fondation des écoles normales
primaires de la Seine, 100.000 F

Chap. 518. - Écoles supérieures de com
merce. - Subventions, 2.790.000 F.

Chap. 519. - Enseignement technique. —
Subventions pour expositions en France et
il l'étranger, 93.000 F.

Chap. 520. - Subventions aux instituts de
faculté pour la formation professionnelle des
experts-comptables, 376.000 F.

Chap. 521. — Subventions de l'État aux
écoles et cours d'enseignement ménager
familial, 8 millions de francs.

Chap. 522 - Apprentissage artisanal. —
Subventions aux chambres de métiers, 9 mil
lions de francs.

Chap. 5221. - Enseignement technique. —
Aide aux internats en régie directe, 5 millions
de francs.

Chap. 523. - Subventions aux établisse
ments de cure, post-cure et prévention, 4 mil
lion 999.000 F.

Chap. 5231. - Hygiène scolaire et universi
taire. - Centres médico-scolaires, 30 millions
800.000 F.

Chap. 52Î. - Subventions aux instituts
d'éducation physique, 5 millions de francs.

Chap. 5241. — Subvention à la caisse natio
nale des lettres, mémoire.

Chap. 525. - Subventions aux écoles régio
nales et municipale? d'art, 5.850.000 F.

Chap. 526. — Subventions aux suceursales
du conservatoire et écoles de musique dans
les départements, 16.100.000 F.

Chap 527. - Théâtres nationaux, 727 mil
lions 500.000 F.

Chap. 528. - Subvention à l'union centrale
des- arts décoratifs, 12.143.000 F.

Chap. 529. - Subvention à la réunion des
bibliothèques nationales, 46.500.000 F.

Chap. 530. - Expansion universitaire. —
Subventions, 4.294.000 F.

Chap. 531. — Œuvres complémentaires de
l'école, 28 millions de francs.

Chap. 532. - Œuvres para et postscolaires.
— Maisons de jeunes. - Mouvement de jeu
nesse, 102 millions de francs.

Chap. 533. - Subventions aux maisons de
culture et aux associations d'éducation popu
laire, 16 millions de francs.

Chap. 5331. - Subvention à la ligue fran
çaise de renseignement pour l'organisation
de son congrès de 1918, 5 millions de francs.

Chap. 535. - Auberges de la jeunesse et
relais, 18 millions de francs.

Chap. 536. - Camps et colonies de vacances.
- Subventions, 550 millions, de francs.

Chap. 537. - Subventions aux .associations
médico-sociales, 500.000 F.

Chap. 538. — Subventions aux fédérations
et associations sportives, 87.999.000 F.

Chap. 539. — Office du sport scolaire et
universitaire. - Subventions de fonctionne
ment, 23 millions de francs.

Chap. 5401. - Subventions aux centres d'ini
tiation sportive scolaire, 5.599.000 F.

Chap. 511. - Subventions pour organisa
tions d'épreuves de masses, 4.799,000 F.

Chap. 542. — Service des lettres. - Sub
ventions diverses, 6.400.000 F.

Chap. 543. - Commandes d'œuvres d'art,
30 millions de francs.

Chap. 544. — Enseignement et production
artistique. — Subventions diverses, C50.000 ,F.

Chap. 545. - Activité musicale à> Paris et
dans les départements, 26.774.000 F.

Chap. 546. - Activité théâtrale à Paris et
dans les départements, 158 millions de francs.

Chap. 547. — Commandes à des compositeurs
de musique, 1.700.000 F.

Chap. 548. - Subvention à la réunion des
musées nationaux pour l'acquisition d'œuvres
d'art, 17 millions de francs.

Chap. 549. - Musées de France. - Subven
tions diverses, 1.943.000 F.

Chap. 550. - Subventions et encourage
ments aux sociétés savantes et à l'école d'an
thropologie, 539.000 F.

Chap. 531. - Subvention à la phonotèque
nationale, 1.040.000 F.

Chap. 551. - Services d'architecture. —
Subventions diverses, 1.280.000 F.

Chap. 5511. - Participation aux frais d'amé
nagement de* bibliothèques municipales,
8 millions de francs.

Total pour la 7® partie, 3.933.872.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Enseignement technique .—
Prix et récompenses. - Outillage individuel
des élèves, 1.500.000 F.

Chap. 601. - Congrès et missions en France
et à l'étranger, 2. 978.000 F.

Chap. 6011. - Participation de l'État aux
dépenses d'impression des thèses de docto
rat. 10 millions de francs.

Chap. 6021. - Études techniques. - Rayon
nement sportif, 14.300.000 F.

Chap. 003. - Activités de plein air, 18 mil
lions de francs.

Chap. 604. — Activités physiques dans les
milieux du travail, 20.500.000 F.

Chap. 605. — Centres de rééducation phy
sique, 4 millions de francs.
_. Chap. 606. — Éducation physique et sports.

—Educatioû prémilitaire, mémoire.
Chap. 609. — Frais de contrôle des fédéra

tions et associations subventionnées, 200.000 F.
Chap. 6092. - Subvention pour l'organisa-

lion du rassemblement sportif international,
6 millions de francs.

Chap. 6093. - Préparation et participation
aux jeux olympiques, mémoire.

Chap. 610. — Prix de cession d'objets d'art
provenant de la manufacture nationale de
Sèvres, 3 millions de francs.

Chap. 611. - Dépenses résultant pour
l'État de la loi du 5 avril 1937 sur la respon
sabilité des membres de l'enseignement pu
blic. 4. 550.000 F.

Chap. 6111. - Application de la loi du 30 oc
tobre 1947 sur la prévention et réparation des
accidents du travail et des maladies profes
sionnelles aux élèves des écoles publiques
d'enseignement technique, 1.700.000 F.

Chap. 612. - Frais de justice et de répara
tions civiles, 16.032.000 F.

Chap. 613. -.Application de ra législation
sur les accidents du travail, 1.415.000 F.

Chap. 614. — Fêtes nationales et cérémonies
publiques, 5.200.000 F.

Chap. G15. - Dépenses relatives au fonc
tionnement du service du droit d'entrée dans
les musées et monuments de l'État, mé
moire \

Chap. 616. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire.

Chap. 617. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 618. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la Se partie, 109.375.000 F.

RÉCAPITULATION

4® partie. — Personnel, 46.518.748.000 F.
0a partie. — Matériel, fonctionnement de»

services et travaux d'entretien, 8.554.031.000 F.
6° parité. - Charges sociales, 6.623.301.000 F.
7e partie. — Subventions, 3.933.872.000 F.
6« partie. — Dépenses diverses, 109.375.000 F.

Total pour le titre Ier, 65.739.327.000 F

TITRE n. - LIQUIDATION DES MPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 701. - Bourses, prêts d'honneur et
exonérations de droits exceptionnelles,
696 millions de francs.

Chap. 702. - Frais de rapatriement- et de
réinstallation dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, C mil
lions de francs.

Chap. 703. - Dépenses exceptionnelles de
location et de réquisition. - Repliement
d'établissements d'enseignement public,
3 millions de francs.

Chap. 705. - Dépenses résultant du gar
diennage des œuvres d'art repliées, de leur
rapatriement et de la remise en état des
dépôts, 2.862.000 F .

Chap. 706. — Commission de récupération
artistique. - Dépenses de fonctionnement,
12.651.000 F.

Chap. 707. — Service d'architecture. —
Dépenses résultant du rapatriement des vi
traux et objets d'art repliés, 10 millions de
francs.

Chap. 708. - Liquidation mobilière et
Immobilière des chantiers de jeunesse,
30 millions de francs.

Chap. 709. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, -mémoire.

Chap. 710. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour le titre IT, 760.513.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 66 mil

liards 499.840.000 F.

Finances.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

dr® partie. - Dette publique.

I. - Dette intérieure.

A. - Dette perpétuelle et amortissable.

Chap. 001. - Services des rentes perpé
tuelles et amortissables ainsi que des bons et
obligations du Tréosr à moyen terme, 12 mil
liards 098.119.000 F.

Chap. 002. - Annuités versées à. la caisse
des dépôts et consignations pour -amortir
une somme équivalente au montant des titres
rachetés et non présentés au remboursement »
par cet établissement, 66.158.000 F.

Chap. 003. — Annuités de remboursement
de l'emprunt contracté auprès de la caisse
des dépôts et consignations en 1943, 103 mil
lions 254.000 F.

Chap. 004. - Services des Intérêts des
avances faites à l'État par la caisse des
dépôts et consignations pour la distribution de
l'énergie électrique dans les campagnes,
pour la restauration des chemins vicinaux et
des adductions d'eaux, ainsi que pour, le
financement de divers prêts agricoles, 85 mil
lions 218.000 F.

Chap. 005. - Service des Intérêts des
avances ou prêts consentis pour la construc
tion d'habitations bon marché à loyer moyen,
370.613.000 F.

Chap. 006. - Annuités de remboursement
dues a la caisse des dépôts et consignations
pour construction de deux usines d'hydro
génation, 1.716.000 F.

Chap. 007. - Annuités de remboursement
des avances faites pour le compte de l'État
par la caisse des dépôts et consignations
pour le financement des travaux entrepris
pour lutter contre le chômage, 77.110.000 F.

Chap. 008. — Annuités de remboursement
des avances faites pour le compte de l'État
pair la eaisse des dépôts el consignations
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pour le financement de travaux destinas à
favoriser la reprise de l'activité générale,
16.017.000 F.

Chap. 009. — Financement des programmes
de travaux approuvés par les lois des 30 mai
1941, 4 juin 1941 et 10 novembre 1912 (Mar
seille, région parisienne et Nantes), 18 mil
lions 661.000 F.

Chip. 010. — Service des intérêts de
favance faite à l'État par la caisse des dépôts
et consignations en vue de la liquidation
des positions à terme demeurées en suspens
A la Bourse de Paris, mémoire.

Chap. 011. — Service des Intérêts de
l'avance laite à l'État par la caisse des dé
pôts et consignations, en vue de la gestion
des titres remis par les sociétés en paye

- ment de l'impôt de solidarité nationale,
4 millions de francs. • ,

Chap. 012. - Remboursement au sous-
comptoir des entrepreneurs de la fraction
prise en charge par l'État des dépenses de
financement des travaux de ravalement des
immeubles, 15 millions de francs.

Chap. 0122. - Remboursement au sous-
eomptoir des entrepreneurs de la fraction

Srisscdéennschar dge par l'Eteast -du finrancementes dépenses des dommages de guerre, 4 mil
lions 500.000 F.

Chap. 013. — Annuités de remboursements
de, divers prêts consentis par le Crédit foncier
de France aux collectivités locales et aux
propriétaires d'Immeubles à la suite de cala
mités publiques, 421.000 F.

Chap. 014. — Service des intérêts des
avances faites à l'État par la caisse des
dépôts et consignations pour la réparation des
dommages causés par les inondations du Sud-
Ouest, 19.300.000 F.

Chap. 015. - Bonifications d'intérêts
allouées en application des décrets des
25 août 1937, 2 mai 1938 et 17 juin 1938,
43 millions de francs. . -

Chap. 016. - Remboursement à la Société
nationale des chemins de fer français des
charges des emprunts émis en couverture des
Insitfisances d'exploitation, 1.313 millions de
francs.

Chap. 017. - Annuités dues à la Société
nationale des chemins de fer français en
remboursement des travaux exécutés par elle
ou par les anciens réseaux pour construc
tion de lignes nouvelles (conventions approu
vées par les lois des 20 novembre 1883 et
29 octobre 1921) et pour dédoublement de
voies, ainsi qu'au titre des dépenses rembour-
eab'es à l'administration des chemins de fer
de l'État, 236 millions de .francs.

Chap. 018. - Garanties d'intérêts aux ré
seaux secondaires, 13.460.000 F. -

Chap. 019. - Subvention t la compagnie
Iranco-espagnole du chemin de fer de Tancer
k Fez, 29.300.000 F. -

Chap. 020. - Service des emprunts contrac
tés pour la construction du paquebot Nor
mandie, 15.700.000 F.

• Chap. 02t. - Annuités diverses à la Société
nationale des chemins de fer français, 14 mil
lions de francs.

Chap. 022. — Remboursement à la Société
nationale des chemins de fer français des
frais de service des emprunts de la compa
gnie des chemins de fer de l'Ouest en appli
cation de la loi du 21 février iOiï, 3.280.000 F.

Chap. 023. - Rachat do concessions de
canaux, 133.000 F.

Chap. 021. — Réforme monétaire en Alsace
tt Lorraine, 1.124.000 F.

Chap. 025. - Payement par annuités des
indemnités de dommages de guerre, 165 mil
lions 102.000 F.

Chap. 0252. - Service des emprunts auto
risés par les articles 44 à 49 de la loi du
80 mars 1947 en vue du financement de la
reconstruction des biens sinistrés, 205 mil-
iions de francs. ,

Chap. 026. - Service des emprunts auto
risas par les lois des 10 octobre 1919 et
31 décembre 1937, par le décret-loi du 31 août
4937 et la loi du 6 mai 1941,' 2.630.821.000 F.

Chap. 027. - Service des emprunts auto
risés par l'article 26 de la loi du 10 juillet
«>33, 49.279.000 F.

Chap. 028. - Remboursement par annuités
des payements effectués au titre des lois des
tH juillet 1933 et 7 Juillet 1934, 139.532.000 F.

Chap. 029. — Annuités dues ou garanties
far i'Etat SOHT le remboursement des somme*

versées aux communes par le Crédit foncier
de France en exécution de la loi du 4 octobre
1919, 4.308.000 F.

Chap. 030. - Participation éventuelle te
l'Elat au service des obligations 4 0/0 1941
de la caisse autonome d'amortissement, mé
moire.

Chap. 031. — Service des titres d'annuités
amortissables en 10 ans émis en application
de la loi du 27 mars 1944, 269.533 000 F.

Chap. 032. - Service des titres amortissa
bles en trente ans par semestrialité émis en
application du décret du 20 mars 1945,
624.904.000 F.

Chap. 033. — Bonifications d'intérêts pour
les avances consenties sur les fonds propres
de la caisse nationale de crédit agricole, en
exécution du titre III de l'ordonnance du
20 octobre 1915 relative à l'attribution de
prêts du crédit agricole mutuel aux agricul
teurs et artisans ruraux prisonniers et
anciens déportés, mémoire.

Chap. 034. - Remboursement à 11 caisse
des dé .Dits et consignations des frais engagés
par elle pour l'application de l'or.lonnance du
1er mai 1C 45, 350.000 F.

Chap. 035. — Garantie des intérêts alloués
aux obligations de la Banque de France et aux
parts bénéficiaires des banques nationalisées,
mémoire.

Chap. 0352. - Garantie des intérêts alloués
aux parts bénéficiaires des sociétés d'assu
rances nationalisées, mémoire.

Chap. 036. - Service des emprunts autori
sés par la loi du 10 octobre 1919 (emprunts à
échéances massives), mémoire.

Total pour la dette perpétuelle et amor
tissable, 18.638.063.000 F.

B. - Compensations accordées
aux petits' rentiers.

Chap. 050. - Compensations accordées aux
petits rentiers, 1.209.000 F.

Total pour les compensations accordées
aux petits rentiers, 1.209.000 F,

C. - Dette flottante.

Chap. 051. — Intérêts des comptes de dé
pôt au trésor, 2.771.250.000 F.

Chap. 052. - Annuité à la caisse autonome
d'amortissement (loi du 7 août 1926, art. 6),
mémoire.

Chap. 053. — Intérêts des bons du Trésor à
court terme et valeurs assimilées, 18.427.500.000
francs.

Chap. 054. - Service des avances des insti
tuts d'émission, 2.168.600.000 F.

Total pour la dette flottante, 23.367.350.000
francs.

II. — Dette extérieure.

Chap. 060. - Redevance annuelle envers
l'Espagne pour droit de dépaissance sur les
deux versants de la frontière des Pyrénées,
45.000 F.

Chap. 061. -'Service de l'emprunt contracté
aux Etats-Unis en 1924, 63.016.000 F.

Chap. 062. - Service des emprunts contrac
tés auprès de gouvernements étrangers, de
l'Export-Import Bank et de la Banque inter
nationale de la reconstruction depuis 1944,
7.366.917.000 F.

Chap. 063. — Service des emprunts contrac
tés aux Pays-Bas et en Suisse, 276.120.000 F.

Total pour la dette extérieure, 7.706. 09S.000
francs,

RliCAriTCLAXION DB LA 1™ PARTIE

i. — Dette intérieure:

A. — Dette perpétuelle et amortissable,
18.638.063.00 F.

B. - Compensations accordées aux petits
rentiers, 1.2009.000 F.

C. — Dette flottante, 2,3.367.350.000 F.
II. - Dette extérieure, 7. 706.098. 000 F.

Total pour la 1™ partie, 49.712.720.000 F.

2° partie. — Det.te viagère,

Chap. 070. - Remboursement à la 'caisse
des dépôts et consignations des pensions et
secours alloués aux victimes de l'expédition
do Chine en 1900, 15.000 F.

Chap. 071. - Pensions militaires, 20.300 mil
lions de francs.

Chap. 072. — Pensions civiles, 22.420 mil
lions de lianes,

Chap. 073. - Supplément à la dotation de
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres de l'or
dre et des médaillés militaires, 402.351.000 F.

Chap. 071. - Contribution de l'État au paye
ment de pensions servies par diverses collec
tivités, 54 millions de francs.

Chap. 075. - Allocations familiales,
1.710.71)0.000 F.

Chap. 076. - Remboursement de retenues
et subventions de l'État à la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, 18 millions
de francs.

Chap. 077. - Allocations aux veuves sans
pension, 92 millions de francs.

Chap. 078. - Allocations complémentaires
aux retraités de la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse, 100.000 F.

Chap. 079. - Versements au fonds spécial
prévu par l'article 3 de la loi du 21 mars 1928
sur le régime des retraites des ouvriers des
établissements industriels de l'État. - Com
pléments de pensions aux ouvriers et alloca
tions aux ouvriers et veuves d'ouvriers de ces
établissements, 800 millions de francs.

Chap. 080. - Indemnité spéciale temporaire
aux retraités de l'État affiliés à la caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse, 45 mil
lions de francs.

Chap. 081. —- Pensions d'invalidité,
22.699.999.000 F.

Chap. 0S2. — Subvention à la caisse des re
traites de l'Imprimerie nationale, 91.090.000 F.

Chap. 083. — Pensions militaires et civiles
d'Alsace et de Lorraine, 12.300.000 F.

Chap. 084. - Pensions, rentes de vieillesse,
d'invalidité ou d'accidents. - Alsace et Lor
raine, 436.930.000 F.

Chap. 085. r- Remboursement à la caisse des
dépôts et consignations des sommes avancées
par cet établissement pour la revalorisation
des pensions des anciens fonctionnaires sar
rois, 1.950. 000 F.

Chap. 087. — Pensions du personnel des
cultes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo
selle, 24.916.000 F.

Chap. 088. - Majoration des rentes viagères
de l'État, 2.559.999.000 F.

Total pour la 2e partie, 71.669.350.000 F.

3° partie. — Pouvoirs publics.

" Présidence de la République.

Chap. 090. — Dotation du Président de H
République, 4 millions de francs.

Chap. 0902. - Cabinet civil et militaire du
Président de la République, 3.500.000 F.

Chap. 0903. — Frais de maison du Président
de la République, 14.500.000 F.

Chap. 0901. - Frais de représentation, de
déplacement et de voyage du Président da la
République, 12 millions de francs.

Chap. 0905. - Frais de constitution et de
fonctionnement du parc automobile de la
Présidence de la République, 5 millions de
francs.

Chap. 0906. - Services administratifs de la
Présidence de la République. - Frais de mis
sions et documentation, 3 millions de francs.

Assemblée nationale.

Chap. 094. - Assemblée nationale et A*
semblée de l'Union française, 1.981.700.000 F.

Conseil de la République.

Chap. 095. - Indemnités des conseillers et
dépenses administratives du Conseil de la
République, «30 millions de francs^

• Conseil économique.

Chap. 090. - Conseil économique. — Indem
nités des membres du Conseil, 120.500.000 F.

Chap. 097. - Conseil, économique. - Dé
penses administratives, 57.500.000 F.

Total pour la 3» partie, 3.031.700.000 Fs

4° partie. - Personnel.

Glinp. 100. — Traitement du ministre. —r
Personnel de l'Administration centrale, 448 mil,
lions 300.000 F.

Chap. 101. - Rémunération du personnel
auxiliaire et du personnel sur contrat 2«
l'administration centrale, 225. 476.000 F,
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Chap. 102. — Personnel du cadre complé-
inentaire «le l'administration centrale, 116 mil
lions 002.000 F.

Chap. 103. — Indemnités et allocations di
verses. - Travaux supplémentaires ■ de l'ad
ministration centrale, .'1.509 000 F.

Chap. 1032. — Formaaon professionnelle.
- Indemnités aux professeurs et charges de
cours, 1.730.000 F. .

■ Chap. loi. - Commissaires contrôleurs des
assurances. - Traitements, 11.90>.000 F. „

Chap. 105. — Conseil national des assuran
ces. - Indemnités aux membres, 1.500.000 K.

Chap. 106. - Traitements des agents du
service du contrôle des changes, mémoire.

Chap. 107. - Indemnités diverses aux
agen ts du service du contrôle des changes,
mémoire.

Chap 1072. - Service des Importations et
des exportations. - Salaires, 22.o29.000 F.

Chap. 1073 - Service des importations et
des exportations. - Indemnités, 500.000 F.

Chap. 110. - Traitements des commissaires
du Gouvernement, des contiôleurs de l'État
et des contrôleurs financiers près les orga
nismes ayant fait appel au concours financier
de I Ktit F.

Chap. 111. - Indemnités diverses des com
missaires du Gouvernement, mémoire.

Chap. 112. - Coutrô.eurs des dépenses en
gagées. - Traitements, 12.045.000 F.

Chap. 113. - Traitements du personnel de
l'inspection générale des finances, 35 mil
lions 140.(00 F. -

Chap. 114. - Traitements du personnel cen
tral des administrations financières, 132 mil
lions 006.000 F.

Chap. 115. - Indemnités diverses du per
sonnel central des administrations financières,
6.540.000 F.

Chap. 116. - Traitements du personnel de
la cour des comptes, 84.900.000 F.

Cnap. 1 102. - Commission de vérification
des comptes des entreprises publiques. —
Traitement du personnel d£T- serre ta riatj
850.0WO F.

Chap. 117. - Indemnités diverses du per
sonnel de la cour des comptes, 2.207.00 F.

Chap. 1172. - Commission de vérification
des comptes des entreprises publiques. —
Indemnités des rapporteurs et du personnel
du secrétariat, 1.765.000 F.

Chap. 118. - Traitements du personnel titu
laire du service des laboratoires, 19 millions
650.000 F. - „

Chap. 119. - Indemnités diverses du per
sonnel des laboratoires, 1S5 000 F.

Chap. 120. — Salaires des auxiliaires tem-

Îiorasire 1s2 d0u0s Fe.rvice des laboratoires, 2 mil-ions 120/00 F.- -

Chap. 121. - Agences financières t l'étran
ger. — Traitements, 37.742.000 F.

Chap. 122. - Agences financières à l'étran
ger. — Indemnités. 14.703.000 F.

Chap. 123. — Services financiers et services
de liquidation en Grande-BTetagne. - Trai
tements, 13.844.000 F. • -

Chap. 125. Services financiers :aux Etats-
Unis. — Traitements, 16.900.000 F.

Chap. 125.' - Traitements des comptables
supérieurs du Trésor, 78 67C.000 F.

Chap. 126. - Traitements des comptables du
Trésor et du personnel d'encadrement, 2 mil
liards 357.Ci8.000 F .

Chap. 127. - Traitements du nprsonnel ti
tulaire des bureaux-des comptables directs
du Trésor. 1.006.489.000 F.

Chap. 12? - Cadre complémentaire des
services extérieurs du Trésor. - Traitements,
284.3tX).000 F.

Chap. 129..— Frais de personnel aniliaire
dans les services des comptables directs du
Trésor,-799.990.000 F.

Chap. 130. - Indemnités des comptables
et des personnels titulaires des services exté
rieurs 'lu Trésor 196.090 000 F. (

Chao. 131. - Allocations sur achats en
Bourse de rentes, bons et obligations du Tré
sor, 2 millions de francs.

Chap. 132. — Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départemental
de l'administration, des contributions directes,
d.009.821.000 F.

Chap. 133. - Cadre complémentaire de l'ad
ministration des contributions directes. —
Traitements,. 123.8"O.00O F. -, >

• Chap. lai. — Rémunération des- agents con
tractuels de l'administration des contributions
directes. 39.010.000 £,

Chap. 135. - Indemnités diverses du per- .
sonnel départemental de l'adminhlration des |
contributions directes, l4i.100.r<K) F.

Chap. 136. — Frais d'auxiliaires de l'admi
nistration des contributions directes, 702 mil
lions CS2.0H0 F.

Chap. 137. — Traitements du personnel du
cadastre, 3li5.999.C00 F.

Chap. 138. — Indemnités du personnel du
cadastre, 10.222.000 F.

Chap. 130. - Cadre complémentaire du ca
dastre, 27 .240.000 F.

Chap. 110. - Rémunération du personnel
d'exécution du cadastre, 255.800.0'0 F. *

Chap. 141. - Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départemental
de l'administration de i'enregistiement, des
domaines et du timbre, 1.156.125.000 F.

Chap. 152. - Traitements et salaires du per
sonnel secondaire de l'administration de l en.

registrement, des domaines et du timbre,
23f.52l.000 F.

Chap. 143. - Personnel du cadre complé
mentaire de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre, 32.160.000 F;

Chap. 154.' - Rémunération des agents
contractuels de l'administration de l'enregis
trement, des domaines et du timbre, 88 mil
lions 407 .010 F.

Chap. 155. - Indemnités diverses du per
sonne! départemental de l'administration de
l'enregistrement, des domaines et du timbre,
72 millions de francs.

Chap. 146. - Frais d'auxiliaires de l'admi
nistration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre, 426.800.000 F.

Chap. 147. - Traitements et salaires du per
sonnel de l'atelier général du timbre, 20 mil
lions 700.000 F.

Chap. 14S. — Indemnités du personnel de
l'atelier général du timbre, 1.910.000 F.

Chap. 119. - Cités administratives. - Per
sonnel, 20 millions de francs.

Chap. 150. -Traitements du personnel des
bureaux de l'administration des douanes,
534.769.000 F.

Chap. 151. - Traitements du personnel des
brigades des douanes, 1.582. 800 .000 F.

Chap. 152. - Personnel du cadre complé
mentaire de 'l'administration des douanes. —
Traitements, 1.229.000 F.

Chap. 153. -* Indemnités du personnel de .
l'administration des douanes,- 201.375.000 F. - I

Chap. 151. - Frais d'auxiliaires de l'admi
nistration des douanes, 23.209.000 F. :

Chap. 155. - Traitements et indemnités
complémentaires du personnel départemental
de l'administration des contributions indi
rectes, 1. 650.938.000 F.

Chap. izC- - Traitements des agents de
constatation commis des contributions indi
rectes et receveurs buralistes fonctionnaires,
570.002.000 F. -

Chap. 157. — Émoluments des receveurs
buralistes non fonctionnaires, 350 millions de
francs.

Chap. 158. - Traitements du personnel du
cadre complémentaire de l'administration des
contributions indirectes, 79.800.000 F.

Chap. 159. — Indemnités du personnel de
l'administration des contributions indirectes,
29.706.000 F.

Chap. 160. - Frais divers de l'administra
tion des contributions indirectes, 130 mil
lions de francs.

Chap. 1C1. - Frais d'auxiliaires de l'admi
nistration des contributions indirectes, 265
millions de francs.

Chap. 1612. - Centre mécanographique de
l'administration des contributions Indirectes.

- Salaires, 69.921.000 F . •
Chap. 102. — Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, G0.300.000 F.
Chap. 163. - Indemnités de résidence, 1.407 ,

millions de Irancs.

Chap. 161. — Supplément familial de trai
tement, 185 millions de francs.

Chap. 163. - Indemnités pour travaux ex
traordinaires, 135 millions de francs.

■ Chap. 100. Frais de contrôle et de per
ception du prélèvement; sur le produit,brut j
des jeux dans les casinos, 2.503.000 F. I

Chap. 167. - Frais de gestion alloués à la j
caisse des dépôts et consignations pour. le |
service des payements des compléments, de '
pensions aux ouvrier? et veuves d'ouvriers j
des établissements militaires de la -guerre et j
des poudres, 55.000 H. f

Chap. 1C8. - Application de la réglemen
tation relative aux fonctionnaires suspendu*
de leurs fondions, 950.000 F.

Chap. 169. - Rappels de rémunération au*
fonctionnaires réintégrés, 9.500.000 F.

Chap. 170. - Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 89 mil
lions 450.000 F.

€hap. 171. - Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1080 du 3 septembre
1917, mémoire.

Chap. 172. - Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1957, 999.995.000 F. - '

Chap. 175. — Application de la loi du 19 juiS^
let 1947 et des mesures subséquentes, 20.250
millions de francs.

Total pour la 4° partie, 39.488.372.000 F '

5*~parHe. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Remboursement de frais dt
divers services, 5.295.000 F.

Chap. 301. — Frais de tournées et de mi»
sions de l'inspection générale des finances. —
Frais divers, 11.150.000 F.

Chap. 302. - Matériel de l'administration
centrale, 99.100.000 F.

Chap. 303. - Loyers et Indemnités de ré
quisitions de l'administration centrale. 2 mil
lions 800.000 F.

Chap. 304. — Travaux d'entretien de l'admi
nistration centrale, 23.500.000 F.

Chap. 305. - Administration centrale. —
Achat de matériel automobile, 3.150.000 F.

Chap. 30G. - Administration centrale. —
Entretien et fonctionnement du matériel au
tomobile, 15.300.000 F. ■

Chap. 307. - Travaux confiés & l'Imprime
rie nationale, 203.250.000 F. .

Chap. 308. — Dépenses diverses du service
des impressions, 18.500.000 F.

CHo p. 309. — Frais judiciaires de l'admi
nistration centrale, 3.4C0.000 F.

Chap. 310. - Application de la législation
sur les accidents du travail. 500.000 F.

Chap. 3102. - Service des importations et
des exportations. - Remboursement de frais,
1.100.000 F. ■

Chap. 3103. — Service des importations et
des exportations. - Frais de fonctionnement,
5 millions de francs.

Chap. 311. — Frais de fonctionnement du
conseil national des assurances, 1.149 000 F.

Chap. 312. - Frais de fonctionnement de la
commission supérieure des caisses d'épargne,
65.000 F. -

Chap. 313. '- Matériel et frais divers de la
Cour des comptes, 2.955.000 F.

Chap. 3132. - Cour des Comptes. - Achat,
entretien et fonctionnement du matériel auto

mobile, 1. 1^0.000 F.
Chap. 3133. - Commission de vérification

des comptes des entreprises publiques. - Ma
tériel, 1.500.000 F. .

Chap. 314. - Remboursement de frais du
service des laboratoires, 775.000 F.

Chap. 315. - Matériel et frais divers du
service des laboratoires, 7.G70.000 f'.

Chap. 317. — Agences financières à l'étran
ger. — Matériel. 9.200.000 F.

Chap. 318. - Services financiers et services
de liquidation en Grande-Bretagne. — • Frais
de missions el de déplacements; 454.000 F.

Chap. 319. - Services financiers et services
de liquidation en Grande-Bretagne. - Frais
de fonctionnement, 13 millions de francs. -

Chap. 320. — Sévices financiers aux Etats-
Unis. - Frais de missions et de déplacement,
378.000 F.

Chap. 321. - Services financiers aux Etats-
Unis. - Frais de fonctionnement, 5 millions
de francs.

Chap. 322. - Remboursement de frals' des
Services extérieurs du Trésor. 100 millions de
francs. '

Chap. 323. - Frais d'intérim des service*
extérieurs- du -Trésor, 114 millions de francs.
: Chap. 324. — Frais de matériel des services
des comptables directs du Trésor, 494 millions
de francs. •• ;. '

Chap. 3252. - Frais d'imprimés des services
des . comptables' du - Trésor, -125 'millions do
francs.-.-, : : .<>■
:-Chnp. 325. >— Frais* divers du service de U
perception, 2 millions de francs.
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Chap. 326. - Achat de matériel automobile
pour les services extérieurs du Trésor, 700.000
Irancs.^

Chap. 327. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile des services* exté
rieurs du Trésor, 2.700.000 F.

Chap. 329. - Remboursement de frais dé
l'administration des contributions directes,
440.730^000 F.

Chap. 330. - Frais d'établissement des
rôles des contributions directes et des taxes
assimilées et frais divers du service départe
mental des contributions directes, 593 millions
de francs.

Chap. 331. - .Achat de matériel automobile
de l'administration des contributions directes,
mémoire.

Chap. 332. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile de l'administration
des contributions directes, 4.800.000 F.

Chap. 333. — Frais de matériel et frais df
vers de l'administration des contributions di
rectes, 59 025.000 F.

Chap. 331. - Remboursement de frais du
■ personnel du cadastre 264.050.000 F.

Chap. 335. - Exécution de travaux et frais
de matériel du cadastre, 109.900.000 F.

Chap. 336. - Ve-sements effectués par
l'État à titre de -contribution à divers travaux
Cadastraux à la charge des communes, 5 mil
lions 671.000 F.

Chap. 337. - Remboursement de frais de
l'administration de l'enregistrement, des do
maines et du timbre. 272.300.000 F.

Chap. 338. — Matériel départemental de
l'administration de l'enregistrement, des do
maines et du timb-e, 113.950.000 F.

Chap. 339. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile de l'administration
de l'enregistrement, des domaines et du tim
bre, 8.960.000 F.

Chap. 3392. - Achat de matériel automobile
de l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, mémoire.

Chap. 340.-■ Frais judiciaires et frais di
vers de l'administration de l'enregistrement,
des domaines et 'du timbre. 60 millions de
francs.

Chap. 341. - Matériel de l'atelier général
du timbre, 55 millions de francs.

Chap. 312. - Dépenses domaniales, 41 mil
lions 50.000 F.

Chap. 313. - Cités administratives. — Ma
tériel et frais de fonctionnement, 24.690.000 F.

Chap. "344. - Cités administratives. - Tra
vaux d'entretien, 3 millions de francs.

Chap. 345. — -Remboursement de frais de
l'administration des douanes, 282 millions de
francs.

Chap. 346. — Matériel et frais divers de
l'administration des. douanes, 64. 850.000 F.

Chap. 347. - Loyers et indemnités de réqui
sition de l'administration des douanes, o mil-,
lions 555.000 F.

Chap. 348. - Achat d'embarcations et de
matériel automobile de l'administration des
douanes, 40 millions de francs.

Chap. 319. - Entret'en et fonctionnement
te embarcations et du matériel automobile
de l'administration des douanes, 33.750.000 F.

Chap. 350. - Remboursement de tra's de
l'administration des contributions indirectes,
e80.2'i0.000 F.

Chap. 351. - Achat et entretien d'instru
ments die vérification, de vignettes et d'objets
de scellement (contributions indirectes), 4
millions 30.000 F.

Chap. 352 - Matériel de l'adm'nistration
des contributions indirectes, 11)8.149.000 F.

Chap. 353. — Achat de matériel automobile
de l'administration des contributions indi
rectes. 3.960.000 F.

Chap. 354. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile de 1'adminis.tration

' des contributions indirectes, 2.520.000 F.
Chap. 355. - Loyers et indemnités de ré

quisitions de l'administration des contribu
tions indirectes, 22 millions de francs.

Chap. 356. - Poudres et salpêtres. — Achats
et transports, 1.930 millions de france.

Chap. 3562. - Frais de fonctionnement des
services mécanographiques, 81.700.000 F.

Chap. 357. - Remboursements à l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones,
dl2.800.000 F. ^

Chap. 358. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 263.780.000 F.

Chap. 359. — Remboursement à forfait de
la valeur d'affranchissement des correspon
dances officielles. des avertissements. e;t avis

émanant des administrations financières et
de la valeur des services rendus par l'admi
nistration des postes aux divers services pu
blics, 2.655 millions de francs.

Chap. 360. - Rajustement de certaines in-
demn'tés représentatives de frais, 1.080 mil
lions de francs.

Total pour la 5° partie, 10. 701.531.000 F,

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 1.184
millions de francs.

Chap. 4002. - Relèvement des allocations '
familiales. 1.700 millions de francs

Chap. 401. - Attribution, aux personnels
auxil'aires, des allocations viagères annuelles
prévues par l'article 1 er de la loi du 18 sep
tembre 1910, 11 millions de francs.

Chap. 402. - Réalisations sociales, 68 mil
lions 777.000 FI

Chap. 403. - Dépenses de personnel des
services sociaux, 7.213.000 F.

Chap. 401. - Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du rég'me de la sécu
rité sociale, mémoire.

Chap. 405. — Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du rég'me de la sécu
rité sociale, 900 millions de franc.

Total pour la 6° partie, 6.870.995.000 F.

7° partie. — Subventions.

Chap. 500. - Subventions au budget an
nexe de la'Mdiodillusion française, 3.050 mil
lions 694.000 t.

Chap 5ui - Subvention A ; association na
tionale des porteurs français de valeurs mo
bilières, 1.000 F.

Chap. 502^ — Avances à la caisse centrale
du crédit hôtelier, commercial et industriel,
mémoire.

Chap. 503. - Subventions allouées par le
service du cadastre, 25.000 F.

Chap. 504. - Versements au fonds commun,
de la masse des douanes, 5 m'ilions de francs.

Chap. 505.. - Subventions pour pertes de
loyers (lois des 12 septembre 1910 et du
26 août 19U). — Ravalement des immeubles,
13 millions de francs.

Chap. 506. — Subvention au conservatoire
nat'onal des arts e-t métiers pour le fonction
nement de l'école nationale d'assurances,
mémoire.

Total pour la 7® partie, 3.06S. 720.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Frais de trésorerie, 2.217 mil
lions 200.000 F.

Chap. 601. — Missions temporaires à l'étran
ger 44.810.000 F.

Chap. 6012. - Contrôle financier des'mis-
s'ons à l'étranger, 21.415.000 F.

Chap. 602. - Frais d'administration alloués
aux caisses de crédit agricole, 3.726.000 F.

Chap. 6022. — Commissions versées aux
banques populaires, 73 millions de francs.

Chap. 601. - Règlement par voie d'imputa
tion sur Indemnités de dommages de guerre
des créances de l'État vis-à-vis des sinistrés,
75.000 F. ' ' '

Chap. 605. - Payement en rentes sur l'État
de certaines indemnités de dommages de
-guerre, mémoire.

Chap. 606. — Règlement en espèces d'in
demnités de dommages de guerre, .3 millions
de francs.

Chap. 607. Rémunération des médec'ns
membres des commissions" de réforme insti
tuées par la loi du 14 avril 1924 et des méde
cins phtisiologues, 4.500.000 F.

Chap. 606. - Secours, 7 millions de francs.
Chap. 610.*- Remboursements sur produits

indirects et divers, 71.500.000 F.
Chap. 6102. - Versement au budget sar

rois de la part lui revenant sur les recettes
communes 4.430 millions de francs.

Chap. 611. - Remboursements pour dé
charge de responsabilité en cas de force ma
jeure et débets admis en surséance indéfinie,
3 millions de francs.

Chap. 612. - Répartition de produits
d'amendes, saisies et confiscations attribués
à divers, 310.000 F.

Chap. 613.. - Remboursement de droits à
l'exportation, mémoire.

Chap. 6112. - Versement aux territoires
d'outre-mer de la part leur revenant sur les
produits de l'impôt sur le revenu des valeurs
mobilières, 30 millions de francs»

ChaD. 615. - Indemnités aux titulaires d'of
fices d agents de change supprimés- par l'ar
rêté du 1 er mars 1911, mémoire.

Chap. 616. - Indemnisation des porteurs
de faux bons du crédit municipal de Bayonne,
26.500.000 F

Chap. 6162. - Remboursement au budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones
des dépenses du service général du centre na
tional d'études des télécommunications incom
bant à divers ministères, 291.450.000 F.

Chap. 617. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire.

Chap. G1S. - Dépenses des exercices péri
hës -non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 619. - Dépenses des exercices clts,
mémoire.

Chap. 620. - Dépenses des exercices clos.
— Budget du Gouvernement provisoire de la
République française (exercice 1941), mé
moire.

Chap. 621 - Dépenses des exercices péri
més. - Budget du comité français de la li
bération nationale (exercice 1913), mémoire.

Total pour la 8e partie, 7.227.546 000 F.

RÉCAPITULATION

1« partie. - Dette publique, 49.712 mil
lions 720.000 F.

2° partie. - Dette viagère, 71.669.350.000 F.
3» partie. — Pouvoirs publics, 3.031 mil

lions 700.000 F.
4® partie. - Personnel, 39. 488. 372.000 F.
5e partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 10.701 mil
lions 531 .000 F

6® partie. - Charges sociales, 6.870.995.000 F.
7® partie. - Subventions, 3.068.720.000 F.
8® partie. - Dépenses diverses. 7.227 mil

lions 516.000 F. „
Total pour le titre Ier, 191.770.934.000 F.

TITRE II. — DÉPENSES RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Total pour le titre II, néant.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

" Titre Ier. — Dépenses ordinaires, 191 mfr
liards 770.931.000 F.

Titre II - Dépenses résultant des hostili
tés, néant.

Total pour les finances, 191.770.934.000 F.

Affaires économiques.

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du-sous-secrétaire
d'État et du personnel titulaire de l'adminis
tration centrale, 81.712.000 F.

Chap. 1002. - Secrétariat général du comité
économique interministériel, néant.

Chap. 101. - Services annexes de l'adml-
nistiation centrale. - Traitements du person
nel titulaire, 1.3G9.000.F.

Chap 102. — Administration centrale et ser
vices annexes. - Rémunération du person
nel contractuel, 34.595.000 F.

Chap. 103. - Administration centrale et ser
vices annexes. — Salaires du personnel auxi
liaire, 27 221.000 F.

Chap. 104. - Cadres complémentaires. —
Traitements, 7.251.000 F.

Chap. 105. — Administration centrale et ser
vices annexes. - Indemnités et allocations

diverses du personnel, 16.663.000 F.
Chap. 1052. - Personnel du ravitaillement

transféré au ministère do l'économie natio
nale, 7.691 000 F.

Chap. 106. — Commissaires et' secrétaires
aux prix. - Experts économiques d'État. —
Traitements, 43.812,000 F.

Chap. 107. - Commissaires et secrétaires
aux prix. - Experts économiques d'État. - .
Indemnités, 5.018.000 F.

Chap. 108. - Contrôleurs d'État. - Traite
ments,, 19 021.000 F.

Chap. 1082. - Contrôleurs d'État. - In
demnités, 510.000 F

Chap. 109. - Service de l'expansion éco
nomique à l'étranger. - Traitements, 55 mil
lions 654.000 F.

Chap. 1092. — Service de l'expansion éco
nomique à l'étranger, — Salaires, 132 mil
lions 802.000 F,
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Chap. 110. — Service de l'expansion éco
nomique à l'étranger. — Indemnités, loi mil
lions 229.000 F. -

Chap. 111. - Inspection générale de 1'éco
nomie nationale. - Traitements, 10.536.000 F.

Chap. 112. — Inspection générale de l'éco
nomie nationale. - Salaires, 1.530.000 F.

Chap. 113. — Inspection générale de l'éco
nomie nationale — Indemnités, 095.000 F.

Chap. 114. — Secrétariat général pour la
coordination des affaires économiques en Afri
que du Nord. - Traitements.et indemnités,
247.000 F.

Chap. 117. - Direction générale du con
trôle et des enquêtes économiques. — Trai
tement» et indemnités complémentaires du
personnel du .service central 3i.S92.000 F.

Chap. 113. — Direction générale du con
trôle et des enquêtes économiques. — 'Traite
ments et indemnités complémentaires du per
sonnel départemental, 629.8i8.000 F.

Chap. 119. - Direction générale du con
trôle et des enquêtes économiques. - Rému
nération du personnel contractuel, 38.21 i.000 F.

Chap. 120. - Direction générale du con
trôle et des enquêtes économiques. -■ Salai
res du personnel auxiliaire temporaire, 40 mil
lions S67.000 F.

Chap. 12t. — Direction générale du con
trôle et des enquêtes économiques. — Indem
nités du personnel, 2i.-i05.tW0 F.

Chap. 122. — Institut national de la sta
tistique et des études -économiques. - Trai
tements du personnel titulaire, 150;616.000 F.

Chap 123. - Institut national de la statis
tique et des études économiques. — Person
nel contractuel, f;l.052.000 F.

Chap. 124. — ' Institut national de la sta
tistique et des études économiques. - Sa
laires du personnel auxiliaire, 335.119.000 F.

Chap. 1212. - Institut national de la sta
tistique et des études économiques. - Salai
res du personnel du fichier central automo
bile, néant

Chap. 125. - Institut national de la sta
tistique et des études économiques. - In
demnités- et allocations diverses, 27.337.000 F.

Char» 1252. — Conseil supérieur de la comp
tabilité. - Indemnités, 425.000 F.

Chap. 126 - Délégation de la commission
des approvisionnements en Grande-Bretagne.
- Dépenses de personnel, 11 millions de
francs.

Chap. 127. — Délégation de la commission
des approvisionnements aux Etats-Unis. —
Dépensés de personnel, 117.218.000 F.

Chan. 128. - Délégation de la commission
des approvisionnements au Canada. - Dépen
ses de personnel, 20 millions de francs.

Chan. 1282. — Représentation commerciale
française en Allemagne. - Dépenses de per
sonnel, 12.430.000 F.

Chap. 129. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 1.903.000 F.

Chap. 130. - Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, néant. -

Chap. 131. - Application de la réglementa
tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 285.000 F. y

Chan. 132. — Indemnités de résidence,
i68.898-.000 F.

Chap. 133. — Supplément familial de traite
ment, 30.017.000 F. --

Chap. 13i. — Indemnités pour travaux extra
ordinaires, 8.700.000 F.

Chan. 135. — Indemnités de difficultés admi
nistratives dans les départements du 'Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle, 5.500.000 F\

Total pour la 4° partie, 2.262.510.000 F, -

5° partie. - Matériel, fonctionnement •
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 23.800.000 F.

Chap. 301. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 22 961.000 F.

Chap. 302. -■ Achat de matériel automobile,
mémoire.

Chap. 303. - Entretien du matériel automo
bile, 33.976.000 F.

Chap. 304. — Administration centrale et ser
vices annexes. - Remboursement de Irais.
12.820-.000 F.

Chap. 305. — Administration centrale. —
Frais de fonctionnement, 28.355.000 F.

Chap. 306. - Service de l'expansion écono
mique à l'étranger. — Frais de , fonctionne
ment, 105.775.000 F.

Chap. 308. - Inspection générale de l'écono
mie- nationale. — Frais de fonctionnement,
néant.

Chap. 3082. - Service de l'expertise écono
mique d'Iïtat. - (Frais de fonctionnement,
1.750.000 F.

Chap. 309. —. Secrétariat général pour la
coordination des affaires économiques en Afri
que du Nord. - Matériel , et fonctionnement
du service, néant.

Chap. 312. — Direction générale du contrôle
et des enquêtes économiques. - Rembourse
ment de frais, 1C0.460.000 F.

Chap. 313. — Direction générale du contrôle
et des enquêtes économiques. - Frais de fonc
tionnement, 3i.750.000 F. .

Chap. 314. - Direction générale du contrôle
et des enquêtes économiques. - Frais judi
ciaires et frais divers, 15.500.000 F.

Chap. 315. - Institut national de la statisti
que et des études économiques. - Rembour
sement de frais, 6. 200.000 F.

Chap. 316. - Institut national de la statisti
que et des études économiques. — Frais de
fonctionnement, 45.538.000 F.

Chap. 3162. — Institut national de la statis
tique et des éludes économiques. — Frais
d'impression, 7.420.000 F.

Chap. 3163. - Institut national de la, statis
tique et des études économiques. — Frais de
fonctionnement du fichier central automo
bile, néant.

Chap. 317. — Institut national de la statisti
que et des études économiques. — Matériel
spécial, 51 millions de francs.

Chap. 3172. — Conseil supérieur de la comp
tabilité. - Frais de fonctionnement, 1.110.000
francs.

Chap. 318. - Délégation de la commission
des approvisionnements aux Etats-Unis.— Frais
de missions et de déplacement, 7.813.000- F.

Chap. 319. - Délégation de la commission
des approvisionnements aux Etats-Unis. —
Frais de fonctionnement, 48.957.000 IF.

Chap.. 320. — Délégation de la commission
des approvisionnements au Canada. - Frais
de missions et de déplacement, 5.500.000 F.

Chap. 321. — Délésation de la commission
des approvisionnements^ Canada. — Frais de
fonctionnement, 6.200.000 F.

Chap. 322. - Remboursement à l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones,
26.1)72.000 F.

■ Chap. 323. - Remboursement à l'Imprimerie
nationale, 22 millions de francs.

Chap. S2i. - Bibliothèque et documentation,
1.500.000 F.

Chap. 325. — Frais d'impression, Il millions
de francs.

Chap. 326 — Travaux immobiliers. 11 mil
lions 720.000 F.

Total pour la 5" partie, 693.240.000 F.

C« partie. -. Charges sociales.

• Chap. 100. — Allocations familiales. 102 mil
lions 557.000 F.

Chap. 401. — Œuvres sociales, 23.566.000 F.
Chap. 402. - Attribution au personnel auxi

liaire des allocations viagères annuelles pré
vues par l'article -1« de la loi du 18 septem
bre 1910, 100.000 F.
. Chap. 403. — Application de la législation
sur les accidents du travail, 2.315.000 F.

Chap. 401. — Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale, mémoire.

Total pour la 0° partie, 128.568.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 500. - Part contributive de la France
dans les dépenses du bureau international <les
douanes, 277.000 F.

Chap. 501. - Dépenses relatives aux foires à
l'étranger, 23.900. 000 F.

Chap, 502. - Subvention? aux chambres de
commerce françaises à l'étranger, 7 millions
de francs. .. ..

Chap. 503. - Part .contributive de la France
dans les dépenses du bureau international des
expositions, mémoire.

: Chap. 501. — Subvention à l'office perma
nent de l'institut international des statistiques,
270.000 F.

Chap. 507. — Subventoin au .centre national
d'inforrpation, économique, .. 25 millions, de
liancs. , . . , ,

' Total pour la partie, 50.447.000 F,, u

8° xtartie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours, 1.500.000 F.
Chap. 601. — Frais de fonctionnement des

commissions d'études relatives au coût de la
vie, l.1OO.OOO F.

Chap. 602,- — Frais de fonctionnement des
comités régionaux et départementaux des prix,
1 million de francs.

Cliap. OOl. — Remboursement au Crédit fon
cier des dépenses exposées pour la liquidation
des bonifications d'intérêts, 900.000 F.

Chap. COS. — Contrôle des sociétés d'écono
mie mixte, 51.000 F.

Chap. 606. — Rémunération d'études écono-'
miques, 4 millions de francs.

Ciap. 607. — Développement des études éco
nomiques françaises en Grande-Bretagne,
1.800.000 F.

Chap. 608. - Dépenses des exercices clos,
néant.

Chap. 609. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance, néant.

Total pour la Se partie, 10.65i.000 F. . :

RÉCAPITULATION

4® partie. - Personnel, 2.262.510.000 F.
5° partie. - Matériel, fonetionnem nnt des

services et travaux d'entretien, 693.210.000 F.'
C9 partie, — Charges sociales, 12S.568.000 F,
7« partie. - Subventions, 56.447.000 F.
8« partie. — Dépenses diverses, 10.C5i.000 F,

Total pour les affaires économiques, 3 mil
liards 151.419.000 F.

France d'eutre-mer.

DEPENSES CIVILES

: TTRE I°r. DÉPENDES ORDINAIRES

2« partie. — Dette viagère. -

Chap 70." - Allocations complémentaires
spéciales aux titulaires de pensions mixtes et
à -leurs ayants cause, 275.000 F.

Chap. 7t. — Soldes des inspecteurs généraux
des colonies du cadre de réserve, l.OSi.000 F,

Total pour la 2° partie, 1.959.000 F.

4e partie. - Personnel.

Cliap. 100. - Traitements du ministre et dfî
personnel titulaire des services civils de rad
ministration centrale, 133.9iS.000 F.

Chap. 101. — Administration centrale. —
Indemnités et allocations diverses, 11.0a.000 F.

Chap. 102. - Administration centrale. - Ré
munération du personnel contractuel, 6M.000 F.

Chap. 103. — Traitements des gouverneurs
généraux, des gouverneurs et résidents supé
rieurs en position de disponibillé, 2.013.000 F.

Chap. 104. - Contrôle du chemin de fer
franco-éthiopien. — Traitements. 239.000 F.

Chap. 105. - Contrôle du chemin de fer
franco-éthiopien. - Indemnités et allocations
diverses, CJO.0O0 F.

Chap. 106. — Inspection des colonies. —
Sol- 1es et accessoires de solde, '17.519.000 F.

Chap. 107. - Agence économique des colo
nies. — Traitements et rémunérations, 5 mil
lions 866.000 F.

Chap. d03. - Agence économique des colo
nies. — Indemnités et allocations diverses,
201 .000 F.

Chap. 109. — Section technique d'agriculture
tropicale. - Traitements, 9.692.000 F.

Chap. 110. - Section technique d'agriculture
tropicale. - Indemnités et allocations diverses,
75.000 F.

Chap. 111. — Ecole nationale de la France
d'outre-mer. - Traitements, 5.950.000 F.

Chap. 1 1 2. - Ecole nationale de la France
d'outre-mer. - Indemnités et allocations di
verses, 2.167.000 F.

Chap. I 1 3. — Ecole supérieure d'application
d'agriculture tropicale. — Traitements, 1 mil
lion 766.000 F. ~ •

Chap. 114. - Ecole supéreure d'application
d'agriculture tropicale. — Indemnités et allo
cations diverses, 2.470.000 F.

Chap. 115. - Institut de médecine vétéri
naire exotique. - Indemnités et allocations
diverses, 556.000 F.

Chap. 116. — Formation complémentaire de
divers fonctionnaires, 1.192.000 F.

Chap. 117. — Musée de la France d'outre-
mer. - Traitements, 900.000 F. ,
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Chap. 116. — Musée de la France d'outre-
mer. — Indemnités et allocations diverses,
22.000 F.

chap. 119. - Services de Marseille et de
Bordeaux. - Traitements, 8.763.000 F.

Chap. 120. - Services de Marseille et de
Bordeaux. - Indemnités et allocations di
verses, 221.000 1'".

Chap. 122. — Service social — Traitements,
10.033.000 F.

Chip. 131. - Service social. - Indemnités
et allocations diverses, 131.000 F.

Chap. L25. — Traitements des agents des
cadres complémentaires, 5.509.000 F.

Chap. 12J. — Salaires du personnel auxi
liaire, 30.i73.000 F.

Chap. 127. — Indemnités de résidonce,
21 095.000 F.

Chap. 123. — Supplément familial de traite
ment, i.810.000 F.

Chap. 129. - Congés de longue durée,
915.000 F.

Chap. 130. - Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, mémoire.

Chap. 131. — Traitements et indemnités di
verses du personnel d'autorité en service dans
les territoires d'outre-mer, 855 rTiions de
fr ancs

Chap. 132. - Traitements et indemnités di
verses des magistrats de droit civil et de droit
pénal français en service dans les territoires
d'outre-mer, 220 millions de francs.

• Total pour la 4° part, 1.355. snf.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Remboursement de tirais,
8.650.000 F. ■ ■ •

Chap. 301. — Missions temporaires à l'étran
ger el collaboration technique avec les puis
sances étrangères, 5.475.000 F.

Chap. 30S. - Remboursement à l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones,
18.500.000 F.

Chap. 303. - Remboursement h l'Imprimerie
nationale, 2.1>30.o00 F.

Chap. 301. — Administration centrale. —
Matériel, 20.627.000 F.

Chap. 305. — Achat de matériel automobile,
i million, de francs

Chap. 306. -. Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 5.7iô.000 F.

Chap. 307. - Loyers et réquisitions,
760.000 F. ' "

Chap. 308. - Contrôle du chemin de fer
îranco-éihiopien. - Matériel, 63.000 F.

Chap. 309. - ' Inspection des colonies. —
Matériel, 110.000 F.

Chap. 310. - Agence économique des colo
nies. - Matériel, 9. 530. 000 F.

Chap. 311. - Section technique d'agriculture
tropicale. - Matériel, 4.573.000 F.

Chap. 312. - Dépenses de fonctionnement
du service de l'info-mation, 12.98i.000 F. .

Chap. 313. - Dépenses d'entretien et de
fonctionnement des postes coloniaux de ra
diodiffusion, 4.150.000 F.

Chap 314. - Ecole nationale de la France
d'outre-mer. - Matériel, 1.405.000 F.

Chap. 315. - Ecole supérieure d'aprlioation
d'agriculture "tropicale. — Matériel, 751.000 F.

Chap. 316. - Institut de médecine vétéri
naire exotique. - Matériel. 295.000 F.

Chap. 317. — Musée de la France d'outre-
mer. - Matériel, 4.193.000 F.

Chap. 318. — Services de Maresille et ce
Bordeaux. — Matériel, 1. 239.000 F.

Chap. 320. - Entretien des immeubles,
8.631.000 F.

Chap. 321. - Études de matériel de chemins
de fer. mémoire.

Chap'. 322. - Transport et remboursement
de frais au personnel d'autorité et aux magis
trats en service dans les territoires d'outro-
mer, 260 millions de francs.

Total pour la 5° partie, 361.956.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 21 mil
lions 195.000 F. .

Chap. 401. — Œuwes sociales du ministère
de la France d'outre-mer, 25.572.000 F.

Chap. 4012. - Prestations en espèces as
surées par l'État au titre du régime de la
sécurité sociale, -mémoire. ■ .

Chap. 402. T Bourses- d'enseignement et de
yoyage. — Allocations scolaire? 20.305.000 E.

Jolal poux la fi» partie. W.1aa.00û F,

7» partie. — Subventions.

Chap. 500. — Subvention au budget du pio-
lectorat des iles. Wallis et Futuna, 3.4(0).O0o F.

Chap. 501. - Subvention au budget spécial
des Nouvelles-Hébrides, 23 millions de francs.

Chap. 501. — Subvention au budget local du
territoire de Saint-Pierre et Miquelon, 76 mil
lions de francs.

Chap. 500. - Subvention au bujget local de
ta Côte française d°s Somalis. 55 millions de
francs.

Chap. 507. - Subventions aux territoires
victimes de cyclones ou autres cataclysmes,
mémoire.

Chap. 508. - Subventions aux œuvres pri
vées dans les territoires d'out're-mer, 3 mil
lions de francs.

Chap. 509. — Subvention à l'office de la re
cherche scientifique coloniale, 48.600.000 F

Chap. 511. - Garantie d'intérêts aux cihc
rtins de f?r concédés, mémoire.

Chap. 512. — Fonctionnement des chaire
d'enseignement colonial spé-ialisé, 15 mil
lions 82.000 F.

Chap. 513. - Célébration du centenaire de
la Révolution de 1918 'et de IM® République et
du tricentenaire du rattachement de l'Alsace
à la France, mémoire.

Chap. 51 i. - Subvention à l'académie des
sciences coloniales, 2.210.000 F.
- Total pour la 7<' partie, 226.292.000 F .

8» partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6002. - Mission de délimitation et
d'abornement de la Côte française des Soma
lis, 7.317.000 F.

Chap. 001. -»■ Frais d'hospitalisation dans les
établissements du ministère des forces ar
mées (guerre), 50.000 F.

■ Chap. 602. - Secours, 650.000 F.
Chap. 603. - Dépenses administratives de

la caisse intercoloniale des retraites, 14 mil
lions 999.000 F.

, Chap. 604. — Frais d'instance et de justice.
- Réparations civiles, '400.000 F.

Chap. 605. Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations, mémoire.

Chap. 606. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. G07. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

" Total pour la 8« partie, 23.446.000 F.

RÉCAPITULATION

2° partie. - Dette viagère 1.939.000 F.
4° partie. - Personnel" 1.354.506.00;) F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 361.956.000 F.
0e pallie - Charges sociales, 67.132.000 F.
7° partie. — Subventions, 226.292.000 F. " •

' 8° partie. - Dépenses diverses, 23.446.000 F.
Total pour le titre Ier . 2.035.291.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. t- Travailleurs Indochinois. —
Personnel d'encadrement. - Traitements, sa
laires et indemnités, 63.779.000 F.

■ Chap. 701. - Travailleurs inlochinois. - En
tretien des travailleurs et dépenses diverses,
1.016.591.000 F. v

Chap. 702V- Service provisoire d'assistance,
2.193.000 F.

Chap. 703. - Dépenses des exercices non
frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 701. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour le titre II, 1.082.863.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 3 mil

liards 118.154.000 F.

. Industrie et commerce.

TUBE Ier. - DÉFENSES ORDINAIRES

4» partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel de l'ad
ministration centrale, 130.540.000 F.

Chap. 101. - Administration centrale. — In
demnités ei allocations diverses, S.Oig.00O E.

Chap. 102. — Personnel des services exté
rieurs mis à la disposition de l'administration
centrale, — Traitements, 43.988.000 F.

Chap. 103. - Personnel dos services exté
rieurs mis à la disposition de l'administration
centrale. - Indemnités et allocations diver
ses, 1.150.000 F.

Chap. 10i. - Délégations générales de la
production industrielle. — Traitements,
30.027.000 F.

Chap. 105. — Délégations générales de la
production industrielle. — Indemnités et allo
cations diverses, 684.000 F.

Chap. 103. - Direction des mines. — Servi
ces extérieurs. — Traitements, 97.210.000 F.

Chap. 107. — Direction des mines. — Servi
ces extérieurs. — Indemnités et allocations di
verses, .406.000 F.

Chap. 108. — Écoles nationales supérieures
et écoles techniques des mines. - Traite
ments, 12.231.000 F.

Chap. 109. — Écoles nationales supérieures
et écoles techniques des mines. - Indemnités
et allocations diverses, 3.578.000 F.

Chap. 110. — Direction de l'électricité. —
Services extérieurs. - Traitements, 21.325.000
francs. ,

Chap. Hl. - Direction de l'électricité. —•
Services extérieurs. — Indemnités et alloca
tions diverses, 57.000 F.

Chap. 112. — Direction des carburants. —
Services extérieurs. - Traitements, 637.000
francs.

Chap. 113. — Direction des carburants. —
Services extérieurs. - Indemnités et a' loca
tions diverses, 5.000 F.

Chap 114. - Service des fabrications de la
production industrielle. - Traitements,
4.536.000 F.

Chap. 115. - Service des fabrications de la
production industrielle. - Indemnités et allo
cations diverses, 139.000 F.

Chap. 116. - Direction des industries chi
miques. - Laboratoire central des services
chimiques de l'État. — Traitements, 7.979. 000
francs.

Chap. 117. - Direction des industries chi
miques. — Laboratoire central des services
chimiques de l'État. — Indemnités et alloca
tions diverses,. 274.000 F.

Chap. 118. - Direction du commerce inté
rieur. — Service des instruments de mesure.
— Traitements, 66.600.000 F.

Chap. 119. - Direction du commerce inté
rieur. - Service des instruments de mesure.
- Indemnités et allocations diverses, 7 mil
lions de francs.

Chap. 120. - Direction du commerce inté
rieur. - Ecole supérieure de métrologie. —
Indemnités et allocations diverses, 600.000 F.

Chap. 121. - Laboratoire des expertises lé
gales. - Émoluments, 481.000 F.

Chap. 122. - Personnel des cadres complé
mentaires - Traitements, 11 millions de
francs.

Chap. 123. - Personnel des cadres complé
mentaires. - Indemnités et allocations diver
ses, 1 million de francs.

Chap. 12i. - Personnel sur contrat. - Émo
luments, 132 723.000 F.

Chap. 125. - Personnel sur contrat. - In
demnités et allocations diverses, 250.000 F.

Chap. 120 — Personnel auxiliaire tempo
raire. - Salaires, 92.002.000 F.

Chap. 127. - Personnel auxiliaire tempo
raire. - Indemnités et allocations diverses,
10.300.000 F

Chap 128. - Salaires du personnel ouvrier,
5^.535.000 F.

Chap 129. — Indemnités do résidence,
73.615.000 F.

Chap. 130. - Supplément familial de trai
tement, 11.400.000 F.,

Chap. 131. - Primes de rendement des fonc
tionnaires des mines et des ponts et chaus
sées, 10 millions de francs.

Chap 132. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée; 942.000 F.

. Chap. 133. — Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, mémoire.

Chop. 134. - Indemnités administratives
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, 1.020.000 F.

Chap. 135. - Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 4M680 du 3 septembre
1947, mémoire.

jota] poux la 4e partie, 8i0.912.000 F»
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5® partie. - Matériel, fonitionnemeiu .
des services et travaux -d'eni'uretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —
Matériel, 70 millions de francs. -

Chap. S01. - Délégations générales. - Ma
tériel, 7 millions de francs.

ChaD. 302. - Direction des mines. - Maté
riel, 1i.0A4.000 F.

Chap. 3022. - Frais de rédaction des annales
des mines, 235.000 F.

Chap. 303. - Écoles nationales supérieures
et écoles techniques des mines. — Matériel,
15.824.000 F. .

Chap. 301. - Direction de l'électricité. —
Matériel, 3.800.000 F. - '

Chap. 305. - Service spécial des dépôts d'hy
drocarbures. - Matériel, 246.000 F.

Chap. 306. - Laboratoire central des services
chimiques de l'État. — Matériel, 18.999.00C F.

Chap. -307. - Service dos fabrications di la
production industrielle, 3.500.000 F.

Chap. 308. - Service des instruments de
mesure. — Matériel, 6.338.000 F.

Chap. 309. — Laboratoire des expertises lé
gales. - Matériel, 100.000 F.

Chap. 311. — Payements à l'Imprimerie na
tionale, 40.375.000 F.

Chap. 312. — Payements à l'administration
des postes, télégraphes et téléphones, 40 mil
lions 622 000 F.

Chap. 313. - Payements à la Société natio
nale des chemins de fer français, 16.751.000 F.

Chap. 314. — Impressions, 3.709.000 F.
Chap 3142. — Impressions de titres de ration

nement, 160.000 F.
Chap. 315. - Achat de matériel automobile,

550.000 F.

Chap. 316. — Entretien et fonctionnement
du matériel aulomobile, 22.330.000 F.

Chap. 317. — Loyers et indemnités de réqui
sition, 7.999.000 F.

Chap. 318. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 6.300.000 F.

Chap. 319. — Frais de déplacements. —
Remboursements de frais, 89.500.000 F.

Chap. 32t. — Frais de représentation aux
congrès, 185.000 F.

Chap. 322. - Dépenses de fonctionnement
des conseils et commissions, 2.027.000 F.

Chap. 323. — Comité interprofessionnels ré
gionaux et commission nationale prévue par
l'ordonnance du 16 octobre 1914 relative à
l'épuration industrielle, 750.000 F.

Chap. 321. — Indemnités aux membres des
commissions d'investigation, 1.500.000 F.

Chap. 325. - Frais judiciaires, honoraires
d'avocats, avoués ou experts, 400.000 F.

Chap. 320. — Allocations aux auteurs de
travaux scientifiques ou techniques, mémoire.

Chap. 328. — Récompenses lionoritiques,
10.000 F. -

Chap. 329. - Service des forces hydrauli
ques. - Travaux préparatoires, 1.300.000 F.

Chap. 330. - Travaux d'entretien de l'admi
nistration centrale et "des services extérieurs,
19.070.000 F.

Chap. 331. - Plan national de Tavitaiiiement
en cafBurants. — Liquidation, mémoire.-

Chap. 332. - Sondages et recherches géolo
giques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain, 38.399.000 F.

Chap. 333. — Travaux d'équipement de l'ad
ministration centrale et des services exté
rieurs, 850.000 F.

Chap. 334. — Recherches et prospections
minières. - Mesures préparatoires d'exploita
tion, d'équipement et d'outillage, mémoire.

Total pour la 5° partie, 438.993.000 F.

G8 partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 45 mil
lions 590.000 F.

Chap. 401. - Attribution aux auxiliaires des
allocations viagères annuelles prévues par
l'article 1er de la loi validée du 18 septembre
19 SO, 60.000 F.

Chap. 402. — Œuvres sociale?, 10.626.000 F.
Chap. 403. - Réparations civiles et accidents

du travail, 5 millions de francs.
Chap. 404. ' - Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Total pour la 6e partie, 61.270.000 &

7« partie. - Subventions.

Chap. 501. - Part contributive de la France
dans les dépenses de divers bureaux interna
tionaux, 1.932.000 F.

Chap. 502. - Encouragement à l'artisanat,
699.000 F.

Chap. 503. — Avances ou subventions aux
entreprises de production et de transport
d'énergie électrique, 25.182.000 F.

Chap. 504. — Participation aux dépenses de
certains organismes, mémoire.

Chap. 505. - Subventions pour la retrans-
formation de demi-produits en métaux non
ferreux, mémoire.

Chap. 506. - Subventions pour travaux di
vers de normalisation, mémoire.

Chap. 507. - Études, essais, réalisations
d'appareils et documentation dans le domaine
de la technique industrielle, 20 millions de
francs. -*

Chap. 5072. — Laboratoire d'étude de tur
bines à gaz, 15.600.000 F.

Chap. 508. — Subvention au centre natio
nal de la cinématographie, 52.894.000 F.

Total pour la 7° partie, 116.307.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. - Secours personnels à divers
titres, 1.800.000 F.

Chap. 601. — Frais d'établissement des listes
pour les élections consulaires, 1.500.000 F.

Chap. 602. — Payements à l'industrie privée,
mémoire.

Chap. 603. — Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations, mémoire.

Chap. 604. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap. 605. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour la 8° partie, 3.300.000 F.

RÉCAPITULATION

4e partie. - Personnel, 840.912.000 F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 438.993.000 F.
<i« partie, - Charges sociales, ,61.276.000 F.
7° partie. - Subventions, 116.307.000 F.
8" partie. - Dépenses diverses, 3.300.000 F.

Total pour le titre 1er, 1.460.788.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
HÉSULTANT DES IIOSI LUT)1S

Chap. 700. - Service de liquidation des mar
chés. — Émoluments, 1.548.000 F.

Chap. 701. — Service de liquidation des mar
chés. — Salaires des auxiliaires temporaires,
295.000 F.

Chap. 702. - Service de liquidation des mar
chés. - Indemnités de allocations diverses,
15.000 F.

Chap. 703. — Service de liquidation des
marchés. - Indemnités de résidence,
253.000 F.

Chap. 704. — Service de liquidation des
marchés. - Supplément familial de traite
ment, 20.0000 F.

Chap. 705. - Service de liquidation des
marchés. — Allocations familiales, 75.000 F.

Chap. 706. - Service de liquidation des
marchés. — Matériel, 234.000 F.

Chap. 707. - Seivice de liquidation des
marchés. — Remboursement de frais, 90.000 F.

Chap. 708. — Liquidation des contrats de
fournitures. — Fabrications et travaux, mé
moire.

Chap. 709. — Couverture du déficit résultant
de l'imporlation de produits industriels, mé
moire.

Chap. 7092. — Subvention à la caisse de
compensation des prix des produits sidérur
giques, mémoire.

Chap. 7093. — Compensation des prix des
combustibles minéraux solides, mémoire.
/ Chap. 70D5. — Compensation des exporta
tions de charbons sarrois, 6.770 millions de
francs.

Chap. 710. — Subvention à la production
de l'or, 370 millions de francs.

Chap. 711. — Poursuite pour compte français
de commandes allemandes résiliées, mémoire.

Chap. 712. - Payement des indemnités de
réquisition des mines, minières, carrières et
tourbières, 15i.00Q F.

Chap. 713. — Entretien des installations
créées en exécution de la loi du 20 juillet
1940, 7.500.000 F.

Chap. 714. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap. 715. - Dépenses des- exercices péri
més nno frappées de déchéance, mémoire. •

Total pour le titre II, 7.150.235.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre Ier. - Dépenses ordinaires, 1.460 mil
lions 788.000 F.

Titre II. — Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 7.150.235.000 F.

Total pour l'industrie et le commerce,'
8.611.023.000 F.

Intérieur,

TITRE 1er. - DÉPENSES OBDINAIEES

4® partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 118.522.000 F.

Chap. 101. - Administration centrale. —•
Agents des cadres complémentaires. — Trai
tements, 1.877.000 F.

Chap. 102. - Rémunération des auxiliaires
de l'administration centrale, 13.600.000 F.

Chap. 103. - Administration centrale. —•
Rémunération du personnel - contractuel,
3.321.000 F. • -

Chap. 104. — Service d'incendie et de se
cours. - Personnel, 3.043.000 F.

Chap. 405. - Indemnités du personnel de
l'administration centrale, 9.157.000 F.

Chap. 106. - Traitements des fonctionnai
res de l'administration centrale, 157.297.000 F.

Chap. 107. — Traitements des conseillers de
préfecture et des membres du tribunal admi
nistratif d'Alsace et de Lorraine, 37.316.000 P.

Chap. 108. - Traitements des fonctionnaires
« hors cadres » de l'administration préfeeto-
raie, 8.199.000 F.

1 Chap. 109. - Majorations de traitements des
fonctionnaires de l'administration préfectorale
à raison de classes personnelles ou d'ancien-
nelé de services (classes personnelles civiles),
1.850.000 F.

Chap. 110. - Majorations de traitements des
fonctionnaires de l'administration préfectorale
à raison de classes personnelles ou d'ancien
neté de services (classes personnelles mili
taires), 832.000 F.

Chap. 111. — Administration préfectorale.
Indemnités pour frais de représentation,
32.480.000 F.

Chap. 112. — Fonctionnaires et agents des
-préfectures. - Traitements, 97i.970.000 F..

Chap. 113. — Agents contractuels des préfec
tures et des services sociaux. — Salaires,
45.927.000 F.

Chap. 114. — Personnels des préfectures. —
Cadres complémentaires. - Traitements,
37.300.000 F.

Chap. 115. - Personnels auxiliaires des pré
fectures et des services sociaux. - Salaires,
423.56i.000 F.

Chap. 116. — Fonctionnaires et agents des
préfectures. — Indemnités, 61 .987 .000 F.

Cliap. 117. — Inspection générale des ser
vices administratifs. — Traitements, 8.250.000
francs.

Chap. 113. - Inspection générale des ser
vices administratifs. - Indemnités, 2.010.000
francs.

Chap. 119. — Personnel des cultes d'Alsace
et de Lorraine. - Traitements, 217.153.000 F.

Chap. 120. - Personnel des cultes {'Alsace
ci d> Lorraine. — Indemnités diverses,
1.176.000 F.

Chap . 121. — Personnels titulaires et assi
milés de la sûreté nationale, 6.142.532.000 F.

Chap. 122. — Personnels de la sûreté natio
nale. - Cadres complémentaires, 14.€i2.000 F,

Chap. 123. - Personnels contractuels et fonc
tionnaires temporaires de la sûreté nationale,
250.342.000 F.

Chap. 124. - Personnels auxiliaires de la-
sûreté nationale. - Salaires, 615.903.000 F.

Chap. 125. - Personnels titulaires et fonc
tionnaires temporaires de la sûreté nationale.
- Indemnités fixes, 1.734.075.000 F.

Chap. 126. - Personnels de la sûreté natio
nale. - Allocations diverses, 68.i18.000 F,
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Chap. 127. — Récompenses aux personnels
de la sûreté nationale et des polices régionales
d'État et indemnités payées sur fonds de
concours, 3.500.000 F.

Chap. 128. - Service Z. - Personnel,
23.054.000 F.

Chap. 129. - Indemnités de résidence,
d. 156. 922.000 F.

Chap. 130. - Supplément familial de trai
tement, 146.601.000 F.

Chap. 131. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 52.113.000 F.

Chap. 132. - Indemnité pour difficultés ad
ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 100 mil
lions de francs.

Chap. 133. - indemnités aux fonctionnaires
et agents licenciés, mémoire

Total pour la 4e partie, 12.4C8.302.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale et
services annexes. - Matériel, 47.628.000 F.

Chap. 301. — Inspection générale des ser
vices administratifs. - Organisation adminis
trative et réforme des méthodes de travail.
17 minions de francs.

Chap. 302. - Administration centrale. —
Conseils, comités et commissions, 39.561.000 F.

Chap. 303. - Administration centrale. —
Impressions, 9.560.000 F.

chap. 304. - Administration centrale et
préfectorale. — Personnel des préfectures. —
Frais de déplacement et de déménagement,
26 millions de francs.

Chap. 305. - Administration des cultes d'Al
sace et de Lorraine. — Matériel, 2.637.000 F.

Chap. 306. - Distinctions honorifiques rele
vant du ministère de l'intérieur et indemnités
d'uniforme aux fonctionnaires de l'adminis
tration préfectorale, 2.740.000 F.

Chap. 307. - Dépenses relatives aux élec
tions, 92.115.000 F.

Chap. 308. — Personnels de la sûreté natio
nale. — Frais de déménagement, 74.007.000 F.

Chap. 309. — Personnels de la sûreté natio
nale. - Frais de déplacement, 480.700.000 F.

Chap. 310. - Sûreté nationale. - Frais d'en
quête et de surveillance, 104 millions de
Irancs.~~

Chap. 311. - Frais de déplacement des com
pagnies républicaines de sécurité, 392 mil
lions de francs.

Chap. 312. - Dépenses de transport de la
sûreto nationale, 562.200.000 F.

Chap. 313. - Dépenses de matériel de la sû
reté nationale, 907.470.000 F.

Chap. 314. - Service médical de la sûreté
nationale, 51.737.000 F.

Chap. 315. - Sûreté nationale. - Service
des transmissions. - Dépenses d'entretien,
56.5G0.000 F.

Chap. 316. - Ecole nationale de police. —
Dépenses de fonctionnement, 3.529.000 F.

Chap. 3162. - Ecole nationale de police. —
Dépenses de matériel, 6.272.000 F.

Chap. 317. - Dépenses de la protection
CivTe, 24.475.000 F.

Chap. 318. - 'Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 479 millions de
francs.

Chap. 319. — Loyers et indemnités de réqui
sition, 77 millions de francs.

Chap. 320. - Frais d'envoi de télégrammes
officiels, 40 millions de francs.

Chap. 321. - Dépenses de téléphone,
214.950.000 F.

Chap. 322. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 274.999.000 F.

Chap. 323. - Services de la sûreté natio
nale. - Entretien des bâtiments et répara
tions courantes, 128.900.000 F.

Chap; 324. - Subvention pour l'améliora-
Jion des pistes transsahariennes, 60.500.000 F.

Chap. 325. — Entretien des prisonniers de
guerre, mémoire.

Chap. 32G. - Sûreté nationale. - Dépenses
de matériel. - Équipement, 499 millions de
francs.

Chap. 327. - Sûreté nationale. - Achat de
matériel automobile, 273 millions de francs.

Chap. 328. - Sûreté nationale. - Bâtiments
et travaux. — Réinstallation des services,
12.900.000 F.

Chap. 329. - Sûreté nationale. - Travaux
peufs, 34 millions de francs.

Total pour la partie, 5.051.410.000 F.

G® partie . - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 1 mil
liard 477.973.000 F.

Chap. 4002. — Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de la sécu
rité socia'e, mémoire.

Chap. 401. — Attribution aux personnels
auxiliaires des allocations viagères annuelles
prévues par l'article 1°* de la loi du 18 sep
tembre 1910, 50.000 F.

Chap. 402. - Service des Buvres sociales.
- Dépenses de fonctionnement, 80. 920.000 F.

Chap. 403. - Administration des cultes
d'Alsace et de Lorraine. - Bourses, 289.000 F.

Total pour la 6® partie, 1.559.232.000 F.

7» partie. - Subventions.. -

Chap. 500. - Personnels des bureaux de
la préfecture de la Seine. - Participation de
l'État, 125 millions de francs.

Chap. 501. Participation de la France
aux frais de la commission internationale
de police criminelle, 2. 500.000 F.

Cnap. 502. - subvention h la ville de Paris
pour la police municipale de Paris et des
communes suburbaines du département de
la Seine, 5.450 millions de francs.

Chap. 503. - Participation de l'État aux
charges d'intérêt- général des collectivités
locales, 3.789.999.000 F.

Chap. 5032. - Subvention aux départements
pauvres, 75 millions de francs.

Chap. 504. - Subventions exceptionnelles
aux collectivités locales, 949.999.000 F.

Chap. 505. — Subventions spéciales de
l'État aux collectivités locales, 11.500 mil
lions de francs.

Chap. 5052. - Subventions pour les travaux
de grosses réparations des édifices culturels
appartenant aux collectivités locales, 7 mil
lions de francs.

Chap. 506. — Participation de l'État aux
dépenses des services d'incendie et de
secours, 427.500.000 F.

Chap. 5062. - Subventions de l'État aux
collectivités locales pour l'équipement des
services d'incendie et de secours, 584 mil
lions de francs.

Chap. 507. - Responsabilité civile des com
munes. - Participation de l'État, 4.500.000 F.

Chap. 508. — Annuités dues par l'État aux
communes du pays de Gex et de la Haute-
Savoie, 7.463.000 F.

Chap. 509 - Subventions à des communes
de l'ancien comté de Nice pour faire face
h l'accroissement des Impositions qu'elles
payent à l'Italie pour leurs biens commu
naux, mémoire.

Chap. 510. - Administration des cultes en
Alsace et en Lorraine. - Subventions,
147.000 F.

Chap. 512. - Participation du ministère de
l'intérieur aux dépenses de fonctionnement
de la gendarmerie, 8.238.416.000 F.

Chap. 513. - Subvention au fonds de pro
grès social de l'Algérie, 100 millions de
francs.

Total pour la 7e partie, 31.2C1.521.000 F. \

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours aux anciens ministres
dos cultes et à leurs familles, 499.000 F.

Chap. COI. - Secours d'extrême, urgence
aux victimes de calamités publiques, 20 mil
lions 499.000' F.

Chap. 602. - Secours personnels à divers
titres, 14.200.000 F.

Chap. 603. - Frais de contentieux et répa
rations civiles, 23 millions de francs.

Chap. C04. — Service du Journal officiel
aux communes et aux chels-lieux de canton,
4.277.000 F. K

Chap. 005. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire.

Chap. C06. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap. 607. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour la 8" partie, 62.475.000 F.

RÉCAPITULATIOS

4e partie. - Personnel, 12.468.302.000 F.
5" partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 5.051.440.000 F.
6® partie. - Charges sociales, 1.559.232.000 F.
7« partie. - Subventions, 31.261.524.000 F.
6« partie. - Dépenses diverses, 62.475.000 F.

Total pour le titre 1«, 50.402.973.000 F,

-TITRE ll. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - "Service central des approvi
sionnements en matériaux contingentés. —

•Personnel. — Salaires, 4.380.000 F.
Chap. 701. - Service central des approvi

sionnements en matériaux contingentés.
Frais de déplacements, 245.000 F.

Chap. 702. - Service central des approvi
sionnements en matériaux contingentés. —
Matériel, 295.000 F.

Chap. 703/ — Subventions aux collectivités
locales atteintes par faits de guerre, 1.340 mil
lions de francs.

Chap. 705. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.'

Chap. 706. - Dépenses des exercices péri
més non frappés de déchéance, mémoire.

Total pour le titre II, 1.344.920.000 F.
Total pour l'intérieur, 51.747.893.000 F.

Justice.

TITBB Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et da
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 39.554.000 F.

Chap. 101. - Indemnités du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 3 mil
lions 870.000 F.

Chap. 1012. — Conseil supérieur de la ma
gistrature. - Rémunération des membres du
conseil, 8.790.000 F.

Chap. 102. — Conseil d'État. — Traitements,
68.928.000 F.

Chap. 103. - Ilaute Cour de justice. - Trai
tements, 2.379.000 F.

Chap. lo4. — Cour de cassation. - Traite
ments, 55.765.000 F.

Chap. 105. - Cours d'appel. - Traitements,
256.103.000 F.

Chap. 106. - Tribunaux de première ins
tance. - Traitements, 657.228.000 F.

Chap. 107. - Tribunaux cantonaux du res
sort de la cour d'appel de Colmar. - Traite
ments, 18.984.000 F.

Chap. 108. - Greffes et secrétariats des di
verses juridictions du ressort de la cour d'ap
pel de Colmar. - Traitements, 57253.000 F.

Chap. 109. - Justices de paix. - Traite
ments, 192.801.000 F.

Chap. 110. - Services extérieurs judiciaires.
i — Indemnités fixes diverses, 5.801.000 F.

Chap. 111. - Services extérieurs judiciaires.
- Indemnités variables, 711.000 F.

Chap. 112. - Versements mensuels aux
magistrats de l'ordre judiciaire et de l'ordre
administratif et indemnités de fonctions aux
greffiers des cours et tribunaux, 215.000.000
de francs.

Chap. 113. - Administration centrale et ser
vices extérieurs judiciaires. - Rémunération
des personnels contractuels, 6.727.000 F.

Chap. 114. --- Administration centrale et ser
vices extérieurs judiciaires. — Rémunération
des personnels des cadres complémentaires,
6.531.000 F.

Chap. 115. - Administration centrale et ser
vices extérieurs judiciaires. - Rémufrtratior
des personnels auxiliaires, 88.459.000 F.

Chap. 116. — Jury national des marchés di
guerre, 573.000 F.

Chap. 117. - Tribunal militaire Internatio
nal (délégation du Gouvernement de la Répu
blique française). — Frais de personnel,
2.463. 000 F.

Chap. 118. - Services extérieurs péniten
tiaires. — Traitements, 796.196. 000 F.

Chap. 119. - Services extérieurs péntten-
tiaires. - Rémunération des personnels con
tractuels, 20.889.000 F.

Chap. 120. - Services extérieurs péniten
tiaires. - Rémunération des personnels des
cadres complémentaires, mémoire.

Ghap. 121. — Services extérieurs péniten
tiaires. — Rémunération des personnels auxi
liaires, 9.852.000 F.

Chap. 122. - Services extérieurs péniten
tiaires. - Indemnités fixes, 135.095.000 F.

Chap. 123. - Services extérieurs péniten
tiaires. - Indemnités variables, 5.685.000 F.

Chap. 12i. - Services extérieurs péniten
tiaires. - Indemnités allouées pour services
rendus par des tiers, 25.931.000 F.

Chap. 125. - Services pénitentiaires de li
Guyane. ^ Traitements, B1.096.00Q E,
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Chap. 126. — Services pénitentiaires de la '
Guyane. — Salaires des personnels auxiliai
res" 800.000 F.

Chap. 127. - Services pénitentiaires de la
Guyane. — Indemnités fl*es, 4.336.000 F.

Chap. 123. - Services extérieurs de l'éduca
tion surveillée. - Traitements, 75.708.000 F.

Chap. 129 - Services extérieurs de l'éduca
tion surveillée. - Rémunéralion des person
nels contractuels, 20.5M. 000 F.

Chap. 130. — Services extérieurs de l'édu
cation 'surveillée. — Rémunération des per
sonnels des cadres complémentaires, 103.000
francs.

Chap. 131. — Services extérieurs de l'édu
cation surveillée. — Rémunération des per
sonnels auxiliaires, 11.450.000 F.

Cnap. 132. — Services extérieurs de l'édu-
calion surveillée. — Indemnités fixes, 9.061.000
francs.

Chap. 133. — Services extérieurs do l'édu-
eatiori surveillée. - Indemnités variables,
225.000 F.

c.hap 134. - Services extérieurs de l'édu
cation surveillée. — Indemnités allouées pour
services rendus par des tiers, -17 033.000 F.

Chan. 135. - Indemnités de résidence, 253
millions de francs.

Chap. 136. — Supplément familial do trai
tement, 50.710.000 F.

Chap. 137. - Congés do longue durée, 6 mil
lions 232.000 F. '

Chap. 138. - Application de la réglemen
tation relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, mémoire.

Chap. 139. - Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, mémoire.

Chap. 140. — Indemnités pour difficultés ad
ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
20.970.000 F.

Chap. 141. Rémunération des greffiers et
autres personnels non fonctionnaires de di
verses juridictions, 196.100.000 F.

Chap. 142. - Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1947, mémoire.

Total pour la 4® partie, 3.374.962.000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —
Matériel, 9.196.000 F.

Chap. 3002..— Conseil supérieur de la ma
gistrature. - Matériel, 425.000 F.

Chap. 301. - Conseil d'État. - Matériel,
3.876.000 F.

Chap. 302. - Haute cour de justice. - Ma
tériel, 2.259.000 F.

Chap. 303. - Cour de cassation. - Maté
riel, 1.513.000 F.

Chap. 304. - Cours d'appel. - Matériel,
17.830.000 F.

* Chap. 305. - Cours do Justice. — Matériel,
2.050.000 F.

Chap. 306. — Tribunal militaire internatio
nal. - Délégation du Gouvernement de la Ré
publique française. - Matériel, trais de dé
placement, missions, 415.000 F.

Chap. 307. — Services judiciaires. - Rem
boursement • de frais de déplacement,
99.850.000 F.

Chap. 309. — Services judiciaires. - Entre
tien et fonctionnement du matériel automo
bile, 2.958.000 F.

Chap. 310. - Services judiciaires. - Loyers
et indemnités de réquisition, 2.412.000 F.

Chap. 311. - Frais des impressions du mi
nistère de la justice, 3.160.000 F.

Chap. 312. — Frais de reconstitution d'actes
de l'état civil et d'archives hypothécaires. 6
millions de francs.

Chap. 313. — Frais de registres de l'état ci
vil et frais d'impression des cadres pour la
formation des listes du jury criminel,
6.200.000 francs.

Chap. 314. - Dépenses de matériel pour le
fonctionnement des services temporairement
déplacés, 100.000 F.
■ Chap. 315. — Services extérieurs péniten
tiaires de l'éducation surveillée. — Matériel,
110.303.000 F.

Chap. 316. - Services pénitentiaires do la
Guyane. - Matériel, 3.431.000 F.

Chap. 317. — Services extérieurs péniten-
liairas- «— Frais de déplacement, 87.4(X).000 F.

Chap. 318. - Services pénitentiaires de la
Guyane. — Frais de déplacement et trans
port, 14.250.000 F.

Ctiap. 319. - Services extérieurs de l'édu
cation surveillée. - Frais de déplacement,
8.5CC.000 F.

Chap. 320. - Services pénitentiaires de
l'éducation surveillée. - Achat de matériel
automobile, 22.800.000 F.

Chap. 321. - Services pénitentiaires . et de
l'éducation surveillée. — Entretien 'et fonc
tionnement du matériel automobile, 41.650.000
francs.

Chap. 322. - Services pénitentiaires et de
l'éducation surveillée. - Loyers et indemnités
de réquisition, 3.130.000 F.

Chap. 323. - Entretien des détenus et des
pupir.es et frais de séjour des détenus et des
pupilles hors des établissements pénitentiaires
et de l'éducation surveillée, 1.080.000.000 F.

Çhap. 324. - Services pénitentiaires de la
Guyane. - Entretien des détenus et frais de
séjour des détenus hors' des établissements
pénitentiaires. 13.556.000 F.

Chap. 325. — Services pénitentiaires. - Ré
munération des détenus employés dans les
services autres que les régies industrielles,
60 millions de francs.

Chap. 326. - Services pénitentiaires de la
Guyane. - Rémunération des détenus, 600.000
francs. 1

Chap. 327. - Allocations versées au pécule
des pupilles des institutions publiques d'édu
cation professionnelle, d'éducation surveillée
ou d'éducation corrective, 5 millions de
francs.

Chap. 323. — Frais de correspondance télé
graphique ou téléphonique, 9.281.000 F.

Chan. 329. - Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 37.209.000 F.

Chap. 330. - Travaux d'entretien aux bâti
ments pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée, 109.669.000 F.

Chap. 331. — Travaux d'entretien aux bâti
ments pénitentiaires de la Guyane, 1 million
de francs.

Total pour la 5° partie, 2.366.023 .000 F,

6» partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 330' mil
lions 500.000 F.

Chap. 401. - Attributions aux personnels
auxiliaires des allocations viagères annuelles,
100. 000 F.

Chap. 402. - Entretien des mineurs délin
quants confiés aux institutions habilitées,
280 millions de francs.

Chap. 403. — Œuvres sociales, 17.425.000 F.
Chap. 4032. - Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Total pour la C8 partie, €23.025.000 F.

7° partie. - Subventions.

Chap. 500. - Services judiciaires et péni
tentiaires. - Subventions diverses, 13.766.000
francs.

Chap. 501. - Services de l'éducation sur
veillée. - Subventions diverses, 39;583.000 F.

Chap. 502. - Subventions au budget an
nexe de l'ordre de la "Libération, 4.805.000 F.

i Total pour la 78 partie, 58.154.000 F.

Sa partie. - Dépensas diverses.

Chap. 600. - Réparations civiles, 110.000 F.
Chap. 601. — Frais de justice en France,

258 millions de -francs.
Chap. 602. - Fonctionnement des tribunaux

des pensions, 6.700.000 F.
Chap. 603. — Secours temporaires, 770.000 F.
Chap. 604. - Approvisionnement des can

tines, 150 millions de francs.
Chap. 605. - Services pénitentiaires mé

tropolitains. - Régie directe du travail,
210 millions de francs.

Chap. 606. - Services pénitentiaires de la
Guyane. — Régie directe du travail, 500.000 F.

Chap. 607. - Consommation en nature dans
les établissements pénitentiaires et de l'édu
cation surveillée, 90 millions de francs.

Chap. 603. - Services pénitentiaires do la
Guyane.- — Dépenses diverses, 20.000 F.

Chap. 609. - Emploi de fonds provenant do
legs ou de donations, mémoire,

Chap. 610. — Dépenses des exercices péilr-
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 611. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la S» partie, 716.100.000 F.

RÉCAPITULATION

4» partie. - Personnel, 3.374.962.000 F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 2.366.023.000 F.
is partie. - Charges sociales, 628.025 000 F.
7° parlie. - Subventions, 58.154.000 F.
S" parlite. -• Dépenses diverses/ 716.100.000

francs.

Total pour la justice, 7.143.264.000 F.

Présidence du conseil.

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS
DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Tiras Ier. - DÉFENSES ORDINAIRES

4" partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du président du
conseil, des secrétaires d'État et du personnel
titulaire, 12.909.000 F. '

Chap. 101. - Rémunération du personnel
contractuel, 28.872.000 F.

Chap. 102. — Traitements du personnel des
cadres complémentaires, 1.221.000 F.

Chap. 103. - Salaires du personnel auxi
liaire, 19.410.000 F.

Chap. 101. - Indemnités et allocations di
verses, 16.356.000 F.

Chap. 105. — Dépenses de personnel de di
vers organismes rattachés à la présidence du
conseil, 2.9)9.000 F.

Chap. 107. — Indemnités de résidence,
6.879.000 F.

Chap. 108. — Supplément familial de trai
tement, 532.000 F.

Chap. 109. - Remboursements à diverses
administrations. - Dépenses de personnel,
1.851.000 F.

Chap. 110. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, mémoire.

Chap. 111. - Rémunération de collabora
teurs extérieurs par les services de documen
tation et de diffusion, 2.520.000 F.

Chap. 112. - Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, mémoire. •

Chap. 113. — Indemnisation des agents li
cenciés dans les conditions prévues par la loi
n° 47-1520 du 3 septembre 1947, mémoire.

Total pour la 4" partie, 93.499.000 F.

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 16.095.000 F.
Chap. 301. — Frais de déplacements et de

missions, 5!577.000 F.
Chap. 302. - Achat de matériel automobile,

mémoire.

Chap. 303. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 6.096.000 F.

Chap. 304. - Loyers et indemnités de ré
quisitions, 1 .070.000 F.

Chap. 301. - Remboursements à diverses
administrations. - Dépenses da matériel,

-7.096.000 F.

Chap. 307. - Frais -de fonctionnement des
services de documentation et de dillusion,
46.670.000 F.

Chap. 3072. - Frais de fonctionnement des
services de documentation et da diflusion en
Alsace et en Lorraine, mémoire.

Total pour la 5a partie, 82.604.000 F,

6» partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 4 mil"
lions 900.000 F.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 2.224.000 F.
Chap. 402. - Prestations en espèces assu^en

par l'État ai titre du régime de sécurité so
ciale, mémoire.
, Chap. 403. - Allocations viagères aux auxi.
liaires, 45.000 F.

Total pour la 6e partio, 7.169.000 F,

7« partie. - Subventions.

Chap. 500. - Subvention à l'école nationale
d'administration, 75.901.000 F.

Chap. 501. - Subvention ou centro des
hautes études d'administration musulmane,
1.507.000 F.
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Chap. 503. — Dépenses de fonctionnement
du commissariat il l'énergie atomique, 47 mil
lions 700.000 F.

' . Total pour la 7» partie, 125.108.000 F.

8« partie. — Dépenses diverses.

<iap. 600. - Fonds spéciaux, 848.713.000 F.
Chap. 601. - Allocations éventuelles et se

cours, 142.000 F.
Chap. 6012. - Réparations civiles, 600.000 F.
Chap. 602. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 603. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 8° partie, 849.485.000 F.

• RÉCAPITULATION >

\> partie. — Personnel, 93.499.000 F.
5« partie. — Matériel, fonctionnement des

services et, travaux d'entretien, 82.00i.000 F
6" partie. - Charges sociales, 7.169.000 K.
7« partie. - Subventions, 125.108.000 F.
V> partie. - Dépenses diverses, 849.485.000 F.

Total pour les services administrants de
la présidence du conseil. 1. 157.865.000 F.

H. - SERVICES CHARGES DE LA PRESSE
ET DE LA LIQUIDATION DES SERVICES DE
L'INFORMATION

TITRE Ier — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel

Chap. 100. — Traitements du personnel tem
poraire, 14.475.000 F.

Chap. 101. — Indemnités du personnel tem.
poraire, 732.000 F.

Chap. 102. — Services extérieurs. — Traite
ments du personnel temporaire, 5.885.C00 F.

Chap. 103. - Services extérieurs. — Indem
nités et allocations diverses, 132.000 F.

Chap. 104. - Salaires du personnel auxi
liaire, 5.053.000 F. ' ,

Chap. 105. — Indemnités de résidence, 2 mil
lions 500.000 F. , ^ t

Chap. 10G - Supplément familial de traite
ment, 317.000 F.

Chap. 107. - Collaborations extérieures,
i.863.000 F ,

Chap. 108. - Liquidation des postes d infor
mation à l'étranger, 10.951.000 F.  

Chap. 109. — Indemnisation des agents
licenciés dans les conditions prévues par la
loi n° 47-1520 du 3 septembre 1947, mémoire.

Total pour la 4° partie, 41.898.000 F.

- 5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap.300. - Administration centrale. —
Frais de missions, de déplacements et de
transports, 900.000 F. ,

Chap. 301. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 469.000 F-

Chap. 302. — Loyers et Indemnités de réqui
sition, I.r61.000 F.

Chap. 303. - Administration centrale. —
Matériel, 3.100.000 F.

Chap. 304. - Remboursement à l'Imprimî-
rie nationale, 100.000 F. .

Chap. 305 - Services extérieurs. - Frais
de missions et de déplacement, 1.351.000 F.

Chap. 306. - Services extérieurs. - Maté
riel, 1.200.000 F.

Chap. 307. - Remboursement aux postes,
télégraphes et téléphones, 4. 656.000 F.

Chap. 308. - Frais de fonctionnement des
services dinformation et de documentation,
486.000 F.

Chap. 309. — Liquidation des postes d infor
mation à l'étranger. - Matériel, 6.012.000 F.

Chap. 310. - Frais de communications télé
phoniques de l'étranger vers la France, 18.000
trancs.

(Total pour la 5e partie, 19.953.000 F.

6® partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 2 mil
lions 204.000 F.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 636.000 F.
[Total pour la 6° partie, 2.930.000 F.

7° partie. - Subventions.

Chap. 500. — Subvention à l'agence France-
Presse, 792 millions de francs.

Chap. 501. —x Subventions diverses, 465.000
francs.

Total pour la 7" partie, 792.4C5.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Frais do justice et répara
tions civiles, 836.000 Fi

Chap. 601. - Secours, 71.000 F.
Chap. 602. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.
Chap. C03. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la 8® partie, 907.000 F

RÉCAPITULATION

4« partie. - Personnel, 41.898.000 F.
5® partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien,- 19.953.000 F.
6® partie. - Charges sociales, 2.930.000 F.
7« partie. - Subventions, 792.465.000 F.
8» partie. - Dépenses diverses, 907.000 F.

Total pour les services chargés de la
presse et de la liquidation des services
de l'information, 858.153.000 F.

III. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie, - Personnel.

Chap. 100. — Personnel titulaire. - Traite
ments, 5.01 1.000 F.

Chap. 101. - Personnel du cadre complé
mentaire. — Traitements, 1. 119.000 F.

Chap. 102. - Personnel auxiliaire. — Salai
res, 45G.000 F.

Chap. 103. -- Indemnités, 532.000 F.
Oliap 10i. — Indemnités de résidence. 781.000

francs.

Chap. 105. - Supplément familial de trai
tement, 69.000 F.

Total pour la 4e partie, 7.971.000 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Composition, impression, dis
tribution et expédition, 153 millions de
francs.

Chap. 301. - Matériel des services admi
nistratifs, 11.12S.000 F.

Chap. 302. - Matériel d'exploitation. 136 mil
lions 8?9.NX) F.

Chap. 3022. - Achat de matériel automobile,
mémoire.

Chap. 303. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 331.000 F.

Chap. 30i. - Loyers, 77.000 F.
Chap. 305. - Remboursements à diverses

administrations, 2. 122.000 F,

Total pour la 5e partie, 303.487.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

.Chap. 400. — Allocations familiales, 1 mil
lion 700.000 F..

Chap. 401. — Œuvres sociales, 665.000 F.
Chup 402. - Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécu
rité sociale, mémoire.

Total pour la 6e partie, 2 364.000 F.

8« partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. Secours, 20.000 F .
Chap. 601. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap.' 602. - Dépenses des exercices clos,

mémoire. .

Total pour la 8« partie, ' 20.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. - Personnel, 7 971.000 F.
5" partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 303.487.000 F.
6° partie. — Charges sociales, 2.364.000 F.
8* partie. - Dépenses diverses, 20.000 F.

Total pour la direction des Journaux offi
ciels, 313.S42.000 F.

IV. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — État-major de la défense nationale.

TITRE I=r. — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.

Chap. 101. - Remboursement à diverses ad
ministrations des traitements de fonctionnai
res titulaires détachés auprès de l'état-major
de la défense nationale, 1.032.000 F.

Chap. 102. — Rémunération du personnel
contractuel, 790.000 F.

Chap. 103. - Salaires du personnel auxi
liaire, 7.645.000 F -

Chap. 101. - Indemnités et allocations di
verses, 1.205.000 F.

Chap. 105. — Indemnités dc résidence, 1 mil
lion 562.000 F.

Chap. 106 - Supplément familial de trai
tement, 115.000 F.

Chap. 107. - Indemnisation des agents li
cencies dans les conditions prévues par la
loi n° 47-1520 du 3 septembre 1947, mémoire

Total pour la 4° partie, 12.349.000 F.

5" partie, — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Frais de déplacements et de
missions, 75.000 'F.

Chap. 301. - Matériel, 10.637.000 F.
Chap. 3013. - Frais de service et de récep

tion, 3.149,000 F.
Chap. 304. — Entretien et fonctionnement

du .matériel automobile, 2.274.000 F.
Chap. 305. — Documentation, publication

et diffusion, 3.129.000 F.
Chap 306. - Rémunération et travaux con

fiés à des personnalités extérieures, 10.000 F.
Chap. 307. — Remboursement a diverses

administrations, 19.780.000 F.
Chap. 3072. — Missions, 276 millions de

francs.

Chap. 308. - Entretien des prisonniers de
guerre, mémoire.

Total pour la 5e partie, 315.054.000 F.

6° partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Prestations familiales, 1 mil
lion 373.000 F.

Chap. 401. — Œuvres sociales, 1.500.000 F.
Total pour la 6e partie, 2.873.000 F.

S8 partie. - Dépenses diverses

Chap. 600. —• Secours. 35.000 F.
Chap. C01, — Réparations civiles, 400.000 F
Chap. C02. - Dépenses des exercices clos,

mémoire. >

Total pour la 8° partie, 435.000 F.

RÉCAPITULATION

4» partie. - Personnel, 12.359.000 F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement deo

services et travaux d'entretien, 315.055.000 F
G® partie. — Charges sociales, 2.873.000 F.
8° partie. - Dépenses diverses, 435.000 F.

Total pour le titre 1er, 330.771.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTAS!
DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Remise en état des Immeubles
et locaux précédemment occupés par l'état-
major de la défense nationale et remis à la
disposition de leur propriétaire, 900.000 F.

Total pour l'état-major de la défense na
tionale, 331.011.000 F.

B. - Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage.

TITRE Ior. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. - Administration centrale. —
Traitements du personnel fonctionnaire tem
poraire, Ci. 535.000 F.

Chap. 101. - Administration centrale. —
Salaires du personnel auxiliaire, 1C.507.000 F.

Chap. 102. — Administration centrale —
Traitements du personnel temporaire du ca
dre temporaire spécialisé, 12.422.000 F.

Chap. 103. - Administration centrale. - In
demnités, 2.495.000 F,
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Chap. 100. - Indemnités de résidenc», 11
ini liions 797.000 F.

Chap. 107. - Supplément familial de trai
tement, l.0li.00O F.

Chap. 108. — Personnel militaire. — Solde
des officiers, 75.571.000 F.

Chap. 103. — Pé ;isonnel militaire. - Solde
des sous-officiers, 50.5iG.CO0 F.

Chap. 110. - Indemnisation des agent li
cenciés dans les conditions prévues par la
loi n° 47-1520 du 3 septembre 1U7, mémoire.

Total pour la à" partie, 2^.887.000 F.

5» partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Loyers et indemnités de ré
quisition, 9.S99.0OO F.

Chap. 301. - Services centraux. — Entretien
et aménagement des locaux, 2.500.000 F.

Chap. SÎ02. — Administration centrale. —
Fonctionnement des services administratifs,
32.5 17.000 F.
. Chap. S0I. - Entretien et fonctionnement
du matériel automoMle, 8.775.000 F.

Chap. 3r>5. - Frais de déplncfjnents et de
missions, 800.000 F.

Chap. 30G. - Achat de matériel technique et
radio, 8. 500.000 F.

Chap. 307. - Fonctionnement des services
techniques, 11 millions de francs. -

Chap. 809. - Participation aux dépense» du
centre mtional d'études des téltcommunica-
tions, S.o00.ooo F.

Chap. 310. — Entretien du personnel mili
taire, 8.682.000 F.

Total pour la 5e partie, 91.073.000 F...

" 6® partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations.familiales, 6 mil
lions 61Ï.000 F.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 4.061.000 F.
Chap. 402. - Prestations en espèces assu

rées par 1 État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Total pour la 68 partie, 10.705.000 F.

80 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. - Réparations civiles et acci
dents du travail, 1.575.000 F.

Chap. 601. - Secours, 150.000 F.
Chap. 602. — Dépenses des*axerclces clos,

mémoire.
Total pour la 8® partie, 1.725.000 F.

RÉCAPITULATION

4» partie. — Personnel, 23G.887.000 F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 91.073.000 F
6" partie. — Charges sociales, 10.70s.Co0 F.
8° partie. - Dépenses diverses, 1.725.000 F..

Total pour le titre Ier , 3 50. 390.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTAIT DES HOSTILITÉS

Chap. 707-2. - Réquisitions d'immeubles et
d'hôtels, 10.363.000 F.

Chap. 707-3. — Réquisitions de matériel au
tomobile, 450.000 F.

Chap. 708. — Dépenses des exercices clos,
piémoire.

Total pour le titre II, 10.813.000 F.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre Ier. — Dépenses ordinaires, 340 390.000
francs.

Titre II. — Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 10.813.000 F.

fotal pour le service de documentation
extérieure et de contre-espionnage, 351
millions 203.000 F.

C. - Groupement des contrôles
. raduiélectriques.

TITBB Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Échelon central. — Traitements
"et rémunérations du personnel, G.1G5.000 F.

Chap. 101. - Services extérieurs. - Traite
ments du personnel titulaire, 57.932.000 F.

Cahp. 102. — Services extérieurs. — Rému
nérations du personnel contractuel, 561 mil
lions 420.000 F. ;

Chap. 103. - Services extérieurs, — Salaires
du personnel auxiliaire, 2.y5d.000 F.

Cnap. loi. — services extérieurs. - Salaires,
du personnel ouvrier, 6.696.1XH) F.

Chap. 105. — Indemnités diverses, 14 mil
lions i92.t)uO F.

Chap. 106. — Indemnités pour diffcultés
exceptionnelles d'existence et de diificultés
administratives dans les départements du Bas -
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, F.

Chap. 107. - Indemnités de . rés.dence,
13.02J.UK0 F. "

Chap. 103. - Supplément familial de traite
ment, 1.153.000 F.

Chap. 109. - Services des territoires d'outre-
mer. — Salaires, 14.610.010 F.

Chap. 110. - Services des territoires d'outre-
mer. - indemnités, 3.272.b0J F.

Chap. ill. - Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, mémoire.

Chap. 112. - Indemnisation des agents li
cenciés dans les conditions. prévues par la loi
n° 47-1520 du 3 septembre i>47j mémoire.

Total pour la I e partie, 177.66..000 F

58 partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux if entre tien.

■Chap. 300. — Services de la métropole et
d'Afrique tiu Nord. - Dépenses de fonction*-
nement des services, 18.kjj.000 F.

Chap. 3002. - Services des territoires d'ou
tre-mer. - Dépenses de fonctionnement des
services, 1.7i0.u€0 F.

Chap. 301. — Achat de matériel automo
bile, mémoire.

Chap. 302. - Services de la métropole et
d'Afrique du Nord. - Entretien et fonctionne
ment ou matériel automobile, 4.90J.000 F.

Chap. 30i2. - Services des territoires d'ou
tre-mer. - Entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 725.000 F.

Chap. 303. - Services de la métropole et
d'Afrique du Nord. - Loyers et indemnités de
réquisitions, 12U.000 F.

Chap. 3032. — Services des territoires d'ou
tre-mer. - Loyers et indemnités de réquisi-
lion, 1.200.000 F.

Chap. 304. - Services de la métropole et
d'Afrique du Nord. - Dépenses de fonction
nement des ateliers techniques, 5.290.000 F.

Chap. 30i2. — Services des territoires d'ou-
tr-mer. - Fonctionnement des ateliers tech
niques et transport du matériel technique,
2.250.000 F.

Chap. 305. — Services de la métropole et
d'Afrique du Nord. — Dépenses de fonctionne
ment des services d'exploitation, 11 millions
500.000 F.

Chap. 3052. — Services des territoires d'ou
tre-mer. - Dépenses de fonctionnement des
services d'exploitation, 3.150.000 F.

Chap. 306. - Services de la métropole et
d'Afrique du Nord. — Remboursement à di
verses administrations, 24.200.000 F.

Chap. 3062. - Services des territoires d'ou
tremer. — Remboursement à l'administration
des postes, télégraphes et téléphones, 2 mil
lions de francs.

Chap. 307. - Remboursement de frais de dé
placement, 7.S90.000 F.

Chap. 310. — Services de la métropole et
d'Afrique du Nord. — Entretien et aménage
ment des locaux et bâtiments, 5.100.000 F.

Chap. 3102. - Services des territoires d'ou
tre-mer. - Entretien et aménagement des lo
caux et bâtiments, 2.125.000 F.

Chap. 311. — Entretien des prisonniers do
guerre, mémoire.

Total pour la 5° partie, 90.275.000 F.

6° partie. — Charges sociales. ^

Chap. 400. - Services de la métropole et
d'Afrique du Nord. - Allocations familiales,
13.567.000 F.

Chap. 4002. — Services des territoires d'ou
tre-mer. - Allocations familiales, 319.000 F.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 3.060.000 F.
Chap. 402. — Prestations en espèces assmées

par l'Etat au titre du régime de sécurité so
ciale ,mémoire.

Total pour la 6° partie, 16.955.000 F.
s

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. — Réparations civiles, 450.000 F.
Chap. 601. — Secours,- 30.000 F.
Chap. 602. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.

' Jotal pour la 8° partie, 4SO.OOO F.

RÉCAPITULATION

4 partie. — Personnel, 177.067.000 F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement ^dea

services et travaux d'entretien, 90.275.000 F.
6« partie. — Charges sociales. 16.C55.000 F.
8°tparlic. - Dépenses diverses, 480.000 F.

Total pour le titre I0', 265.377.00n F.

TITRE ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Services des territoires occupés.
- Salaires, 20.191.000 F.

Chap. 701. — Services des territoires occu
pés. - Indemnités, 2.017.000 F.

Chap. 702. - Services des territoires occu
pés. — Inlcmniiés de résidence, 2.567.000 F-

Chap. 703. - Services des territoires occu
pés. — Supplément familial de traitement, ■
159.000 F.

Chap. 704.. — Services des territoires occu
pés. - Dépenses de fonctionnement des ser
vices, 1.500. G00 F.

Chap. 705. — Services des territoires occu
pés. - Entrel'en et. fonctionnement du ma
tériel automobile^ 1.011.000 F.

Chap. 703. - Service des territoires occu
pés. — Dépenses de fonctionnement des
ateliers techniqufs, 600.C00 F.

Chap. 707. — Services des territoires occu
pés - Dépenses de fonctionnement des sep-
vices d'exploitation, 700.000 F.

Chap. 708. — Services des territoires occu
pés. - Remboursement des frais de dépla
cement, 750.000 F.

Chap. 703. - Services des territoires occu
pés. — .Alimentation, 3.467.000 F.

Chan. 711. - Services des territoires occu

pés. - Allocations familiales, 1.497.000 F.
Total pour le titre II, 3i.i5S.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre Ier. — Dépenses ordinaires, 285 mil
lions 377.000 F.

Titre il. - liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 34.459.0C0 F.

Total pour le groupement des contrôles
radioélectriques, 319.^36.000 F.

V. - COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

TIITE I"T. — DÉPENSES OBDINAIHES

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. - Rémunération du commis
saire général et du personnel contractuel,
21.'33.C00 F.

Chap. 101. - Salaires du personnel auxi
liaire, 5.559.000 F.

Chap. 102. — Indemnités et allocations di
verses, 2.230.000 F.

Chan. 103. - Indemnités de résidence,
1. 521.000 F.

Chap. 1Oi. - Supplément familial de trai
tement, 30.000 F.

Chan. 105. - Indemnisation des agents
licenciés dans les con-dilions prévues par la
loi n° 47-1520 du 3 septembre 1947, mémoire.

Total pour la 4e partie, 30.778.000 F.

5° Partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 11.316.000 F.
Chap. 301. — Frais de déplacement et de

missions, 2 200.000 F.
Chap. 302. - Dépenses d'information et de

propagande, 7 millions de francs.
Chap. 303. - Travaux et enquêtes confiés

des experts français el étrangers, 1.900.000 F.
Chap. 304. - Collaborations extérieures.

- Travaux à forfait, 750.000 F.
Chap. 305. - Remboursement à l'adminis

tration des postes, téiégraphes et té'éphones
et à l'Imprimerie nationale, 330.000 F.

Total pour la 5« partie, 23.496.000 F.

' 6® partie, —, Charges, sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 76S.000
francs.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 350.000 F,
Total pour la 6e partie, 1.118.000 F,
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8e partie, — Dépenses diverses.

Chap. G00. — Secours, 20.000 F.
Chap. 601. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.
Total pour la 8" partie, 20.000 F.

RÉCAPITULATION

■ ie partie. — Personnel, 30.778.000 F.
5e partie.i - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 23.100.000 F.
6° partie. - Charges sociales, 1.118.000 F.
8e partie. — Dépenses diverses, 20.000 F.

Total pour le commissariat général du
plan, 55.U2.000 F, '

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

I. — Services administratifs de la prési
dence du conseil, 1.157.805.000 F.

II. — Services chargés de la presse et do
la liquidation des services de l'information,
858.153.000 F.

III. — Direction des Journaux officiels,
313.8i2.000 F.

IV A. — État-major de la défense nationale,
331.6li.000 F.

IV B. — Service de documentation exté
rieure et de contre-espionnage, 351.203.000 F.

• IV C. — Groupement des contrôles radio
électriques, 31 9.836.000 F.

V. — Commissariat général du plan, 55 mil
lions 412.000 F.

Total pour la présidence du conseil, 3 mil
liards 3S7.922.000 F.

Reconstruction et urbanisme.

TrriiK Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
iJ31.I62.000 F..

Chap. 101. — Traitements et rémunérations
du personnel des services extérieurs, 2 mil
liards 287.329.000 F.

Chap. 102. — Rémunération des agents
auxiliaires, 536.603.000 F.

Chap. 103. - Indemnités et allocations -di
verses du personnel de l'administration cen
trale, 17.314.000 F. .

Chap. 101. - Indemnités et allocations di
verses du personnel des services extérieurs,
87.215.000 F.

Chap. 105. - Indemnités et rembourse
ments divers aux membres et" rapporteurs des
conseils, comités et commissions, 7 millions
de francs.

Chap. 106. — Rémunération des concours
extérieurs, 93.650.000 F.

Chap'. 107. - Indemnités de résidence,
227.282.000 F.

Chap. 108. — Supplément familial de trai
tement, 42.020.000 F.

Chap. 109. - Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du-
Bas-Rhin, .du Haut-Rhin et de la Moselle,
27.950 000 F.

Chap. 110. — Personnel du contrôle des ha
bitations £ bon marché et des travaux sub
ventionné». — Traitements, 1.658.000 F.

Chap. 111. - Service du déminage et du
clésobusage. — Dépenses de personnel, 9 mil
lions 974.000 F.

Chap. 112. - Personnel des commissions
de juridiction des dommages de guerre,
228 .S45.000 F.

Total pour la 4» partie, 3.898.092.000 F.

5° partie.- - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entre tien.

Chap. 300. - Remboursement de frais,
228.350.000 F/

Chap. 301. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 115 millions de
francs.

Chap., 302. - Matériel, 212.492.000 F. .
Chap. 3022. — Dépenses de matériel des

commissions de dommages de guerre, 55 mil
lions de francs.

Chap. 3023. — Dépenses exceptionnelles en
traînées par le regroupement de certaines dé
légations départementale© à la, reconstruction,
tO millions de francs. ' .

Chap. 303. — Payements à l'Imprimerie na
tionale, 10 millions de francs.

Chap. 30i. - Frais de correspondance télé
graphique et téléphonique, 58.300.000 F.

Chap. 305. - Loyers et indemnités de réqui
sition, 10 millions de francs. .

Chap. 306. - Edificalion de baraquements
. provisoires pour l'installation des services,

80 millions de francs.

Chap. 307. — Acquisition de matériel auto
mobile, vélomoteurs et bicyclettes pour les
transports de personnel et de matériel, 15 mil
lions 600.000 F. - ,

Chap. 30s. — Réparation et fonctionnement
des véhicules pour les transports de personnel
et de matériel, 150.933.000 F.

Chap. 309. - Frais d'application de la légis
lation des habitations à bon mirciié," mé
moire.

Total pour, la 5« partie, 991.735.000 F.

G° partie. — Charges sociales.

Chap. 100. - Allocations familiales, 256 mil
lions 217.000 F.

Chap. 4W)2. - Prestations en espèces assu
rées par l'état au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Chap. 101. — Œuvres sociales, 20.013.000 F.
Chap. 402. - Application de l'article 17 de

l'ordonnance n° 45-2391 du 11 octobre 1915
relative au logement, 999.000 F.

Chap. 403. - Participation de l'État aux
dépenses de personnel des servies du loge
ment, 430.297.000 F.

Chap: 401. — Règlement des Indemnités
de réquisitions laissées à lar charge de l'État,
2.500.000 F.

Chap. 405. - Part de l'État dans les annui
tés dues à la caisse des dépôts et consigna
tions pour les prêts effeclués par application
de la loi du 24 octobre 1919, 22.000 F.

Chap. 406. — Participation de l'État aux
subventions communales visées à l'article 58
de la loi du 5 décembre 1922, 60.000 F.

Chap. 407. —.Participation de l'État pour la
construction de logements à loyer moven
(art. 29 et 30 de la loi du 23 juillet 1928),
1.498.000 F.

Chap. 408. — Contribution de l'État au
fonds spécial de garantie destiné à faciliter
aux invalides de guerre l'obtention du bé
néfice de la législation relative aux habita
tions à lwn marché, mémoire

Chap. 409. - Allocations pour enfants aux
pensionnés militaires et aux victimes civiles
de la guerre acquéreurs de petites propriétés
rurales, 7.000 F.

Chap. 410. — Subventions aux organismes
d'habitations à bon marché et de crédit im
mobilier éprouvés par les hostilités, un mil
lion de francs.

Total pour la 6° partie, 712.613.000 F.

7° partie. -- Subventions.

Chap. 500. - Participation de l'État aux
dépenses de remembrement et de fonction
nement des associations syndicales de remem
brement et des coopératives et associations
syndicales de reconstruction, 775 millions de
francs.

Chap. 502. — Subvention de l'État à la fon
dation française du bâtiment, 96 millions
de francs.

Chap. 503. — Aide des jeunes à la recons
truction, néant.

T"tal pour la 7° partie, 871 millions de
francs.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. - Secours, 2 millions de francs.
Chap. 601. - Honoraires d'avoués, d'avo

cats et frais judiciaires, 1.500.000 F.
Chap. G02. — Application de la loi du 9 avril

1898 sur les accidents du travail, 6.1:15.000 F.
Chap. 005. — Dons manuels, mémoire.
Chap. 6012. - Études et recherches relatives

à l'urbanisme, l'habitation et la construction,
— Diffusion des résultats, 36 millions de
francs.
- Chap. 6043. — Contrôle technique -des tra
vaux ce reconstruction, 230 millions de
francs,.

Chap. 6044. — Expertises et constats, 190
millions de francs.

Chap. e0 45. — Dépenses de documentation •
et de vulgarisation, 10 millions de francs.

Chap. 605. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire.

Chap. \ 606. - Dépenses des exercices cio»,
mémoire.

Chap. 607. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total de la 8e "partie, 475.020.000 F.

, RiCAPITULATION

4« partie. — Personnel, 3. 89S. 092.000 F.
5e partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 991.735.000 F.
6° partie. — Charges sociales, 712.013.000 F.
7° partie. — Subventions, 871 millions de

francs. -

8° partie. — Dépenses diverses, 475.625.000 F.
Total pour le tiire Ier, 0.9i9.0G5.000 F.

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSUMAS*
DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Dépenses de- déminage et de
désbbusage, 202.145.000 F.

Chap. 702. — Entretien des prisonniers do
guerre employés aux travaux de déblaiement
et de reconstruction, mémoire.

Chap. 70J. - Entretien des prisonqniers de
guerre employés aux travaux de déminage et
de désobfisage, mémoire.

Chap. 7P4. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap. 705. — Dépenses des exercices péri
més non frappées do déchéance, mémoire.

Total pour le litre H, 2o2.455.000 F.
Total pour la reconstruction et l'urbanisme.

7. 151.510.000 F.

Santé publique et population.

TITRE Ior. - DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et du
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 79.251.000 F.

Chap. 1002. — Administration centrale.
- Rémunération du personnel contractuel.
180.000- F.

Chap. 101. - Personnel de l'administration
centrale. — Agents du cadre complémentaire.
- Traitement^ 2.115.000 F.

Chap. 102. — Salaires du personnel auxi
liaire do l'administration centrale, 29 mil
lions 597.000 F.1

Chap. 103. — Administration centrale. - Ré
munération du personnel contractuel de bu
reau, 4.736.000 F.

Chap. 101. — Services généraux de l'admi
nistration centrale. — Indemnités, 9.097.000 F.

Chap. 105. — Salaires des assistantes sociales
du ministère, 619.000 F.

Chap. 106. - Techniciens sanitaires et ar
chitectes de l'administration centrale. - Ré
munérations, 619.000 F.

Chap. 107. — Chargés de mission de l'ad
ministration centrale, 2.125.000 F.

Chap. 110. - Traitements des inspecteurs
généraux, 5495.000 F.

Chap. 111. — Services' extérieurs.-Traite
ments des médecins inspecteurs de la santé.
53.013.000 F.

Chap. 1122. - Services extérieurs. - Traite
ments des inspecteurs de la population.
66. 152.000 F. • .

Chap. 113. — Services extérieurs. - Traite
ments du personnel titulaire de bureau, 92 mil
lions 954.000 F.

Chap. 111. - Services extérieurs. - Travaux
supplémentaires et primes do technicité,
3.910.000 F.

Chap. 115. - Services extérieurs. - Person
nel contractuel de bureau. — Rémunérations,
610.000 F.

Chap. 116. - Services extérieurs. - Per
sonnel des cadres complémentaires. - Trai
tements, mémoire.

Chap. 117. - Services extérieurs. - Contrô
leurs sanitaires et assistantes sociales. — Sa
laires, 2.766.000 F.

Chap. 118. — Services extérieurs. - Per-,
sonnei auxiliaire. — Salaires, 6.016.000 F. ,

Chap. 119. - Laboratoire central du minis--
tère et de l'académie de médecine. — Per
sonnel titulaire. — Traitements, 1.303.000 F.

Chap. 120. — Laboratoire central du minis
tère et de l'académie de médecine. - Agents
du cadre complémentaire. - Traitements, , mé
moire.
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Chap. 121. - Laboratoire central du mints- ■
tère et de l'académie de médecine. - Émo
luments des employés contractuels, 296.000 F.

Chap. 122. - Laboratoire central du minis
tère et de l'académie de médecine. - Per
sonnel auxiliaire. — Salaires, 696.000 F.

Chap. 123. — Laboratoire central du minis
tère et de l'académie de médecine. - Indem
nités, 01.000 F.

Chap. 121. - Laboratoire de contrôle des
médicaments antivénériens. - Personnel titu
laire. - Traitements, 1.611.000 F.

Chap. 125. — Laboratoire de contrôle des
médicaments antivénéiiens. - Cadre complé
mentaire. — Traitements, 277.000 F.

Chap. lie. - Laboratoire de contrôle des
médicaments anlivénériens. - Émoluments
des employés contractuels. - Rémunérations,
628.000 F. r

Chap. 127. - Laboratoire de contrôle des
médicaments antivénériens. - Personnel -auxi
liaire. - Salaires, 489.000 F.

Chap. 128. - Laboratoire de contrôle des
médicaments antivénériens. - Indemnités,
36.000 F.

Chap. 129. — Contrôle sanitaire aux fron
tières. - Traitements, 9.919.000 F.

Chap. 130. - Contrôle sanitaire aux fron
tières. - Agents du cadre complémentaire. -
Traitements, mémoire.

Chap. 13t. - Contrôle sanitaire aux fron
tières. - Salaires du personnel auxiliaire,
1.563.000 F.

Chap. 132. - Contrôle sanitaire aux fron
tières. - Indemnités diverses, 1.722.000 F.

Chap. 133. — Service de la pharmacie.. -
Traitements, 16.510.(M00 F.

Chap. 110. - Établissements de sourds-
muets en Alsace et en Lorraine. - Traite
ments, 1.25t.000 F.

Chap. 141. - Établissements de sourds-
muets en Alsace et en 'Lorraine. - Indem
nités et allocations diverses, 43.000 F.

Chap. 142. — Établissement thermal d'Aix-
les-Bains. - Traitements du personnel titu
laire, 15.042.000 F.

Chap. 143. - Établissement thermal d'Aix-
les-Bains. - Agents du cadre complémentaire.
— Traitements, 905.000 F.

Chap 144. - Établissement thermal d'Aix-
les-Bains. - Salaires du personnel auxiliaire
temporaire, 10.380.000 F

Chap. 145 - Action éducative sanitaire dé
mographique et sociale. - Rémunération du
personnel, 1.431.000 F.

Chap. 1S6. - Indemnités de -résidence,
4L550.000 F.

Chap. 147. - Supplément familial de trai
tement, 4.920.000 F. ■

Chap. 148. - Traitements des' fonctionnaires
en congé de longue durée, 2 millions do
francs.

Chap. 149. - Application de la réglementa
tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, mémoire.

Ch'ap. 150. - Rappels de rémunérations aux
fonctionnaires réintégrés, mémoire.

Chap. 151. - Indemnités pour difficultés ad
ministratives dans les départements- du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 1 mil
lion 500.000 F.

Chap. 153. - Indemnisation des fonction
naires et- agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1947, mémoire.

. Total pour la 4° partie, 473.203.000 F. N

5e partie, - Matériel, fonctionnement
des. services cl travaux d'entretien.

Chap'. 300. — Administration centrale. -
Matériel, 22.628.000 F.

Chap. 301. - Loyers. - Impôts, 5.078.000 F.
Chap. 302. - Achat de matériel automobile,

mémoire.

Chap. 303. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 1.940.000 F.

Chap. 301. - Fournitures de l'Imprimerie
nationale, 4.835.000 F.

. Chap. 305. - Achats de livres et publica
tions, 810.000 F.

Chap. 3032. — Publication des acquisitions
• et des pertes de la nationalisation française,

9 millions de franc*

Chap. 306. — Frais de correspondance télé
graphique et téléphonique, 5 millions de
francs.

Chap. 3062. - Services extérieurs. — Dé
penses de fonctionnement. — Matériel, 8 mil
lions 100.000 F.

Chap. 307. - Laboratoire central du minis
tère et de l'académie de médecine. Maté
riel, 550.000 F.

Chap. 308. - Laboratoire de contrôle des
médicaments antivénériens. - Matériel, 1 mil
lion 800.000 F.

Chap. 310. - Établissements de sourds-
muets en Alsace et en Lorraine. —' Matériel,

.99.000 F.
Chap. 311. — Honoraires des médecins

consultants de vénéréologie, de phtisiologie et
de pédialrie, 1.350.000 F.

Chap. 312. - Établissement thermal d'Aix-
les-tlains. - Matériel, 10.930.000 F.

Chap. 313. - Contrôle sanitaire aux fron
tières et mesures exceptionnelles d'hygiène,
15 millions de francs.

Chap. 314. — Frais de contrôle des sérums
et vaccins,- mémoire.

Chap. 315. - Contrôle des médicaments et
spécialités, 7.307.000 F.

Chap. 316. — Frais d'installation et de fonc
tionnement dos inspections régionales des
pharmacies, 558.000 F.

Chap. 317. - Action éducative sanitaire, dé
mographique et sociale. — Matériel et dé
penses diverses, 9.427.000 F.

Chap. 318. - Action éducative, sanitaire,
démographique et sociale. - Achat de ma
tériel automobile, mémoire.

Chap. 319. — Action éducative, sanitaire,
démographique et sociale. — Entretien et
fonctionnement du matériel automobile,
098.000 F.

Chap. 320. - Participation aux congrès in-
ternationiaux et manifestations diverses,
450.000 F>

Chap. 321. • - Contrôle des. pensionnés a
100 p. 100 pour tuberculose, 4.500.000 F.

Chap. 322. — Frais de tournées, de missions
et de déplacements, 60 millions de francs.

Chap. 323. - Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 8 millions de
francs.

Chap. 324. - Bâtiments du ministère. —
Travaux d'entretien, 2.700.000 F.

Chap. 325. — Établissement thermal d'Aix-
les-Bains. — Entretien des bâtiments, 3 mil
lions 600.000 V.

Chap. 326. —Dépenses de laboratoire do la
section du ministère de la santé publique pu
laboratoire du Bouchet, 167.000 F.

Total pour la 5e partie, 184.527.000 F.

6e partie. —? Charges sociales.

Chap. 40. - Allocations familiales, 26 mil
lions 200.000 F.

Chap. 4002. - Prestations en espèces as
surées par l'État au titre du régime de la sé
curité sociale, mémoire.

Chap. 401. - GSuvres sociales", 4.535.000 F.
Chap. 402. — Allocations viagères annuelles

aux ouvriers auxiliaires, 1G7.000 F.
. Che. 403. - Mesures générales de . protec

tion de la santé publique (loi du 15 février
1902), 10 millions de francs. -

Chap. 404. - Dispensaires d'hygiène sociale
et de préservation antituberculeuse, 150 mil
lions de francs.

Chap. 405. - Services antivénériens des dé
partements, 16.538.000 F.

Chap. 4052. — Lutte an Livénérienne, 10 mil
lions de francs.

Chap. 406. - Assistance aux femmes en
couches, 150 millions de francs.

Chap. 407. - Assistance aux mères- qui
allaitent leur enfant au sein, 77 100.000 F.

Chap. 408. - Protection de la maternité et
de la première enfance (ordonnance n° 45-
2720 du 2 novembre 1945), 250 millions de
francs.

Chap. 409. - Assistance à l'enfance, 2.300
millions de francs.

Chap. 410. — Dépenses occasionnées par les
aliénés, 3.215 millions de francs.

Chap. 411. — Assistance aux tuberculeux,
1.594 millions de francs.

Chap. 412. — Assistance médicale gratuite,
4.100 millions de francs.

Chap. 413. — Subventions exceptionnelles
à la ville de Paris, 325 millions de francs.

Chap. 415. - Assistance aux vieillards, aux
infirmes et aux incurables, 3.5C2 millions de
francs.-

Chap. 416. - Protection sociale des aveu
gles, 91.200.000 F.

Chap: 417. - Hospitalisation des sujets et
protégés français et des indigents étrangers
appartenant à des pays sans traités de réci
procité, 20 millions de francs. ,

Chap. 419. - Allocations de maternité (po
pulation non active), 330 millions de francs.

Chap. 420. — Assistance à la famille, 650
millions de francs.

Total pour la 6e partie, 16.884.740.000 F<

7® partie. — subventions.

.Chap. 500. — Hygiène, et salubrité, 1.423.000
fra 11C S

Chap. 5002. - Lutte contre le paludisme en
Corse, 4 millions de francs.

Chap. 501. — Subventions aux centres de
transfusion sanguine et de production de sé
rum de convalescents, 10.545.000 V

Chap. 502. — Hygiène et prophylaxie den
taires, 500.000 F. .

Chap. 503. — Écoles d'infirmières et d assis
tantes sociales, 26. 175.000 K.

Chap. 504. — Écoles de sages-femmes,

2 ' Cliap 0 505. — Écoles des auxiliaires médi-
CdCluip!d *'506. F ~ Prophylaxie du cancer,
9 "chap.0 507. -— Prophylaxie de la tuberculose,
1 1 ':;ui'p'' <508.' — Prophylaxie des maladies vo
n ciiTp.'lôg!-1Prophylaxie des maladies vé
nériennes. — Fourniture des médicaments,

29Chap0005fo. - Dépenses de traitement et
d'entretien des prostituées admises dans les
établissements de rééducation et de reclasse-

meCnhap? fll° — Fliygiène et prophylaxie men-
ta Châp7 'C519i 2°°— ' Prophylaxie du rhumatisme.
-«BTSW Subventions au, j—ires
de bactériologie et d hygiène sociale, 4.5il.OOO
11 Chap 514 — Subvention à l'institut natio-

aiSaS et aveugles rt
aux sourds-muets, 754.000 r. ,BTnt re , T<s-

Chap 517. — Subventions aux centres re
gionnux d'action
graphique et sociale, 4.1»5.000 ..

Chap 5172. - Subvention à 1 £atl°
nnl dY tudes démographiques, 29.1-i9.000 r.

rhan 5173. - Subvention -de fonctionne
ment pour diverses réalisations des organis-
mps familiaux, 11.700.000 F.

Chap. 5174.-— Bourses pour filles de familles
nombreuses dans les écoles de la
formation familiale et ménagère, 400.0C0F.
Chap 5175- — Subventions de fonctionne

ment pour les organismes d'aide aux foyers,
5V,hap.i05176 d.e — Subventions de . fonctionne
ment pour la formation familiale rurale,
9' Chap. ^518. — Centres régionaux pour la
leunesse déficiente ou en danger moral. —
Subventions de fonctionnement aux organis
mes publics ou privés, 48._3.J0.OOO i.

Chap. 5182. — Subventions aux organismes
publics et privés spécialisés dans le dépis
tage d'enfants en danger moral, 4.500.000 F.

Chap 519 — Subventions pour la protec
tion maternelle et l'enfance, 51.435.000 F.

Chap.5192. - Constitution du fonds de rou
lement de la Croix-Rouge française, 50 mil
lions de francs.

Chap. 520. - Remboursement à la Croix-
Rouge française des frais de transports des
dons provenant de l'étranger sous pavillon
Croix-Rouge, 151.500.000 F. - .

-Chap 522. — Subventions de premier éta
blissement pour diverses réalisations des or
ganismes familiaux, 1 million de francs.

Chap. 5222. - Subventions de premier etaj
blissement pour la formation familiale ména
gère rurale, 900.000 F.

Chap. 523. - Subventions de premier éta
blissement pour les organismes d'aide aux
foyers, 4 millions de francs.

Chap. 521. — Subventions aux unions d'as
sociations familiales. (Application de l'ordon
nance du 3 mars 1915), 9 millions de francs.
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Chap. 526. — Subvention- à l'entr'aide fran
çaise et è diverses œuvres de secours»
475.999.0000 F. >

Chap. 5262. - Rembourser à t'entr aide
française des frais d'achat du -ucre et du
cacas destinas à édulcolorer et à aromatiser
le lait fourni, 33.350.000 F.

Chap. 528. - Migrations intérieures. - Étu
des et transport des familles, € millions de
francs.

Chap. 529. - Assimilation des étrangers. -
Subventions, 2.700.0C0 F.

Total pour la 7e partie, 1.269.780.000 F.

. 8® partie. — Dépenses diverses. .

Chap. 600. - Frais de justice et de conten
tieux. — Application des décisions de justice,
158.000 F.

Chap. COI. — Établissements thermaux affer
més par l'État. - Dépenses des commissa
riats du Gouvernement, 456.000 F. , -

Chap. 602. - Secours, 425.000 F.
Chap. 603. - Emploi de fonds provenant de

legs ou de donation-. - Mémoire. v
Chap. 601. — Dépenses des exercices péri

més non frappés de déchéance. — Mémoire.
Chap. 605. - Dépenses des exercices clos.

— Mémoire.

Total pour la S» partie, 1.019.000 F.

RÉCAPITULATION

4» partie. — Personnel, 473.203.000 P.
5« partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entrelien, 184.527.00J F.
6« partie. - Charges sociales, 16.884 millions

740.000 F.
79 partie.. - Subventions, 1.269.780.000 F.
8® parti». - dépenses diverses. 1.019.000 F.

Toi ai pour le titre 1er, 18.813.269.009 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Dépenses de personnel des ser.
Vices départementaux, 8 millions de francs

Chap. 701. - Rémunération des greffiers ou
secrétaires des commissions cantonales et dé
partementales des allocations militaires,
270.000 F.

• Chap. 7012. — Immigration en France de
travailleurs étrangers et de leurs familles,

'258 millions de franc?.
Chap. 702. - Allocations aux familles néces

siteuses dont les soutiens indispensables sont
appelés sous les drapeaux, 600 millions de
francs. '

Chap.. 703. - Fournitures d'imprimerie aux
Bervi&es des allocations militaires,. 270.000 F.

Chap. 704. — Frais de déplacements des
membres des commissions d'allocations mili
taires, 180.000 F.

Chap. 705. - Contrôle médical des rapatriés,
8 millions de francs.

Chap. 706. - Aide médicale aux rapatriés,
10 millions de francs.

Chap. 7062. - Frais de retour des réfugiés
dans leurs établissements d'origine, 1.674.000
francs.

Chap. 707. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 708. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour le titre II, 88C.3U.000 F.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre I*. - Dépenses ordinaires, 18.813 mil
lions 209.000 F./

Titre ll. - Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 886.391.000, F.

Total pour la- santé publique et la popu
lation, 19.699.003.000 F. .

.TITRE Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

4« partie. — Personnel.

- Chap. 100, Traitements Ui rainistro et du
personnel titulaire de l'administration cen-

' trale, 96.985.000 F. - ■ ■
Chap 101. — Salaires et indemnités du per

sonnel auxiliaire de l'administration centrale.
41.469.000 F.

•• Chap. 102. r- Émoluments du personnel tem- :
çoraire de l'attoiriUkation centrale, 15.051.000
irancs. . ^

Chap. 103. - Agents du cadre complémen
taire de l'administration centrale 8.0ia.000 F.

Chap. 101. - Indemnités du cabinet du mi
nistre. - Indemnités et allocations diverses
du personnel de l'administration centrale.
6.121.000 F.

Chap. 105. - Contrôle général de la sécurité
sociale. - Traitements, ll.6s0.000 F.

Chap. 106. — services extérieurs du travail
et de la main-d'œuvre. - Traitements, 253 mil
lions 985.000 F.

Chap. 107. - Services extérieurs du travail
et -de la main-d'œuvre. - Salaires et indem
nités du personnel auxiliaire, 313.516.000 F.

Chap. 108. — Services extérieurs du travail
et de la main-d'œuvre. — Agents du cadre
complémentaire, 29.671.000 F.

Chap. 109. - Services extérieurs du travail
et de la main-d'œuvre. — Rémunération des
agents contractuels, 69.695.000 F.

Chap. 110. - Services extérieurs du travai'
et de la main-d'œuvre. - Agents du cadri»
complémentaire-. 3.021.000 F. . ■

Chaf. 1102. - Service mécanographique. —
Personnel, 7.832.000 F .

Chap. 1103. — Rémunération des attachés du
travail, 2.703.000 F.

Chap. 111. - Directions régionales de la
sécurité sociale: — Traitements, 275.518.000 F.

Chap. 112. — Directions régionales de la
sécurité sociale. — Traitements des agents du
cadre complémentaire, 61.000.000 F.

Chap. 113. - Directions régionales de la
sécurité sociale. — "alaires et indemnités du
personnel auxiliaire, 2r '..359.000 F.

Chap. 114. - Émoluments du personnel des
services sociaux, 2.132.000 F.

Chap. 115. — Contrôle général et directions
régionales de la sécurité sociale. — Indemni
tés, 2.375.000 F. '

Chap. 116. - Indemnités de résidence,
184.676.000 F..

Chap. 117. — Supplément familial de traite
ment. 41.730.000. F.

Chap. 118. — Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée. 6.781.000 F

Chap. 119. - Application de la réglementa
tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, mémoire.

Chap. 119-2. • - Rappels de rémunérations
aux fnnclionnaires réintégrés, mémoire.

Chap 120. - Indemnités pour difficultés
n'irninislralives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 5 mil
lions 500.000 F.

Chap. 121 - Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1947, mémoire.

Total pour la 4" partie, 1.668.371.000 F.

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Indemnités pour difficultés
«xooplionnelles d'existence, 23.500.000 F

Chap. 301. - Remboursement de Irais.
93.dS2.000 F.

Chap. 302. - Services de l'administration
centrale. — Matériel, 20.484.000 F.

Chap. 303. - Payements à l'Imprimerie
nationale. - Impressions, 25.156.000 F.

Chap. 304. - Payements A l'administration
des postes, télégraphes et téléphones, 24 mil
lions 930.000 F.

, Chap. 305. - Services extérieurs du travail
et de la main-d'œuvre. - Matériel, 75 mil 
lions 450.000 F.

Chap. 305-2. - Frais d'enquête do main-
d'œuvre, 1.391.000 F.

Chap. 305-3. - Service mécanographique. —
Matériel, 5.107.000 F.
, Chap. 306. — Inspection générale médicale
du travail et de la main-d'œuvre. - Vacations
et expertises, 10.200.000 F.

Chap. 307. - Directions régionales de la
Sécurité sociale. — Matériel, 19.729.000 F. ;

Chap. 309. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 3.900.000 F.
" Chap. 310. — Loyers, 13.295.000 F. ' I

Chap. 311. — Récompenses, honorifiques, ;
375.000 F.

Chap. 312. — Dépenses de fonctionnement
des conseils et commissions. - Frais d'orga- -
nisaiion et de préparation, aux concours et j
stages de formation piofessiormello, 17 mil- i
lions 420.000 F. ' '

Chap. 313. — Frais de fonctionnement du
fonds spécial de prévoyance des blessés do
guerre' victimes d'accidents du travail,
mémoire.

Chap. 314. - Frais de fonctionnement du
fonds de solidarité des employeurs pour la
réparation des accidents du travail résultant
de faits de guerre, mémoire.

Chap. 315. — Travaux d'entretien, 13 mil
lions de francs.

Total pour la 5° partie, 347.610.000 Fi

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 400 — Allocations familiales, 96 mil
lions 719.000 F.

Chap. 401 — Fonds national de chômage,
800 mill.ons de francs.

^Chap. 402. - Délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs (dépenses recouvrables sur
les exploitants), 250 millions de francs.

Chap. 403. - Délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs (dépenses non recouvrables
sur les exploitants), 300.000 F.

Chap 404. - Participation de l'État aux
allocations et primes assurées par les caisses
de compensation d'allocations familiales des
travailleurs indépendants, mémoire.

Chap. 405. - Subventions et bonifications
d'iniérêts aux sociétés de secours mutuels,
60 millions de francs.

Chap. 406. - Subventions aux sociétés d»
s cours des ouvriers et employés des mines, ».

Chap. 407. - Majorations de rentes mutua
listes, 182 600.000 F.

Chap. 409 - Bonifications aux pensions de
retraites, 200 millions de francs.

Chap. 410. - Mise en vigueur anticipée d»
la loi n° 46-1116 du 22 m ai 1916. — Prise en

charge d'un acompte par l'État sur la retraite
des vieux, mémoire.
' Chap. 411. - Contribution annuelle de l'État
au fonds de répartition de la caisse antonome
do retraites des ouvr ers mineurs, 3.620 mil
lions de francs

Chap. 412. - Contribution annuelle de l'État
à la caisse autonome de retraites des agents
des chemins de fer secondaires et aux caisses
de retraites assimilées, 31.771.000 F.

Chap. 413. - Attributions aux personnels
auxil aires des allocations viagères annuelle^
300.000 t.

Chap 414. — Œuvres sociales, 19.850.000 F.
Chap. 415 - Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime do sécurité
sociale, mémoire.;

Total pour la 6e partie, 5.261.540.000 Ff

7® partie. - Subventions.

Chap. 500. — Participation de la France an
fonctionnement de l'organisation internatio
nale du truail, 56.522.000 F.

Chap. 5)l. - Frais de fonctionnement du
centre d'études et d'information du servics
social du travail. - Attribution de bourses
aux élèves, 2 millions de francs.

Chap. 502 - A de aux travailleurs éml-
grants, 8 -millions de francs.

Chap. 503. - Encouragements aux sociétés
ouvrières et aux fédéra lions de sociétés
ouvrières de production et de «rédit, 200.000 F.

Total pour la 7e partie, 66.722.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Secours, 480.000 F.
Chap. 601. - Réparations civiles d'accidents

du travail, 195.000 F.
. Chap. 602. — Allocations de l'État aux titu
laires de rentes d'assurances sociales, 4 mil
lions 500.000 F.

Chap. 603. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire.

Chap. 601. — Dépenses des exercices clos,
mémoire:

Chap. 605. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de 'déchéance, mémoire.

Total pour la 8e partie, 5.175.000 F.,

RÉCAPITULATION

. 4° partie. — Personnel, 1.G68.371.000 F. ' .
5e partie. - M-atér'el, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 347.619.000 F,
6e partie. — Charges sociales, 5.261.510.000 Fi
7« partie. — Subventions, 66.722.000 F.
8° partie. - Dépenses diverses, 5.175.000 F,

Total, pour le ,U.U'G Ier. 7.349.427.000 IL
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TITOE II. - LIQUIDATION DES MPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Subventions aux comités d'en
treprises et aux institutions sociales, mémoire.

Chap. 701. - Renforcement temporaire des
services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Rémunéiation des agents con
tractuels, 91.071.000F.

Chap. 702. — Renforcement, temporaire des
services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Salaires du personnel auxiliaire,
2.121.000 F.

Chap. 703. — Renforcement des services ex
térieurs du travail et de la main-d'œuvre. —
Frais de déplacement, 32. 328.000 F. .

Chap. 704. — Renforcement temporaire des
services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. - Matériel, 22.300.000 F.

Chap. 705. — Entretien de la main-d'œuvre
déplacée et dépenses diverses, 59 millions de
francs.

Chap. 7052. - Dépenses entraînées par la
mis en congé exceptionnel on Allemagne
pour une durée d'un mois des anciens pri
sonniers do guerre allemands transformés en
travailleurs libres, 129.500.000 F.

Chap. 70G. — Formation professionnelle ac
célérée. — Dépenses de fonctionnement des
centres, 3.899.999.000 F.

Chap. 707. — Services départementaux de
formation- professionnelle. - Dépenses de
personnel, 29.284.000 F.

Chap. 7072. - Services départementaux de
formation professionnelle. — Dépenses de ma
tériel, 5.500.000 F.

Chap. 709. — Main d'reuvre étrangère. —
Frais de fonctionnement des commissions de
rapatriement, 2 millions de francs.

Chap. 7092. - lPrime d'accueil prévue pour
les travailleurs italiens immigrants par l'ar
ticle 17 de l'accord franco-italien du 30 no

vembre 1940, 40 millions de francs.
Chap. 710. - Matériel et dépenses diverses

du contrôle social des Nord-Africains, 15 mil
lions de francs.

Chap. 711. — Services généraux de la main-
d'œuvre. - Magasins et transports. —
Kmoluments du personnel contractuel, 18 mil
lions 751.000 F.

Chap. 712. - Services généraux de la main-
d'œuvre. - Magasins et transports. —
Salaires du personnel auxiliaire, 6.069.000 F.

Chap. 713. - Services généraux de la main-
d'œuvre. — Magasins et transports. —
Matériel, 3.900.000 F.

Chap. 714. - Services généraux de la main-
d'œuvre. — Entretien et' fonctionnement des
véhicules, 29.660.000 F.

Chap. 715. — Responsabilité civile et acci-
. dents du travail, 1 million de francs.

Chap. 716. - Rége de recettes et de dé
penses. - Services" de la main-d'œuvre. —
Rémunération du personnel contractuel, 22 mil
lions 309.000 F.

Chap. 717. - Régie de recettes et de dé-

Îienseus. — Ser dviucesersdennlalamuaxiil-d'œ,uvr8e. m—léinunération du personnel auxiliaire, 18 mil
lions 600.00 F.

Chap. 7172. — Indemnisation des fonclion-
naires et agents licenciés dans les conditions
prévues par la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1947, mémoire.

Chap. 718. - Régie de recettes et de dépen
ses. — Services de la main-d'œuvre. - Dé
penses de fonctionnement, 4 millions de
Irancs.

- Chap. 719. - Entretien des prisonniers de
guerre employés en régie par le ministère,
mémoire.

Chap. 720. — Entretien des prisonniers de
guerre.— Dépenses communes, mémoire.

Chap. 721. — Entretien des prisonniers de
guerre. - Dépenses particulières aux camps
de prisonniers, mémoire.

Chap. 722. - Entretien des unités de garde
des prisonniers de guerre et personnels fran-
jais des dépôts, mémoire.

Chap. 723. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 724. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour le .titre II, 4.432.575.009 £, •

RÉCAPITULATION

Titre I«r. - Dépenses ordinaires, 7.319 mil
lions 427.000 F.

Titre ll. — Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 4.432.575.000 F.

Total pour le travail et la sécurité so
ciale, 11.7S2.002.000 F.

Travaux publics et transports.

I. - TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

TITHE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

i° partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et
du personnel titulaires de l'administration
centrale, 57.30i.000 F.

- Chap. 101. — Fonctionnaires détachés à
l'administration centrale, aux conseils et aux
comités, 14.661.000 F.

Chap. 102. - Traitements du personnel des
cadres complémentaires de l'administration
centrale, 3.418.000 F.

Chap. 1022. - Rémunération du personnel
contractuel do • l'administration centrale,
1.462.000 F.

Chap. 101. - Salaires du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, 11.113.000 F.

Chap. 105. — Allocations et indemnités
diverses du personnel de l'administration
centrale, 6.270.000 F.

Chap. 106. - Ingénieurs des ponts et chaus
sées. — Traitements et indemnités, 185 mil
lions 691.000 F.

Chap. 107. - Ingénieurs et ingénieurs
adjoints des travaux publics de l'État.— Trai
tements et indemnités, 351.105.000 F.

Chap. 108. - Adjoints techniques des ponts
et chaussées. - Traitements et indemnités,
118.237.000 F.

Chap. 109. - Commis des ponts et chaus
sées.- Traitements et indemnités-, 44 millions
779.000 F.

Chap. 110. - Agents de bureau des ponts
et chaussées. - Traitements et indemnités,
<7.911.000 F.

Chap. i11. - Traitements des agents des
cadres complémentaires du service des
ponts et chaussées, 100.331.000 F.

Chap. 1112. — Salaires des employés de
lmreau contractuels du service des ponts et
chaussées, 54.560.000 F.

Chap. 112. - Rémunérations du personnel
contractuel du service des ponts et chaus
sées, 22.551.000 F. '

Chap. 113. - Salaires du personnel auxi
liaire du service des ponts et chaussées,
256.237.000 F.

Chap. 114. — Personnel non spécialisé du
contrô'e des transports. - Traitements et
indemnités, 11.985.000 F.

Char». 115. — Personnel spécialisé du
ronti'ûte des transports. — Traitements et
salaires, 50.136.000 F.

Chap. 110. - Organismes centraux de
transports. — Dépenses de personnel, mé
moire.

Chap. 117. - Primes de rendement des
fonctionnaires des ponts et chaussées, 90 mil
lions 347.000 F.

Chap. 118. — Officiers et surveillants de
port du service maritime. — Traitements,
salaires et indemnités, 20.282.000 F.

Chap. 119.'— Personnel des ports maritimes
de commerce. - Traitements et salaires,
26.174.000 F.

Chap. 120. — Personnel des phares *t
balises.- Traitements et salaires, 51.563.000 F.

Chap. 121. - Personnel de la navigation
intérieure — Traitements et salaires,
196.451.000 F.

Chap. 1212. - Ouvriers permanents des
parcs et ateliers des ponts et chaussées. -
Salaires et indemnités, 566.999.000 F

Chap. 122. - Conducteurs de chantiers et
agents do travaux des ponts et chaussées. —
Salaires, 4. 281.762.000 F.

Chap. 1222. - Conducteurs de chantiers et
agents de travaux des ponts et chaussées. —
Indemnités diverses, 640.418.000 F.

Chap. 123. - Frais spéciaux d'assurance des
ouvriers des services des ponts et chaussées
en Alsace et en Lorraine, G millions de francs.

Chap. 124. - Bonifications des pensions des
agents bénéficiaires de régimes particuliers
de retraite. 225.000 F.

Chap. 152. - Musée permanent des travaux
publics. - Dépenses de personnel. 276.000 F.

Chap. 153. -- Ecole nationale des ponts et
chaussées. - Traitements et • salaires,
11 .149.000 F

Chap. 154. - Een'e nationale des ponts et
chaussées. -- Allocations et indemnités

diverses, 1.977.000 F.
Chap. 155. - Commissariat général au tou

risme. - Traitements et indemnités du per
sonnel titulaire, 9.120.000 F.

Chap. 156. - Commissariat général au tou
risme. — Salaires et indemnités du person
nel auxiliaire, 3.211.00 F.

Chap. 157. — Institut géographique national.
— Traitements, d65.028.000 F.

Chap. 158. — Institut géographique national.
- Rémunération du personnel contractuel,
3.42:1.000 F.

Chap. 159. - Institut géographique national.
- Traitements des personnels des cadres com
plémentaires, mémoire.

Chap. 160. - Institut géographique national,
— Salaires du personnel auxiliaire, 7.175.000 F,

Chap. 161. — Institut géographique national.
— Salaires du personnel ouvrier, 157.914.000 F,

Chap. 162. — Institut géographique national.
— Allocations et indemnités diverses, 2.101.000
francs.

Chap. 165. — Indemnités de résidence, 200
mllions de francs.

Chap. 166. - Supplément familial de traite
ment, 90 millions de francs.

Chap. 167. — Indemnités pour difficultés ad
ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 18 mil
lions de francs.

Cliap. 168. — Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée et frais de fonc
tionnement des comités médicaux, 10.500.000 F.

Chap. 169. — Application de la réglementu
tion relative aux fonctionnaires -suspendus de
leurs fonctions, 875.000 F.

Chap. 170. — Rappels de rémunérations au^
fonctionnaires réintégrés. 1.750.000 F.

Total pour la 4e partie, 7.970.502.000 F.

-6® partie. — Matériel, .fonctionnement
dos services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale.
Remboursement de frais. 1.993.000 F.

Chap. 301. — Malériel de l'administration
centrale, 14.100.000 F.

Chap. Ofiï. - Personnel des ponts et ■haus 
sée-;. — Remboursement de frais, 258.284.003
francs. -

Chap. 303. — Personnel du contrôle des
transports. - Remboursement de frais, 7 mil
lions 194.000 F.

Chap. 304. - Officiers de port du service
maritime. — Remboursement de frais, 1 mil
lion 846.000 F.

Chap. 305. - Personnel des ports maritimes
de commerce. — Remboursement de frais,
1.565.000 F.

Chap. 306. - Personnel des phares et bali
ses. — Remboursement de frais, 3.368.000 F4

Chap. 307. - Personnel de la navigation in
térieure. - Remboursement de frais, 28.22G.000
francs.

Chap. 308. — Services des ponts et chaus«
sées. - Matériel, 30.987.000 F.

Chap. 309. — organismes centraux de trans
ports. - Dépenses de matériel, mémoire.

Chap. 310. — Médailles aux cantonniers et
aux agents intérieurs de l'administration des
travaux publics et des transports et aux
agents des chemins de fer, 30.000 F.

Chap. 311. - Dépenses de fonctionnement
des comités techniques départementaux des
transports, mémoire.

Chap. 327. - Commissariat général au tou
risme. — Remboursement de frais, 1.100.000 F,

Chap. 328. - Commissariat général au tou
risme. — Matériel, 3.565.000 F.

Chap. 329. — Institut géographique national^
- Remboursement de frais, 54.054.000 F.

Chap. 330. - Institut géographique national.,
- Matériel et frais de fonctionnement, 151
millions 330.000 F.

Chap. 331. - Ecole nationale des ponts et
chaussées. - Matériel, 8.195.000 F.

Chap. 332. - Musée permanent des travaux
publics. — Matériel. 1.479.000 F.

Chap. 335. — Frais de changement de rési
dence, 6.922.000 F.

Chap. 336. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 50 millions de
francs.
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Chap. 337. - Loyers et Indemnités de ré
quisition, 8.499.000 F.

Chap. 338. - Impressions et publications
du ministôre, 7 millions de francs.

Chap. 339. — Payements à l'Imprimerie na
tionale, 2.800.000 F.

CJiap. 340. — Frais de correspondance télé
graphique et téléphonique, 23 millions de
francs.

Chap. 341. — Acquisition de véhicules auto
mobiles, 7 millions de francs.

Chap. 342. - Entretien et fonctionnement
des véhicules automobiles, 100.974.000 F.

Chap. 313. — Congrès et missions à l'étran
ger, 1 million de francs.

Chap. 345. - Entretien des Immeubles des
tinés aux services des ponts et chaussées,
8.500.000 F. -

Chap. 316. - Routes et ponts. - Entretien
et réparations ordinaires, 9.995.999.000 F.

Chap. 347. - Entretien des routes du do-
ma i ne de Chambord, 2.430.000 F.

Chap. 3i8. - Voies de navigation intérieure.
— Entretien et réparations ordinaires, 1 mil
liard 4t.550.000 F.

Chap. 349. — Ports maritimes. - Entretien
. et réparations ordinaires, 520.650.000 F.

Chap. 350. - Phares, balises et signaux di
vers. — Entretien et réparations ordinaires,
230.800.000 F. •

Chap. 351. — Fonctionnement et réparations
ordinaires des établissements de signalisation
maritime des territoires d'outre-mer, 72 mil
lions de francs.

Chap. 354. - Entretien des prisonniers de
guerre, mémoire.

Total pour la 5° partie, 12.646.440.000 F.

6" partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 4S0 mil
lions de francs.

Chap. 4002. - Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de sécu
rité sociale, mémoire.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 19 millions
750.000 F.

Chap. 402. - Attribution aux personnels
auxiliaires des allocations viagères annuelles
prévues à l'article 1er de la loi du 18 septem
bre 1940, 200.000 F.

Total pour la 6® partie, 499.950.000 F,

7* partie. - Subventions.

Chap. 500. - Subventions diverses, 5.000 F.
Chap. 501. - Participation de la France aux

dépenses d'organismes internationaux intéres
sant le ministère des travaux publics et des
transports, 2.131.000 F.

Chap. 502. - Subvention au service des exa
mens du permis de conduire, 29.950.000 F.

Chap. 503. - Subvention pour le fonction
nement des postes de secours, 279.000 F.

Chap. 504. - Subvention pour l'entretien
des chaussées de Paris, 153 millions de francs.

Chap. 505. - Subvention pour le fonctionne
ment des organismes de tourisme, 200 mil
lions de francs.

Chap. 506. - Exploitation réglementée des
voies navigables et prime compensatrice sur
les frets, 380 millions de francs.

Chap. 5062. - Subvention à la société fran
çaise de navigation danubienne, 8 millions de
francs. ,

Chap. 507. - Subventions aux ports auto
nomes, 111 millions de francs.

Chap. 5072. - Participation de l'État aux dé
penses du personnel de la voirie département
tale de la Seine, 36.900.000 F.

Chap. 508. - Subvention exceptionnelle pour
la couverture du déficit d'exploitation des so
ciétés de transports de la région parisienne
en 1948, 3.800 millions de francs.

Chap. 509. — Subvention exceptionnelle à
la Société nationale des chemins de fer fran
çais pour la couverture du déficit d'exploita
tion de l'exercice 1948, mémoire.

Chap. 510. - Insuffisance d'exploitation des
chemins de fer secondaires d'intérêt général,
69.999.000 F.

Chap. 511. — Insuffisance du produit de
l'exploitation des chemins de fer placés sous
séquestre ou frappés de déchéance, 185 mil
lions 400.000 F.

Chap. 512. — Subventions annuelles aux en
treprises de chemins de fer d'intérêt local
gl de tramways, 17.100.000 F.

iota] pouj la 2« pjulio, WS3.7g7.00fi F.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. — Frais de Justice et de répara
tions civiles, 90.000 F.

Chap. 601. - Remboursement d'avances
pour les travaux d'amélioration des ports ma
ritimes et des prestations en nature des
voies navigables et des ports maritimes,
2.958.000 F.

Chap. 603. - Participation de l'État à des
études et travaux des chemins de fer, 150.000
francs.

Chap. 604. - Remboursement ti la Société
nationale des chemins de fer français des
pensions et rentes d'accidents acquises avant
te 11 novembre 1918 sur l'ancien réseau
d'Alsace et de Lorraine, 12.400.000 F.

Chap. 605. — Retraites des agents des che
mins de fer secondaires d'intérêt général, des
chemins de fer d'intérêt local et des tram
ways. - Versements à effectuer par l'État en
exécution des lois des 22 juillet 1922 et
31 mars 1928 et de l'ordonnance du 2 décem
bre 1944, 1.620.000 F.

Chap. 606. - Participation de l'État h la
constitution de retraites des agents des che
mins de fer, révoqués à la suite de la grève
de 1920 sans droit à pension et non réinté
grés en raison de leur âge ou de leur état
de santé, 562.000 F.

Chap. 611. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire.

Chap. 612. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 613. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8e partie, 17.780.000 F.

RÉCAPITULATION

4« partie. - Personnel, 7.970.502.000 F.
5» partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 12.646.440.000
francs.

f» partie. — Charges sociales. 499.950.000 F.
7e partie. - Subventions, 4.982.767.000 F.
8» partie. - Dépenses diverses, 17.780.000 F

Total pour le titre 1er, 26.118. 439.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTAS! DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Dépenses de personnel néces
sitées par l'organisation et le contrôle des
transports routiers, 106.999.000 F

Chap. 701. - Dépenses de matériel nécessi
tées par l'organisation et le contrôle des
transports routiers, 32 millions de francs.

Chap. 703. — Entretien des prisonniers de
guerre de l'axe, mémoire.

Chap. 704. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap. 705. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour le titre II, 138.999.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre Ier. — Dépenses ordinaires, 26.118.439.000
francs.

Titre II. - Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 138.999.000 F.

Total pour les travaux publics et trans
ports, 26.257.438.000 F.

Travaux publics et transports.

II. - MARINE MARCHANDE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

2° partie. — Dette viagère.

Chap. 70. - Solde des officiers généraux
du cadre de réserve, 5.749.000 F.

Chap. 100. - Traitements des divers person
nels en service & l'administration centrale,
49.415.000 F.

Chap. 101. - Fonctionnaires détachés à
l'administration centrale, 13.361.000 F.

Chap. 102. - Traitements du personnel des
cadres complémentaires de l'administration
centrale, 197.000 F.

Chap. 103. - .Rémunération du personnel
contractuel de l'administration centrale,
14.858.000 F.

Chap. 104. - Salaires du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, i3.C90.000
lianes

Chap. 105. - Allocations et indemnités di
verses du personnel de l'administration cen
trale, 2.381.000 F.

Chap. 125. — Personnel des services de
l'inscription maritime, 121.735.000 F.

Chap. 126. — Inspection et police de la
navigation. — Police des pèches. - Agents
du gardiennage. - Traitements et salaires,
68.250.000 F.

Chap. 127. - Traitements du personnel des
cadres complémentaires des services exté
rieurs, 1.639.000 F.

Chap. 128. — Salaires du personnel auxi
liaire des services extérieurs, 15.878.000 F.

Chap. 129. — Indemnités et allocations di
verses aux personnels des services extérieurs,
630.000 F.

Chap. 151. — Enseignement maritime. —
Traitements et salaires, 22.080.000 F.

Chap. 165. - Indemnités de résidence
19.638.000 F.

Chap. 1G6. — Supplément familial de traite
ment, 5.734.000 F.

Chap. 168. - Congés spéciaux de longue
durée, 1.965.000 F.

Total pour 1» 4e partie, 350.857.000 F. .

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Matériel de l'administration
centrale, 6.591T000. F.

Chap. 312. - Frais de mission et- de dé
placements, 18.260.000 F.

Chap. 313. - Dépenses diverses de maté
riel des services extérieurs, 10.320.000 F.

Chap 314. — Dépenses diverses pour la
surveillance et la protection des pêches ma
ritimes, 8.500.000 F.

Chap 315. - Dépenses diverses pour la
sécurité de la navigation maritime et l'hy- .
giène, 7.135.000 F.

Chap. 316. - Dépenses diverses concernant
les personnels des services de la marina
marchande, 4.199.000 F.

Chap. 333. - Enseignement et apprentis
sage maritimes. - Matériel, 78.317.000 F.

Chap. 336. — Indemnités pour difficultés
exentionn elles d'existence. 8.200.000 F.

Chap. 337. - Loyers et indemnités de ré
quisition. 4.250.000 F.

Chap. 339. — Payements 6 l'Imprimerie na
tionale, 2.500.000 F.

Chap. 340. — Frais de correspondance télé- .
graphique et téléphonique, 4.615.000 F.

Chap. 341. - Acquisition de véhicules au
tomobiles, mémoire.

Chap. 342. - Entretien et fonctionnement
des véhicules automobiles, 4.298.000 F.

Chap. 345. - Entretien des immeubles,
3.500.000 F.

Total pour la 5e partie, 16O.68ât000 F.

C partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 22 miv
lions 120.000 F.

Chap. 4002. - Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale, mémoire.

Chap. 401. - Œuvre sociales en faveur du
personnel administratif 2.414.000 F

Chap. 402..- Attribution au personnel auxi
liaire de l'État des allocations viagères an
nuelles prévues par l'article 1er de la loi du
18 septembre 1910, 44.000 F.

Chap. 403. — Subvention à l'établissement
national des invalides de la marine. 1 mil
liard 499.999.000 F.

Chap. 404. - Subvention spéciale à l'établis
sement national des invalides de la marine,
mémoire.

Chap. 405. - Enseignement maritime. —
Bourses, prêts d'honneur. - Aide aux élèves
victimes de la guerre, 2.855.000 F.

Chap. 406. - Œuvres sociales en faveur des
gens de mer, 26.100.000 F.

Chap. 407. - Subventions -diverses de ca
ractère social, 400.000 F.

Total pour la 6° partie, 1.553.932.000 F,

7e partie. - Subventions.

Chap. 513. - Études. - Propagande. -■
Récompenses, 910.000 F.

Chap. 514. - Subvention au fonds du crédit
maritime mutuel, 10 millions de francs.

Chap. 515. — Allocations d'intérêts fixées
par la loi du 1« août 1928 sur le crédit ma
ritime. 42 millions dg xancg,
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Chap. 516. - Aide à l'armement libre (ap
plication de la loi du 12 juillet 1934y, néant.

Chap. 517. - Exploitation des services ma
ritimes postaux et d'intérêt général, 675 mil
lions de francs.

Chap. 513 — Subvention à l'office scien
tifique et technique des pêches maritimes,
37 initiions de francs. „

-Total pour la 7° partie, 764.!kO.000 F.

6" partie. — Dépenses diverses.

Chap. .600. — Frais de justice devant les
tribunaux civils, administratifs et de com
merce. — Réparations de dommages, 60.000 F.

Chap. 606. - Dépenses entraînées par la
réquisition des marins du commerce, 1 mil
lion de francs.

Chap. 607. - Dépenses résultant de l appli
cation du code du travail maritime et du code
disciplinaire et pénal de la marine marchande,
2 millions de francs.

Chap. 608. — Versement au fonds de renou
vellement des navires' de l'État affectés aux
services entre la France, l'Algérie et la Tuni
sie, mémoire.

Chap. 609. - Frais d'administration et de
contrôle des sociétés de crédit maritime
mutuel, mémoire.

Chap. 611. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire.

Chap. 612. - Dépenses des exercices péri
més non frappées do déchéance, mémoire.

Chap. 613. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8° partio, 3.060.000 F.

RÉCAPITULATION

2° partie. - Dette viagère, 5.749.000 F.
4« partie. — Personnel, S50.857.000 F.
5« partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 160.685.000 F.
6° partie. - Charges sociales, 1.553 mil-

632.000 F.
7® partie. — Subventions, 76-i.940.000 F.
8e partie. - Dépenses diverses, 3.060.000 F.

Total pour le titre IOT, 2.839.223.000 F.

TITRE n. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTAS! DES HOSTILITÉS

Chap. 702. - Bâtiments sous réquisition. —
Indemnités de privation do jouissance et
dépenses de remise en état, 600 millions de
francs. ,

Chap. 703. — Indemnité d'attente versée aux
armateurs des navires perdus, 300 millions de
francs.

Chap. 704. - Dépenses des exercices clos»
mémoire.

Chap. 705. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour le titre II, 900 millions de
Irancs.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre Ier . - Dépenses ordinaires, 2.839 mil
lions 223.000 F.

Titre ll. - Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 900 millions de francs.

Total pour la marine marchande, 3.739 mil
lions 223.000 F.

CI. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TFrRB Ier, — DÉPERES ORDINAIRES

4» partie. - Personnel.

Ghap. 100. — Traitements du personnel titu
laire de l'administration centrale, 31.318.000 F.

Chap. 101. - Fonctionnaires détachés à l'ad
ministration centrale ou mis à sa disposition,
12.735.000 F.

Chap. 102. - Traitements du personnel du
cadre complémentaire de l'administration cen
trale, 1.052.000 F.

Chap. 103. - Rémunération du personnel
contractuel de l'administration centrale,
28.531.000 F.

Chap. 101. - Salaires du personnel auxiliaire
de l'administration centrale. 10.945.000 F.

Chap. 105. - Indemnités et allocations diver
ses au personnel de l'administration centrale
et au personnel détaché k l'administration
gentrale 3.506.000 F,

Chap. 130. — Services extérieurs de l'avia
tion civile et commerciale. - Traitements du
personnel administratif et de maîtrise,. 45 mil
lions 152.000 F.

Chap. 131. - Services extérieurs de l'avia
tion civile et commerciale. - Indemnités au
personnel administratif et de service, 3 mil
lions 860.000 F.

Chap. 132. — Services extérieurs de l'avia
tion civile et commerciale. - Traitements du
personnel du cadre complémentaire, 2.390.000
lvancs.

Chap. 133. - Services extérieurs de l'avia
tion civile et commerciale. - Salaires du pel;
sonnel auxiliaire, 61.368.000 F.

Chap. 13i. - Services extérieurs de l'avia
tion civile et commerciale. - Indemnités au
personnel auxiliaire et aux agents du cadre
complémentaire, 4.787.000 F.

Chap. 135* - Services extérieurs de l'avia
tion civile et commerciale. — Salaires du per
sonnel ouvrier, 246.658.000 F.

Chap. 130. — Services extérieurs de l'avia
tion civile et commerciale. — Indemnités au
personnel ouvrier 6.908.000 F,

Chap. 137. - Ports aériens et circulation
aérienne. - Traitements du personnel spécia
liste, 571.512.000 F.

Chap. 138. — Groupement aérien du minis
tère. - Rémunération du personnel contrac
tuels, 39.177.000 F,

l'.hap. 139. - Service de l'aviation légère et
sportive. — Rémunération du personnel con
tractuel, 67.273.000 F.

Chap. 140. — Ports aériens et circulation
aérienne. - Indemnités, 130.560.000 F,

Chap. 141. - Télécommunications et signa
lisation. — Traitements du personnel spécia
liste, néant.

Chap. 142. - Télécommunications et signa
lisation. — Rémunération du personnel con
tractuel, 31.346.000 F.

Chap. 143. - Télécommunications et signa
lisation. - Indemnités, néant.

Chap. 141. - Météorologie nationale. - Trai
tements du personnel spécialiste, 298.CS7.000 F.

Chap. 115. - Météorologie nationale. Ré
munération du personnel contractuel, 6 mil
lions 311.000 F,

• Chap. 146. — Météorologie nationale. - In
demnités, 38.128.000 F.

Chap. 147. - Bases aériennes. - Traitements
du personnel spécialiste, 126.576.000 F.

Cnap. 148. - Bases aériennes. - Rémunéra
tion du personnel contractuel, 73.784.000 F.

Chap. 149. - Bases aériennes. - Indem
nités, 3.057.000 F.

Chap. 150. - Personnels militaires. - Soldes
et indemnités, 12.960.000 F.

Chap. 163. - Attachés civils de l'air. - Trai
tements et salaires, mémoire.

Chap 16i. - Attachés civils de l'air. *— In
demnités, mémoire.

Chap. 165. — Indemnités de résidence,
12 i.040.000 F.

Chap. 166. - Supplément familial de trai
tement, 18.836.000 F.

Chap. 167. - Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
£.500.000 F.

Chap. 168. - Traitements des fonction
naires en congé de longue durée, 2.427.000 F.

Chap. 169. — Application de la réglemen
tation relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, mémoire.

Chap. 170. — Rappels de rémunération aux
fonctionnaires réintégrés, mémoire.

Total pour la 4° partie, 2.009.417.000 F,

5« partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. - Matériel de l'administration
centrale, 10.580.000 F.

Chap. 318. - Remboursement de frais de
déplacement et de missions, 97.158.000 F.

Chap. 319. - Fonctionnement du groupe
ment aérien du ministère. - Carburants et
ingrédients, 65 millions de francs.

Chap. 320. - Service de l'aviation légère
et sportive. - Matériel et dépenses de fonc
tionnement, 4G.860.000 F.

Chap. 3202. - Service de l'aviation légère
et sportive. — Entretien et réparations des
matériels volants, 141 millions de francs.

Chapr 321. - Ports aériens et circulation
aérienne. - Matériel et lrais de fonctionne
ment, 193.730.000 F,

Chap. 322. - Télécommunications et signa
lisation. - Matériel et frais de fonctionne
ment, 120.288.000 F.

Chap. 323. - Météorologie nationale. —
Matériel et frais de fonctionnement, 230 mil
lions de francs.

Chap. 321. — Bases aériennes. - Matériel et
frais de fonctionnement, 23 millions de francs.

Chap. 325. - Personnel militaire. - Ali
mentation, 3. 748.000 F.

Chap. 326. - Personnel militaire. — Habil
lement et campement. — Couchage et ameu
blement, 562.000 F.

Chap. 334. — Écoles de l'aviation civile,
276.214.000 F.

Chap. 336. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 5.140.000 F.

Chap. 337. — Loyers et indemnités de réqui
sition. - Frais de remise en état d'immeu
bles déréouisitionnés, 35.724.000 F.'

Chap. 339. — Payements à l'Imprimerie
nationale, 3.020.000 F.

Chap. 340. — Frais de correspondance télé
graphique et téléphonique, 291. 960. 0u0 F.

Chap. 341. — Acquisition de véhicules auto
mobiles, 6.300.000 F. ^

Chap. 312. - Entretien et fonctionnement
des véhicules automobiles, 229.701. 000 F.-

Chap. 343. — Congrès et missions à l'étran
ger 21.285.000 F.

Chap. 314. - Réparations et entretien des
matériels aéronautiques et nautiques, 40 mil
lions de francs.

Chap. 315. - Entretien des immeubles, 35
millions de francs.

Chap. 352. - Travaux d'entretien des bases
aériennes, 191 millions (le francs.

Total pour la 5° partie, 2.067.273.000 Fa

69 partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 141 mil*
lions 137.000 F.

Chap. 4002. — Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de sécu
rité sociale, mémoire.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 31.850.000 Fj
Total de la 6« partie, 172.987.000 F.

7« partie. - Subventions.

Chap. 50*. — Subventions diverses, 38 mil
lions 521.000 F

Chap. 513. - Propagande. - Récompenses,
6 millions de francs.

Chap. 519. - Exploitation des lignes aérien
nes françaises, 800 millions de francs.

Chap. 5192. - Couverture de l'exploitation
de la ligne aérienne France-Antilles par la
compagnie Air-France, 70 millions de francs.

Total pour la 7e partie, 914.521.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses. ■

Chap. 600. — Frais de justice et réparations
civiles, 8 millions de francs.

Chap. 610. - Informations générales en
France et à l'étranger, 5 millions de francs.

Chap. 611. — Emploi de fonds provenant do
legs ou de donations, mémoire.

Chap. 612. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 613. - Dépenses des exercices clos,
mémoire. #.

Total de la 8° partie, 13 millions de francs,; ,

4 RÉCAPITULATION

4e partie. - Personnel, 2.009.417.000 F.
5« partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 2.067.273.000 F.
6e partie. — Charges sociales, 172.987.000 F.
7e partie. — Subventions, 914.521.000 F.
8° partie. — Dépenses diverses, 13 millions

de francs.

Total pour l'aviation civile et commerciale,
5.177.198.000 F.

RÉCAPITULATION

^Affaires étrangères:
L — Affaires étrangères, 4.710.409.000 F,

ll. - Haut commissariat de la République
française en Sarre, 483.456.000 F.

Affaires allemandes ei autrichiennes. 4 mil-
HaMs 138.222.000 F,
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Agriculture .
I. — Agriculture, 9.870.761.000 F.

II. - Services du ravitaillement, 3 mil
liards 109.296.000 F.

Anciens combattants et victimes de la
guerre, 28.053.010.000 F.

Éducation nationale, 66.199.810.000 F.
Finances et affaires économiques:

I. — Finances, 191.770.934.000 F.
II. - Affaires économiques, 3.151.419.000 F

France d'outre-mer, 3.118.154.000 F.
Industrie et commerce, 8.611.023.000 F.
Intérieur, 51.747.893.000 F.
Justice, 7.143.204.000 F. - ■
Présidence du conseil, 3.387.922.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 7.151.510.000 F
Santé publique et population, 19.699 millions

663.000 F.
Travail et sécurité sociale, 11.782.002.000 F.
Travaux publies et transports: ' .

I. - Travaux publics et transports,
26.257.438.000 F.

II. — Marine marchande, 3.739.223.000 F.
III. - Aviation' civile et commerciale,

5.177.198.000 F.
Total de l'état A, 459.662.637.000 F.

ÉTAT' B

BUDGETS ANNEXES (SERVICES CIVILS)

Wableau par service et par chapitre des re
cettes et des dépenses ordinaires des bud
gets annexes (services civils) de l'exercice
1948.

Caisse nationale d'épargne.

RECETTES

Chap. 001. - Arrérages et primes d'amortis
sement des valeurs appartenant à la caisse
nationale d'épargne, 4.813 millions -de francs.

Chap. 0012. - Revenus des Immeubles ap
partenant à la caisse nationale d'épargne,
d.697.000 F.

Chap. 002. - Intérêts des fonds conservés
en compte courant par la caisse des dépôts
et consignations, 50 millions de francs.

Chap. 003. — Droits perçus pour avances sur
pensions, 5.500.000 F.

Chap. 00 i. - Droits divers et recettes acces-
eoires, 150.000 F. .

Chap. 005. - Retenues pour congés, absen
ce- ou mesures disciplinaires, 150.000 F.

Chap. 006. - Produit de la prescription tren
tenaire, 7 millions de francs.

Chap. 007. - Dons et legs. - Mémoire.
Total pour la caisse nationale d'épargne,

4.907.497.0W F

DÉPENSES

Dette publique.

Chap. 001. - Intérêts à servir aux dépo
sants, 3.527 millions de francs.

Personnel.

Chap. 100. - Traitements du personnel ti
tulaire de l'administration centrale, 18 mil
lions 652.000 F.
• Chap. 101. — Services extérieurs. — Exécu
tion. — Traitements et salaires, 134.880.000 F.

Chap. 102. - Personnel des cadres complé
mentaires. - Traitements, 2.755.000 F.

Chap. 103. - Administration Centrale.
— Rémunération d'auxiliaires temporaires,
200.000 F.

Chap. 104. — Services extérieurs. - Rému
nération d'auxiliaires temporaires, 48 millions
C67.000 F.

Chap. 105. — Supplément familial de trai
tement, 719.000 F.

Chap. 106. - Indemnités de résidence,
d7.534.000 F.

Chap. 107. - Administration centrale. —
Indemnités diverses, 1.939.000 F.

Chap. 108. — Services extérieurs. — Indem
nités diverses, 41.016.000 F.

Chap. 109. — Primes de rendement aux
fonctionnaires de la caisse nationale d'épar
gne, 2.222.000 F.

Chap. 110. - Allocations aux agents en
congé de longue durée, 921.000 F.

Chap. 111. - Application de la réglemen
tation relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions. - Mémoire»

Chap. 112. — Rajustement do la rémunéra
tion des fonctionnaires de la caisse nationale
d'épargne, 47.550.000 F.

Cnap. 114. - Contributions à la constitution
de pensions de retraites du personnel, 13 mil
lions 898.000 F.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. - Lo
caux. — Mobilier; — Fournitures, 340.000 F.

Chap. 301. - Impressions, 19.500.000 F.
Chap. 302. — Services extérieurs. - Locaux.

- Mobilier. - Fournitures, 8. 760.000 F.
Chap. 30. - Loyers, 400.000 F.
Chap. 301. - Contributions et remises,

3M.054.000 F.

Chap. 305. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 2 millions de
francs.

Chap. 306. - Indemnités pour difficultés
administratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 180.000 F.

Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 6 mil-
558.000 F.

Chap. 401. - Attribution aux personnels
auxiliaires des allocations prévues par l'ar
ticle 1er de la loi provisoirement applicable
du 18 septembre 1940. - Mémoire.

Chap. 402. — Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale. — Mémoire.

Dépenses diverses.

Chap. 600. — Dépenses diverses et acciden
telles, 62.000 F.

Chap. 601. - Secours, 62.000 F.
. Chap. 602. — Fonds provenant de la pres
cription trentenaire et à verser à la caisse
des dépôts et consignations, 4.200.000 F.

Chap. 603. - Impôt de 10 p. 100 sur le mon
tant global des intérêts servis aux déposants,
352.700.000 F. '

Chap. 604. - Dépenses des exercices "péri
més non frappées de déchéance, mémoire

Chap. 605. — , Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap. G06. - Emploi de fonds provenant de
legs et donations, mémoire.

Chap. 607. - Versement à la dotation de la
caisse nationale d'épargne, 68.604.000 F.

Chap. 608. - Financement des travaux
d'équipement (matériel et outillage^ 15 mil
lions 880.000 F.

Versement au budget général.

Chap. -608. — Versement au budget général
do l'excédent des recettes sur les dépenses»
222.144.000 F.

Totaux pour la caisse nationale d'épargne.
4.907.497.000 F.

Imprimerie nationale.

RECETTES

Chap. 1". — Produit des impressions exé
cutées pour le compte des ministères et ad
ministrations publiques, 1.181 millions de
francs. •

Chap. 2. — Produit des impressions exécu
tées pour le compte des particuliers. 5 millions
de francs.

Chap. 3. - Produit des prêts de caractères
aux Imprimeurs, 500.000 F.

Chap. 4. - Produit de la vente, 1.500.000 F.
Chap. 5. - Produit des impressions gra

tuites consenties en faveur d'auteurs par le
ministère de l'éducation nationale, mémoire.

Chap. 6. - Produit des fournitures des jour
naux a souche, 6 millions de francs.

Chap. 7. -' Produit do la vente des fasci
cules des brevets d'invention antérieurs 4 1921,
60.000 F.

Chap. 8. - Produit des recettes diverses
6 millions de francs.

Chap. 9. - Produit du service des micro
films, mémoire.

Chap. 10. — Restes à recouvrer sur les exer
cices clos, mémoire.

Total des recettes, 1.200.060.000 F.

DÉPENSES

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitement du personnel oom-
missionné, 32.236.000 F.

Chap. 101. - Indemnités et allocations di
verses, 7.072.000 F.

Chap. 102. - Indemnités de résidence, 4 mil
lions de francs.

. Chap. 103. — Supplément familial de traite
ment, 630.000 F.

Chap. 101. — Salaires des ouvriers, ouvriè
res, garçons d'ateliers et apprentis, 356 mil
lions 230.000 F.

Total, 400.188.000 F.

59 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel, 8.504.000 F.
Ciiap. ». — Entretien des bâtiments et tour-

nitures pour réparations, 3.500.000 F.
Chap. 3012. - Location de locaux industriels,

,1.500.000 F.

Chap. 302. — Entretien, réparation, amortis
sement industriel du matériel d'exploitation,
35.700.000 F.

Chap. 303. - Chaulage, éclairage et force
motrice, 16 millions de francs.

Chap. 30i. - Approvisionnements pour le
service des ateliers et dépenses remboursables,
613 millions de francs.

Total, 708.204.000 F.

7" partie, — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 19 mil*
lions 500.000 F.

Chap. 401. - Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale, 15.025.000 F.

Total, 31.525.000 F.

8« partie. - Subventions.

Chap. ». - Subventions, 22.390.000 P.

9« partie. -- Dépenses diverses.

Chap? 600. - Secours, 400.000 F.
Chap. 601. ;— Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 602. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.
Total, 400.000 F.
Total des parties, 1.165.707.000 F.

Chap. 603. - Excédent des recettes sur les
dépenses à verser au Trésor, 34. 353.000 F.

Total pour l'Imprimerie nationale, 1.200
millions 60.000 F.

Légion d'honneur.

RECETTES

Chap. 1er . — Arrérages sur le grand-livre
de la dette publique, 4.165.700 F.

Chap. 2. - Rentes dues par suite de la ces
sion des chefs-lieux de cohortes à certains dé
partements, 6.813 F.

Chap. 3. - Produits du domaine d'Ecoucn,
3.000 F.

Ohap. 4. - Pensions et trousseaux des élè
ves des maisons d'éducation, 4.740.000 F.

Chap. 5. - Remboursement, par les dames
et certains agents du personnel subalterne des
maisons d'éducation, des frais de nourriture,
5.297.457 F.

Chap. 6. — Produits à consommer en nature
dans les maisons d'éducation, 1.700.000 F.

Chap. 7. — Produits divers, 1.200.000 F.
Chap. 8. - Produits des brevets de nomina

tion et Je promotion. — Droits de chancellerie
pour port de décorations étrangères et de dé
corations coloniales, 6.462.000 F.

Chap. 9. - Supplément à la dotation, 402
millions 351.000 F.

Chap. 10. - Remboursement par les mem
bres de la Légion d'honneur et par les mé
daillés militairos du prix de leurs décorations,
6.920.000 F.

Chap. 11. - Produits des rentes avec affec
tation spéciale (legs et donations), 100.600 F.

Ohap. 12. - Fonds de concours pour les dé
penses de la Légion d'honneur, mémoire.

Total pour la Légion d'honneur, 432.917.000
francs.
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DÉPOSES

Dette.

Chap. 70. — Traitements des membres de
Porilie et des médaillés militaires, 270 millions
de francs

Personnel.

Chap. 100. — Grande chancellerie. — Traite
ments, 7.074.000 F.

Chap. 101. - Grande chancellerie. - Cadres
complémentaires, 1.181.000 F.

Chap. 102. - Grande chancellerie. — Salai
res, 1.603.000 F.

Cnap. .103. - Grande chancellerie. — In
demnités 'diverses, 1.530.000 F.

Chap. 101. — Maisons d'éducation. - Traite
ments, 21.251.000 F.

Chap. 105. - Maisons d'édijcatlon. - Cadres
complémentaires, 1.380.000 F.

Chap. 106. - Maisons d'éducation^..— Salai
res, 9.711.000 F. ' -

Chap. 107. — Maisons d'éducation. - Allo-
cations aux professeurs externes de l'enseigne
ment supérieur. - Indemnités diverses,
611.000 F.

. Chap. 10». — Indemnités de résidence, 5
millions 459.000 F.

Chap. 109. - Supplément familial de traite
ment, 101.000 F. . - ;

Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 300. - Grande chancellerie. - Maté
riel, 3.600.000 F.

Chap. 301. - Fournitures faites par diver
ses administrations et services, 5.114.000 F.

Chap. 302. — Frais relatifs au domaine
tf'Ecouen, 20.000 F.

Chap. 303. - Maisons d'éducation. — Maté
riel 29.438.000 F:

Chap. 301. - Entretien des bâtiments de la
Légion d'honneur, 42 millions de francs.

Chap. 305. - Maisons d'éducation. - Re
construction des immeubles détruits par faits
de guerre, 25 millions de francs.

Chap. 306. - Maisons d'éducation. — Tra
vaux d'équipement, mémoire.

Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, t mil
lion 034.000 F.

Chap. 401. - Allocations viagères aux auxi
liaires, e0.000 F.

Chap. 402. - Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre de sécurité sociale,
mémoire.

Dépenses diverses.

Chap. C00. - Maisons d'éducation. - Pro
duits a consommer en nature, 1.700.000 F.

Chap. 601. — Secours, 1.8G0.000 F.
Chap. 602. - Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, 20X00 F.
Chap. 603. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Chap. 601. - Dépenses de la Légion d'hon-
nenr effectuées sur tonds de concours, mé
moire.

Chap. 605. - Emploi de rentes avec affec
tation spéciale (legs et donations), 101.000 F.

Total pour la Légion d'honneur, 432 mil
lions 947.000 F.

Ordre de la libération.

RECETTES

Chap. 1er. — Produits de legs et donations,
mémoire.

Chap.- 2. — Fonds de concours pour les dé
penses de l'ordre, mémoire.

Chap. 3. — Subvention du budget général,
4.805.000 F.

Chap. 4. - Recettes diverses et éventuelles,
mémoire.

Total pour l'Ordre de la libération, 4 mil
lions 805.000 F. ; -,

DÉPENSES

Personnel. •

Chap. 101. — Traitements du chancelier et
du personnel titulaire, 559.000 F

Chap. 101. — Salaires du personnel auxi
liaire, 228.000 F,

;Chap. 102. —> Indemnités diverses, 161.000 F.
Chap. 103. - Indemnités de résidence,

110.000 F.
Chïip. 104. - "Supplément familial de trai

tement, 18.000 F

Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 300. -- Matériel, 1.586.000 F.

Charijes sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 103.000 F.
Chap. 401. - Prestations en espèces assurées

par l'État au titre du régime de sécurité so
ciale, mémoire.

Dépenses diverses.

Chap. 600. - Secours aux compagnons de la
libération et aux médaillés de la résistance
e' œuvres sn<* ales, 2 millions de francs.

Chap. 601. - Emploi de fonds provenant de
legs et de donations, mémoire.

Total pour l'Ordre de la libération, 4 mil
lions 805.000 F. •

Monnaies et médailles.

RECETTES

Chap. 1er. - Remboursement des -frais de
fabrication des monnaies d'or françaises et
produit des tolérances en faible sur le titre
et le poids de ces monnaies, mémoire.

Chap.. 2. - Prélèvement sur le compte d'en-
trelien de la circulation monétaire, mémoire.

Chap. 3, - Produit brut de l'émission des
monnaies françaises en métaux communs,
1.180 millions de francs.

Chap. 4. - Produit de la fabrication des
monnaies étrangères, coloniales et de pays de
protectorat, 600'millions de francs.

Chap. 5. - Produit de la vente des mé
dailles (y compris les droits d'auteur), 90 mil
lions de francs.

■ Chap. 6. - Produit des fabrications annexes
vpoinçons, etc.), 600.000 F.

Chap. 7. — Produit de la vente ou de la
transformation du métal provenant dos pièces
retirées de la circulation, 382 millions de
francs. • *

Chap. 8.' - Recettes accidentelles (droits
d'essais; droits sur les certificats délivrés aux
cssayeurs du commerce, etc). 100.000 F.

Chap. 9. - Recettes sur fonds ue concours,
mémoire. 1 \

Chap. 10. - Recettes sur exercices périmés,
mémoire.

Chap. ll. - Recettes sur exercice clos, mé
moire.

Total pour les monnaies et médailles,
5.252.700.000 F.

DÉPENSES

46 partie. — Personnel. .

Chap. 100. - Personnel commissionné,
15.706.000 F.

Chap. 101. -"indemnités au personnel com
missionné, 1.890.000 F.

Chap. 102. - Indemnités de résidence,
19.150.000 F.

Chap. 103. - Supplément familial do trai
tement, 1.900.000 F.

Chap. 104. - Salaires, 123.997.000 F.
Total, 162.733.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien. >

Chap. 300. - Remboursement de frais,
795.000 F.

Chap. 301. - Entretien des bureaux et du
matériel, 3.375.000 F.

Chap. 302. - Impressions à commander h
l'Imprimerie nationale, 2 millions de francs.

Chap. 303. - Affranchissements, 'taxes,
abonnements et communications téléphoni
ques et entretien du matériel téléphonique,
S00.000 F.

Chap. 304. - Entretien des ateliers et du
matériel d'exploitation, 67.200.000 F.

Chap. 305. - Matériel automobile, 5 millions
de francs.

Chap. 306.. - Matériel neuf et installations
nouvelles, 31 millions de francs.

Chap. 307. - Fabrication des monnaies,
533.900.000 F.

Chap. 308. — Fabrication des riïédailles,
27.362.000 F.

Chap. 309. —■ Fabrications annexes, 150.000 F. i
Total, 671.5N2.000 F.

7° partie. — Charges sociales. >

Chap. 400. - Allocations, fami) aies, 11 mil
lions 300.000 F.

Chap. 401. — Assistance aux ouvriers at
teints de maladies ou , victimes d'acci<»ent&
du travail. 2.378.000 F.

Chap. 402. - Prestations en espèces assu
rées par .'État au titre du régime de &écu-
r:W sociale, mémo re.

Total, 13.678.000 F.

9e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600 - Secours, 200.000 B.
Chap. 6002. - Gratifications aux ouvriers

ayant apporté des perfectionnements tech
niques à l'outillage, 100.000 F.

Chap. 601. — Retraits des monnaies fran
çaises démonétisées, 250 millions de francs.

Chap. 602. - Applica! on au fonds d'entre
tien de la c:ri-iilat. on monétaire, mémoire.

Chap. 603. - Dé enses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 601. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap. 605. - Revalorisation du fonds fie
roulement, mémoire.

Total, 250.300.0X) F.
Total des parties. 1.098.293.000 F.

Chap. 60G. — Application au Trésor de
l'excédent des recettes sur les dépenses,
4.151.107.000 F.

Total pour les monnaies. et médailles,
5.252.700.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

l r« SECTION. — RECETTES ORDINAIRES

Recettes d'exploitation proprement dites.

Chap. 1. - Recettes postales, 21.500 millions
de francs. ' ■

Chap. 2. — Recettes télégraph ques et ra
diotélégraphiques, 3 milliards de francs.

Chap. 3. - Recettes téléphoniques, 21.600
millions de francs.

Chap. 4. - Recettes des services linanciers,
1.800 m liions de francs. — -

Tolal (recettes d'exploitation), 47.900
millions de francs.

Autres recettes.

Chap. 5. - Versements opérés par diverses
administrations publiques, 4.192.200.01)0 F.

Chap. 6. - Remboursement des services
rendus aux forces alliées, 60 mitlions de
francs.

Chap. 7. — Intérêt de sjmmes mises a la
déposition du Trésor, 950 millions de francs.

Chap. 8. - Broduit des ateliers. 1 million
de francs.

Chap. 9. — Produits divers, 80 millions de
francs.

Chap. 10. - Remboursement d'avances
faites aux inspecteurs et agents principaux
de surveillance pour achat d'automobiles et ■
de motocyclettes, mémoire.

Chap. ll. - Produit des ventes l'objets
réformés ou des rébus, 12 m liions de friîncs.

Chap. 12. - Retenue sur le traitement
d'agents ou fonctionnaires logés, 15 millions
de francs. ■

Chap. 13. - Dons et legs, 8.000 F
Chap. ll. — Produits des placements de

fonds. millions de francs.
Chap. 15. - Prélèvement sur le ' fonds

d'amortissement, mémoire.
Chap. 16. — Prélèvement sur te tonds

de réserve, mémoire.
Total (autres recettes), 5.621.208.000 F.
Total (recettes ordinaires), 53.521.208.000 F.

Chap. 17. - Avances destinées à couvrir
le déficit d'exploitation, 7.367.378.000 F.

Total des recettes, 60.SS7.731.000 F.

Dette publique. .

Chap. 001. - Service : des: bons et obliga
tions amortissables ^ot des avances du Tré
sor, 1.419.700.000 F.
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Dette vlagcrei

1 ~ Chap. 070. — Pensions et compléments de
' pensions, 184.400.000 F.

Personnel.

Chap. 100. — Traitements du secrétaire
d'État et du personnel titulaire de l'adminis
tration centrale, 223.124.000 F. -

" Chap. 101. — Administration centrale. —
Rétribution du personnel auxiliaire'et contrac
tuel, 3.683.000 F.

Chap. 102. — Inspection générale, 14 mil
lions 227.000 F.

Chap. 103. — Services d'éludes, recherches
et contrôle techniques,- 107.280.000 F.

Chap. 104. — Services d'enseignement,
97.175.000 F.

Chap. 105. — Ateliers et ôépAt central du
matériel. — Imprimerie des timbres-poste,
166.889.000 F.
- Chap. 106. — Service des directions, 940
millions 331.000 F.
- Chap. 107. — Service intérieur des bureaux,
10.9S2.978.000 F.
- Chap. 108. — Recettes-distributions, 483 mil
lions 242.000 F.

- Chap 109. — Service de la distribution,
3.307:188.000 F.
. Chap. 110. — Services d'acheminement des
correspondances, 909.828.000 F.

•• Chap. 111. — Services techniques spéciali
sés, 351.703.000 F.

Chap. 112. — Lignes, installations électri
ques et transports, 2.513.876.000 F.

Chap. 113. — Services locaux, 103.832.000 F.
. Chap. 114. — Personnel, des cadres complé

mentaires, 722.567.000 F.
. Chap. 115. — Supplément familial de traite
ment, 276.011.000 F,

Chap. 116. — Indemnités de résidence,
2.281.800.000 F.

Chap. 117. — Indemnités éventuelles et spé
ciales, 2.128.208.000 F.

Chap. 118. — Primes de rendement oes
fonctionnaires des postes, télégraphes et télé
phones, 201.176.000 F.

Chap. 119." — Allocations "aux ..agents en
congé de longue durée, 116.175.000 F.

Chap. 1^92. — Allocations à certains agents
mis en disponibilité d'office pour m.tlad'es
ou aux ayants droit d'agents décédés (appli
cation de l'art. 115 du statut des fonction
naires), 113.625.000 F.

Chap. 120. — Rémunération des gérants des
bureaux. secondaires, 209.214.000 F. -

Chap. 121. — Centre national d'études des
télécommunications. — lié tribut- on du per
sonnel auxiliaire et contractuel, 121.470.000 F.

Chap. 122. — 'Services extérieurs. — Rétri
bution du personnel auxiliaire et contractuel;
5.590.534.000 F.

Chap. 123. — Frais de remplacement,
2.561.880.000 F.

Chap. 121. — Rajustement de la rémunéra
tion des fonctionnaires des postes,- télégra
phes et téléphones, 6.082 millions de francs.

Chap. 125. — Contribution à la constitution
des pensions de retraite du personnel,
3.176.020.000 F.

Chap. 126. — Application de la réglementa
tion spéciale ft certains fonctionnaires suspen
dus de leurs fonctions ou réintégrés, 13 mil
lions de francs.

Chap. 127. — Indemnisation des fonction
naires et agents licenciés, mémoire.

- , Total pour le personnel, 44.768.452.000 F

Matériel, fonctionnement des services
." et travaux d'entrefien-

Chap. 300. — Indemnités pour d'fficultés
exceptionnelles d'existence, 355 millions de
francs. . ,

Chap. 301. — Indemnités de difficultés
administratives dans leis départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 110 mil
lions 500.000 F.

Chap. 302. — Administration centrale. —
Locaux, mobilier, fournitures, 21.421.000 F.

Chap. 303. — Servions extérieurs. — Chauf
fage et éclairage. — Mobilier. — Fournitures,
1.710.235.000 F.

Chap' 304. — Travaux d'impression, 600 mil
lions de francs.

-Chari. 305. - Loyers. 108 millions de francs.

Chap. 306. — Matériel postal, 4C1.0?0.000 F.
Chap. 307. — Matériel électrique 950 mil

lions de francs.

Chap. 308. — Dépenses de fonctionnement
du centre national d'études des télécommu
nications, 186.714.000- F

Chap. B09. — Rattachement des abonnés
au téiéphone et travaux d'extension s'y rap
portant, 749.999.0f0 F.

Chap. 310. — Transport des correspondance»,
du matériel et du personnel 4.217.015.000 F.

Chap. 312. — Achat de matériel automobile,
100 millions 4e francs.

Chap. 313. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 785 ■ millions de
francs.

Chap. 314. — Aide aux forces alliées, mé
moire. v

Chap. 315.— Serves extérieurs. — Entretien
et aménagement des locaux, 400 millions de
francs.

Chap. 316. — Travaux et cessions à titre
remboursable, mémoire.

Total pour le matériel, le fonctionnement
des services et- travaux d'untretien,
10.763.901.000 F.

Charges sociales.

Chap. 400,- — Allocations familiales du per
sonnel\ tilula're, 2.591 861.000 F.

Chap. 401. — Allocations familiales des per
sonnels auxiliaire et contractuel, 824.141.000 F.

Chap. 4)2. — Œuvres sociales, 130.397.000 F.
Chap. 4022. — Prestations en espôees assu

rées par l'État au -titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Chap. 403. — Attribution aux personnels
aux.liaircis des allocations viagères" annuelles
prévu'es par l'article l" de la loi provisoire
ment applicable du 18 septembre 1910,
4.700.000 F.

. Toi al pour les charges sociales, 3.557 mil
lions ODO.000 F.

Subventions.

Chap. 500.- — Subventions de fonctionne
ment à divers organismes, 3.020.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours^ 15487.000 F. .
Chap. 601. — Service médical, :3S. 761 .000 F.
Chap, 602. — Frais judiciaires et indemnités

ou renies pour dommages causés à des tiers,
10.118.000 F.

Chap. 603. — Indemnités pour pertes et
spoliations d'objets conliés à la poste. —
Remboursement de mandats payés sur faux
acquits, 80 millions de francs.

Chap. 604. — Conférences et organismes
internationaux, 3.377.000 F.

Chap. 600. — Remboursements, 11.500.000 F.
Chap. 607. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Chap. C08. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 609. - Emploi- de fonds provenant
de legs et donations, 8.000 F.

Chap. 610. — Versement ad fonds d'amor
tissement (loi du 30 juin 1923, art. 72), mé
moire.

" Chap. 611. — Versement au fonds de réserve,
mémoire.

Chap. 612. — Financement de travaux
d'établissement, mémoire.

- Chap. 613. — Versement au budget général,
mémoire.

Toi al pour les dépenses diverses, 161 mil
lions 951.000 F.

Total général, 60.888.586.000 F.
Chap. 614. — Remboursement des avances

reçues dr Trésor en couverture des' déficits
d'exploitation, néant. —

Total pour la lr° section (dépenses ordi
naires, 60.S88.586.000 F..

Radiodiffusion française.

RECETTES

Chap. 1er. — Versement du budget général
pour dépenses d'exploitation, 3.010.074.000 F.

Chap. 2. — Versement du budget général
pour charges de capital, 45.461.060 F.

Chap. 3. — Contribution du budget de
l'Algérie, 25 millions de francs.

Chap. 4. — Contribution du budget do la
Tunisie, 5 millions de francs.

Chap. 5. — Produit des émissions et des
"publications radiophoniques, 1 million de
francs.

Chap. 6. — Produits des ventes d'objets
et matières, 500.000 F.

Chap. 7. - Produit des dons et legs,
500.000 F.

Chap. 8. — Remboursement A la radiodiffu
sion française des services rendus par elle à
des organismes publics ou privés et A la
société financière de radiodiffusion, 2.500.000 F.

Chap. 9. — Revenu des locations de maté
riel et d'immeubles, 1 million de francs.

Chap. 10. — Revenu du portefeuille et des
participations de toute nature, mémoire.

Chap. 11. — Fonds de concours, recettes
d'ordre et produits divers, 1.500.000 F.

Total pour la radiodiffusion française,
a.(W2.538.00Q F.

DÉPENSES

lr8 partie. — Dette publique.

Chap. 1. — Service des bons et obligations
amortissables et des avances- du Trésor,
37.961.000 F.

Chap. 2. — Remboursement au budget an
nexe des postes, télégraphes et téléphones des
charges du capital investi en travaux de pre
mier- établissement de radiodiffusion, 7 mil
lions 500. 000 F.

Total pour la lr° partie, 45.164.000 F.

4e partie. -- Personnel.

- Chap.-lOO. — Traitements du personnel fonc
tionna re de l'administration centrale et des
services extérieurs régionaux, 312. 020.000 F.

Chap. 101. — Émoluments du personnel con
tractuel de l'adTmirstration centrale et des
services extérieurs régionaux, 96.300.000 F.

Chap. J~-102. — Salaires du personnel auxi
liaire de l'administration centrale et des ser
vices extérieurs régionaux, 47.077.000 F.

Chap. 103. — Services administratifs et tech
niques. — Indemnités, 46.010.000 F.

Chap. 101. — Émissions artistiques. — Trai
tements du "personnel fonctionnaire adminis
tratif de l'administration centrale et des ser
vices extérieurs régionaux, 11.805.000 F.

Chap. -105. — Émissions artistiques. — Émo
luments du personnel contractuel de l'admi
nistration centrale et des services extérieurs
régionaux. 30.357.000 F.

Chap. 106. — Émissions artistiques. - Sa
laires du personnel auxiliaire de l'administra
tion centrale et des services extérieurs,
761.000 F. "

Chap. 107. — Émissions artistiques. — Artis
tes et spécialistes sous contrat, 359.116.000 F.

• Chap. 108. — Émissions artistiques. — Colla
borations au cachet ou à la vacation, 414 mil
lions 739.000 F.

Chap. 109. — Émissions artistiques. — In
demnités, 3.500.000 F.

Chap. 1.10. — Émissions d'informations —
Rémunération du personnel, 10.857.000 F.

Chap. III. — Émissions d'informations —
Collaborations au cachet ou à la vacation,
183.775.000 F.

Chap 112. — Émissions d'informations —
Service des relations extérieures, 18 millions
121 .000 F.

, Chap. 113. — Émissions d'informations. —
Indemnités, 11.955.000 F.

Chap. 114. - Région d'Alger. — Émoluments
du personnel et cachets, 102.733.000 F.

Chap. 115. — Région de Tunis. — Émolu
ments du personnel et cachets, 56.995.000 F.

Chap. 116. — Région de Brazzaville. — Émo
luments du personnel et cachets, 26.785.000 F.

Chap. 117. — Indemnités du personnel des
services d'outre-mer, 17.854.000 F.

Chap. 119. — Cadre complémentaire. —
Traitements, 108.000 F.

Chap. 120. — Indemnités de . résidence, '
C2.100.000 F.

Chap. 321. — Supplément familial do traite
ment, 5.66'i.000 F.

Chap. 122. — Indemnités pour difficultés ad
ministratives dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 1 million
412.000 F.

Chap. 123. — Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 1.296.000 F.

Chap. 121. — Indemnisation des fonctionnai
res et agents licenciés dans les condition!
prévues par la lot n° 47-1680 du 3 septembre
1947, mémoire.

Tolal pour la 4« partie, 1.821:370.000 F.
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5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

'i Chap. 300. — Dépenses d'entretien et de
fonctionnement des services, 117.591.000 F.

Chap. 301. — Matériel d'exploitation techni
que et d'expérimentation, 415.832.000 F.

Chap. 302. — Émissions artistiques. — Dé
penses de matériel, 43.777.000 F.

Chap. 303. - Émissions d'informations. —
ïlépenses de matériel, 32.670.000 F.

Chap. 304. — Loyers et indemnités de ré
quisition, 52.880.000 F.

Chap. 305. — Achat de matériel automobile,
4.460.000 F.

Chap. 306. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 13.769.000 F.

Chap. 307. — Droits d auteurs et industrie du
Bisque, 104.042.000 F. f

Chap. 308. — Frais de réception et de repré
sentation, 1 million de francs.

Chap. 309. — Mécanographie des services de
"la redevance radiophonique, 34.591.000 F.

Chap. 310. — Aménagement de locata,
' 16 millions de francs.

Total pour la 0« partie, 833.615.000 F.

6« partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 40 mil
lions 28.000 F.

Chap. 401. — Conventions avec les caisses
d'allocation familiales, 42.050.000 F.

. Chap. 402. — Service social, 14.589.000 F.
Chap. 403. — Prestations en espèces assurées

par riitat au tare du régime de sécurité so
ciale, mémoire.

Total pour la 6" partie, 103.567.000 F.

8e partie, - Dépenses diverses.

. Chap. 600. — Frais judiciaires. — Accidents
du travail. — Indemnités ou rentes pour dom
mages causés à des tiers. — Conseils et exper
tises, 900.000 F.

Chap. 601. — Conférences et organismes
internationaux, 9.955.000 F.

Chap. 602. — Participation de la radiodiffu
sion française à. des entreprises et contribu
tion à divers organismes étrangers de radio
diffusion, 60.300.000 F.

Chap. 6022. — Participation à divers orga
nismes d'outre-mer, 2 millions do francs.

Chap. 603. — Remboursement des services
rendus à la radiodiffusion française, 215 mil
lions 367.000 F.

Chap. 604. — Emplois de fonds provenant
de dons et legs ou recettes affectées, mémoire.

Chap. 605. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour la 8° partie, 288.522.000 F.

RÉCAPITULATION

l r8 partie. — Dette publique, 45.404.000 F,
48 partie. — Personnel, 1.831.370.000 F.
5e partie. Matériel, fonctionnement des

Services et travaux d'entretien, 833.615.000 F.
68 partie. — Charges sociales, 103.567.000 F.
8e partie. - Dépenses diverses, 288.522.000 F.

Total pour la radiodiffusion française,
3.092.538.000 F.

RÉCAPITULATION

Caisse nationale d'épargne, 4.907.497.000 F.
Imprimerie nationale, 1.200.000.000 F.
Légion d'honneur, 432.947.000 F.
Ordre de la libération, 4.805.000 F.
Monnaies et médailles, 5.252.700.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 60.888 mil

lions 586.000 F.
Radiodiffusion française, 3.092.538.000 F.

Total pour l'état B, 75.779.133.000 F.

ÉTAT C

tableau des autorisations d'engagement de
dépenses par anticipation sur les crédits
de 1919.

Éducation nationale.

Chap. 3321. — Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. — Travaux
d'aménagement, 105 millions de francs.

Chap. 3361. — Écoles nationales de perfec
tionnement. — Travaux, 15 millions de francs.

Chap. 3721. — Construction et aménagement
des collèges nationaux, centres régionaux et

écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, 50 millions de francs.

Chap. 3981. — Participation aux travaux
d'équipement des archives départementales,
5 millions de francs.

Chap. 3983. — Monuments historiques appar
tenant à l'État. — Travaux de restauration,
112 millions de francs.

Chap. 3984. — Monuments historiques n'ap
partenant pas "à l'État. — Travaux de restau
ration, 210 millions de francs.

Chap. 3986. — Bâtiments civils. — Travaux
d'aménagement et restauration, 119 millions
de francs.

Chap. 3987. — Palais nationaux. — Travaux
do conservation, 70 millions de francs,

Chap. 3988. — Établissements d'enseigne
ment supérieur appartenant à l'État. — Tra
vaux d'aménagement, 70 millions de francs.

Chap. 39S9. — Établissements de l'enseigne
ment technique appartenant à l'État. — Tra
vaux, 165 millions de francs.

Chap. 5231. — Hygiène scolaire et universi
taire. — Centres médico-scolaires, 10 millions
de francs.

Total pour l'éducation nationale, 931 mil
lions de francs.

Intérieur.

Chap. 326. — Sûreté nationale. — Dépenses
de matériel. — Équipement, 300 millions de
francs.

Chap. 327. — Sûreté nationale. — Achat de
matériel automobile, 100 millions de francs.

Chap. 328. — Bâtiments et travaux. —
Réinstallations des services, 33 millions de
francs.

Chap. 329. — Sûreté nationale. — Travaux
neufs, 12 millions do francs.

Total pour l'intérieur, 415 millions de
francs.

Justice.

Chap. 500. — Services judiciaires et péni
tentiaires. — Subventions diverses, 10 mil
lions de francs.

Production industrielle.

Chap. 332. — Sondages et recherches géo
logiques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain, 15 millions de francs,

Chap. 334. — Recherches et prospections
minières. — Mesures préparatoires d'exploita
tion d'équipement et d'outillage, 15 millions
de francs.

Chap. 5072. — Laboratoires d'études des tur
bines à gaz, 10 millions de francs.

Total pour la production industrielle,
40 millions de francs.

RÉCAPITULATION

Éducation nationale, 931 millions de francs.
Intérieur, 445 millions de francs.
Justice, 10 millions de francs.
Production industrielle, 40 millions de

francs.

Total pour l'état C, 1.426 millions de
francs,

ÉTAT D

ÉTAT DES MODIFICATIONS D'EFFECTIFS

Dans un souci de clarté, le Gouvernement
a estimé que cet état ne devrait être publié
qu'ultérieurement, une fois toutes les déci
sions prises quant à l'application aux services
relevant du budget général et des budgets
annexes de l'article 10 de la loi n° 48-30 du
7 janvier 1918 prescrivant la suppression de
150.000 emplois.

ÉTAT E

Tableau indiquant les chapitres où s'imputent
les dépenses obligatoires acquittées en
plusieurs échéances au vu d'un titre per
manent et susceptibles, pour ce motif,
d'excéder le montant des crédits.

BDDCET GÉNÉRAL

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Chap. 001. - Retraite du combattant.
Chap. 002.- Allocations provisoires d'attente

(loi du 31 mars 1919 et lois subséquentes).

Chap. 003. — Allocations spéciales supplé
mentaires aux grands invalides et allocations
du grand mutilé de guerre.

Chap. 001. — Indemnité temporaire aux
tuberculeux pensionnés à 100 p. 100 non hosi
pitalisés.

Finances.

Chap. 001. — Services, des rentes perpétuel»
les et amortissables, ainsi que des bons el
obligations du Trésor à moyen terme.

Chap. 023. - Rachat de concessions de
canaux.

Chap. 025. - Payement par annuités des
indemnités de dommages de guerre.

Chap. 051. - Intérêts des comptes de
dépôts au Trésor.

Chap. 053. — Intérêts des bons du Trésor à
court terme et valeurs assimilées.

Chap. 054. - Service des avances des insti
tuts d'émission.

Chap. 062. - Service des emprunts contrac
tés auprès des gouvernements étrangers, de
l'export-import bank et de la banque inter
nationale de la reconstruction depuis 1944.

Chap. 071. — Pensions militaires.
Chap. 072. — Pensions civiles.
Chap. 075. — Allocations familiales.
Chap. 077. - Allocations aux veuves sans

pensions.
Chap. 078. - Allocations complémentaires

aux retraités de la caisse nationale des retrai
tes pour la vieillesse.

Chap. 080. - Indemnité spéciale tempo
raire aux retraités de l'État affiliés à la caisse

nationale des retraites pour la vieillesse.
Chap. 081. - Pension d'invalidité.
Chap. 087. - Pensions du personnel des

cultes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle.

Santé publique et population.

Chap. 702. - Allocations aux familles nom
breuses nécessiteuses dont les soutiens indis
pensables sont appelés sous les drapeaux.

BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne.

Chap. 1CT.- Intérêts à servir aux déposants.

Légion d'honneur,

Chap. 70. - Traitements dos membres de
l'ordre et des médaillés militaires.

Postes, télégraphes et téléphones.

Chap. 1er. - Service dos bons et obligations
amortissables et des avances du Trésor.

Radiodiffusion française.

Chap. 1er . - Service des bons et obligations
amortissables et des avances du Trésor.

ÉTAT F

Nomenclature des services pouvant seuls don
ner lieu à ouverture de crédits supplémen
taires par décret en application de l'arti
cle 5 du décret du 24 mai 1938, modifié par
l'article 14 de la loi n° 47-1496 du 13 août
1947, dans le cas d'interruption de. session
des Chambres.

I. - BUDGET GÉNÉRAL

A. - Tous les services3

Tous les services:

1» Traitements des fonctionnaires en congé
de longue durée;

2° Indemnités de résidence;
3° Supplément familial de traitement;
4" Allocations familiales;
5° Indemnités pour diifieultés exception

nelles d'existence;
6° Frais de justice, réparations civiles, dom

mages-intérêts et indemnités des tiers ;
7° Application de la législation sur les acci

dents du travail;
8° Salaires du personnel ouvrier,
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. B. —• Services civils.

Affaires étrangères:
1" trais de correspondances, de courriers

et de valises;
2° Frais de voyages;
3» Mission-participation aux conférences

Internationales;
4» Frais de réception des personnages

étrangers ;
5° Frais d'assistance à des sinistrés français

IL l'étranger et avances exceptionnelles aux
Français rapatriés;

6° Participation de la France à des dépenses
Internationales.

Agriculture:
1" Nourriture des animaux (haras) ;
2» Travaux d'entretien dans les forêts

domaniales, les dunes et les parcs;
3° Prophylaxie des maladies contagieuses

des animaux;
4« Remboursements sur produits divers des

torôts.
Anciens combattants et victimes de la
guerre:

1° Soins médicaux gratuits et frais d'appli
cation de la loi du 31 mars 1919 et des lois
subséquentes;

2° Prisonniers, déportés et réfugiés. —
Habillement. — Alimentation.

Éducation nationale:

Écoles primaires élémentaires, — Frais de
suppléance.

Finances et affaires économiques:
1° Frais d'expertises. — Frais judiciaires. —

Exécution des condamnations à la charge de
l'État.

2° Frais d'établissement des rôles des con
tributions directes et des taxes assimilées et

Irais divers du service départemental des
con'rihutions directes;

3° Frais d'achat et d'entretien d'instru-

tients de vérification, de plaques de contrôle
et d'objets de scellement nécessaires à la
constatation et au recouvrement de l'impôt;

4« Remboursements sur produits indirects et
Hivers ;

5° Remboursements pour décharge de res
ponsabilité en cas de force majeure et débets
admis en surséance indéfinie ;

C° Remboursements de droits à l'expoTta-
lion.

Intérieur:

4° Dépenses relatives aux élections;
2° Participation de l'État aux dépenses des

Services d'incendie et de secours aux dépenses
résultant de la responsabilité des communes;

3° Secours d'extrême urgence aux victimes
de calamités publiques.

Justice:

1° Entretien des détenus;
2° Administration pénitentiaire;
3° Application de la loi du 22 juillet 1912 sur

les tribunaux pour enfants et la liberté sur
veillée ;

4 Approvisionnement des cantines;
5° Régie directe du travail.

Présidence du conseil:

Composition, impression, distribution et ex
pédition des journaux officiels.

Santé publique et population:
Mesures générales de protection de la

santé publique (loi du 15 février 1902) ;
2° Service antivénérien des départements;
3° Allocations de maternité (population non

active) ;
4° Application en Alsace et en Lorraine de

la législation française en matière d'assistance.
Travail et sécurité sociale :

1» Dépenses du fonds national de chômage;
2° Participation de la France au fonctionne

ment de l'organisation internationale du tra
vail;

30 Aide aux travailleurs émigrants.
Marine marchande :

1° Dépenses résultant de l'application du
code du travail maritime et du code discipli
naire et pénal de la marine marchande;

.2° Bâtiments sous réquisition. — Indemnités
de privation de jouissance et dépenses de re
mise en état.

II. — SERVICES MILITAIRES

Forces armées:
1« Alimentation de la troupe, r- Chaufêage

et éclairage;
2» Fourrages:

3® Transports et déplacements;
4° Rappels de solde aux prisonniers rapa

triés ;
5° Approvisionnements de la flotte4

France d'oulre-mer:

1° Alimentation de la troupe;
2® Fourrages;
3° Transports et déplacements.

III. — BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne:
1° Impressions;
2® Contributions et remises;
3° Dépenses diverses accidentelles:
4® Impôt de 10 p. 100 sur le montant global

des intérêts servis aux déposants.
Postes, télégraphes et téléphones:

î° Frais de remplacement;
2° Travaux d'impression^
3® Rattachement des abonnés au téléphone

et travaux d'extension s'y rapportant ;
4° Transport des correspondances, de maté

riel ou du personnel.

ÉTAT G

Liste non limitative des renseignements à
fournir aux chambres par les dif/érents ser
vices au cours de l'exercice.

Tous les services:

Situation des dépenses engagées au 31 dé
cembre précédent (loi du 10 août 192ti, art. 3).
— Publication spécial.

Situation trimestrielle des dépenses enga
gées (loi du 19 août 1922, art. 3). — Commu
nication faite au début du trimestre suivant
aux commissions financières.

Situation au 1er janvier de l'année en cours
des services spéciaux du Trésor et des comptes
spéciaux des divers services publics (loi de
finances du 12 août 1919, art. 26). — A l'appui
de chaque projet de budget.

État détaillé des opérations des comptes spé
ciaux (loi du 7 octobre 1946, art. 70). — Publi
cation spéciale, distribuée au Parlement après
la clôture de l'exercice.

Bilans, comptes de profits et pertes, rap
ports des conseils d'administration et des com
missaires aux comptes des entreprises natio
nalisées résultant des comptes spéciaux (loi
du 21 mars 1947, art. 70). — Fascicule distri
bué au Parlement lors de la session annuelle.

Tableau des créances de l'État français sur
les nations étrangères (loi de finances du
31 juillet 1920, art. 79). — A l'appui de chaque
projet de budget.

État faisant connaître pour chacune des
missions de l'année précédente ne rentrant
pas dans le cadre des inspections permanentes
des divers services:

1° Les noms et emplois des personnes char
gées de mission;

2° L'objet et la durée de celle-ci;
3° Le montant des allocations et les bases

d'après lesquelles elles ont été fixées (loi de
finances du 13 juillet 1911, art. 145).

A l'appui de chaque projet de budget.
Tableau des rémunérations et indemnités

de toute nature acquises à chaque degré de
l'échelle générale des traitements (loi du
21 mars 1947, art. 69) . — Communication faite
chaque année aux commissions financières.

État faisant connaître, par ministère et par
service, les dépenses de personnel effectuées
sur fonds de concours. — A l'appui de chaque
projet de budget.

État faisant connaître, par ministère, les
divers offices et organismes pourvus de l'auto
nomie financière et recevant des subventions
de l'État et indiquant pour chaque office :

1° Le montant global des deux derniers
budgets approuvés;

2» L'effectif global des fonctionnaires et
agents (personnel titulaire contractuel et auxi
liaires) ;

3° Le montant des subventions et avances
accordées par l'État au cours du dernier exer
cice.

A l'appui de chaque projet de budget
État des prévisions détaillées des recettes

et des dépenses des offices et établissements
autonomes de l'État (art. 27 de la loi de
finances du 24 décembre 1934). — A l'appui
de chaque projet de budget.

Agriculture:

Emploi de fonds provenant du prélèvement
sur le pari mutuel en faveur de l'élevage. —»
A l'appui de chaque projet de budget.

État des prévisions détaillées de recettes et
de dépenses du fonds forestier national et
situation de ce fonds au 31 décembre précé
dent. — A l'appui de chaque projet de
budget.

Montant, par catégorie, des recettes des
caisses d'assurances sociales et d'allccatwins ,
familiales agricoles durant l'exercice écoulé
et réserves de ces caisses au 31 .décembre

précédent. — A l'appui de chaque pro^tii. iQ
budget.

Finances :

État de. la situation des encaisses du Tréso? .
et de celles de la dette publique arrêté au
;il mars et 30 septembre (loi de finances du
1« avril 1920, art. 131, modifié par la loi de
finances du 31 mars 1032, art. 7UJ. — Semes
triellement.

Situation résumée des opérations du Trésor,
— Mensuellement.

Situation mensuelle de la dette publique de
l'État et de la caisse autonome «'amortisse
ment. — Mensuellement.

France d'outre-H»er"

Projet de budget de l'Indochine, et situations
provisoire ou définitive des budgets anté
rieurs (loi du 26 décembre 1890^ art. 49, et
loi du 16 avril 1895, art. 58). — A l'appui de
chaque projet de budget.

Projet de budget de Madagascar et situa
tions provisoire ou définitive de chaque exer
cice (loi du 5 avril 1898). — A l'appui de
chaque projet de budget.

Budgets généraux et locaux des territoires
d'outre-mor (loi de finances du 30 juin 1923,
art. 160). — A l'appui de chaque projet de
budget.

Rapports des contrôleurs financiers des gou
vernements généraux et rapports de l'inspec
tion des colonies sur l'exécution et la situa
tion des budgets généraux (loi de finances,
du 20 juin 1923, art. 162). — Publication spé
ciale.

État faisant ressortir pour chacune des mis
sions de l'année précédente confiées sur les
fonds des budgets locaux et ne rentrant pas
dans le cadre des inspections permanentes:

1® L'objet et la durée de celle-ei;
2° Le montant des dépenses qu'elle a entraî

nées (loi du SO juin 1923, art. 163).
Dans les trois premiers mois de chaque

année.

_ État des décisions d'attribution de subven
tions prises par le comité directeur du fonds
d'investissement pour le liéveloppement éco
nomique et social des territoires d'outre-mefr
durant l'exercice écoulé. — A l'appui de
chaque projet de budget.

Situation détaillée du fonds d'investissement
pour le développement économique et social
des territoires d'outre-mer au 31 décembre
précédent. — A l'appui de chaque projet de
budget.

Justice:

État indiquant les sièges, la composition et
les traitements des cours d'appel, des tribu
naux de première instance, des tribunaux de
commerce, des tribunaux de simple police et
des justices de paix de France et des tribu
naux cantonaux de la cour d'appel de Colmar.
— A l'appui de chaque projet de budget.

Reconstruction et urbanisme:

État indiquant, par catégorie et pour chaque
département, le montant des prévisions de
recettes et de dépenses des associations syn
dicales et coopératives de reconstruction et
le montant des recettes et des dépenses de
ces associations syndicales et coopératives du
rant l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque
projet de budget.

Santé publique et population:
État des prévisions de recettes et de dé

penses de l'Entr'aide française et bilan de
l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque pro
jet de budget.

Bilan de la Croix-Rouge française pour l'exer
cice écoulé. — A l'appui de chaque projet de
budget.

Travail et sécurité sociale:

Montant des encaissements effectués par les
caisses de sécurité sociale et d'allocations fa
miliales du commerce et de l'industrie durant
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l'exercice écoulé et des réserves constituées
par ces caisses au 31 décembre précédent. —
A l'appui de chaque projet de budget.

Travaux publics et transports:
Budget de la Société nationale des chemins

d e fer. — Communication au Parlement dès
son approbation par le conseil d'administra
tion de la Société nationale des chemins de
fer (loi de finances du 31 décembre 1937,
art. 138). , ,
' Compte' de la Société nationale des che
mins de fer (loi de finances du 13 décembre
4933 art. 128). — Publié en annexe à la loi
de finances après approbation par la commis
sion de vérification des comptes des chemins
ûe fer.

Postes, télégraphes et téléphones:
Situation des réseaux téléphoniques cons

truits à l'aide d'avances faites par les villes,
chambres de commerce,, syndicats, etc. (loi
de finances du 31 mars 1932, art, 58). — A
l'appui de chaque projet de budget.

Situation du fonds d'approvisionnement.au
61 décembre précédent (décret du 18 décem
bre 1923, art. 52). — A l'appui de chaque
projet de budget.

ÉTAT H

EFFECTIFS MAXIMUM DE LA PRÉFECTURE
DE POLICE

1. — Services sédentaires.

1° Personnel des bureaux.

Directeur du cabinet: 1.
Directeurs: 5.
Directeurs adjoints, sous-directeurs y com

pris le directeur adjoint du cabinet: 9. «
Chefs de bureau, y compris le chef adjoint

du cabinet: 39.
Chefs de bureau en surnombre: 5.
Chef du cabinet du> secrétaire général: 1.
Architecte contrôleur des travaux et bâti

ments: 1.
Sous-chefs de bureau: 51.
Assimilés sous-chefs de bureau:

1 au service des dépêches; 1 sous-caissier;
a conlrôleur de l'habillement; 1 à la commis
sion d'examen des conducteurs; 1 inspecteur
des bâtiments; 1 régisseur des recettes au
senice des étrangers; 1 contrôleur à la four
rière.

Secrétaires de permanence: 3.
Rédacteurs : 92.
Caissier contrôleur aux objets trouvés: 1.
Régisseurs comptables et commis cais

siers : 25.
Chefs de groupe: 35.
Commis dames employées et auxiliaires

permanentes : Ml.
Agents du cadre latéral : 30.
Agents détachés : 8.
Interprètes : 9.
Télégraphistes : 1.
Dames sténodactylograhes: 54.
Téléphonistes: 5.
Dames mécanographes: 23.
Agent technique : 1.

Total, 942.
2° Personnel de service et personnel ouvrier.

a) Personnel de service :
. Huissiers particuliers du préfet: 2.

Surveillants de gardiens de bureau et
d'hommes de service: 18.

Brigadiers de gardiens de bureau et d'hom
mes de service: 66.

Garçons de caisse: 2.
Gardiens de bureau et hommes de ser-

yice: 63.
Préposé payeur, 1.
Concierges femmes: 8.

b) Personnel ouvrier:
Contremaître ouvrier principal: 1,
Contremaîtres: 2.
Chefs ouvriers d'État: 5.
Ouvriers d'État: 28.
Aides d'atelier: 7.
Maîtresse lingère: 1.
Ouvrières lingères: 12.

Total: 216.

III. — Services actifs. *

Paris, part de l'État : 3/4; banlieue, rem
boursement des communes : 22 francs par
habitant.

Directeur général: Paris, 1.
Directeurs et inspecteur général des. ser

vices; Paris, 7,

• Directeurs adjoints et contrôleur des ser
vices: Paris, 6. . .

Sous-directeurs des services administratifs:
Paris, 1.

Sous-chefs techniques et administratifs :
Paris, 5.

Chef de l'identité judiciaire: Paris, 1.
Sous-chef de l'identité judiciaire: Paris, 1.
Préparateurs de chimie biologique: Paris, 2.
Commissaire divisionnaire en surnombre par

compression d'emplois: Paris 1.
Commissaires divisionnaires: Paris, 17.
Commissaires principaux et commissaires de

police : Paris, 17 i ; banlieue, 26. Total, 200.
Officiers de police: Paris, 112; banlieue, 26.

Total, 138.
Officiers de paix: Paris, 31; banlieue, 25.

Total, 59.
Officiers de police suppléants: Paris, 50.
Inspecteurs principaux techniques : Paris, 2,
Inspecteurs principaux de police : Paris, 80.
Inspecteurs principaux adjoints de police:

Paris, 270. I
Inspecteurs chefs de police, 362.
Inspecteur de police : Paris, 1.714.
Inspecteur de commissariat: Paris, 329; ban

lieue, 145. Total, 474.
Agents spéciaux de commissariat: Paris, 87;

banlieue, 26. Total, 113.
Ingénieurs des services techniques: Paris, 3.
Médecin en chef: Paris, 1.

. Médecin en chef adjoint: Paris, 1.
Médecins: Paris, ll.
Inspecteurs principaux de gardiens de la

paix: Paris, 119; banlieue, 25. Total, 144.
Brigadiers-chefs de gardiens de la paix: Pa

ris, 262; banlieue, 100. Total, 362.
Brigadiers de gardiens de la paix: Paris,

1.715; banlieue, 600. Total, 2.315.
Gardiens de la paix: Paris, 11.982. baillieue, .

5.818. Total, 17.800. .
Assistante de police chef de service: Paris, 1.
Assistantes de police chefs de secteur: Pa

ris, 4.
Assistantes de police: Paris, 32. ■
Gardes des bois :

Brigadiers-chefs : Paris, 2.
Brigadiers: Paris, 9. -
Gardiens: Paris, 92.

Gardes à la Bourse: Paris, 7.
Commis, dames inspectrices ou employées-:

Paris, 94.
Dames sténodactylographes: Paris, 94.
Gardiens de bureau et hommes de service:

Paris, 49.
Totaux généraux: Paris, 17.610; banlieue,

6.791. Total, 24.430. •
Régiment de sapeurs-pompiers de Paris.
Officiers, 100.
Sous-officiers, 515.
Hommes de troupe, 3.958.

Totaux, 4.5G3.

Récapitulation.

I. — Services sédentaires:
Personnel de bureau, 942.
Personnel de service, 216.

II. — Services actifs, 24.431.
Régiment de sapeurs-pompiers, 4.563.
Total, 30.182.

ANNEXE N° 811

(Session de 1948. — Séance du 6 août 1948.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, tendant
au relèvement du taux de l'allocation men
suelle payée aux aveugles et grands infir
mes en application de l'article 20 bis de
la loi du 14 juillet 1905, par M. Pujol. con
seiller de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 7 août 1948. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 6 août 1948, page 2226, 2« co
lonne.)

ANNEXE N°812

(Session de 1948. — Séance du 6 août 1948.y .

RAPPORT fait au nom de la commission d«
la reconstruction et des dommages de
guerre sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, relatif à l'indemnité d'éviction, par
M. Chochoy, conseiller de la République (1).
Non. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 7 août 1948. (Compte rendo
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 6 août 1948,. page 2226, 3» co '
lonne.)

ANNEXE N° 813

(Session de 1948. — Séance du 6 août 1948.)

AVIS présenté au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant modification et codification de l«
législation relative aux rapports des bail
leurs et locataires ou occupants de locaux
d'habitation ou à usage professionnel et ins
tituant des allocations de logement, par
Mme Devaud, conseiller de la Républi
que (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 7 août 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 6 août 1943, page 2235, 38 co
lonne.)

ANNEXE N° 814

(Session de 1918. — Séance du 6 août 1948. »

AVIS présenté au nom de la commission de la
famille, de la population et de la santé pu
blique sur le projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant modification et
codification de la législation relative aux
rapports des bailleurs et locataires ou occu
pants de locaux ^'habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations de
logement, par M. Landry, conseiller de la
République (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 7 août 1918. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 6 août 1948, page 2237, 3» co
lonne.)

ANNEXE N° 815

(Session de 1918. — Séance du 10 août 1948.)

RAPPORT GENERAL fait au nom de la com
mission des finances sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation du budget des dépenses militaires
pour l'exercice 1948, par M. Alain Poher,

' conseiller de la République, rapporteur gé
néral (4).

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(ire législ.) : 3339 et in-8" 1184; Conseil de
la République; 797 (année 1948),

, (1) Voir les n°» : Assemblée nationale
(1™ législ.): 4388, 4969, 5184 et in-6° 1188;
Conseil de la République: 802 (année 1918).
,2) Voir les n-»: Assemblée nationale

(1™ législ.) : 779, 22, 23, 57, «2, 95, 509, 633,
974, 992, 1514. 1832, 1833, 270, 1996 .nouvelles
rédactions 1 a 16), 1101, 2075 et nouvelle ré
daction, 2643, 2869, 3396, 4105, 4256 et in-8®
1056; Conseil de la République: 609, 716, 767,
777 et 789 (année 1948).

. (3) Voir les n°s : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 779, 22, 23, 57, 92, 95, 509, 633,
974, 992, 1514, 1832, 1833, 270, 1996 (nouvelles
rédactions i a 16), 1101, 2075 et nouvelle ré
daction, 2643, 2869, 3396, 4105, 4256 et in-8»
1056; Conseil de la République: 609, 716, 767,
777, 789 et 613 (année 1948).

('4) Voir les n 03 : Assemblée nationale
(1" législ.), 4059, 4718, 4719, 4720, 4721, 4722,
4746, 4849, 4850. 4731, 4740, 4816, 4974 et in-8»
1200; Conseil de la République, 809 (année
1948) .
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ARTICLES DE LOI

Mesdames, messieurs, à l'occasion de l'exa
men des divers budgets miLtaires,. vos ra>
porteurs spéciaux vous ont fait part des ob
servations particulières auxquelles ces bud
gets donnaient lieu de la part de votre com
mission des finances, et des modifications de
crédits qu'elle proposait à votre sanction.

Avant que le Conseil aborde l'examen des
chapitres de la loi de budget militaire, votre
rapporteur général voudrait, à votre intention,
exposer (brièvement les résultats d'ensemble
auxquels votre comiii.ssion a abouti et les
enseignements qu'clle a retires de l examen
approfondi auquel elle a procédé.

Votre commission se doit tout d'abord de
rendre hommage à la nouvelle présentation
budgétaire, qui a permis un groupement plus
logique des divers chapitres de dépenses. Il
est certain que la nouvelle nomenclature a
abouti à une présentation plus homogène des
budgets de la guerre, de la marine et de l'air,
précédemment articulés de façon sensible
ment différente. L'existence d'une « section
commune » parait également justifiée, et peut
favoriser la faston des services ayant la même
structure et le même objet.

Cette modification, d'ordre purement formel,
a néanmoins conduit à rendre plus claire
l'analyse du budget des forces armées, et plus
aisé l'exercice du contrôle par'emenlaire.
Aussi votre commission insiste pour qu'elle
sc traduise rapidement dans le domaine de
l'exécution budgétaire, et pour qu'elle soit
maintenue et améliorée au cours des pro
chains exercices, nonobstant les changements
d'habitudes qu'elle rendra nécessaires.

Lorsqu'elle a entrepris l'élude des budgets
militaires, votre commission • s'est trouvée
d'aulre part en présence de la décision prise
par l'Assemhée nationale au sujet du vo
lume global des crédits.

Les demandes présentées par le Gouverne
ment s'élevaient à un total de 313,5 milliards
en nombre rond. Vous vous souvenez des
conditions dans lesquelles l'Assemblée natio
nale, après avoir opéré des abattements de
3,5 milliards, a adopté un amendement qui
confiait au Gouvernement le soin de porter
ces réductions à là milliards, leur répartition
entre les divers chapitres étant effectuée par
voie de décret.

©e ce fait, les chiffres adoptes pour chacun
des chapitres devenaient de simples « pla
fonds » tout à fait provisoires.

Votre commission devait, dans ces condi
tions, opter entre deux attitudes:

Elle pouvait se contenter d'un examen plus
ou moins superficiel des budgets militaires,
et se borner à faire quelques remarques sur
des points particuliers, en laissant au Gouver
nement le soin de fixer, suivant des idées di
rectrices dont le Parlement n'avait pas con
naissance, les crédits définitifs des divers cha-
pilres;'

Elle pouvait, au contraire, considérer que
le principe du vote des crédits chapitre par
chaplire, prérogatife à laquelle le Parlement
est attaché à fort bon droit, devait conduire
à établir et à vous proposer des chiffres nets,
prccia et définitifs pour chaque catégorie de
dépenses.

C'est cette seconde conception que votre
commission à choisie.

La mission essentielle du Parlement étant
d'orienter toutes les activités du pays, l'un
de ses moyens d'action les plus efficaces est
la détermination détaillée des moyens finan
ciers mis à la disposition de chacune de ces
activités.

Faute de remplir intégralement sa mission
en laissant au Gouvernement le soin d'opérer
des modifications importantes dans telle ou
telle catégorie de dépenses, le Parlement ris
querait de voir les services publics orientés
dans un sens opposé à son dessein.

Aussi bien, dans le cas qui nous occupe,
votre commission des finances, au lieu de
considérer que l'abattement global par lequel

.l'Assemblée nationale avait entendu marquer
son souci d'économies rendait son action mu
tile, s'est empoyée au contraire à examiner
fi fond toutes les dépenses proposées par le
Gouvernement, de façon à répartir judicieu
sement un volume de réductions aussi impor-
iaùt que possible.

Sans considérer que le montant de douze
milliards retenu par l'Assemblée nationale
correspondait, plus qu'un autre chiffre plus
faible ou plus fort, aux impératifs de notre
situation financière ou à la réalité profonde
des choses, votre commission a vu dans ce
montant la manifestation de la volonté de la
première chambre, et n'a pas entendu le
remettre en cause. Aussi bien est-ce vers ce
chiffre que se sont orientés ses efforts.

Le résultat recherché a été atteint, puisque
les abattements qu'elle vous propose condui

sent à des crédits inférieurs de 12,5 milliard»
à ceux que demandait le Gouvernement. De
ce fait, la procédure de réduction par voie
de décrets, inscrite dans l'article 1er du pro
jet de loi dont le Conseil a été saisi, -devient
sans objet, et votre commission ne peut que
vous proposer la suppression des dispositions
correspondantes.

Le tableau suivant résume, par sections
budgétaires, la siiuation des erédils demandés
par le Gouvernement, votés par l'Assemblée
nationale, et proposés par votre commission:

DÉSIGNATION

CRÉDITS

demandés

par

[ta Gouvernement.

CRÉDITS

voté»

par l'AsseuibKe
nationale.

CRÉDITS

proposé»
par la eommi^iot

des fraanci»

1 irt Conseil

de la Rép«bli«în». »

CEft millions afr franc*.}

I. — Dépenses ordinaires.

A. — Forces armées:
Section commune ....
Section air

Section guerre
Section marine «r..,

B. — France d'outre-mer

"47.174
29. «72

81.148 j
32. SH !
65.910

45 . 81 1
29.2Wi
79.763
31.9)7
65 . y*j6

44.726
2MJ&»
7(1.7 'J'j
31.3*9
64. 120 .

Total I . 250.001 252.743 216.31"«

II. — Dépenses de reconstruction
et L'équipement.

A. — Forces armées :
Section commune... ..................
Section air

Section, guerre.
Section marine

B. — France 4'outre-mer

#
1.7SI

25.6i2
13.78J
14. US
2.279 I

1.7'ît
25.582
13.695

1S.ftt..
2.279

1.633
5.2i>i
12.034
13 .4 i5
2.25*

Total II 57.587 57.26a 54.037

Total général........... .. ............. 313.588 310.011. 301 .003.

Les points sur lesquels ont porté essentielle
ment les efforts de réduction vous ont été ex
posés à. l'occasion de l'examen de chaque
budget. D'une manière générale, la plupart
des abattements se rattachent à deux ordres
d'idées:

D'une part, freine* la propension des ser
vices à gonfler leurs installations immobi
lières, et veiller à ce que les opérations
d'équipement ne, préjugent pas prématuré
ment de la structure future de l'armée, sur
laquelle le Parlement ne s'est pas encore
prononcé;

D'autre part, tirer profit — si l'on peut dire
— du retard avec lequel le budget est voté,
pour ajuster les crédits aux besoins réels.
Il convient de rappeler que ce budget, voté au
mois d'août, a été préparé en janvier, et que
les prévisions faites quant aux effectifs ou
quant à la cadence d'exécution des program
mes n'ont pas été toujours confirmées par la
réalité des choses.

Votre commission des finances ne se berce
d'ailleurs pas d'illusions sur la portée et la
signification ées abattements qu'elle vous
propose. Si elle considère que les réductions
sur les demandes du Gouvernement ont été

opérées suivant une procédure plus normale
que celle à laquelle la majorité de l'Assem
blée s'est ralliée, si elle estime avoir mis,
çà et là, un frein à des fantaisies coûteuses,
noter politique militaire reste à penser, et la
réorganisation de nos armées reste à accom
plir.

Nous sommes bien d'accord pour estimer
que le chiù're de 301 milliards ne représente
pas plus que le chiffre de 313 milliards le
point où la sécurité totale que tout le pays
souhaite est assurée, et ce, au moindre coût.

L'évolution des conditions de la guerre mo
derne, la constitution de deux superpuissanc
es dont les moyens industriels et scientifl-
ques comme le potentiel humain sont indis
cutablement hors de proportion avec- les
nôtres, font que notre sécurité demeurera tou
jours relative, quel que soit l'effort financier
que nous consentirons pour nos armées.
Croire que toute difficulté sera levée à cet
égard lorsque seront définies d'une façon

nette les « missions » de nos armées, et lors
que les cadres et effectifs auront été établis
en conséquence, c'est simplifier exagérément
le problème. Les missions, même réduites en
nombre, demeureront de portée si générale
que les moyens en hommes et en matériels
qu'il faudra leur consacrer demeureront en
core indéterminés.

Si l'on essaie, an contraire, de partir de
considérations financières pour définir la
force militaire que nous pouvons désormais
entretenir, les uifficultés \e sont pas non
phis résolues. Il est, en effet, sommaire d'af
fecter aux dépenses militaires un certain pour
centage dans le total des dépenses publiques,
pourcentage au-dessous duquel nous risquons
la catastrophe, et au-dessus duquel la sécurité
est assurée. Il est également sommaire do.
penser que les dépenses peuvent être suppor
tées sans aucun risque jusqu'à un certain
chiffre, considéré comme plafond, et qu'au-
dessus toute dépense supplémentaire conduit
à la. catastrophe financière.

Ainsi, il ne paraît pas possible de s'en re
mettre à, quelques critériums trop simples:
définition des missions et des effectifs, ou
attribution d'un nombre déterminé de mil
liards, du soin d'orienter et de chiffrer notre
effort en matière de défense nationale. Puis

qu'il faut, de toute nécessité, repenser le
problème militaire, votre commission croit de
son devoir d'apporter une modeste contribu
tion à cette immense tache, en vous faisant
part des réflexions que l'étude du présent
budget lui a suggérées:

1° L'une des constatations qui ressort aveo
le plus de netteté, est que l'armée oriente sa
reconstruction et son équipement sans avoir
suffisamment appris et suffisamment oublié
de puis 1939

Ce n'est pas parce qu'une installation ou
un magasin existait en 1939 .qu'il Jaille auto
matiquement les reconstruire. Ce n'est pas
parce qu'un service avait, en 1939, telle
structure et 'tels effectifs qu'il faille obliga
toirement considérer l'état de chose antérieur
comme le but à atteindre le plus rapidement
possible.

Nous nous bornerons à citer l'exemple diï
service de l'intendance, qui paraît raisonnes
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actuellement,pour calculer la capacité de ses
magasins, l'importance de ses marchés, et
l'ampleur de ses réalisations, comme au
temps où notre armée complaît 100 divisions.

De même en matière d'implantation immo
bilière, l'aménagement de nouvelles instal
lations, comme les « camps légers » n'a nul
lement entrainé l'abandon des casernes ou

ides « grands camps ».
Dans l'ensemble, si l'on considère les effec

tifs en état de combattre, nos armées don
nent l'impression de flotter dans un appareil
trop large, que l'on s'épuise à entretenir et à
élargir encore, en perdant de considération
l'essentiel, c'est-à-dire la puissance de com
bat

2° Dans un ordre -d'idées assez proche, la
structure des troupes et des services demeure
trop souvent commandée par des traditions
certainement respectables, mais qui ne corres-
pon 'ent plus aux impératifs techniques ou
financiers.

C'est ainsi que li séparation des troupes
coloniales de l'armée ex; Iropoii taine ne parait
plus adaptée ni à l'évolution des moyens de
transports, ni à la conception actuelle de
l'Union française.

La loi de 1900 qui institua l'autonomie (fes
troupes coloniales à une époque où il fal
lait des semaines ou des mois pour que le
gouvernement central, pût faire sentir son
action sur tel ou tel territoire lointain, est
toujours en vigueur à une époque où trois
jours d'avion suffisent désormais à unir n'im
porta quelles parties de notre communauté
nationale. 11 en résulte indubitablement des
double-emplois de généraux, de cadres, de
services En ce qui concerne ces derniers en
particulier une spécialisation inopportune en-
traine l'existence d'établissements inutiles et
la multiplication de personnels spécialisés.
L'uri'icition des troupes métropolitaines et
coloniales paraîtrait donc souhaitable, sans
que cela veuille dire d'ailleurs qu'il ne serait
pas indiqué, à l'intérieur de celte armée, de
maintenir une subdivision spécialement orien
tée vers le service au-delà des mers. Quoi

il en soit, li question semble mériter
d'être posée spécialement au moment où
l'une des tâches impérieuses de notre pays

; est de cimenter l'Union française.
En second lieu nous avons été frappas par

le fait que l'armée continue A se constituer
des services particuliers selon les conceptions
en honneur par le passé. Elle fait son pain,
elle gère son vin, on lui fabrique un tabac
spécial, elle a ses propres hôpitaux. Certes
on ne peut pas contester la nécessité de ces
activités pour les troupes dites d'intervention,
appelées à opérer au dépourvu. Mais en est-il
de môme pour les autres formations ? Y
aura-t-il demain comrne naguère des « lignes
de combat » ou, au contraire, le danger réel
ne sera-t-il pas aussi bien a la manutention
ou à l'atelier ? N'est-ce pas sur la dispersion
maximum, réalisée en lait par le déploiement
normal des organismes civils, que devra se
baser le ravitaillement des forces' de secteur
ou de sécurité ?

3° D'autre part, et c'est là une constatation
que l'on peut faire presque à chaque page du
budget, les besoins en effectifs. matériels, et
en crédits paraissent établis d'^piès les de
mandes da chaque service, sans qu'au som
met la répartition des ressources soit suffisam
ment repensée de façon logique et selon un
plan d'ensemble mûrement réfléchi. L'impul
sion semble partir des membres et pas assez
de la tête.

Or les divers services sont animés par des
techniciens qui considèrent un secteur déter
miné et un seul, et qui ont une tendance
tou'e naturelle à faire affecter à ce secteur le
maximum de moyens. La répartition des res
sources risque ainsi de se trouver commandée,
en partie, par la force de persuasion des chefs
de service, et par l'ardeur qu'ils mettent à
défendre leurs crédits devant les Instances
supérieures ;

4° Le manque d'unité de vues s'est fait
sentir également à l'échelon central, par suite
des changements que les ministres ou les
chefs d'état-major qui se sont succédé à une
cadence rapide ont imposé dans la structure
des ministères militaires et de leurs services
extérieurs.

Iles modifications par trop fréquentes ont
entraîné une diminution d'efficacité et un «as-
pillage d'argent d'autant plus considérable

que les nouvelles formules mises 4 l'honneur,
notamment celles des * camps légers » et
celle du fractionnement des unités, se sont
révélées comme extrêmement coûteuses, par
suite de la dispersion des hommes et .des
moyens qui en résultent;

&o L'orientation de ces conceptions, aussi
bien que les programmes de reconstruction et
d'équipement mis en œuvre — sans parler de
ceux qui sont envisagés pour le proche ave
nir — dénote chez les chefs de l'armée un
splendide mépris des questions d'argent.

Votre commission des finances ne saurait
les suivre dons cette voie. Elle sait en effet
qu'en dehors de l'effort militaire, il est d'au
tres tâches aussi indispensables et aussi ur
gentes, auxquelles le pays doit consacrer une
part importante de ses ressources: équipe
ment industriel, équipement agricole, recons
truction d.; nos ruines. Elle ne. saurait oublier
également qu'une armée nombreuse risque
d'être mise rapidement hors de combat si elle
n'a pas, pour l'aliinenter en matériel, une in
dustrie puissamment outillée et équipée;

6° En définitive, il apparaît bien que le
programme militaire ne saurait se concevoir
indépendamment des autres grands problèmes
dont dépend l'avenir du pays.

C'est à l'échelon du Gouvernement — et
plus précisément encore de la présidence du
conseil — que doit être élaboré le plan général
de répartition des ressources entre les diverses
grandes tâches qui sollicitent l'effort du pays.
Ce plan général devra tenir compte de 'état
de nos ressources, et opérer un choix déter
miné par la hiérarchie des besoins et le degré
des urgences.

Le danger serait grand si. faute d'une telle
confrontation, nous en arrivions à sacrifier
l'essentiel, et à compromettre l'avenir de no-
ntre pays qui, nous le sentons tous, dépend
des décisions que nous saurons prendre, et de
l'effort que nous saurons consentir,

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE Ier

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES O.-.D'N.'.TT.K)

Article 1CT.

Crédits demandés an titre des dépenses
ordinaire.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est ouvert aux ministres, au titre du

budget général, pour les dépenses militaires
ordinaires de l'exercice 1918, des crédits
s'élevant à la somma totale de 2CG.001.059.000
francs ainsi réparlie:

Force armée, 190.085.4'?7.O00 T.
France d'outre-mer, G5.915.622.000 F.

Total égal, 2;ti.0ux.059.000 F.
Ces crédits, applicables à l'ensemble des

dépenses de l'exercice 1918, sont répartis,
par services et par chapitres, conformé
ment à l'état A annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est ouvert aux ministres, au titre du

budget général, pour les dépenses militaires
ordinaires de l'exercice l'JiS, des crédits
s'élevant à la somme totale de 252 milliards
743.3C5.1S7 F ainsi répartie:

Forces armées, 186.837.753.1S7 F.
France d'outre-mer, €5.905.612.003 F,

Total égal, 2S2.7i3.3G5.137 F.
2e alinéa. — Conforme.

Le total des crédits. de payement ouverts
au présent article ainsi qu'à l'article 2 ci-
après, est diminué de façon à obtenir une
réduction globale de 12 milliards de francs
par rapport aux crédits initialement propo-
séi par le Gouvernement. /

La répartition, par chapitres, de cette ré
duction, sera opérée par décrets contresi
gnés par le ministre des finances, le minis
tre des forces armées et le ministre de la
France d'outre-mer.

Texte proposé par votre commission:
Il est ouvert 9ux ministres, au titre du

budget général, pour les dépenses militaires
ordinaires de l'exercice 105«, des crédits
s'élevant à la somme totale de 2i6 milliards
3G5. 952.000 F ainsi répartie:

Forces armées, 181.945.660.000 F.
France d'outre-mer, (j'i.'20.2.)2.LH)0 F.

Total égal, 2i6.305.952.000 F,
2« alinéa. — Conforme

3° et 4= alinéas. ■— Disjoints.

Exposé des motifs. — Les explications re
latives aux crédits demandés sous le présent
article sont développées dans les fascicules
n™ I A Y (1).

Ainsi qu'il est prévu à l'article 25 ci- après,
tous les crédits antérieurs ouverts sur
l'exercice 1943 son annulés. 11 en résulte que
les dotations présentement fixées correspon
dent A la totalité des dépenses des douze
mois de l'année 1948.

Commentaire. — Les mod'fications appor
tées à cet article traduisent les décisions
prises par l'Assemblée nationale et les pro
positions de votre commission des finances
en ce qui concerne la fixation des crédits.

Vous vous souvenez des conditions dans

lesquelles l'Assemblée nationale, après avoir
opéré un certain nombre de réductions, d'un
montant global de 3 milliards et demi envi
ron sur les crédits prévus au présent article
et à l'artic'e 2 ci-dessous, a adopté un amen
dement déposé par M. Capdeviile, qui pres
crivait au Gouvernement de porter ces abat
tements au chiffre de 12 milliards, la répar
tition de la différence entre les crédits vo

tés et les crédits réduits étant opérée par
décret.

Votre commission des finances a estimé
que le vote du budget chapitre par chapitre
— principe bien établi de notre législation
financière — postulait normalement la fixa
tion d'un chiffre b : en net pour chaque cha
pitre, et non pas d'un simple plafond.

Au demeurant, les réduct'ons qu'une élude
très approfondie des budge's militaires l'ont
conduit à vous proposer dépassent sensible
ment le chiffre de 12 milliards que rassem
blée nationale ava"t manifesté la volonté
d'obtenir du Gouvernement. fies réductions
s'élèvent, en effet, à 12.:>85.50?.000 F très
exactement, par rapport aux demandes de
crédits présentées par le Couverremcnt.

Dans ces conditions, la procédure des dé
crets prévue au présent article devient sans
objet. C'est pourquoi votre commission vous
propose, à l'unanimiié, de supprimer au pré
sent article les dispositions qui s'y rappor
tent.

Tiras II

BUDGET CÎ-NTRAL (DÉPENSES DR IECONSTRUCTIOS
ET D'ÉQUIPEMENT)

Article 2.

Autoris liions de programme et crédits
de payement demandés.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les ministres sont autorisés à engager, an

litre du budget général, pour les dépenses
militaires de reconstruction et d'équipe
ment, des dépenses s'élevant et la somme to
tale de 82.87 i. 166.000 F ainsi répartie:

Forces armées, 81.9o3.iGG.000 F.
France d'oulrc-mer, 919 ralliions de francs.

Total égal, 82.87 i.46G.C00 F.
Ces autorisations de- programme fieront

couvertes, tant par les crédits ouverts par
la présente loi que par de nouveaux crédits
4 ouvrir ultérieurement.

Il est ouvert aux ministres, au titre du
budget général, pour les dépenses militaires
de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1918, des crédits de payement
s'élevant à la somme totale de 57.587.38S.000
francs, ainsi répartie:

Forces armées, 55.303.388.000 F.
France d'outre-mer, 2.279 millions de

francs.
Tota: égal, 57.5S7.3R3.00D F.

Ces autorisations de programme et ces
crédits de payement sont répartis par ser
vice et par chapitre, conformément à l'élat B
annexé à la présente loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Les ministres «sont autorisés à engager, an

titre du budget général, pour les dépèces
militaires de reconstruction et d'équipe
ment, des dépenses s'élevant à la somme to
tale de 81.574.915.000 F ainsi répartie:

Forces armées, 80.C05.915.000 F.
France d'outre-mer, 919 millions* de francs.

Total égal, 81.574.915.000 F.
Ces autorise tions de programme seront

couvertes, tant par les crédits ouverts par
la présente loi que par do nouveaux crédits'
à ouvrir.ultérieurement.

(D Voir document 4059 At h,
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n est ouvert aux ministres, au titre du
budget général, pour les dépenses militaires
de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1948, des crédits de payement
S'élevant à la somme totale de 57.267.986.000
francs, ainsi répartie :

Forces armées, 54.983.988.000 F.
France d'outre-mer, 2.279 millions do

francs.
Total égal, 57.267.988.000 F.

Ces autorisations de programme et ces
crédits de payement sont répartis par ser
vice et par chapitre, conformément à l'état B
annexé a la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Les ministres sont autorisés à engager, au

titre du budget général, pour les dépenses
militaires de reconstruction et d'équipe
ment, des dépenses s'élevant à la somme to
tale de 80.529.115.000 F ainsi Tépartie:

Forces armées, 79.610.415.000 F.
France d'oulre-mer, 919 millions de francs.

Total égal, 80.529.415.000 F. , •
Ces autorisations de programme seront

couvertes, tant par les crédits ouverts par
la présente loi que par de nouveaux crédits
& ouvrir ultérieurement.

Il est ouvert aux ministres, au titre du
budget général, pour les dépenses militaires
de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 19i8, des crédits de payement
s'élevant à la somme totale de 54.636*987.000
franc, s, ainsi répartie:

Forces armées, 52.377.987.000 F.
France d'outre-mer, 2.259 millions de

francs.
Total égal, 54.636.987.000 F.

Ces autorisations de programme et ces
frédits de payement sont répartis par ser
vice et par chapitre, conformément à l'état B
annexé à la présente loi.

• Exposé des motifs. — Les" explications rela
tives aux autorisations de programme et aux
Crédits de payement demandés ci-dessus,
sont développées dans les fascicules nos VI
i'X (1).

11 y a lieu de remarquer que, par suite
des dispositions prévues plus loin, à l'arU-
clc 25, toutes les autorisations de programme
et tous les crédits de payement accordés
pour les premiers mois de l'année 1948 sont
annulés. Les sommes : inscrites au présent
article représentent donc l'ensemble des dé

fenses autorisées pour lés douze mois deannée 1948 au titre de la reconstruction et
Ile l'équipement.

Les modifications apportées aux chiffres
des crédits traduisent les décisions prises
par l'Assemblée nationale et les propositions
Se votre commission des finances. (Cf. com-
jnentaire de l'article ier ci-dessus.)

Article 3.

Annulation d'autorisations de programme.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sur les autorisations de programme accor

dées par la loi n° 47-1499 du 14 août 1947 ou
antérieurement, est annulée une somme to
tale de 90 millions de francs, ainsi répar
tie.

France d'outre-mer.

n. — Dépenses militaires.
Chap. 954. — Équipement technique de

l'Intendance, 30 millions de francs.
Chap. 955. — Matériel et stocks du ser

vice de santé, 60 millions de francs.
Total égal, 90 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Sur les autorisations de programme accor

dées par des lois antérieures, est annulée
une somme totale de 691.250.000 F ainsi ré
partie ;

Forces armées.

SECTION AIR

Chap. 940. — Bases. Acquisitions immobi
lières, 125 millions de francs.

Chap. 942. —■ Service du matériel. Acqui
sitions immobilières, 109.250.000 F.

SECTICN GJERRB

Chap. 9032. — Réinstalla lion des services
militaires évincés, 167 millions de francs.

Chap. 906. — Achats à l'étranger, 200 mil
lions de francs. .

France d'outre-mer.

II. — Dépenses militaires.

Chap. 934. — Équipement technique de
l'intendance, 30 millions de francs.

Chap. 955. — Matériel ct stocks du service
de santé, 60 millions de francs.

Total égal, 691.250.000 F.

Exposé des motifs. — Le présent article a
pour objet de retirer certaines autorisations
de programme accordées antérieurement.

Aux propositions du Gouvernement, votre
commission a jugé utile d'ajouter quatre au
tres sommes:

Les deux premières (section air) correspon
dent à des opérations si peu urgentes et
indispensables que le Gouvernement les a
déjà considérées comme « bloquées » (cf. pro
jet du budget, section air, chap. 910 et 9i2).
Votre commission estime préférable de pro
noncer leur annulation pure et simple, de
manière à éviter aux services la tentation
d'utiliser sans nécessité ces facultés sans
emploi.

La troisième annulation (section guerre)
vous est proposée sur un chapitre pour lequel
des autorisations manifestement supérieures
aux besoins réels ont été ouvertes. La der
nière correspond à des achats à l'étranger
auxquels le Gouvernement parait avoir défini
tivement renoncé.

TITRE III. — BUDGETS ANNEXES

Article i.

Recettes et dépenses des budgets annexes.

■ Texte proposé par le Gouvernement:
Pour l'exercice 1918, les budgets annexes

rattachés pour ordre au budget des forces
armées sont arrêtés, en recettes et en dé
penses, à la somme totale de 110.G85.986.000
francs, ainsi répartie:

Constructions aéronautiques, 51.693 millions
de francs.

Constructions et armes navales, 21 mil-,
liards 295.700.000 F.

Fabrications d'armement. 19.178.842.000 F,
Service des essences, 9. 183. 790.000 F.
Service des poudres, 6.031.654.000 F. -

Total égal, 110.035.986.000 F.
Ces évaluations de recettes et ces crédits

sont répartis, par service et par chapitre,
conformément à l'état C annexé à la pré
sente loi.

! Texte voté par l'Assemblée nationale?
Pour l'exercice J94S, les budgets annexes

rattachés pour ordre au budget des forces
armées sont arrêtés, en recettes et en dé
penses, l la somme totale de 109.979.971.000
francs, ainsi répartie:

Constructions aéronautiques, 51.518.500.000 F.
Constructions et armes navales, 24 mil

liards 104.826.000 F.
Fabrications d'armement, 19.112.341.000 F.
Service des essences, 9.169.450.(100 F.
Service des poudres, 6.011.851.000 F.

Total égal, 109.979.971.000 F
Ces évaluations de recettes et ces crédits

sont répartis, par service et par chapitre,
conformément à l'état C annexé à la pré
sente loi.

Texte proposé par votre commission!
Pour l'exercice 191S, les budgets annexes

rattachés pour ordre au budget des forces
armées sont arrêtés, en recettes et en dé
penses, à la somme totale de 108.245.470.000 F,
ainsi répartie:

Constructions aéronautiques, 50.879.500.000 F.
Constructions et armes navales, 23 mil

liards 746.826.000 F.
Fabrications d'armement, 48.901.812.000 F.
Service des essences, 8.777.450.000 F.
Service deS»poudres, 5.939.852.000 F. .

Total égal, 108.215.'i70.000 F.
Ces évaluations de recettes et ces crédits

sont répartis, par service et par chapitre,
conformément a l'état C annexé à la pré-
senteioi.

Exposé des motifs. — Cet article a pour
objet de fixer, pour l'ensemble de l'exercice

1948, les évaluations de recettes et les crédita
des budgets annexes rattachés pour ordre au
budget des forces armées. Les sommes ainsi
déterminées s'appliquent aux douze mois de
l'année, puisque l'article 25 ci-après prévoit
l'annulation des dotations provisionnelles ac
cordées pour les premiers mois de 1948. Il y
a lieu de noter également que les prévisions
inscrites au présent article correspondent à
l'ensemble des trois section des budgets an
nexes, savoir:

lr section. — Dépenses d'exploitation;
2« section. — Études et recherches;
3» section. — Dépenses de premier établiss

sèment.

Les modilleations apportées aux chiffres tra
duisent les décisions de l'Assemblée nationale
et les propositions de votre commission deâ
finances.

Article 4 bis (nouveau).

Engagements de dépenses au titre du matériel
de série destiné à la vente.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des forces armées est autorisé

à engager au titre du programme de construc
tions aéronautiques destinées à. la vente à
l'économie privée des dépenses s'élevant à la
somme globale de 7.463.600.000 F. Ces dépen
ses sont couvertes tant par les crédits ouverts
par la présente loi que par de nouveaux cré
dits à ouvrir ultérieurement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Néant.

Texte voté par votre commission;
Conforme au texte du Gouvernement.

Exposé des motifs. — Le programme de
constructions aéronautiques lancé a la fin de
l'année 1944 ou au début de l'année 1945 a
été revisé au début de l'année 1940. Certaines
commandes dont les utilisateurs avaient der
mandé la réalisation, étaient arrivées à un
degré de réalisation tel que leur résiliation
apparaissait plus onéreuse que la continuation
de leur construction. La vente à l'économie

privée (française ou étrangère) apparaissant
possible, le Gouvernement décida, en avril
1946, de continuer leur construction sur le
compte spécial « Exécution par les établis*
sements du ministère de l'armement des
commandes intéressant l'économie nationale ».

Ce compte spécial a été supprimé par la loi
du 23 décembre 1916, qui a créé le budget
annexe des services industriels de l'arme
ment; désormais, les dépenses et les recettes
correspondant au programme « Vente » sont
reprises dans les lignes budgétaires du bud
get annexe des constructions aéronautiques
et auraient dû, si le Parlement avait vote le
budget de 1947, faire l'objet d'une disposition
•législative. En fait, le Parlement n'ayant voté
en 1917 et au cours des six premiers mois
de 1948 que des douzièmes provisoires, seuls
les crédits de payement afférents à ce pror
gramme ont été votés, le programme lui-
même n'ayant jamais été expressément api
prouvé.

La régularisation de cet état de choses re
grettable est indispensable, sous peine d'em
pêcher la revalorisation des contrats passés
par l'État avec les divers constructeurs. Tel
est l'objet du présent article qui tend à auto
riser l'engagement d'une somme globale dS
7.463.800.000 F dont le détail est analysé ci-
après: '

Opérations reprises dans le programme
de vente.

I. — Opérations lancées en 1914 et 1915.
a) Appareils commandés en 1944 et 1945Î

Nord 1000, 3; Nord 1102, 12; C 419, 28; NC 701-
702, 38; SO 90, 25; SO 91-95, 25; Morane 500,
15; JÛ 52, SI; Bloch 161, 5; Laté 631, 7;
SE 200, 2.

. Les dépenses correspondant à l'exécutioiï
de ce programme s'élevaient, sur la base des
prix au 1« juillet 1917, à 4. 858.500.000 F.

b) Modifications proposées:
En plus:
Conséquence de modifications .techniques,

305 millions de francs.
Conséquence de la majoration du taux ho<

raire, 1.015 millions de francs.
Contribution aux dépenses de premier éta

blissement, 570 millions de francs.
Matériel radio (non inclus dans le pro

gramme initial), 295.300.000 F.
Total en plus, 2.185.300.000 F,.(1). Voir document 4059 As &
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En moins:
Transfert au compte État de 3 Latécoèrcs,

837 millions de francs.
Suppression des crédits correspondant à

6 Bloch 161, vendus directement par le cons
tructeur, 730 millions de francs.

Total en moin', 1.567 millions de francs.
Net en plus, C1S.CO0.000 F.
Total pour le paragraphe Ier, 5 milliards

&76.S0O.000O F.

II. — Opérations lancées en 1947.

Aménagement des Laté 631, 102 millions de
francs.

Surplus, 800 millions de francs.
Réparation de Jumo 211, 710 millions de

franos.
Conséquence de la modification du taux

horaire, 375 millions de francs.
Total pour le paragraphe II, 1 milliard

987 millions de francs.
Total général, 7/63.800.000 F.

Commentaire. — Le texte ci-dessus a été
proposé- par le Gouvernement dans la lettre
rectificative n® 2. En raison de sa date tar
dive d'envoi, cette lettre rectificative n'avait
pu être examinée par la commission des
finances de l'Assemblée nationale. Mais en
Béance publique, l'Assemblée a voté les di
verses propositions qui s'y trouvaient conte
nues, à l'exception du présent article 4 bis.

Il y aurait sans doute beaucoup à dire sur
le programme des constructions aéronau
tiques dont on nous propose de sanctionner
l'engagement. Mais la mesure proposée appa
raissant essentiellement comme une régula
risation, votre commission vous demande de
l'adopter,

Article 5.

Autorisations de programme demandées
tu titre des budgets annexes.

. Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des forces armées est autorisé

ià engager, au titre des dépenses de recons
truction et d'équipement des bugets annexes
rattachés - pour ordre au budget des forces
armées, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 17.253.7;K).0o0 F ainsi répartie:

Constructions aéronautiques, 12 milliards
g95 millions de francs.

Constructions et armes navales, 1 milliard
£14.263.000 F.

Fabrications d'armement, 1.895.000.000 Fs
■ Service des essences, 202.008.000 F.
Service des poudres, 1.047.457.000 F,

Total égal, 17.253.720.000 F.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts par la
présente loi que par de nom-eaux crédits à
ouvrir ultérieurement. Elles sont réparties,
par service et par chapitre, conformément à
l'état D. annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le ministre des forces armées est autorisé

& engager, au titre des dépenses de recons
truction et d'équipement des bugets annexes
rattachés pour ordre au budget des forces
armées, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 17.191.220.000 F ainsi répartie :

Constructions aéronautiques, 12 milliards
295 millions de francs.

Constructions et armes navales, 1 milliard
1755.763.000 F.

Fabrications d'armement, 1.891 millions de
francs.

Service des essences, 202 -millions de francs.
Service des poudres, 1.047.457.000 Fs

Total égal, 17.191.220.000 F.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts par la
présente loi que par de nouveaux crédits à
ouvrir ultérieurement. Elles sont réparties,
par service et par chapitre, conformément à
l'état D. annexé à la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Le ministre des forces armées est autorisé

i engager, au titre des dépenses de recons
truction et d'équipement des bugets annexes
rattachés pour ordre au budget des forces
armées, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 16.774.720.000 F ainsi répartie:

Constructions aéronautiques, 12 milliards
i75 millions de francs.

Constructions et armes navales, 1 milliard
1615.263.000 F.

Fabrication d'armement, 1.G91 millions de
francs.

Service des essences, 197 millions de francs.
Service des poudres, 996.457 000 F.

Total égal, 16.774.720.000 F.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts par la
présente loi que par de nouveaux crédits à
ouvrir ultérieurement. Elles sont réparties,
par service et par chapitre, conformément à
l'état D. annexé à la présente toi.

hxposé aes motifs. Les autorisations de
programme demandées à l'article 2 ci-dessus
concernent seulement les opérations de re
construction et d'équipement à entreprendre
au titre du budget général; elles ne visent
pas les subventions accordées, le cas échéant,
par ce dernier aux budgets annexes.

Il est, en conséquence, nécessaire de pré
voir spécialement les autorisations de pro
gramme se rapportant aux opérations pour
suivies au titre de la 3« section « Dépenses
de premier établissement » des budgets an
nexes.

Toutes les autorisations accordées au titre
des premiers mois de 1948 devant être annu
lées par application de l'article 25 ci-après, le
montant des sommes figurant au présent ar
ticle représente la totalité des dépenses, à
engager pendant les douze mois de l'an
née 1948.

Les modifications apportées aux chiffres tra
duisent les décisions de l'Assemblée natio
nale, et les propositions de votre commission
des finances.

Article 6.

Annulation d'une autorisation de programme
au titre des budgets annexes.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sur les autorisations de programme accor

dées par la loi n° 47-1499 du 14 août 1947 ou
antérieurement, est annulée une somme de
19.500.000 F au titre du chapitre 891: « Recons
truction et grosses réparations d'installations
immobilières extra-industrielles (installations
réservées). J>

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Exposé des motifs. — Le présent article a
pour objet de retirer une autorisation de pro
gramme accordée par la loi n» 47-1499 du
14 août 1947 portant fixation du budget ex
traordinaire (dépenses militaires) pour l'exer
cice 1917.' Cette autorisation correspond à des
opérations qui ne seront pas entreprises ou
qui ne seront pas poursuivies.

Sans observation de votre commission des
finances.

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Article ?..

Fixation des effectifs militaires i entretenir
en 1948 sur le budget des forces armées.

Texte proposé par le. Gouvernement:
Les effectifs militaires que le ministre des

forces armées est autorisé à entretenir en
1948 sont fixés conformément à. l'état E an
nexé à la. présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Expocsé des motifs présenté par le Gouver
nement. — Par un souci de loyauté, le Gou 
vernement a tenu à présenter au Parlement,
dans le texte même de la loi de finances, un
tableau des effectifs militaires dont l'entre
tien est prévu dans les différents chapitres du
budget des forces armées pour l'exercice 19i8.

Commentaire. — 1® L'Assemblée nationale
a accepté ce texte sous réserve de la substi
tution à l'état E proposé par le Gouverne
ment d'un autre état établi conformément
au principe suivant:

Jusqu'à la promulgation de la loi fixant les
cadres et effectifs, le nombre des officiers,
sous-officiers et hommes de troupe et des per
sonnels militaires techniques qui en dépen
dent ne pourra dépasser- ni les effectifs du

deuxième semestre 1947, ni les effectifs ayant
servi de base au calcul des dotations accor
dées par la loi.

Cette disposition ne devra pas s'appliquer
aux personnels militaires des réserves qui, en
vertu des dispositions législatives en vigueur,
peuvent être promus ofiieiers au cours de la
durée légale du service;

2° Votre commission des finances accepte
le texte adopté par l'Assemblée nationale,

■sous réserve des deux modifications suivantes
Ji apporter à l'État E:

a) Le nombre des militaires de l'armée da
terre servant pendant la duréo légale est fixô
à 230.762 au lieu de 185.531; ■

b) Le nombre des ingénieurs hydrographes,
ingénieurs des directions de travaux, officiers
d'administration de l'armée de mer est fixé à,
310 au lieu de 292.

Pour ces deux catégories de personnels en
effet, l'Assemblée nationale a l'établi en
séance publique, à la demande du Gouver»
nement, les crédits qui avaient été aupara
vant abattus par sa commission des finances
sur les chapitres concernant les sous-officiers
et hommes de troupe de la guerre d'une part,
les ingénieurs hydrographes d'autre part.
Mais il a été omis de rétablir, corrélative
ment, les effectifs correspondant h ces crédits
lorsque l'État «E» est venu en discussion.

Votre commission, n'ayant pour sa part
adopté aucun abattement susceptible «'in
fluer sur tes effectifs en cause, vous propose
un simple ajustement de ceux-ci avec les cré
dits adoptés.

Article 8.

Congés définitifs et confiés avec solde
accordés aux officiers de l'armée de l'airj

Texte proposé par le Gouvernement:
Le nombre de congés définitifs et de congés

avec solde que le ministre des forces armées
est autori:é à accorder aux officiers de l'armée
de l'air pendant l'année 1948, dans les condi
tions prévues par les articles 6 et 7 de la loi
du 30 mars 1928, relative au statut du person
nel navigant de l'aéronautique, modifiés par
l'article 54 de la loi du 28 février 1934, est
fixé à vingt.

Texte volé par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Exposé des motifs. — Le nombre d'officlers
susceptibles de bénéficier des congés prévus
par les articles 6 et 7 de la loi du 30 mars
1928, relative au statut du personnel navigant
de l'aéronautique, doit être fixé chaque année
par la loi de finances.

En application de ce texte* le présent arti
cle fixe à vingt le nombre d'officiers suscep
tibles de bénéficier de ces congés en 1948.

Sans observation de la part de votre com
mission des finances.

Article 9.

Congés définitifs accordés aux ingénieurs ml*
lilaires de l'air et aux ingénieurs militaires
des travaux de l'air.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le nombre de congés définitifs que le ml«

nistre des forces armées est autorisé à accor
der pendant l'année 1948, dans les conditions
prévues par l'article 6 de la loi du 30 mars
1928, relative au statut du personnel navigant
de l'aéronautique, est fixé à deux pour les
ingénieurs militaires de l'air et les ingénieurs
militaires des travaux de l'air.

Texte voté par l'Assemblée nationale f
Conforme.

Texte proposé par votre commissions
Le nombre de congés définitifs que le mf«

nistre des forces armées est autorisé à accor
der pendant l'année 1948, dans les conditions
prévues par l'article 6 de la loi du 30 mars
1928, relative au statut du personnel navigant
de l'aéronautique, est fixé à quatre pour les
ingénieurs militaires de l'air et les ingénieurs
militaires des travaux de l'air.

Exposé des motifs. — L'article 6 de la loi
du 30 mars 1928 relative au statut du per
sonnel navigant de l'aéronau'ique prévoit que
le nombre des congés définitifs pouvant êLr§
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accordés chaque année aux , ingénieurs de
l'air et aux ingénieurs des travaux de l'air
doit être fixé dans la loi de finances.

' L'article qui précède a pour objet de mettre
en vigueur pour l'année 1918 la disposition
Jéigslative qui vient d'être rappelée.

Commentaire. — Votre commission des
finances vous propose l'adoption de cet ar
ticle, après avoir toutefois porté de deux à
quatre le nombre des congés qui pourront
être accordés en 1948 dans le corps des ingé
nieurs militaires de l'air et des ingénieurs
des travaux de l'air. Il s'agit là, en effet, de
cadres relativement encombrés. Au demeu
rant, l'octroi de tels congés demeure une sim
ple faculté pour le ministre.

Article 10.

Congés du personnel navigant
de l'aéronautique navale à accorder en 3948.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le nombre de congés que le ministre des

forces armées est autorisé à accorder en 19-i8
au personnel de l'aéronautique navale dans
les conditions prévues par l'article 6 de la loi
du 30 mars 1928 relative au statut du person
nel navigant de l'aéronautique est fixé, a
trois. , ...

Le nombre de congés que le ministre des
forces armées est autorisé à accorder en 1948
au même personnel dans les conditions pré
vues par l'article 7 de la loi susvisée est fixe
à deux.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme. , „ . „
Exposé des motifs. — Les articles 6 et 7 de

la loi du 30 mars 1928 relative au statut du
personnel navigant de l'aéronautique prévoient
que, sur demande des intéressés et dans les
limitées fixées annuellement par la loi de
finances: . ..

1» Des congés définitifs peuvent être accor
dés aux officiers de l'aéronautique navale qui
justifient d'un minimum de douze années
dans le personnel navigant et sont en posses
sion de droits à pension d'ancienneté;

2o l)es congés de trois ans peuvent être ac
cordés aux officiers de marine faisant partie
des personnels aériens navigants s'ils reunis-
Sfnt au moins vingt années de services mili
taires effectifs dont douze ans dans ce per
sonnel navigant.

Le projet d'article ci-dessus a pour objet
de fixer le nombre de congés de chaque na
ture que le ministre des forces armées sera
autorisé à accorder pendant l'exercice 1948
au personnel dont il s'agit.

Le nombre ainsi fixé ne comprend pas les
'congés du personnel navigant qui pourraient
Ctrc -accordés au titre de la loi de dégagement
des cadres du 5 avril 1946 (officiers en cam
pagne).

Sans observation de la part de votre com
mission des finances.

Article 11.

Congés sans solde accordés aux ingénieurs
militaires de l'air et aux ingénieurs militai
res des travaux de Vair.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le nombre maximum de congés sans solde

que le ministre des forces armées est autorisé
à accorder pendant l'année 1948, dans les con
ditions prévues par l'ordonnance du 15 sep
tembre 1943 portant remilitarisation des in
génieurs de l'aéronautique et des ingénieurs
des travaux aéronautiques, complétée par l'or-
donnanee du 19 décembre 1944, est fixé à
quatre pour les ingénieurs militaires de l'air
et les ingénieurs militaires des travaux de
l'air.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission!
Conforme.

. Exposé des motifs. — Aux termes des dis
positions de l'ordonnance du 15 septembre
1943 portant remilitarisation des ingénieurs de
l'aéronautique et des ingénieurs des travaux
aéronautiques, complétée par l'ordonnance du

19 décembre 1944, le nombre de congés sans
solde pouvant être accordés chaque année aux
ingénieurs de l'air et aux ingénieurs des tra
vaux de l'air doit être déterminé chaque an
née dans la loi de finances.

L'article qui précède a pour objet de mettre
en vigueur pour l'année 1948 cette disposition
législative.

Sans observation de la part de votre com
mission des finances.

Article 12.

Congés sans solde aux officiers de l'armée
de l'air.

Texte proposé par le Gouvernement:'
Le nombre des congés de longue durée sans

solde que le ministre des forces armées est
autorisé à accorder aux officiers de l'armée de
l'air pendant l'année 1918, dans les conditions
déterminées par l'article 85 de la loi de finan
ces du 31 juillet 1920 et les textes subsé
quents, est fixé au chiffre maximum de 25.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
.Conforme.

Texte proposé par votre commission;
Conforme.

Le projet d'article ci-joint fixe pour l'année
1948 le nombre d'officiers de l'armée de terre
de cette catégorie.

Exposé des motifs. — L'article 85 de la loi
du 31 juillet 1920 et les textes subséquents
concernant les congés de longue durée sans
solde prévoient que le nombre des officiers
appelés à en bénéficier doit être fixé chaque
année par la loi de finances.

Le projet d'article ci-dessus a pour objet de
permettre l'application de ce texte pour l'an
née 1948.

Sans observation de la part de votre com
mission des finances.

Article 13.

Congés de longue durée sans solde
aux officiers de l'armée de terre.

Texte proposé par le Gouvernement f
Le nombre de congés de longue durée sans

solde que le ministre des forces armées est
autorisé à accorder aux officiers de l'armée
de terre pendant l'année 1948 dans les condi
tions déterminées par l'article 85 de la loi de
finances du 31 juillet 1920, modifié par l'arti
clé 41 de la loi du 26 décembre 1925, est fixé
à 60.

Texte voté par l'Assemblée nationale!
Conforme.

Texte proposé par votre commission]
Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 85 de la loi
du 31 juillet 1920 et les textes subséquents
limitent l'octroi des congés de longue durée
sans solde à un chiffre fixé chaque année par
la loi de finances.

Le projet d'article ci-joint fixe pour l'année
1948 le nombre d'officiers de l'armée de terre
de cette catégorie.

Sans observation de la part de votre com
mission des finances.

Article 14.

Admission à la retraite proportionnelle
d'officiers de l'armée de l'air en 1948.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le nombre d'officiers de l'armée de l'air

que le ministre des forces armées est autorisé
à admettre à la retraite proportionnelle pen
dant l'année 1948, dans les conditions prévues
par l'article 44 de la loi du 14 avril 1924 por
tant Téforme du régime des pensions civiles
et des pensions militaires, est fixé à 20.

Texte voté par l'Assemblée nationale!
1er alinéa. — Conforme.

Le nombre ainsi fixé ne comprend pas les
retraites proportionnelles qui pourraient être
accordées au titres des lois de dégagement
des cadres du 5 avril 1946 (officiers en cam
pagne) ou du 3 septembre 1947.

Texte proposé par votre commission^
1er et 28 alinéas. — Conformes-

Exposé des motifs. — Aux termes de Partw
cie 44 de la loi du 14 avril 1924 portant ré<
forme du régime des pensions civiles et mili<
taires, les militaires de tous grades et de toua
corps peuvent être admis sur leur demanda,
après quinze ans accomplis de services effeci
tifs et trente-trois ans d'ige, au bénéfice
d'une pension de retraite proportionnelle.

Pour les officiers seulement, la jouissance!
da cette pension est différée jusqu'au joue
ou l'ayant cause aurait eu droit a une pension
d'ancienneté ou aurait été atteint par. la li,<
mite d'âge s'il était resté au service. Le nom
bre de retraites proportionnelles d'offlciçrs à
accorder chaque année doit être déterminé an»
nuellement par la loi de finances.

Le projet d'article ci-dessus a pour objet dé
fixer ce nombre à 20 pour l'exrcice 1948 en
co qui concerne l'armée de l'air.

Le nombre ainsi fixé ne comprend pas les
retraites proportionnelles qui pourraient être
accordées au titre des lois de dégagement des
cadres du 5 avril 1946 (officiers en campagne)
ou du 3 septembre 1947.

Commentaire. — L'Assemblée nationale S
estimé opportun de préciser le texte de cet
article, — et celui des deux articles suivants
— en indiquant expressément que le nombre
ainsi fixé ne comprenait pas les retraites pro
portionnelles accordées au titre des lois de
dégagement susvisées.

Article 15.

Admission à la retraite proportionnelle d'offi
ciers des différents corps de la marine en
1948.

Texte proposé par le Gouvernement!
Le nombre d'officiers des différents corps,

de la marine que le ministre des forces ar
mées est autorisé à admettre à la retraité
proportionnelle en 19Ï8 dans les conditions
prévues par l'article 44 de la loi du 14 avril
1924 portant réforme du régime des pensions'
civiles et militaires est fixé à 50.

Texte voté par l'Assemblée nationale;
1er alinéa. — Conforme. ,
Le nombre ainsi fixé ne comprend pas Ief

retraites proportionnelles qui pourraient être,
accordées au titre des lois de dégagement des'
cadres du 5 avril 1946 (officiers en campagnejf
ou du 3 septembre 1947.

Texte proposé par votre commission?
1er et 2a alinéas. — Conformes.
Exposé des motifs et commentaire. — yojj

article 14 ci-dessus.

Article 16.

Admission à la retraite proportionnelle
d'officiers de l'armée de terre.

Texte proposé par le Gouvernement-.
Le nombre d'officiers que le ministre des

forcée armées (guerre) est autorisé à admettre
à la retraite proportionnelle pendant l'année
1948, dans les conditions prévues par la loi dui
14 avril 1924 portant réforme du régime des,
pensions civiles et des pensions militaires, esï'
fixé à vingt-cinq.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
l» alinéa. — Conforme.

Le nombre ainsi fixé ne comprend pas les
retraites proportionnelles qui pourraient êtref
accordées au titre des lois de dégagement
des cadres du 5 avril 1946 (officiers en cam
pagne) ou du 3 septembre 1917.

Texte proposé par votre commission:
1er et 29 alinéas. — Conformes.
Exposé des motifs et commentaire. «- Vol?

article 14 ci-dessus.

Article 17s

Limite d'âge des membres des corps
de contrôle.

Texte proposé par le Gouvernement
Les limites d'âge dies membres des corps!

de contrôle de l'administration de la guerre,
de la marine et de l'aéronautique, en vud
de la mise en retraite normale d'ancienneté
de services et du passage des contrôleurs gé*
néraux à la 2° section (réserve), sont fixées
provisoirement comme suit à partir du 1er jan,«
vieil. 1948:

Contrôleur général de lre classe. . 62 ans
Contrôleur général de 2° classe. .og 60 M
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ton'uôleur de 1" classe 56 ans.
eMntrô'.eur de 2« classe.. ...» 5ï —
^Contrôleur de 3a classe (adjoint).. 52 -«

Texte yole ipar l'Assemblée nationale:
'1« alinéa. — Conforme.
Tout fonctionnaire des corps de conwo.e mi-

îitnire pourvu d'emploi hors de son corps sera

tbUgatoirement mis en position de serviceétaché. ,
Cette position ne devra, en aucun cas, durer

Wus de deux ans pour les contrôleurs ayant
moins de douze ans de services dans leur
corps.

•" Texte propose par voire commission.
' 1er et 2° alinéas. — Conformes,

Dernier alinéa. —• Disjoint.
Exposé des motifs. — En vertu des actes

dits « lois » du 2 août 1952 pour la guerre
Bt Ha marine, du 17 octobre 11M2 pour l'air,
ls limites d'âge des fonctionnaires dtes corps
ûe contrôle avaient été, sans raison plausible,
«baissées d'une année par rapport à celles,
i0a.ji réduites, fixées au lendemain de lawnis-
fllce (août 1940).

Mais les ordonnances prises par le gouver
nement provisoire d'Alger en 1943 (vendues
feanlicables on métropole dès la libération par
Çwlinriance di 7 août 1941) tendant. à pro-
non.er la nullité des actes du gouvernement
de Vichy h l'égard des corps militaires de
Contrôle, ont omis de rapporter les mesures
fci-iiessus visées, relatives aux limites d'âge.
' D'autre part, il y i lieu de noter:

1o Qu'une ordonnance du 18 août 19b»
Tn° 45-1817) a rétabli, pour les ingénieurs
jfoiUlaires de l'air, les limites d'âge en vi-
Rueur en 1910; ,

2° Que la loi du 15 février 1916 (n° 4C-19J)
ïeUiivo aux elïectits, au recrutement et aux
limites d'âge des fonctionnaires et agents,
des services publics a, en son article 10,
JPelPvé provisoirement de quatre ou trois an-
ïiéus les limites d'âge d'es fonctionnaires civils
Sné'ropoiitains telles qu'elles résultent de la
loi du 18 août 1936;

3» Enfin, que la loi de finances du i août
tM7 (art. 22) a rétabli provisoirement, pour
fbs inspecteurs des colonies, fonctionnaires
possédant l'état d'officier, les limites d'âge en
Rigueur au 1er septembre 1939.

Le présent article de loi a pour but de
fcomibler la lacune mentionnée plus haut,
®>ut en rendiant seulement aux fonctionnaires
des corps militaires de contrôle les limites
(d'âge fixées en août 1940.

Commentaire. — Le premier alinéa de l'ar-
y.de 17 tel qu'il a été adopté par l'Assemblée
Nationale est d'origine gouvernementale. Le
Isecond est le résultai d'un amendement adopté
'en séance publique de l'Assemblée nationale.
6ur ces deux alinéas, votre commission, en-
Boro qu'elle formule toutes réserves sur l'op
portunité de prendre de telles dispositions à
'occasion d'un texte financier, n'a pas cru
jevoir s'opposer à leur incorporation dans
§L présente loi.

Par contre, en ce qui concerne le troisième
jalinéa, elle a pensé que les répercussions
jnpartantee que pourrait avoir la règle énon
cée tant sur l'activité générale des corps de
Btmtn'ile que sur l'emploi particulier des mem-
fres de ces corps, constituent un empêche
ment à la mise en vigueur d'une décision
Ûe ce genre par le biais budgétaire.

Elle vous propose donc la disjonction de
®e dernier alinéa.

Article 18.

Réduction des effectifs du personnel civil des
services extérieurs du ministère des forces
armées (budget général).

. Texte proposé par. le Gouvernement :
En vue, notamment, de tenir compte des

§ttements forfaitaires de crédits opérés àsemble de la dotation de certains cha-
es affectés aux dépenses ordinaires des
es armées pour le calcul des dotations

Sîicordées par la présente loi, un décret contre
signé par le ministre dies forces armées et
tair le ministre des finances • et des affaires
ponomiques fixera, par services, par eatégo-
îïes d'emploi' et par grades, les effectifs du
personnel civil des services extérieurs du mi
nistère des forces armées rémunérés sur le
pudget général.

Ce texte devra intervenir dans le délai
Be deux mois à compter de. la promulgation
jfe la ©résente loi.

Texte voté par rassemblée nationale:
En vue, notamment,detenir compte des

abattements de crédits opérés à l'ensemble
de. la dotation de certains chapitres affectés
aux dépenses ordinaires des forces armées
pour le calcul des dotations accoudées par la
présente loi, un décret contresigné par le
ministre des forces armées et par le ministre
des finances et des affaires économiques
fixera, par services, par catégories d'emploi
et par grades, les effectifs du. personnel civil
des services extérieurs du ministère des forces
armées rémunérés sur le budget général.

Ce ..texte devra intervenir dans Je délai de
trois mois à compter de la promulgation de
la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs présenté par le Gouver

nement. — Pour contribuer à la suppression
des 150.000 emplois publics prescrite par l'ar
ticle 10 de la loi n° 48-30 du 7 janvier 1918,
instituant un prélèvement •exceptionnel de
lutte contre l'inflation, le ministre des forces
armées a prévu, dans certains services, lo
licenciement, à compter d'une date fixée en-
moyenne au -1er octobre 1918, d'un nombre
d'agents déterminé au moyen d'un double
pourcentage : le premier (10 p. 100) concerne
le nombre d'emplois à supprimer, alors que
le second (2,5 p. 100) se rapporte au mon
tant de l'abattement en crédits.

Mais ces pourcentages s'appliquent il l'en
semble de la dotation du chapitre et non à
chaque catégorie de personnel. En effet, par
suite de la nécessité de procéder à des études
complémentaires avant de répartir par caté
gories et par grades les suppressions d'emplois
ainsi décidées, il n'a pas éïé possible d'en
présenter une ventilation détaillée dans le pré
sent projet de budget.

Le projet d'article ci-dessus a donc pour
objet d'autoriser le Gouvernement à répartir
les suppressions dont il s'agit au moyen d'un
décret qui sera contresigné par le ministre
des forces armées et par le ministre des
finances et des affaires économiques.

Sous réserve des dispositions de l'article
qui suit, cette procédure s'applique à l'en
semble du personnel civil des services exté
rieurs du ministère des forces armées, à
l'exception des services de santé des trois
armées, des services du matériel de la guerre
et de l'air, du service des transmissions do
l'armée de terre et du service des télécom
munications de l'armée de l'air qui, par la
nature de leur tâche, ont paru devoir être
exemptés des mesures de compression ainsi
prises.

Commentaire. — L'Assemblée nationale a
adopté le présent article, sous réserve des
modifications suivantes:

1° Elle a supprimé le mot « forfaitaire »
du libellé de la première ligne de l'article.
Elle a entendu, par cette suppression, ma
nifester sa volonté que les abattements aux
quels elle avait procédé sur les dotations de
certains chapitres de personnels civils fussent
ajoutés aux abattements forfaitaires retenus
par le Gouvernement;

2o Elle a porté de deux mois à trois mois
le délai prévu pour l'intervention du décret
visé par l'article.

Article 19.

Réduction des effectifs du personnel civil du
ministère des forces armées ( budgets an
nexes) .

Texte propose par le Gouvernement:
Dans un délai de trois mois à compter de

la promulgation de la présente loi, une ré
duction de l'ordre de 2,5 p. 100 sera effectuée
par décret sur l'ensemble des crédits de per
sonnel des budgets annexes, pour tenir
compte d'une réduction globale de 10 p. 100
en année pleine, des effectifs rémunérés sur
les crédits des budgets annexes rattachés
pour ordre au budget des forces armées.

Un décret contresigné par le ministre des
forces armées et par le ministre des finances
et des affaires économiques, fixera, par caté
gorie d'emplois et par grades, les réductions
d'effectifs opérées en application du présent
article. . .

Texte voté par l'Assemblée nationale:"
En vue notamment de tenir compte des

abattements de crédits opérés à l'ensemble

de la dotation de certains chapitres affectés
aux dépenses de personnels civils des bufV
gets annexes pour le calcul des dotations ao
cordées par la présente loi, un décret contre
signé par le ministre des forces armées et
par le ministre des finances et des affaires
économiques fixera par services, par catégo
rie d'emploi et par grades, les effectifs fies.
personnels civils ressortissant aux budgets
annexes rattachés pour ordre au budget des
forces armées.

Ce décret devra intervenir dans le. délai de
trois mois à compter de la promulgation d4
la présente loi.

Texte proposé par votre commission;
Conforme
Exposé des motifs présenté par le Gouver

nement. — Ainsi qu'il a été exposé à l'arti
cle précédent, une réduction de 10 p. 100 dej
effectifs du personnel civil de divers services
extérieurs rémunérés sur le budget général
au titre du ministère des forces armées sera
effectuée dans le courant de l'exercice 1948
et prendra son plein effet financier à compte»
du 1er octobre 1918.

Une réduction corrélative de 2,5 p. 100 des
crédits affectés à la rémunération de ces per
sonnels a été effectuée au titre de chacun de»
chapitres correspondants. -

En ce qui concerne le personnel rémunéré
sur les budgets annexes, la même décision
de principe a été prise, mais il est apparu
qu'il ne pouvait être procédé à des réduc
tions systématiques sans risquer de désorga
niser là production ou le bon fonctionnement
des services.

Les réductions doivent tenir compte, en ef
fet, de l'activité présente des établissements,
de la possibilité d'affecter certains d'entra
eux au secteur privé par voie de location,
alors que d'autres doivent normalement voiç
leurs effectifs maintenus.

Afin de procéder d'une façon rationnelle
aux réductions envisagées, il est procédé à
une élude approfondie de la question en vuo
de l'établissement d'un programme de licen
ciement associé à un programme de réorga
nisation de l'ensemble des servïbes alimentés
par les crédits des budgets annexes.

Le présent article a pour objet de déter
miner les modalités d'application des mesures
envisagées ci-dessus. Il fixe en même temps
le plafond des réductions oui devra être at*
teint pour l'ensemble des crédits de person
nels civils des budgets annexes pour une an"
née entière.

Commentaire. — Le texte voté par l'Assem
blée nationale tend à appliquer aux person
nels civils des budgets annexes des disposi
tions identiques à celles que prévoient l'ar
ticle 18 pour les personnels rémunérés sut
le budget général.

f

Article 20.

Plafond provisoire applicable aux effectifs
du personnel officier.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le nombre des officiers de chaque grade

dans les différents corps ne pourra, avant la,
la promulgation de le* loi fixant les cadres,
et les effectifs militaires, dépasser ni les ef
fectifs budgétaires du deuxième semestre
1917, ni les effectifs ayant servi de base au
calcul des dotations accordées par la présenta
loi.

Toutefois, dans le cas où la loi fixant les
cadres et effectifs militaires ne serait pas
promulguée avant le 1er juillet 1918, les effec
tifs du personnel officier prévu par la pré»
sente loi poun aient être réalisés à compte?
de cette date.

Après la promulgation de la loi portant fixa
tion des cadres et effectifs militaires, le nom
bre des officiers de chaque grade dans les
différents corps ne pourra dépasser ni les
effectifs fixés par ladite loi, ni les effectifs
ayant servi de base au calcul des dotations
inscrites dans la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le nombre des officiers de chaque grade

dans les différents «corps ne pourra, avant la
promulgation de la loi fixant les cadres et
effectifs militaires, dépasser ni les effectifs
budgétaires du deuxième semestre 1917, ni
les effectifs ayant servi de base au calcul
des dotations accordées par la présente loi.

2« alinéa. — Disjoint.
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Après la.promulgation de la loi portant
fixation des cadres et effectifs militaires, le
nombre des officiers de chaque grade dans
les différents corps ne pourra dépasser ni
)(s effectifs fixés par ladite loi, ni tes effec
tifs ayant servi.de frase au calcul des .dota
rions inscrites dans la présente loi.

Texte proposé par votre commission :

Le nombre des officiers de chaque grade
flans les différents corps inclus dans la loi
portant fixation des cadres et effectifs mili
taires ne pourra, avant la promulgation d=

■ ladite loi, dépasser ni les effectifs budgé
taires du deuxième semestre 1947, ni les
effectifs ayant servi de base au calcul des
Rotations accordées par la présente loi..

•Après la promulgation de la loi portant fixa
tion des cadres et (/ledits militaires, le nom
bre des officiers de chaque grade dans les dif
férents corps qui y sont inclus ne pourra
dépasser ni les effectifs fixés par ladite
loi,, ni les. effectifs ayant servi de base au
calcul des dotations inscrites dans la pré
sente loi.

Exposé des motifs présenté par le Gou
vernement. — Pour le calcul des dotations

inscrites dans le présent projet de loi, les
efîeciils par grades du personnel officier ont
été déterminés en rapprochant l'effectif réel
au ltr janvier 1943, de l'effectif prévu par
le projet de loi n° 3161 fixant les cadres et
effectifs militaires. Dans le cas où le pre
mier terme de cette comparaison était supé
rieur au second, c'est le second qui a été
retenu. Dans le cas contraire, l'effectif adopté
pour la préparation du projet de budget a
été fixé en supposant que l'écart constaté
entre les deux éléments de comparaison ee-
r.iit comblé à raison d'un tiers seulement en

1) is. cette règle n'a pu évidemment . être
appliquée de manière absolu e à tous les ca
dres et, dans certaines hypothèses exception
nelles, cette proposition d'un tiers a dû être
augmentée, niais, en toute hypothèse, les
plafonds fixés„par le projet de loi n» 3104
précité ont toujours été rigoureusement res
pectés.

Cependant le Gouvernement ne voudrait
pas que les décisions qui seront prises par
le Parlement à l'occasion du vote du budget
puissent préjuger de celles à prendre lors
ou vote de la loi sur les cadres et effectifs
militaires. Le présent article- a donc pour ob
jet de prescrire que, dans l'hypothèse où
l'effectif prévu dans le présent projet de
budget, bien qu'inférieur à celui inscrit dans
le firojet de loi sur les cadres et effectifs mi
litaires, se trouverait supérieur à celui
cdopté pour le deuxième semestre 19-17, c'est
ce dernier cXIiectif qui constituerait provi
soirement le plafond à ne pas dépasser. Cette
situation transitoire prendrait fin lors du vote
de la loi sur les cadres et effectifs militaires
ou au plus tard le 1er juillet 1918, de manière
ii ne pas nuire ii l'encadrement de la troupe.
Apiùs la promulgation de la loi des cadres et
effectifs ,les chiffres acceptés par le Parle
ment constitueront les maxima à respecter,
quel que puisse être ^effectif budgétaire.

Commentaire. — 1° L'Assemblée nationale
a tslimé qu'il n'était pas normal, à propos
du budget, de faire ciat dy vote possible
de la loi fixant les cadres et effectifs mili
taires ;

2> 11 a paru souhaitable à votre commis
sion d'éviter toute incertitude au sujet de
l'application de la règle du « plafond mini
mum • édicté par le présent article. Sa pen
sée, conforme à celle de la commission des
finances de l'Assemblée nationale, telle que
l'a exprimée son rapporteur spécial dans ses
observations au sujet de l'article 7 (Cf. Rap
port n» /7JS de M. Guesdon, page 8) est que
coite règle -doit s'appliquer aux catégories de
personnel dont les effectifs sont fixes par la
loi des cadres, et non pas à certains effec
tifs temporaires ou par essence mouvants qui,
de ce fait, sont limités chaque année par
Us crédits correspondant à leur entretien
sans Otre inclus dans ladite loi. Tel sont
actuellement . les officiers de réserve effec- '
1 uant des périodes, les officiers élèves, le
personnel en congé de longue durée, les
sous-lieutenants terminant leur service actif.

Le texte que votre commission vous pro
posa pour le présent article a été aménagé
en ce sens.

. . ' : Article 21.

Admission à la retraite de certains officiers
généraux de la deuxième section du cadre
rie réserve.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les officiers généraux (et les fonctionnaires

militaires du grade correspondant) do la
deuxième section du cadre le l'état-major
général sont, obligatoirement et d'office, ad
mis à la retraite lorsqu'ils figurent depuis
cinq ans dans la deuxième section.

Leur mise à la retraite est prononcée par
décret sur, rapport du ministre des forces
armées. ■

Les formes prévues par l'article 1*' de la
loi du 16 février 1912 et par l'article 6 du
décret du 6 juin 1939 ne sont pas applicables
L leur. cas. ...

Texte voté par l'Assemblée nationale:
ÏMsjoint , • .

Texte proposé par votre commission ;
Disjonction maintenue.
Exposé des motifs présenté par le Gouverne

ment. — Une proposition de loi n« 3681 pré
sentée par M. Métayer et ses collègues, dé
putés, le 5 mars 1918 tend à décider que les
officiers généraux et assimilés de la deuxième
section du cadre de réserve sont obligatoire
ment et d'office admis à la retraite lorsqu'ils
figurent depuis cinq ans dans la deuxième
section.

Cette mesure permettrait de diminuer le
nombre des officiers généraux du cadre de
réserve (plus de 2.000 pour les trois armée)
qui paraît disproportionné par rapport aux
effectifs en activité. Le délai de cinq ans au
delà duquel ces officiers généraux seraient
admis à la retraite est le même que celui
applicable aux officiers autres que les officiers
généraux.

Les intéressés no subiraient aucune dimi
nution de leurs moyens d'existence puisque
le montant de leur pension de retraite serait
exactement le même que celui de leur solde
de péserve. Ils perdraient toutefois certains
avantages en matière de circulation sur le
réseau de la- Société nationale des chemins
de fer français, avantages dont le maintien a
paru discutable

Le Gouvernement, approuvant les motifs
qui ont inspiré la proposition de loi de M. Mé
tayer, vous propose d'en insérer lé texte dans
le présent projet de loi.

Commentaire. — Sur proposition de M. Paul
Reynaud, la commission des finances de l'As
semblée nationale a disjoint cet article, motif
iris qu'il ne représentait, du point de vue
budgétaire, aucune économie appréciable.
€etle disjonc lion a été maintenue par l'As
semblée nationale.

Article 22.

Admission de certains agents du musée de
l'armée au bénéfice des dispositions de la
loi du 14 avril 1924.

Texte proposé par le Gouvernement:
Sont admis au bénéfice des dispositions de

la loi du 11 avril 1921, portant réforme du
régime des pensions civiles et militaires, les
brigadiers-gardiens et gardiens titulaires du
musée de l'armée.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
■ Conforme.

Texte proposé par votre commission!
Conforme.

Exposé des motifs. — Le décret du 2 lé
vrier 1929 a assimilé les brigadiers-gardiens
et gardiens titulaires du musée de l'armée
aux brigadiers-gardiens et gardiens des mu
sées nationaux' en ce qui concerne le recru
tement, le traitement et l'avancement.

Mais alors que ces derniers sont tributaires
du régime des pensions de la loi du 14 avril
1921 les gardiens du musée de l'armée conti
nuent à être soumis au régime de retraites
de la loi du 21 mars 1928 relative aux pensions
des ouvriers de l'État. •

Il semble équitable de compléter le statut
des gardiens du musée de l'armée en leur
accordant le même régime des retraites que
celui dont bénéficient les gardiens des musées
nationaux. -

Sans observation de la part de yotre com
mission des finances. ■ <

- " Article 23.

Dérogation temporaire aux règles relatives,
aux changements d'armes, de services 6%
des cadres. —

Texte proposé par le Gouvernement: ;
Pendant une période d'un en à comptais

de la date de promulgation de la présente loi,
le ministre des forces armées pourra procéî
der à l'intérieur de chaque armée, à tous
changements d armes, de services ou de corp|
que l'aménagement des effectifs rendrait né!
cessaire. Toutefois les nominations dans M
corps de personnel militaire des services tcclh
niques devront être faites, soit -conformément
aux dispositions réglementant le statut de
ces corps; soit conformément aux disposition^
de décrets revêtus du contreseing du minis
tre des finances et des affaires économiques
et du secrétaire d'État chargé de la fonction
publique et de la réforme administrative poas
tant dérogation - exceptionnelle à celte régle
mentation.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1er alinéa. — Conforme.

Cependant, les effectifs des personnels mil!,
taires et civils servant dans les administrations
centrales des départements militaires na
pourront, en aucun cas, Être accrus par déta
chôment, même temporaire, d'autres unités
corps ou services.

Texte proposé par votre commission: ;
Conforme.
Exposé des motifs. <— La loi n® 46-607 dll

5 avril 1916, relative au dégagement des ca<
dres des personnels militaires, prévoyait en
son article 31, que, pendant une durée d'un
an, le ministre des forces armées pourrait
procéder, dans les conditions fixées par dé*

■ crêt, à tout changement de corps, d'arme ou
de service que l'aménagement des cadres
rendrait nécessaire.

Aucun disposition analogue ne figure dans
la loi n» 47-1680 du 3 septembre 1917 relative
au dégagement des cadres des fonctionnaire^
civils et militaires.

Or, les aménagements d'effectifs, par chan
gement d'arme ou de cadre dont la nécessité
s'impose ' du fait des dégagements opérés
dans le courant des années 1916 et 1917, n»
sont pas terminés. En particulier, plusieurs
centaines d'officiers Se trouvent actuellement
depuis près d'un an, en stage de formation
technique dans leur arme future. n importe
de régulariser rapidement la situation de ces
personnels.

Tel est l'objet du présent arliclj.
Article 24.

Création et transformation d'emplois civilst

Texte proposé par le Gouvernement: ;
Sont autorisées les créations et transforma

tions d'emplois civils énumérées à l'état E
de la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission: .
Conforme.

Exposé des motifs. — L'article proposé 4
pour objet d'autoriser certaines créations en
transformations d'emplois civils dont la liste'
constitue l'état F annexé au projet de loi.

Commentaire. — L'Assemblée nationale S
acoepté la rédaction de l'article 24 proposée
par le Gouvernement; toutefois l'état F visé
au présent article a été remanié pour tenir
compte des abattements auxquels il a été pro.
cédé à l'occasion de l'examen des chapitres.

Article 25.

Réimputation des dépenses effectuées au titr$ '
de l'exercice 1948 pendant les premiers moi%

. de 'année.

Texte proposé par le Gouvernement (1) i
Sont annulés les crédits, les autorisations,

d'engagement de dépenses et les autorisations
de programme accordée paT les lois ci-après:

1° Loi n» 47-2129 du 31 décembre 1917 por
tant ouverture de crédits provisionnels au

(1) Compte tenu des modifications déniant,
dées par lettre .rectificative n° 4
24 juin' 1948.
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titre des dépenses militaires ordinaires jiour
les mois de jamier, février et. mars 1 9 18 ;

2° Lcii n° 47-2430 du 31 décembre 1917 por
tant autorisation d'engagement de dépenses
et ouverture de crédits provisionnels au titre
des dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement pour les mois de janvier, • fé-
.vrier et mars 1918;

3° Loi n° 48-472 du 21 mars 19-48 portant
autorisation d'engagement de dépenses et ou
verture de crédits provisionnels au titre de»
dépenses militaires ordinaires et des dépenses
militaires de reconstruction et d'équipement

-pour les mois 4'avril et de mai 19-48.
Les dépenses faites depuis le début de

l'exercice 1918 sur les crédits dont l'annula
tion est prononcée par la présenté loi seront
réimputées, dans les écritures centrales du
ministère des forces armées et dû Trésor, sur
les crédits ouverts par la présente loi.

- Cette réimputation sera effectuée jusqu'à
concurrence des dépenses faites aux chapi
tres correspondants prévus par les états an
nexés à la présente loi; dans le cas où il n'y
a pas correspondance de désignation de dé
penses entre un chapitre de l'ancienne no
menclature budgétaire et un chapitre de la
nouvelle, la réimputalion sera faite propor
tionnellement au montant des crédits inscrits
pour les mêmes natures de dépenses à cha
cun des nouveaux chapitres ou à leurs subdi
visions.

Les engagements contractés au titre de?
autorisations d'engagement de dépenses et
des autorisations de programme accordées par
les textes dont l'annulation est prononcée par
la présente loi seront réiinpuiés à due con
currence sur les autorisations correspon
dantes inscrites dans la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale: •
ler, 2°, 3° et 4e alinéas. — Conformes.

Texte proposé par votre commission:
je? 2°, 3° et 4e alinéas. — Conformes.

'4° Loi n° 48-888 du 29 mai 1958 portant auto
risation d'engagement de dépenses et ouver
ture de crédits provisionnels au titre des dé-
pensek militaires ordinaires et des dépenses
militaires de reconstruction et d'équipement
pour le mois de juin 1918;

5® Loi n« 48-1139 du 20 juillet 1918 portant
autorisations d'engagement de dépenses et
ouverture de crédits provisionnels au titre
des dépenses militaires ordinaires et des dé
penses militaires de reconstruction et d'équi
pement pour les mois de juillet et d'août 1948.

Les trois derniers alinéas conformes.
Exposé des motifs présenté par le Gouver

nement. — Le présent article a pour objet
d'annuler les crédits, les autorisations d'en
gagement de dépenses et les autorisations de
programme accordés depuis le début de l'an
née, au titre de l'exercice 1918, par les lois
de douxièmes qui se sont succédé.
- Il précise, d'autre part, les régies qui seront
suivies pour assurer les réimputations de dé
penses nécessaires du fait de la modification
de la nomenclature budgétaire:

1. — D'une façon générale, tout change
ment de nomenclature effectué en cours
d'exercice, avec effet rétroactif, entraîne de
nombreuses opérations de réimputation por
tant aussi bien sur les écritures des ordon
nateurs secondaires et de l'ordonnateur prin
cipal que sur celles des divers comptables
du Trésor.

Le nombre de ces opérations de réimputa-
tion varie suivant, d'une part, que le change
ment de nomenclature intervient à une date
plus ou moins éloignée du début de 1 exercice,
et, d'autre part, qu'il modifie plus ou moins
profondément la structure intérieure des cha
pitres budgétaires. Dans ce dernier cas, il peut
y avoir groupement de plusieurs chapitres en
lin seul, ou division d'un chapitre en plu
sieurs autres, ou bien encore création de nou
veaux chapitres avec des éléments (articles,
paragraphes, lignes) pris dans plusieurs au
tres ' chapitres. Pour les exercices 1946 et
1917, le changement de nomenclature des dé
penses militaires a entraîné des opérations de
redressement nombreuse?, compliquées par la
création, puis la suppression, en cours d'exer
cice, d'une « section commune » considérée
dans les écritures du Trésor comme un bud

get autonome et no permettant plus, de ce
fait, de poursuivre toutes les opérations de
réimputalion à l'échelon local.

Ces difficultés se présentent surtout h la
clôture de l'exercice, lorsqu il s'agit d'établir

l'accord définitif avec les écritures de l'admi
nistration centrale des finances et de préparer

-le projet de loi de règlement définitif du
budget. ■ - .

2..— La nomenclature définitive de l'exer
cice 1918 doit entraîner des opérations de
réimputalion très nombreuses: par exemple,
le chapitre « Frais de déplacement » de la
nomenclature provisoire sera décomposé en
six chapitres nouveaux dans la nouvelle no
menclature.

Les réimputations en résultant nécessite
raient, non seulement un travail de discrimi
nation de toutes les ordonnances et de tous
les mandats émis depuis le début de l'année,
mais un dépouillement de toutes pièces justi
ficatives produites à l'appui de ces ordonnan
cements.

Encore faudrait-Il compléter ces pièces jus
tificatives de nouvelles indications sur l'af
fectation des ayants droit à telle ou telle for
mation, puisque c'est cette affectation qui,
dans la plupart des cas, doit déterminer le
nouveau chapitre d'imputation.

3. — Pour éviter ces opérations comptables,
que les services locaux chargés de l'ordon
nancement et du payement auraient eu cer
tainement beaucoup de mal à effectuer dans
les délais convenables sans accroissement de
leurs moyens d'action, le texte du projet de
loi n'envisage des réimptations que dans « les
écritures centrales du Trésor ». Mais les diffi
cultés n'en subsisteront pas - moins lorsqu'il
s'agira de déterminer les nouveaux chapitres
d'imputation des dépenses déjà ordonnancées.

En effet, l l'échelon central, c'est-à-dire
dans les écritures des directions de la comp
tabilité générale, on ne connaît le montant
des ordonnances directes et des ordonnances
de délégation que par chapitre d'imputation,
quelqueiois par article lorsqu'il s'agit d'un
chapitre dont les articles sont administrés par
des bureaux différents.

Si l'on vent — et cela est conforme aux rè
gles de la comptabilité publique — déterminer
exactement le montant des dépenses à réim-
puter à chacun des nouveaux chapitres et
même des- nouveaux articles, il faudra que
chaque ordonnateur secondaire fasse connaî
tre, pour sa part, quelles sont ces dépenses,
ce qui suppose le dépouillement des pièces
justificatives de dépenses et aboutit aux mê
mes inconvénients que ceux signalés plus
haut.

4. — Deux solutions paraissent possibles
pour remédier à cette situation:

a) Rendre définitifs les crédits provisionnels
accordés pour les premiers mois de l'exercice
1948 et ne pas, par conséquent, appliquer la
nouvelle nomenclature avec effet rétroactif.

Seule resterait à régler la question des cré
dits non employés; ceux-ci pourraient être
reportés au nouveau budget par décret ou
arrêté interministériel, après autorisation ac
cordée par une disposition législative;

b) Cette vsolution étant écartée, il convient
de procéder par voie de réimputation des dé
penses déjà ordonnancées, mais au lieu de
réimputer le montant réel de ces dépenses, il
est nécessaire de faire une imputation forfai
taire proportionnellement à l'importance des
nouveaux crédits accordés au titre de chaque
rubrique du budget définitif. ■'

Si l'on prend, par exemple, les crédits pour
frais do déplacement, il faudrait totaliser le
montant des ordonnances et des mandats émis
au titre de l'ancien chapitre 328 (marine), puis
reporter ce total proportionnellement aux cré
dits 'accordés au titre des nouveaux chapi
tres 320 (marine), 3013, 3093, 3123, 3133, 3143
(section commune)

Dans les écritures des ordonnateurs secon
daires et des trésoriers-payeurs généraux, tous
is mandats mis au titre de l'ancien chapi
tre 320 seront annulés et il ne sera procédé
qu'à une seule opération de réimputation en
registrée, comme \me ordonnance directe de
virement, à la fois dans les écritures des di
rections do comptabilité générale et dans
celles de l'administration centrale des finan
ces.

Des opérations de réimputation complémen
taires (en plus ou en moins) pourront interve
nir, dans les mêmes conditions, jusqu'à la
clôture de l'exercice 1948, pour tenir compte
des opérations de régularisation enregistrées
tardivement (remboursements de cessions,
étals de compensation, annulations diverses,
etc.).

Cependant, il paraît nécessaire que cette fa
çon de procéder soit autorisée expressément
par le législateur.-. ;

Commentaire. 1° 11 y a lieu d'ajouter &
l'énumération des lois portant ouverture da
crédits provisionnels dont l'annulation est pro«
noncée: .

La loi du 29 mal 1948, ouvrant des crédit!
au titre du mois de juin 1948;-

Là loi du 20 juillet 1948, ouvrant des crédits
au titre des mois de juillet et août 1948;

' 2° Votre commission des finances a pria
connaissance d'une nouvelle rédaction propo
sée par le ministère des finances pour le pré
sent article. Selon ce nouveau texte, motivé
par la date tardive à laquelle interviendra 1«)
vote définitif du budget militaire:

a) Les dépenses de l'exercico 1948 auraient
continué d'être classées jusqu à la clôture da
l'exercice selon l'ancienne nomenclature des
chapitres, maintenue provisoirement en via
gueur.

Les réimputations nécessaires sur les cré.
dits ouverts par la présente loi auraient été
réalisées après la clôture de l'exercice dans
les écritures centrales;

b) Les crédits ouverts ainsi que les autori
sations d'engagement et les autorisations da
programme accordées par la présente loi au-i
raient été réparties dans 1 ancienne nomen
clature, par décret . contresigné par les minis
tres intéressés et le ministre des finances e|
des affaires économiques.

Votre commission des finances a cru devoir
s'en tenir au texte voté par l'Assemblée natio
nale. Il lui est apparu en effet — pour les mo
tifs développés dans l'exposé du Gouvernement
que l'on vient de lire plus haut — que les
difficultés de réimputation seront sensible
ment réduites par la procédure décrite dans
le présent article 23. Par ailleurs, elle craint
que l'ajournement de la mise en vigueur de
la nouvelle nomencature soit le premier .pas
vers l'abandon du « budget fonctionnel *,

,qui a permis de présenter au Parlement un
document plus clair, et sur lequel de nome
breux orateurs, aussi bien à l'Assemblée na
tionale qu'au Conseil de la République oni
marqué leur approbation.

Article 2G.

Autorisation d'engagement de dépenses ■ sut
certains chapitres des dépenses ordinaires
des forces armées (air).

Texte proposé par le Gouvernement (1) :
Le ministre des forces armées est autorisd

h engager, jusqu'au 15 décembre 1948, en ex
cédent des crédits qui lui seront accordés sus
l'exercice 1948, au titre de la section « Air »
du budget des forces armées, des dépenses
s'élevant à la somme totale de 3.552.G26.000 F,
ainsi répartie, savoir:

Chap. 318. — Habillement, campement, cou
chage, ameublement, 1.555.707.000 F.

Chap. 325. — Entretien et réparation des max
tériels aéronautiques, 1.271.910.000 F.

Chap. 332. — Munitions de l'armée de l'air,
57.700.000 F.

Chap. 333. — Matériel roulant, 531.500.000 F.-
Chap. 334. — Matériel d'équipement des

bases, 135.803.000 F.
Total égal 3.552.G26.000 F.
Texte voté par l'Assemblée nationale

Conforme :
Texte proposé par votre commission:

Conforme :
Exposé des motifs. — Un certain nombre

de chapitres atlectés aux dépenses ordinaires
sont destinés à financer des réalisations da
matériels ou de munitions dont la fabrication
exige de longs délais. 11 est donc nécessaire
que les commandes correspondantes soient
placées longtemps à l'avance et pour pouvoir
le faire, des autorisations d'engagements son|
indispensables.

D'autres chapitres sont destinés à l'achat
de matières premières et surtout de pièces '
de rechange et d'ensembles mécaniques. Ces
fournitures exigent actuellement des délais de
fabrication également longs qui excèdent la
durée d'un exercice. Là aussi, des autorisa
tions d'engagement s'avèrent nécessaires. '

Le présent article a pour objet de deman
der les autorisations d'engagement néces

(1) Compte tenu des modifications deman
dées par lettre rectificative n° 1 du 25 juin
1948.
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saires qui s'appliquent aux douze mois de
l'année, toutes autorisations aerordres anté
rieurement étant annulées, ainsi qu'il est
prévu à l'article précèdent.

Articles 27 et 28.

Autorisation d'engagement de dépenses sur
certains chapitres des dépenses ordinaires
des forces armées (guerre ).

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 27. — Le ministre des forces armées

est autorisé à engager, jusqu'au 15 décem
bre 1918, en excédent des crédits qui lui se
ront accordés sur l'exercice 1M8, au titre de
la section « Guerre » du budget des forces
armées, des dépenses s'élevant à la somme
totale de M.351 millions de francs, ainsi ré
partie, savoir: „ . .

Chap. 336. — Matériel automobile. — Fabri
cation et rcconditionnement, 1.800 millions de
francs.

Chap. 337. — Armement léger. — Réalisa
tion, 1.950 millions de francs.

Ch ap. 338. — Munitions et matériel Z. —
Héuiisation, 6.111 millions de francs.

Chap. 339. — Matériel du génie. — Réalisa
tion, 200 millions de francs.

Chap. 340. — Matériel des transmissions. —
JWalisation, 200 millions de francs'.

Chap. 341. — Études et expérimentations
techniques, 100 millions de francs.

Total égal, 10.351 millions de francs.
Art. 28. — Le ministre des forces armées

est autorisé à engager, jusqu'au 15 décembre
«918, au titre de la section « guerre » du
budget des forces armées, en excédent des
crédits qui lui seront accordés sur les cha
pitres suivants de l'exercice 1918, des dé
penses égales au tiers de ces crédits:

Chap. 327. — Matériel automobile, blindé
Ct ehenillé. — Entretien.

Chap. 328. — Matériel d'armement. — Entre
tien.

chap. 329. — Munitions et matériel Z. ~
Entre tien.

Chap. S32. — Matériel du génie. — Entre-
lien.

Chap. 333. — Matériel du service des trans
missions. — Entretien.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 27. — -Conforme.
Art. 28. — Conforme.

.Texte proposé par votre commission:
Art. 27. — Conforme.
Art. 28. — Conforme,
Exposé des motifs. — Un certain nombre

de chapitres affectés aux dépenses ordinaires
sont destinés à financer des réalisations de
matériels ou de munitions dont la fabrica
tion exige de. longs délais.

11 est donc nécessaire que les commandes
correspondantes soient placées longtemps à
l'avance et, pour pouvoir le faire, des auto1
lisnt'ons d'engagement sont indispensables.

D'autres chapitres sont destinés à l'achat
de matières premières et surtout de pièces
tie rechange ou d'ensembles mécaniques. Ces
fournitures exigent actuellement des délais
de fabrication également -longs qui excèdent
souvent la durée d'un exercice. Là aussi des

autorisations d'engagement s'avèrent néces
saires.

Tel est l'objet des deux projets d'articles
de loi ci-joints. 11 est fait remarquer que pour
le premier groupe de chapitres, l'autorisation
d'engagement demandée est chiffrée en va
leur absolue car elle correspond à un pro
gramme défini. Pour le second groupe au
contraire, en raison de la nature des dépen
ses, son montant est évalué en pourcentage
des crédits.

Conformément aux dispositions de l'artl-
fle 25 ci-dessus, toutes autorisations accor
dées antérieurement sont annulées. En con
séquence, les autorisations demandées au pré
sent article concernent l'ensemble des douze
mois de l'année.

Sans observation de la part da votre com
mission des finances.

Article 29.

Autorisation d'engagement de dépenses sur
certains chapitres du budget de là marine.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des forces armées est autorisé

à engager, jusqu'au 15 décembre 1948, en
excédent des crédits qui lui seront accordés

sur l'exercice 1958, au titre de la section
« Marine » du budget des forces armées, des
dépenses s'élevant à la somme de 5 milliards
660 millions de francs ainsi répartie, savoir:

' Chap. 318. — Habillement, campement, cou
chage, ameublement, 300 millions de francs.

Chap. 327. Eentretien des matériels du
service des approvisionnements de la flotte,
350 millions de francs.

Chap. 332. — Entretien des bâtiments de la
flotte (y compris les dragueurs) et des maté
riels militaires, 950 millions de francs.

Chap. 339. — Munitions et rechanges d'ar
mement, 4 milliards de francs.

Total égal, 5.660 millions de francs.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs présenté par le Gouver-
nemeiît. — L'approvisionnement du matériel
naval -nécessite l'attribution de contingents
périodiques permettant l'achat d'un certain
tonnage de- matières et de produits contingen
tés.

La périodicité de ces contingents varie sui
vant la catégorie de produits considérés:

in an pour ies textiles et les cuirs;
Trois mois pour les métaux (ferreux et non

ferreux), les produits chimiques et les corps
gras, papiers et cartons ; •

Un mois pour les pneumatiques.
Le contingent fixé doit Ctre utilisé dans

les délais impartis. Cette utilisation qui prend
des formes très diverses peut se ramener i
deux schémas principaux:

Envoi d'âne commande détaillée à un ré
partiteur qui place cette commande:

Distribution de titres de- répartition per
mettant de couvrir les commandes places
directement par les services acheteurs.

C'est seulement après le placement de la
commande dans le premier cas, de. la cou
verture de ces commandes dans le second

qu'intervient la passation du marché. Mais
H y a lieu également de tenir compte des
délais de livraison très longs qui repoussent
fréquemment le payement à neuf mois, un
an, votre dix-huit mois après la passation du
marché.

Les conséquences de cette iéel?mentatloii
économique apparaissent immédiatement :
e'est l'obligation pratique pour tous les orga
nismes chargés de l'approvisionnement d'en
gager en fait des dépenses considérables long
temps avant que les crédits de payement
correspondants aient été ouverts.

Ainsi s'expliquent les demandes présentées
au titre des chapitres 318 et 327 ci-dessus, en
rue de permettre au ministre des formes ar
mées d'engager, dès 1918, les dépenses affé
rentes à une paTlie des commandes à exécu
ter au titre de l'exercice 1949 pour les ser
vices d'approvisionnement du matériel naval
et pour le service de l'habillement et du cou
chage.

En ce qui concerne les chapitres 332 et 339,
les propositions formulées sont justifiées par
les considérations suivantes:

а) Le chapitre 332 qui est relatif à l'entre
tien des bâtiments de la flotte n'a jamais été
doté d'une- autorisation d'engagement. Or, par
suite des longs délais de livraison actuelle
ment exigés par l'industrie, il arrive que cer
taines commandes bien que lancées dès l'ou
verture de l'exercice ne sont pas toutes livrées
h la date prévue, en sorte que des crédits par
fois irnortants demeurent sans emploi, cepen
dant que les livraisons en retard viennent sur
charger l'exercice suivant. Un tel système
bouleversé' profondément l'équilibre dû cha
pitre. Pour y remédier, la marine demande à
Aire autorisée à passer dès 1918, certains mar
chés ne devant venir à échéance qu'en 1949,
de manière à maintenir une cadence rigu-
lière de livraisons.

L'autorisation d'engagement qui est de
mandée s'élève à 950 millions. Elle correspond
à un semestre d'avance pour les dépenses de
matériel, à l'exclusion des approvisionnements
d'emploi courant et des marchés de travaux
confiés à l'industrie

Ce chiffre tient compte d'une réévaluation
forfaitaire de 25 p. 100 pour hausse des prix
depuis octobre 19J7 ;

б) Les crédits du chapitre 339 « munitions
et rechanges d'armement » s'appliquent aux
programmes des gros rechanges, des muni
tions des torpilles,mines, obstructions litto

rales et du matériel destiné à l'aéronavale.
Tous ces programmes s'échelonnent sur plu
sieurs années et comportent par conséquent,
des ouvertures de crédits de payement et des
autorisations d'engagement. A ce titre, la ma
rine dispose, au titre de la Ini n® 47-1500 du
Ji août 1917, d'une autorisation de programme
de 810 millions de francs, auxquels s'ajoutent
1165 millions de francs d'autorisations anté
rieures. Tous ces programmes n'ont pu être
engagés complètement et au 31 décembre 1917,
une somme de 1 S'il millions de francs
n'avait pu être utilisée. Il convient, en pre
mier lieu de renouveler cette autorisation,
1.351 millions de francs.

Mais il est nécessaire de prévoir pour
hausse des prix, une augmentation de 523 mil- .
lions de francs.

D'autre part, pour permettre de lancer un
nouveau programme comprenant des appa
reils de radar de fabrication française, des
chemises pour canons de gros calibre, une
nouvelle tranche de fabrication de munitions,
torpilles et matériel d'aéronavale, il est de
mandé une autorisation d'engagement supplé
mentaire de 2.513 millions de francs.

Soit au total, 4 377 millions de francs,
A déduire:

Crédits de payements prévus pour 1918,
377 millions de francs.

Reste en autorisation d'engagement, 4.000
initlions de francs.

Toutes autorisations accordées précélem-
ment ; tant annulées (cf. ait. 25 cl-dessus),
les autorisations prévues au présent article
s'appliquent aux besoins des douze mois de
l'année.

Article 30. [
Autorisation d'engagement de dépenses ani *

titre du compte spécial de l'habillement, du
couchage et de l'ameublement (armée de
terre).

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des forces années est autorisé

à engager des dépenses au titre du compte
spécial de l'habillement, du couchage et de
l'ameublement pour la réalisation tu pro
gramme 1918, dans la limite d'une somme do
10.300 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le ministre des forces armées est autorisé

à engager des dépenses au titre du compte
spécial de l'habillement, du couchage et de
l'ameublement pour l'a réalisation du pro
gramme 19i6, dans la limite d'une somme de
10.350 millions de francs.

Texte proposé par votre commission:
Le ministre des forces armées est autorisé

à engager des dépenses au titre du compte
spécial de l'habillement, du couchage et de
l'ameublemen: pour la réalisation du pro
gramme 1913, dans la limite d'une somme d«
11.350 millions de francs.

Exposé des motifs. — La réalisation d'un
programme d'habillement s'échelonne sur
une période assez longue, de dix-huit mois à
deux ans. 11 est donc nécessaire de disposer
dès le début de l'exercice 1913 d'une autorisa
tion d'engagement permettant de placer le
programme. Les payements correspondants
n'interviendront qu'ultérieurement et seront
ouverts au chapitre de l'habillement et du
couchage sur les exercices suivants.

Le présent projet d'article de loi a pour ob
jet d ouvrir les autorisations d'engagement
nécessaires qui s'appliquent à l'ensemble de
l'année. Les autorisations accordées par les
articles 7 de la loi du 31 décembre 1917, et 11
de la loi du 21 mars 1918 sont, en effet, an
nulées ainsi qu'il est prévu à l'arlicle 25 ci-
dessus.

Commentaire. — L'Assemniée nationale a
adopté le présent article après avoir ramené
le montant des autorisations de 10.800 mil
lions de francs à 10.350 millions de francs.

Votre commission vous propose de majorer
l'autorisation contenue au présent article d'un
volume égal aux abattements opérés sur les
crédits de payement du chapitre 318 (section
guerre et du chapitre 3050 (section commune).
Ainsi, l'exécution régulière du programme
d'habillement ne sera en aucune façon retar
dée, bien que les crédits de payement aient
été ajustés pour tenir compte des besoins
réels de l'exercice en cours.
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Article 31.

yente des approvisionnements en excédent
des besoins ou non susceptibles d'utilisation
dans leur forme actuelle.

■ Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des forces armées est autorisé

à employer jusqu'au 31 décembre 1948, en
' sus des crédits ouverts au budget de l'air et

dans la limite d'une somme de 100 millions
de francs, le produit de la vente des maté
riels de l'armée de l'air en excédent des be
soins ou non susceptibles d'utilisation dans
leur forme actuelle.

Cette autorisation est répartie par chapitres
de la manière suivante :

Chap. 333, 75 millions de francs.
Chap. 33i, 25 millions de francs.

Total égal, 100 millions de francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.

Exposé des motifs. — L'article 55 de la loi
no 46-2154 du 7 octobre 1016, portant ouver
ture et annulation des crédits sur l'exercice
1946, a autorisé le ministre des'armées à em
ployer jusqu'au 31 décembre 1947 le produit
de la vene des approvisionnements en excé
dent des besoins ou non susceptibles d'utili
sation dans leur forme actuelle. Ce même ar
ticle a fixé pour l'exercice 1946 les naxima
dans la limite desquels pourrait s'appliquer
cette disposition.

L'article 11 de la loi n° 46-2922 du 23 dé
cembre 1946, portant autorisation d'engage
ment de dépenses et ouverture de crédits pro
visionnels au titre des budgets ordinaire et
extraordinaire de l'exercice . 1917 (dépenses
militaires), a fixé, pour l'exercice 1947, un
maximum de 50 millions à l'emploi du produit
de la vente du matériel de l'air.

Il apparaît qu'il y a intérêt à renouveler
cette autorisation pour l'exercice 1913.

L'armée de l'air possède, en effet, un nom
bre important de véhicules dont elle n'a plus
l'utilisation. D'autre part, divers matériels
techniques non aériens ne sont plus utili
sables dans l'armée de l'air du fait de la mo
dernisation des matériels.

Commentaire. — Cet article a été disjoint
par votre commission qui a estimé, comme
la commission des finances de l'Asssemblée
nationale, qu'il était inutile de déroger plus
longtemps à la règle traditionnelle qui veut
que les matériels en excédent des besoins
soient remis aux domaines pour vente. Au
cas où la modification de cette règle appa
raîtrait vraiment nécessaire, il conviendrait
de la proposer au Parlement dans un texte
d'ensemble et non pas pour un service par
ticulier.

Article 32.

Ventilation des dépenses de la gendarmerie.

Texte proposé par le Gouvernement:
A concurrence de la moitié, les crédits affé

rents aux dépenses de la gendarmerie sont
inscrits pour -ordre au budget de l'intérieur.
Ils pourront être transférés au budget des
forces armées par arrêté interministériel pris
dans les conditions prévues par l'article Ie*
de l'ordonnance du 2 novembre 1944 relative

à la forme de certains actes portant ouver
ture de crédits.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
' Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — Les dépenses de gen
darmerie sont à la fois des dépenses de sécu
rité intérieure, puisque la gendarmerie est
chargée . du maintien de l'ordre et des dé
penses militaires puisque la gendarmerie, par
son organisation, sa hiérarchie et son recru
tement, s'apparente étroitement aux forma
tions militaires.

Dans le passé, les dotations budgétaires ap
plicables à la gendarmerie ont été, dans des
proportions diverses, inscrites soit au budget
de la guerre, soit au budget de l'intérieur.
Depuis la Libération, elles n'ont pas cessé de
figurer au budget des dépenses militaires.

Cette présentation, qui ne correspond pas
exactement à la mission véritable de la gen
darmerie, a paru devoir être modifiée. Afin
cependant d'éviter toute complication inutile,
il a semblé opportun d'adopter un critérium
fort simple et d'envisager que les dépenses de
la gendarmerie soient partagées par moitié
entre le budget des forces armées et celui de
l'intérieur.

Cette ventilation retenue pour améliorer la
présentation budgétaire n'entraînera aucune
modification de l'organisation interne de la
gendarmerie qui continuera d'être adminis
trée par le ministère des forces armées. Afin
de permettre à ce département de gérer l'en
semble des crédits de la gendarmerie, il est
nécessaire d'autoriser le Gouvernement à pro
céder, par arrêté interministériel, au transfert
au budget des forces armées, des dotations
inscrites pour ordre au budget de l'intérieur.
Ce transfert sera réalisé par application de
l'article 1er de l'ordonnance du 2 novembre
1941 stipulant que seront prises en forme
d'arrêtés interministériels sous les signatures
du ministre des finances et du ministre inté
ressé, les actes portant transfert de crédits
pour la réalisation de simples modifications
d'ordre.

Tel est l'objet du présent article.

Article 33.

Relèvement du plafond du fonds de réserve
du service des essences.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le montant maximum que peut atteindre
le fonds de réserve du service des essences,
fixé à GO millions de francs par l'acte dit
« décret du 11 juin 1942 » pris en application
de l'article 7 de l'acte dit « loi de finances du
29 mars 1941 », est porté à 450 millions de
francs.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — L'existence du o fonds
de réserve du service des essences résulte
de la loi du 29 avril 1926 (art. 56) qui a créé
le fonds de réserve du service des poudres et
de la loi de finances du 30 décembre 1928
(art. 58) qui a scindé ce fonds en deux par
ties:

« Fonds de réserve du service des poudres »
d'une part;

« Fonds de réserve du service des carbu
rants » d'autre part.

Le fonds de réserve est destiné, aux termes
do la loi de finances du 21 mai 1933 (art. 16),
à assurer les travaux de premier établisse
ment ipar prélèvements fixés chaque année
dans le budget annexe (décret du 14 avril
1935), et à supporter le cas échéant les défi
cits d'exploitation.

Il est alimenté par les bénéfices Industriels
réalisés par le service, tels qu'ils sont consta
tés annuellement.

. Le fonds de réserve étant destiné à cou
vrir les déficits éventuels d'exploitation et &
assurer les travaux de premier établissement,
il est indispensable que son montant soit fixé
en tenant compte du chiffre d'affaires du ser
vice.

Or, le montant maximum du fonds de ré
serve du service des essences était de:

20 millions en 1928 loi de finances du
30 décembre 1926), alors que le budget annexe
du service des essences était de 363 millions;

30 millions en 1939 (loi de finances du 31 dé
cembre lt}38, art. 44), alors que le budget
annexe du service des essences était de

607 millions; y
60 millions en 1912, alors que le budget

annexe du service des essences ;l« section,
dépenses ordinaires) était de 943 millions.

Le budget annexe du service des essences
(1« section, dépenses ordinaires) devant dé
passer 9 milliards en 1948, le montant maxi
mum du fonds de réserve pourrait être porté
à 450 millions, cette somme demeurant, en
core inférieure au pourcentage précédemment
admis.

Tel est l'objet du présent projet d'article de
loi.

Article 31.

Constitution d'un fonds d'approvisionnement
au titre du budget annexe du service des
constructions et armes navales.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le ministre des finances et des affaires éco»

nomiuues est autorisé à mettre à la disposi
tion du budget annexe des construclions et
armes navales dans la, limite, du montant
maximum d'un milliard 'de francs, des avan
ces destinées à compléter la dotation du fonds
d'approvisionnement prévu à l'article 20 de la
loi n° 46-2922 du 23 décembre 1916. *

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 20 de la loi
n° 46-4022 du 23 décembre 1946 a constitué
pour le service des constructions et armes
navales un fonds d'approvisionnement du ma
tériel nomenclature dont les modalités de
fonctionnement ont été précisée par le décret
n° 47-1599 du 25 août 1917.

Ce fonds qui a pour but de vendre le ma
tériel nomenclature- aux chapitres d'emploi,
et d'assurer le réapprovisionnement des maga
sins, reçoit comme dotation lors de sa consti
tution la valeur des stocks de matériel d'ap
provisionnement courant existant dans les
magasins de constructions et armes navales,
augmen'ée des sommes ordonnancées pour
porter la dotation au niveau estimé nécessair»
pour le fonctionnement normal du service.

A l'heure actuelle, les stocks d'approvision
nement existant dans les magasins de cons
tructions et armes navales sont arrivés à un
niveau excessivement faible, à la suite de la
pénurie de la production française des der
nières années, et des retards qui se sont
produits dans le vote du dernier budget.

Il convient de permettre le fonctionnement
normal du fonds malgré les stocks très réduits
et très insuffisants dont il prend la charge.
Des avances d'un montant total d'un milliard
représentent le minimum indispensable à cet
effet.

Sans observation de la part de votre com
mission des finances.

Article 35.

Recomplètement des fonds d'avance des uni*
tés administratives des armées de terre,
de mer et de l'air.

Texte proposé par le Gouvernement:
Chaque année, dès le 16 novembre et par

arrêté du ministre des finances, le ministre
des forces armées est autorisé h déléguer,
par anticipation sur les dotations budgétaires
des chapitres de solde et d'alimentation do
l'exercice suivant, les crédits nécessaires à
la constitution du fonds d'avance mis à la dis
position des unités en application des dispo
sitions réglementaires.

Le montant maximum de ces délégations
est fixé au sixième des crédits prévus aux
chapitres de solde et d'alimentation du bud
get de l'exercice précédent.

Dans le cas où les dotations budgétaires
ne sont allouées que pour une fraction do
l'exercice, les crédits accordés pour la cons
titution des fonds d'avance ne viennent pas
en déduction des dotations partielles: Ils
font l'objet d'une imputation soit dès la pro
mulgation du budget définitif, soit dès la
promulgation des dotations budgétaires al
louées pour la dernière période de l'année.

Texte voté par FAssemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Exposé des motifs. — Pour faire face au*

dépenses de solde et d'alimentation, les
corps de troupe disposent d'un fonds
d'avance.

L'article 54 de la loi du 7 octobre 1946 dis
pose à cet égard:

Dans le co u ant du mois de décembre do
chaque année, le ministre des armées est au
torisé à déléguer, par anticipation sur les do
tations budgétaires d's chapitres de la solda
des militaires non officiers et de l'alimenta
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tion de l'exercice suivant, les crédits néces
saires au recomplètement des fonds d'avance
constitués dans les unités en application des
dispositions réglementaires.

« 'Ces délégations' par anticipation sont li
mitées au montant fixé par arrêté du mi
nistre des finances dans la limite maximum
du dixième des crédits ouverts au titre de
l'exercice en cours. »

L'article 4 de la loi no *47-2429 du 31 dé
cembre 1917 portant ouverture de crédits pro
visionnels au titre des dépenses militaires
pour le premier trimestre 1918 a .reproduit
mutatis mutandis les dispositions rappelées
ti-dessus.

L'application de- ces dispositions entraîne
He graves difficultés de trésorerie dans
corps de troupe. Ces difficultés sont dues h
divers facteurs dont les plus importants sont
les suivants:

La constitution des fonds d'avance étant
faite sur la base des crédits ouverts au titre
do l'exercice antérieur à celui au cours du
quel s'effectuent les dépenses, le relèvement
des tarifs de solde et de prime d'alimentation
entraîne un amenuisement des disponibilités
des corps, lorsque les effectifs ou les tarifs
pnt varié dans le sens d'une augmentation;

Les 'délais requis pour lès opérations de
remboursement du montant des états de

.solde sont trop longs et, le plus souvent, les
corps ne sont pas encore en possession à la
fin du mois des fonds nécessaires au paye
ment de la solde, leur fonds d'avance étant
épuisé;

■ Il n'est pas tenu compte des dépenses de
sclde des officiers pour la fixation des fonds
d'avance ;

. 11 n'est pas tenu compte également des
augmentations possibles d'effectifs en cours
d'exercice; N

Les perturbations que créent ces difficultés
flans le service de trésorerie des corps de
troupe sont une source de préoccupation per
manente pour l'armée.

Or, 11 convient d'observer que, quel que
soit le montant des crédits délégués par an
ticipation par le ministre des armées pour la
constitution des fonds d'avance, il ne saurait
en résulter aucun préjudice pour le Trésor
qui doit récupérer automatiquement en fin
d'exercice le montant de ces fonds. Fixer A
un niveau trop faible le montant des crédits
dont la délégation est autorisée a pour résul
tat de gêner les services sans profit pour
l'État.

Il est donc proposé de relever cette limite
fet de la porter au sixième des crédits ouverts
au budget de l'exercice précédent. En cas de
vote fractionné du budget, le fonds d'avance
lie sera régularisé qu'au moment de la pro
mulgation du budget définitif ou de l'ou-.
verture des crédits applicables à la dernière
période de l'année. Ainsi, les unités ne seront
pas gênées dans leurs moyens de trésorerie
par les trop longs délais que nécessite le
remboursement.'

Tel est l'objet du présent projet d'article
de loi qui permettra de remédier à certaines
difficultés éprouvées par les unités adminis
tratives sans accroître dangereusement leurs
moyens d'action.

Sans observation de la part de votre com
mission des finances.

Article 36.

Répartition des crédits du chapitre 4020
« Prestations familiales » de la section
commune du budget des forces armées,

• entre les divers chapitres de personnel du
- dit budget.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dès la promulgation de la présente loi, les

crédits inscrits globalement au chapitre 4020
« Allocations du code de la famille des per
sonnels civils et militaires » de la section
commune du budget des forces armées seront
répartis entre les chapitres intéressés dudit
budget par décret contresigné par le ministre
des forces armées et par le ministre des, fi
nances et des affaires économiques.

Texte voté par' l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. Le budget fonctionnel
qui. est présenté devant le Parlement doit
faire ressortir le coût des différents services
des armées. Dans ce sens, les allocations fa
miliales ont été comprises dans les charges
sociales et inscrites globalement à la section
commune.

Mais des difficultés se présenteront aux or
donnateurs locaux pour le payement aux per
sonnels civils et militaires des traitements,
soldes et indemnités d'une part, et des allo
cations familiales d'autre part, du fait de
cette inscription des crédits dans des cha
pitres différents. It importe qu'un transfert
des crédits du chapitre 4020 au profit des dif
férents chapitres intéressés soit fait par dé
cret dès la promulgation de la présente loi.

Tel est l'objet du présent article de loi.
Sans observation de la part de voire com

mission des finances.

Article 37.

Réintégration au budget de la marine du
produit des ventes des publications du scr-

• vice hydrographique.

Texte proposé par le Gouvernement:
L'article 64 de la loi de finances n° 46-2914

du 23 décembre 1946 est complété comme
suit:

« 18" Produit de la vente des cartes, ou
vrages et documents du service hydrographi
que de la marine. »

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Conforme,

Texte proposé par votre comm^sion: "
Disjoint.
Exposé des motifs présenté par le Gouver

nement. — Le service hydrographique de la
marine édite non seulement des cartes, mais
aussi diverses publications qui sont mises en
vente dans le commerce. Depuis 1914 et jus
qu'à maintenant, le produit de ces ventes
était reversé au Trésor où il était pris en
compte dans la ligne de recettes « Produits
de la vente des publications du Gouverne
ment ».

Si, en période normale, cette procédure
n'entraine aucun inconvénient, il peut arri
ver, par contre — et c'est précisément le cas
depuis quelques années — que la vente de
ces publications se produise à un rythme
très supérieur aux prévisions et que les stocks
de cartes et d'ouvrages soient ainsi épuisés
sans que le service puisse disposer des cré
dits nécessaires à leur reconstitution.

La marine possède, en effet, un monopole
absolu en ce qui concerne la publication des
cartes marines. Et il ne lui est pas possible
d'en restreindre la vente au public, car ces
cartes et les documents nautiques qui les
accompagnent conditionnent la sécurité
même de la navigation maritime. La posses
sion de ces documents est d'ailleurs exigée
des bâtiments de commerce.

Dans ces conditions et jusqu'à ce que des
circonstances normales d'une longue période
de paix et de stabilité soient à nouveau réa
lisées ,il a paru désirable de revenir au ré
gime antérieur à 1914 et de faire à nouveau
bénéficier le chapitre 351 : « Dépenses de '
fonctionnement du service hydrographique »
du produit des ventes au public.

Tel est l'objet du présent article qui ajoute
le produit de la vente des publications du
service hydrographique à la liste des recettes
pouvant donner lieu à rétablissement de cré
dits, telle qu'elle a été fixée par l'article 64
de la loi n> 46-2914 du 23 décembre 19if.

A noter que le bénéfice de cette opération a
été escompté au budget de 1918 où une déduc
tion de 5 millionsi de francs a été faite au
pied du enapitre 351. ■ •

Commentaire. — Cet article avait été dis
joint par jà commission dtes finances de l'As
semblée nationale pour les raisons exposées
ci-dessus à propos de l'article 31.

Votre commission partage entièrement celte
manière de voir. Si les .ventes du service hy
drographique augmentent, le ministre des
finances et le Parlement ne se refuseront cer
tainement pas à proposer et à voter les crédits
de matériel qui pourraient s'avérer néces
saires. En conséquence, l'article % élé dis
joint par voire commission.

Article 38.

Suppression de la publication du compte géi
néral du matériel de la marine pour l'exer
cice 1937 et de la production du compte de
même nature pour l'exercice 1938.

Texte proposé par le Gouvernement:
Le compte général du matériel du départe

ment de la marine pour l'exercice 1937 ne
sera pas publié.

Le compte correspondant de l'exercice 1938
ne sera pas produit.

. Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Exposé des motifs. L'acte dit « loi
n° 3520 du 13 août 1911 » a dispensé le dépar
tement de la mirine de produire les comptes
généraux du matériel afférent aux exercices
1939 et 19 10.

Cet acte sanctionnait une impossibilité de
fait, de nombreux documents comptables per
dus ou détruits au cours des hostilités ne
pouvant plus être reconstitués.

Les mûmes raisons s'opposent à la produc
tion du compte de même nature pour l'exer
cice 193».

D'autre part, le compte relatif â l'exercice
1937 a pu être établi mais, en raison des cir
constances. son impression a été jugée jus
qu'à présent inopportune.

La publication tardive de ce document se
rait maintenant de peu d'intérêt et il paraît
inutile- d'y procéder.
. Dans ces conditions, .et par analogie aveoi
les mesures déjà prises en ce qui concerne
les ministères de la guerre et de l'air par
Is actes dits « lois n» 83 et 785 des 28 février
19U et 4 août 1912 », il y aurait lieu de dis
penser la marine de la publication du compte
général du matériel pour 1937 et de la "pro
duction du compte correspondant pour 1938.

Tel est l'objet du présent article.
Sans observation de la part de votre com

mission des finances.

Article 39.

Contribution des territoires d'outre-mer à l'en
tretien, pendant leurs congés en France,
des militaires du service de santé placés
hors cadres à la disposition des services
locaux de ces mêmes territoires,

Texte proposé par le Gouvernement:

Constituent des dépenses obligatoires pour
les budgets des territoires d'outre-mer:

1® L'entretien et les frais de voyage du per
sonnel du service de santé hors cadre mis à
la disposition des services locaux pour les
besoins du service;

2° L'entretien en France du personnel de
relève correspondant.

Les dépenses de la deuxième catégorie font
l'objet d'une contribution forfaitaire ordon
nancée au profit. du Trésor public et dont le
taux est fixé comme suit:

Par officier employé et par an, 88.000 F.
Par infirmier employé et par an, 45.000 P.
Ces dispositions applicables pour compter

du 1er janvier 1958, abrogent celles de l'ar
ticle 27 de la loi de finances du 13 juillet
1911, de l'article 31 de la loi de finances du
30 juillet 1913, de l'article 107 de la lot de

•finances du 13 juillet 1925, du décret du 28 dé
cembre 1926 pris en application de l'arti
cle 2 de la loi du 3 août 1926, de l'article 4i
de la loi de finances du 30 décembre 1928 et
de l'article 51 de la loi n» 46-607 du 5 avril
1946 relative au budget général (dépense*
militaires) de l'exercice 1946.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Texte proposé par votre commission 2
Conforme.
Exposé des motifs. — Les taux de la contri

bution des territoires d'outre-mer aux dé
penses de relève du personnel du service de
santé placé hors cadre à la disposition des
services locaux, n'ont pas été majorés de
puis 1946. Afin de tenir compte des modifica
tions apportées depuis deux ans aux tarifs des
soldes et accessoires de solde, il est apparu
nécessaire de reviser le montant de la con*
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ïribution forfaitaire dont il s'agit et de la
fixer» à 88.000 F par officier et à 45.000 F par
jntiimier, soit le double des taux précédem
ment appliqués.

Les conséquences du présent projet d'ar-
Jicle de loi ont été traduites dans la fixation
des crédits à ouvrir au chapitre 650 du bud
get de la France d'outre-mer (II. — Dépenses
(militaires) .

Sans observation de la part de votre conv-
fûùoion des finances.

• Article 40.

logement des personnels civils et militaires
du ministère des forces armées.

- Texte proposé par le Gouvernement :

.En< vue da la construction par l'intermé
diaire d'offices d'habitations à bon marché,
'd'immeubles destinés au logement des per
sonnels civils et militaires relevant de son

fétpariuetomreisnt, alepmisneistreavedceslfsorc oes earmé desst autorisé à passer, avec les offices des :
'conventions en vue d'accorder à ces derniers
«ne subvention annuelle dans la limite d'un
p] a -; umuni fxé par arrêté interministériel.

Ces conventions ne seront valables qu'après
Approbation par le ministre des finances et
des affaires économiques et par le ministre

rde la reconstruction et de l'urbanisme.
. Le personnel logé dan» les immeubles cons
truits en application des dispositions qui pré
ïôd?nt ne bénéficiera du maintien dons- les

■Jlei'f, en cas de cessation de servie?, de mt-
Jntion ou de décès, que pendant un délai de
fix mois. - . .. .

*•'. Texte volé, par l'Assemblée nationale:
■ En vue de la construction par l'inlermé-

.ëian^ d'offices d'habitations à bon marché,
'S immeubles destinés an logement des per
sonnels civils et militaires îeievant de son
département, le .ministre des forces armées

"est autorisé à passer,' avec les offices, des
.conventions en vue d'accorder i ces derniers
vme subvention annuelle dans la limite d'un
maximum fixé chaque année par la loi de
finances.

- La suite conforme,

_- • Texte proposé par votre commission:
• Conforme.

. Imposé des motifs présenté par le Gouver
nement. — Une partie des avances que l'État

; a été autorisé à consentir aux offces d'habi-
itations à bon -marché, par la loi u« 47-580 du
.ii0 mars. 1947, a été affectée aux logements
«qui seront réservés au personnel des forces
.armées.

Mais, si intéressantes que soient les avan
cées, elles ne sont pas suffisantes pour assu-

.jsr, dans les circonstances actuelles, l'équi
libre financier de l'exploitation des nouveaux

«logements que les offices pourront construire
en application de cette foi. Les offices ne
Souvent donc entreprendre pratiquement de
nouvelles constructions que s'ils sont cou
verts, par un autre organisme, contre le
a-lsque que constitue le déficit probable d'ex-
Vloitation. Ils bénéficient en général, & cet
,tiret, de l'appui des communes intéressées à
l'amélioration des conditions de logement de
i» population. Mais, le concours financier des
Communes ne peut pas être demandé pour
les logements qui seront réservés au person
nel des forées armées. C'est à l'État qu'il
Appartient de garantir partiellement, dans ce
ias particulier, le déficit d'exploitation des
pffccs

le présent article a pour objet d'autoriser
J'E'at à accorder cette garantie dans la limite
jd'un maximum qui serait ultérieurement fixé
par arrêté interministériel.

. Cet article a, en outre, pour objet d'assu-
,lrer à ces logements une utilisation conforme
'à leur destination. Il Importe, en effet, que
Ides logements destinés à améliorer les condi-
;£tons d'existence du personnel en service ne
|»uissent être occupés indûment (en cas de
Hiise à la retraite ou de mutation, par exem
ple), ce qui porterait préjudice à l'ensemble
du personnel intéressé. Il est donc indispen
sable de prévoir une disposition législative
particulière, afin que les occupants de ces lo-

Îsesm lieentsx àn'aieexnpt pasndr doitleauur maintien danses lieux à l'expiration de leur baiL,

Commentaire. »— L'Assemblée nationale a
estimé que la subvention annuelle à accor
der aux offices d'habitation à bon marché ne
pouvait être fixée par voie d'arrêté intermi
nistériel mais bien par voie d'un article in
séré chaque année à la loi de finances.

Votre commission partage cette manière de
voir. Il s'agit là en effet, d'une disposition
beaucoup plus importante, par exemple, que
la fixation du nombre des congés de longue
durée, qui fait l'objet d'une longue série d ar
ticles au début de la présente loi.

Article 4L

■Interdiction de mesures "nouvelles.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est interdit aux ministres de prendre' des

mesures nouvelles entraînant des augmenta
tions de dépenses imputables sur les crédits,
les autorisations d'engagement de dépenses
et les autorisations de programme accordés
par les articles 1«, 2, 4, 5, 25, 26, 27, 28, 29 et
30 de la présente loi et qui ne résuit fraient
pas de l'application des lois et ordonnances
antérieures ou de dispositions de la présente
loi.

Les ministres ordonnateurs ainsi que le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques seront personnellement responsables des
décisions prises à rencontre des dispositions
ci-dessus.

Texte voté par l'Assemblée nationale: ;
Conforme. . . ' "

Texte proposé par votre commissionj
Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article interdit
aux ministres de prendre aucune mesure ■en
traînant des augmentations de dépenses qui
ne résulteraient pas de l'application de lois
ou ordonnances antérieures ou de la loi de
.crédits provisoires elle-même. Il rend les mi
nistres personnellement responsables de l'ob
servation dé cette prescription.

Sans observation de la part de votre com
mission des finances.

PROJET DE LOI •

TITRE 1«

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENDES ORDINAIRES)

Art, 1er. — n est ouvert aux ministres, au
titre du budget général, pour les dépenses
militaires ordinaires de l'exercice 1948, des
crédits s'élevant à la" somme totale de
246.365.952.000 F ainsi répartie:
. Forces, armées, tôl.945.660.000 F.

France d'outre-mer, 64.420. 293.000 F»
Total égal, 246.365.952.000 F.

Ces crédits, applicables à l'ensemble des
dépenses de l'exercice 1948, sont répartis, par
service et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi, - *

TUBE II

BUDGET GÉNÉRAC

(DÉPENSES DE RECONSTRUCTION Et D'ÉQHPSMENT)

Art. 2. — Les ministres sont autorisés à
engager, au -titre du iuidget général, pour les
dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement des dépenses s'élevant à la
somme totale de 80.529.415.000 F, ainsi ré
partie:

Forces armées, 79.610.il5.000 F.
France d'outre-mer. 919 millions de francs

Total égal, 80.529.415.000 F.
Ces autorisations de programme seront cou

vertes tant par les crédits ouverts paf la pré
sente loi que par de nouveaux crédits à ou
vrir ultérieurement.

H est ouvert aux ministres, au titre du
budget général, pour les dépenses militaires
de reconstruction et d'équipement de l'exer
cice 1948, des crédits de payement s'élevant
à la somme totale de 51.636. 9S7 .000 F, ainsi
répartie :

Forces armées, 52.377.987.000 F.
France d'outre-nut, 2.259 millions de francs.

Total égal, &Ï.636.9S7.000 F.
Ces autorisations de programme et ces cré

dits de payement sont répartis, par service
et par chapitre, conformément à l'état B
annexé à la présente loi.

Art. 3. — Sur. les autorisations de proi
gramme accordées ipar des lois antérieures,
est annulée une somme totale de 691.250.000
francs ainsi répartie:

Forces armées.

Section air.

Chap. 9V>. — Bases. — Acquisitions immo»
tulières, +25 millions de francs.

Chap. 9i2. — Service du matériel. — Acqui
sitions immobilières, 109.25O.OUO F.

Section guerre.

€hap. 9032. — Eéinstallation des service#
militaires évincés, ltf7 millions de trairas.

Chap. 906. — Achats à l'étranger, 2jt) mil
lions de francs. ' •

France d'outre-mer.

II. — Dépenses militarres.
Chap. 9ift. — Équipement technique de l'It*»

tendance, 30 millions de francs.
Chap. £55. — Matériel et stocks du servie*

de santé, 60 millions de francs.
Total égal, 691.250.000 F.

. TITRE III

BUDGETS ANKEXES

' Art. 4. — Pour l'exercice 19i?, les budget*
annexes rattachés pour ordre au budget des
forces armées sont arrêtés, en recettes et eu
dépenses, à la somme totale de a0s.215.i70.000
francs, ainsi répartie:

. Constructions aéronautiques, 50.s7y.&00.d00 F.
Constructions et armes navales,. 23 mil

liards 746.82ti.0C0 F.
Fabrications d'armement, 13.?01.8i2.000- S.
Service des essences-, 8.777.450.000 F.
Service des poudres, 5.939. S52.*W0 F.

Total égal, 108.Gi5.i70.000, F.
Ces évaluations de recettes, et ces crédits

sont répartis, par services et par chapitres,
conformément à l'ét.at G annexé à la pré
sente loi.

Art. 4 bis. — Le ministre, des. forces armées
est autorisé à engager au titre du programme
de constructions aéronau tiques destinées à la
vente à l'économie privée des dépenses s'éle
vant à la somme globale de 7.MJ3.30,).000 F.
Ces dépenses sont couvertes tant par les cré
dits ouverts par la présents loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieurement.

Art. >. — Le ministre des forces armées
est autorisé à engage. au titre des dépeiises
de reconstruction et d'équipement des bud
gets annexes rattachés pour ordre «u budget
des forces armées, des dépenses s'élevant à
la somme totale de 16.774.720.000 F ainsi ré
partie :

Constructions aéronautiques, 12.27» millions
de francs. . •

Constructions et armes navales, 1X15 mu-
lions 263.000 F. ' ■ '

Fabrications d'armement, 1.691 millions de
francs. ,

Service des essences, 197 millions de
francs

Service des poudres, 996.457.000 F,
Total égal, 16.774.720.000 F.

Ces autorisations de programme seront
couvertes tant par les crédite ouverts par la
présente loi que par de nouveaux crédits à
ouvrir ultérieurement. Elles sont réparties,

rr stervicesanet par ch lapitres, conformémentl'état D, annexé à la présente loi.
Art. 6. — Sur les autorisations de pro

gramme accordées par la loi n» 47-1199 du
14 août 1947 ou antérieurement est annulée
un» somme de 19.500.000 F au titre du cha
pitre 891: « Reconstruction et grosses répa
rations d'installations immobilières extra-
industrielles (installations réservées) ».

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 7. —* Les effectifs militaires que le
ministre des forces armées est autorisé a
entretenir en 1948 sont fixés conformément
à l'élat E annexé à la présente loi-

Art. 8. — Le nombre des congés définitifs
et de congés avec solde que le ministre des
forces armées est autorisé à accorder aux
officiers de l'armée de l'air pendant l'an
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née 1948, dans les conditions prévues par les
articles « et 7 de la loi du 30 mars 1928,
relative au statut du personnel navigant de
l'aéronautique, modifiés par l'article 54 de
(a loi du 28 février 193i, est fixé à vingt.

Art. 9. — Le nombre de congés définitifs
|ue le ministre des forces armées 'est auto-
fisé à accorder pendant l'année 1948, dans
les conditions prévues par l'article 6 de la
loi du 30 mars 1928, relative au statut du
personnel navigant de l'aéronautique, est
fixé à quatre pour les ingénieurs militaires
4e l'a ! r et les ingénieurs militaires des tra-
raux de l'air.

Art. 10. — Le nombre des congés que le
ministre des forces armées est autorisé à
accorder en 19-18 au personnel de l'aéronau
tique navale, dans les conditions prévues
par l'artic'e 6 de la loi du 30 mars 1928, rela
tive au statut du personnel • navigant de
l'aéronautique est fixé à trois.

Le nombre des congés que le ministre des
forces armées est autorisé à accorder en
1918 au même personnel, dans les condi
tions prévues par l'article 7 de la loi susvi
sée, est fixé à deux.

Art. ll. — Le nombre maximum de congés
sans solde que le ministre des forces ar
mées est autorisé à accorder pendant l'an
née 1918, dans les conditions prévues par
l'ordonnance du 15 septembre 1913 portant
remilitarisation des ingénieurs de l'aéronau
tique et des ingénieurs des travaux aéronau
tiques, complétée par l'ordonnance du 19
décembre 1914, est fixé à quatre pour les
ingénieurs militaires de l'air et les ingé
nieurs militaires des travaux de l'air.

Art. 12. — Le nombre de congés de lon
gue durée sans solde que le ministre des
forces armées est autorisé à accorder aux
officiers de l'armée de l'air, pendant l'an
née 1918, -dans les conditions déterminées
par l'article 85 de la loi de finances du 31
juillet 1920 et les textes subséquents, est
fixé au chiffre maximum de vingt-cinq.

Art. 13. t— Le nombre de congés de lon
gue durée sans solde que le ministre des
Forces armées est autorisé à accorder aux
officiers de l'armée de terre, pendant l'an
née 1918, dans les conditions déterminées

1>ar l'article 85 de la loi de finances du 31uillet 1920, modifié par l'article 44 de la
oi'du 26 décembre 1925, est fixé à soixante.

Art. 14. — Le nombre d'officiers de 1'ar
mée de l'air que le ministre des forces ar
mées est autorisé à admettre h la retraite
proportionnelle, pendant l'année 1918, dans
les conditions prévues par l'article 4i de la
loi du 14 avril 1924 portant réforme du ré
gime des pensions civiles et des pensions
militaires, est fixé à vingt.

Le nombre ainsi fixé ne comprend pas les
retraites proportionnelles qui pourraient être
accordées au titre des lois de dégagement
des cadres du 5 avril 1946 (officiers en cam
pagne) ou du 3 septembre 1947.

Art. 15. — Le nombre d'officiers des diffé
rents corps de la marine que le ministre
des forces armées est autorisé à admettre
à la retraite proportionnelle, en 1948, dans
les conditions prévues par l'article 44 de la
loi du 14 avril 1921 portant réforme du ré
gime des pensions civiles et militaires, est
fixé à cinquante.

Le nombre ainsi fixé ne comprend pas les
retraites proportionnelles qui pourraient être
accordées au titre des lois de dégagement
des cadres du 5 avril 1916 (officiers en cam-
pagnl) ou du 3 septembre 1947.

- Art. 16. — Le nombre d'officiers que le
ministre des forces armées (guerre) est au-
torisé à admettre à la retraite proportion
nelle, pendant l'année 1948, dans les condi
tions prévues par la loi du 14 avril 1921,

Ïosrta ent r déefsormeensdu régi le ades ,pen essitons civi-es et des pensions militaires, est fixé à
Vingt-cinq. .

Le nombre ainsi fixé ne comprend pas les
retraites proportionnelles qui pourraient être
accordées au titre des lois de dégagement
des cadres du 5 avril 1946 (officiers en cam
pagne) ou du 3 septembre 1947.

Art. 17. — Les ilimites d'âge des membres
des corps de contrôle de l'administration de
la guerre, de la marine et de l'aéronautique,
en vue de la mise en retraite normale d'an
cienneté de' services et du passage des con-'

trôleurs généraux à la 2« section (réserve)
sont fixées provisoirement comme suit à
partir du 1er janvier 1948:

Contrôleur général de lr8 classe, soixante-
deux ans.

Contrôleur général de 2e classe, soixante
ans.

Contrôleur de 1-« classe, cinquante-six ans.
Contrôleur de 2» classe, cinquante-quatre

ans.

Contrôleur de 3« classe .(adjoint), cin
quante-deux ans.

Tout fonctionnaire des corps de contrôle
militaire pourvu d'emploi liors de son corps
sera obligatoirement mis en position de ser
vice détaché.

Art. 18. — En vue, notamment, de tenir
compte des abattements de crédits opérés à
l'ensemble de la dotation de certains cha
pitres affectés aux dépenses ordinaires des
forces armées pour de calcul des dotations
accordées par la présente loi, un décret, con
tresigné par le ministre des forces armées
et par le ministre des finances et des affai
res économiques, fixera, par services, par
catégories d'emploi et par grades, les effec
tifs du personnel civil des services extérieurs
du ministère des forces armées rémunérés
sur le budget général.
. Ce texte devra intervenir dans le délai de
trois mois à compter de la promulgation de
la présente loi.

Art. 19. — En vue, notamment de tenir
compte des abattements de crédit opérés à
l'ensemble de la dotation de certains chapi
tres affectés aux dépenses de personnels ci
vils des budgets annexes pour le calcul des
dotations accordées par la présente loi,
un décret contresigne par le ministre des
forces armées et par le ministre des finances
et des affaires économiques, fixera, par ser
vices, par catégories d'emploi et par grades,
les effectifs des personnels civils ressortis
sant aux budgets annexes rattachés pour or
dre au budget des forces armées.

Ce décret devra intervenir dans un délai

de trois mois à compter de la promulgation
de la présente loi.

Art. 20. — Le nombre des officiers de cha
que grade dans les différents corps inclus
dans la loi portant fixation des cadres et effec
tifs militaires ne pourra, avant la promulga
tion de ladite loi, dépasser ni les effectifs
budgétaires du deuxième semestre 1917, ni
les effectifs ayant servi de base au calcul des
dotations accordées par la présente loi.

Après la promulgation de la loi portant
fixation des cadres et effectifs militaires, le
nombre des officiers de chaque grade dans
les différents corps qui y sont inclus ne
pourra dépasser 'ni les effectifs fixés par la-
dito loi, ni les effectifs ayant servi de base
au calcul des dotations inscrites dans la pré
sente loi,

Art. 21. ^ïïïïxmnïiiiïiïiTï

Art, 22. — Sont admis au bénéfice des dis
positions de la loi du 11 avril 1921, portant
réforme du régime des pensions civiles et
militaires, les brigadiers-gardiens et gardiens
titulaires du musée de l'armée.

Art. 23. — Pendant une période d'un an à
compter de la date de promulgation de la
présente loi, le ministre des forces armées
pourra procéder, à l'intérieur de chaque ar
mée, à tous changements d'armes, de services
ou de corps que l'aménagement des effectifs
rendrait nécessaires. Toutefois, les nomina
tions dans les corps de personnel militaire des
services techniques devront être faites, soit
conformément aux dispositions réglementant
le statut de ces corps, soit conformément aux
dispositions de décrets revêtus du contreseing
du ministre des finances et des affaires éco
nomiques et du secrétaire d'État chargé de
la fonction publique et de la réforme admi
nistrative portant dérogation exceptionnelle à
cette réglementation.

Cependant, les effectifs des personnels mi
litaires et civils servant dans les administra
tions centrales des départements militaires ne
pourront, en aucun cas, flre accrus par déta
chement, même temporaire, d'autres unités,
corps ou services.

Art. 24. — Sont autorisées les créations et
transformations d'emplois civils énumérées à
i'état F de la présente loij

Art. 25. — Sont annulés les crédits, les
autorisations d'engagement (ie dépenses et
les autorisations de programme accordés paÎ
les lois ci-après: -

1» Loi n» 47-2129 du 31 décembre 1947 por
tant ouverture de crédits provisionnels au
titre des dépenses militaires ordinaires pouç
les mois de janvier, février et mars 1948;

2° Loi n° 47-2430 du 31 décembre 1947 pow
tant autorisation d'engagement et de dépen-
ses et ouverture de crédits provisionnels au|
titre des dépenses militaires de reconstruction
et d'équipement pou- les mois de janvier, féi
vricr et mars 1918;

3° Loi n° 48-472 du 21 mars 1918 portant au
torisation d'engagement de dépenses et ou«
verture de crédits provisionnels au titre deS
dépenses militaires ordinaires et des dépenses
militaires de reconstruction et d'équipement
pour les mois d'avril et de mai 948;

4° Loi n° 48-S88 du 29 mai 1918 portant
autorisation d'engagement de dépenses et ou«
verture de crédits provisionnels au titre dea
dépenses militaires ordinaires et des dépenses
militaires de reconstruction et d'équipement!
pour le mois de juin 1918;

5° Loi n» 48-1139 du 20 juillet 1918 portant
autorisation d'engagement de dépenses et
ouverture de crédits"provisionnels au titre des
dépenses militaires ordinaires et des dépenses '
militaires de reconstruction et d'équipement
pour les mois de juillet et d'août 1948^

Les dépenses faites depuis le début
l'exercice 1918 sur les crédits dont l'annula*
tion est prononcée par la présente loi seront
réimputées, dans les écritures centrales da
ministère des forces armées et du Trésor, su?
les crédits ouverts par la présente loi.

Cette réimputation sera effectuée jusquà
concurrence des dépenses faites, aux clhapl<
Ires correspondants prévus par les états an»
nexes à la présente loi; dans le cas où U
n'y a pas correspondance de désignation de
dépenses entre un chapitre de l'ancienne no*
menclalure budgétaire et un chapitre de M
nouvelle, la réimputation sera faite propor
tionnellement au montant des crédits inscrits
pour les mômes natures de dépenses 1 cha+
cun des nouveaux chapitres ou à leurs sub>
divisions.

Les engagements contractés au titre def
autorisations d'engagement de dépenses - et
des autorisations de programme accordées pM
les textes dont l'annulation est prononcée
par la présente loi seront réimputés à di iq
concurrence sur les autorisations correspond
dantes inscrites dans la présente loi.

Art. 26. — Le ministre des forces armées
est autorisé à engager, jusqu'au 15 décerna
bre 1918, en excédent des crédits qui lui ses
ront accordés sur l'exercice 1948 au titre de lai
section « Air » du budget des forces armées,
des dépenses s'élevant à la somme totale dl
3.552.G26.000 F, ainsi répartie, savoir:

Chap. 318. — Habillement, campement, cou»
chage* ameublement, 1.555.707.000 F.

Chap. 325. — Entretien et réparation de$
matériels aéronautiques, 1.271.916.000 F.

Chap. 332. — Munitions de l'armée de l'air*
57.700.000 F.

Chap. 333. — Matériel roulant, 531.500.000 F.
Chap. 331. — Matériel d'équipement des

bases, 135.S03.000 F.
Total égal, 3.552.626.000 F.

Art. 27. — Le ministre des forces armées esf
autorisé à engager, jusqu'au 15 décembirô
1948, en excédent des crédits qui lui seront
accordés sur l'exercice 1948, au titre de lai
section « guerre » du budget des forces at-
mées, des dépenses s'élevant à la somm?
totale de 10.351 millions de francs, ainsi ré»
partie, savoir:

Chap. 336. — Matériel automobile. ►- Fabri
cation et reconditionnement, 1.8Q0 million
de francs.

Chap. 337. — Armement léger. — Réalisa
tion, 1.940 millions de francs.

Chap. 338. — -Munitions et matériel Z. -»
Réalisation, 6.111 millions de francs.

Chap. 339. — Matériel du génie. *- Réali-;
sation, 200 millions de francs.

Çhap. 310. — Matériel des transmissions. -9
Réalisation, 200 millions de francs.

Chap. 341. — Études et expérimentationf
techniques, 100 millions de francs.

Total égal, 10.351 millions de francs.
Art. 28. — Le ministre des forces armées

est autorisé à engager, jusqu'au lg déoey
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tire 1918, au titre de la section « guerre »
lu budget' des forces armées, en excédent
des crédits qui lui seront accordés sur . les
chapitres suivants de l'exercice 1948, des
dépenses égales au tiers de ces crédils:

Chap. 327. — Matériel automobile, blindé et
chenillé. - Entretien.

Chap. 328. — Matériel d'armement. — En
tretien. , .

Chap. 329., - Munitions et matériel Z. —
; Entretien.

Chap. 332. — Matériel du génie. - Entre
tien. ,

Chap. 333. - Matériel du service des trans
missions. - Entretien.
- Art. 29. — Le ministre des forces armées
est autorisé à engager, jusqu'au 15 décem
bre 1958, en excédent des crédits qui lui se
ront accordés sur l'exercice 1918, au titre de
la section « Marine » du budget des forces
armées, des dépenses s'élevant à la somme
totale de 5.660 millions de francs, ainsi ré
partie, savoir:

Chap. 318. — Habillement, campement, cou
chage, ameublement, 300 millions de francs.

Chap. 327. — Entretien des matériels du
service des approvisionnements de la flotte,
350 millions de francs.

Chap. 332. - Entretien des bâtiments de
la llotte (y compris les dragueurs) et des ma
tériels militaires, 930 millions de francs.

Chap. 339. - Munitions et rechanges d'ar
mement 4.000 millions de francs.

Total, 5.GG0 millions de francs.
Art. 30. - Le ministre des forces armées

est autorisé à engager des dépenses au titre
du-compte spécial de l'habillement, du cou
chage et de l'ameublement pour la réalisa
tion du programme 1948, dans la limite d'une
Somme, de 11.350 millions de francs.

Art. 31.' —
Art. 32. — A concurrence de la moitié, les

crédits afférents aux dépenses de la gendar
merie sont inscrits pour ordre au budget de
l'intérieur, lis pourront être transférés au
iudget des forces armées par arrêté inter
ministériel pris dans les conditions prévues
par l'article 1er de l'ordonnance du 2 novem
bre 194 i relative à la forme de certains actes
portant ouverture ce crédits.

Art. 33. — Le montant maximum que peut
atteindre le fonds de réserve du service des
essences fixé à 60 millions de francs par l'acte
dit « décret du 11 juin 1942 » pris en applica
tion de l'article 7 de l'acte dit « loi de finan
ces du 29 mars 1941 », est porté à 450 millions
de francs.

Art. 31. - Le ministre des finances et des
affaires économiques est autorisé à mettre à
-3a disposition du budget annexe des construc
tions et armes navales, dans la limite d'un
montant maximum de 1 milliard de francs,
des avances destinées à compléter la dotation
du fonds d'approvisionnement prévu à l'arti
cle 20 de la loi n° 40-2922 du 23 décembre 1916.

Art. 35. - Chaque année, dés le 16 novem
bre et par arrêté du ministre des finances Je
ministre ces forces armées est autorise à
déléguer, par anticipation sur les dotations
budgétaires des chapitres de solde et d'ali
mentation de l'exercice suivant, les crédits
nécessaires à la constitution du ' fonds
d'avance mis à la disposition des unités en
application des dispositions réglementaires.

Le montant maximum de ces -délégations
-est fixé au sixième des crécits prévus aux cha
pitres de solde et d'alimentation du budget
de l'exercice précédent.

Dans le cas. où les dotations budgétaires ne
sont allouées que pour une fraction de l'exer
cice, les crédits accorcés pour la constitution
des fonds d'avance ne viennent pas en dé
duction des dotations partielles: ils font l'ob
jet d'une imputation soit -dè3 la promulga
tion du budget dénitif, soit dès la promulga
tion des dotations budgétaires allouées pour
Jà dernière période de l'année.

Art. 36. - Dès la promulgation de la pré
sente loi, les crédits inscrits globalement au
Chapitre 4020 « Allocation du code de la fa
mille des personnels civils et militaires » de
la section commune du budget des forces ar
mées, seront répartis entre les chapitres in
téressés dudit budget par décret contresigné
par le ministre des forces armées et par le
ministre des finances et des affaires économi
ques.

Art. 37. —
Art. 36. - Le compte général du matériel

du département de la marine -pour J'exercice
1937, ne sera pas publié*

Le compte correspondant de l'exercice 1938
ne sera pas- produit.

Art. 39. — Constituent des dépenses obli
gatoires pour les budgets locaux des terri
toires d'outre-mer:

1° L'entretien et les frais de voyage dû per
sonnel du service de santé hors cadre mis à
la disposition des services locaux, pour les
besoin du service;

2° L'entretien en France du personnel de
relève correspondant.

Les dépenses de la deuxième catégorie font
l'objet d'une contribution forfaitaire ordon
nancée au profit du Trésor public et dont le
taux est fixé comme suit:

Par officier employé et par an, 83.000 F.
Par infirmier employé et par an, 45.000 F.
Ces dispositions, applicables pour compter

du 1er janvier 1948, abrogent celtes de l'arti
cle 27 de la loi de finances du 13 juillet 1911,
de l'article 31 de la loi de finances du 30 juil
let 1913, de l'article 107 de la loi de finances
du 13 juillet 1925, du décret du 28 décembre
1926 pris en application de l'article 2 de la
loi du 3 août 192G, de l'article 44 de la loi de
finances du 30 décembre 1928 et de l'article 51
de la loi n° 46-607 du 5 avril 1916 relative au
budget général (dépenses militaires) de
l'exercice 19i6.

Art. 40. - En vue de la construction, par
l'intermédiaire d'offices d'habitation - à bon
marché, d'immeubles destinés au logement
des personnels civils et militaires relevant ce
son département, le ministre des forces ar
mées est autorisé à passer, avec les offices,
des conventions en vue d'accorder à ces der
niers une subvention annuelle dans la limite
d'un maximum fixé chaque année par la loi
de finances.

Ces conventions ne seront valables qu'après
approbation par le ministre des finances et
des affaires économiques et par le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme.

Le personnel logé dans les immeubles cons
truits en application des dispositions qui pré
cèdent ne bénéficiera du maintien dans les
lieux, en cas de cessation de service, de mu
tation ou de décès, que pendant un délai de
six mois.

Art. 41. - Il est interdit aux ministres de
prendre des -mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits, les autorisations d'engagement ce dé

penses et les autorisations de progamme ac
cordés par les articles 1er , 2, 4, 5, 25, 26, 27,28,
29 et 30 de la présente loi et qui ne résulte
raient pas de l'application des lois et ordon
nances antérieures ou de dispositions de la
présente loi.

Les ministres ordonnateurs ainsi que le mi
nistre des finances et des affaires économi
ques seront personnellement responsables de*
cécisions prises à rencontre des disposition^
ci-dessus.

ANNEXE I. - FORCES ARMÉES

Section commune. — Dépenses ordinaires.

AXNEXE VI. — FORCES ARMÉES

Section commune. —

Dépenses de reconstruction et d'équipement.

Rapporteur spécial : M. Item MONNET,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, on sait que le budget
des forces armées comporte l'existence da
quatre sections, l'une commune, les autres
correspondant aux anciens départements air,
guerre,/ marine, chaque section comprenant
a la fois des dépenses ordinaires et des dé
penses de reconstruction et d'équipement.

La section commune groupe non seulement
les dépenses des services d'ores et déjà com
muns aux trois armées (ministère des forces
armées. - Service cinématographique. - Li«
quidation des F. F. C. I.), mais aussi:

D'une part, celles de certains services des
trois armées dont la fusion est en cours ou
envisagée (Services sociaux. — Corps de con
trôle) ;

D'autre part, celles qui, par leur nature, nè
présentent pas un intérêt spécifiquement mi
litaire (Gendarmerie. - Prisonniers da
guerre).

Les dépenses de la section commune, qui
s'élevaient dans le projet du Gouvernement
à: 47.175 millions de dépenses ordinaires et
1.761 millions de dépenses de reconstruction
et d'équipement (1), sont essentiellement
constituées par des dépenses de personnel,
ainsi que le fait ressortir le tableau ci-après;

DÉSIGNATION
DÉPENSES

de personnel

DÉPENSES

de matériel,
TÔT AS

(En millions de francs.)

A. — Dépenses ominaires:
Dépenses normales
Dépenses résultant des hostilités

2?. 733 .

14.727 _
3.713 I

»

32.448
14.727

Total A 47.1/5

B. — Dépenses de reconstruction et d'équipe
ment » 1.761 M. 761

Total général
■ ♦ I

' 43.400 5.476 j 48.936

Compte tenu des décisions de l'Assemblée nationale, et des propositions de votre commis
sion des finances, ces .chiffres de dépenses se sont trouvés ramenés a 44.726 millions pour
les dépenses ordinaires, 1.633 millions pour les dépenses de reconstruction et d'équipement,
selon la décomposition suivante: • " -

DÉSIGNATION

DEMANDES

du

Gouvernement.

VOTE

de l'AssemWo»

nationale.

PROPOSITIONS

de la commission

des finances
du Conseil

Je la République

(En millions do france.)

A. — tepenses oro inaires:
Dépenses normales
Dépenses résultant des hostilités.....

S2.448
14.727

. 32.254 1
13.567

31.910
12.816-

Total A ;...

B. - Dépenses de reconstruction et d'équipe
ment

47.175

1.761

45.SU

. ■ |

1.7G1

41.726

1.633

Total général 48.536 47.572 46.359

Différence par rapport aux demandes du
Gouvernement, — 1.36i 2.57V

• (1) Compte tenu de la lettre rectificative
n» 1 du 25 juin 1946.
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Avant de formuler les observations de la
fwmisîion sap les chapitres, le rapporteur
spécial croit utile de marquer que s; le prin-

, etpç de cette section commune est bon, il ne
faut pas non plus qu'elle recueille non sans
quelque désordre les dépenses incombant aux
autres sections, voire même à d'autres minis-
tôres.

tomme exemple de dépenses incombant. à
d'autres sections nous citerons le cas suivant:
tout en ayant accepté pour cette année le
chapitre 11-0 ( 7.660 millions pour le reclasse
ment de la fonction1 publique), la commission
tecom mande que l'inscription de ce crédit
soit dès i'annés prochaine laite dans, le bud
get -des départements intéressés.

Comme dépense» incombant à d'autres mi
nistères que ceux de la défense nationale,
votre commission signale au chapitre 7002 un
Prédit Televant du ministère de la production
Industrielle. Cette dépense venait ajouter —
pw le biais budgétaire — un service nouveau
aux missions déjà .si lourdes qu'assuma le
ministère des force s armées.
'• De même-, la commission- a disjoint le :ha -
pibe 300O lis, représentant les crédits à. ou-
VRIT pour l'institut des hautes études de dé
fense nationale et d'économie de guerre, car
H lut est apparu que cet institut était par
essence destiné à être utilisé par la prési
dence du conseil. Étant donné en effet le

.rôle constitutionnel de celle,-ci en matière de
défense nationale — et' plus particulièrement
«H1 ce qui ceneerae l'étude des problèmes- inté
ressant notre haut personnel civil- et militaire
—c'est bien, à 1-t présidence et non aux forces
armées que doit être rattaché L'institut en
auestioi^

En ce qui' concerne- enfin Ta, critiqùe des
«îiapitrea, la commission se- félicite d'avoir
trouvé un budget adoptant là forme fonction-
Belle. Cette- notion du budget fonctionnel a
permis à la commission de chiffrer l'incidence
de certaines -mesures telle que l'assistance
sociale dans l'arméa. Ce' chiffrage n'a pas été-
sans, faire apparaître la nécessité cTe simpli
fication et de compressions de dépenses. C'est
aussi que nous avons été en mesure de pro
poser aes réductions — tantôt assez sérieuses,
{tantôt à larme indicative —' d'abord sur les
épenses des- services sociaiix et aussi sur
belles des services dans lesquels la concentrâ
t»» devra permettre des économies; tels les
Services de sécurité, de documentation, de
jja-sti-cç-' militaire, etc... •
: , - Enfin le budget de reconstruction et d'équi
pement à fait l'objet d'un examen attentif.
ri nous est apparu que malgré les arguments
de l'exposé des. motifs du 'Gouvernement sur
tes nécessités de logement de la troupe et
fle la gendarmerie, l'état général de la re
construction en France ne permettait pas
q-u'uiie sorte de priorité s'établit — une fois
fincore par tm biais budgétaire «- en faveur
ce casernes on de logements, à une époque
Cfl les populations sinistrées sont encore très
toin de recevoir de légitimes satisfactions.

Certains services enfin ont fait l'objet de
Certaines critiques, tels les services de
ttoéma. Oil en verra le détail "aux chapitrés.

Section commune.

EXAMfiN DES CHAPITRES

I, Dépenses ordinaires (ij. -

lurwTTRe IOM. — Soldes et Indemnités des per
sonnels militaires en service à l'adminis
tration centrale de l'air,

Crédit demandé par le- Gouvernement,
834.407.000 F. ~

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
#10.407 .000 F. ,

Crédit proposé par la commission, 214 mil
itons 407.000 F. .

Différence en plus, 4 millions de francs.
'En adoptant à ce chapitre un amendement

déposé par M. Capdeville, député, I'Assem-
ibièe nationale a réduit les crédits demandés

Sa* leaGouvernement de 24 millions de francs,r, dans la suite de la discussion, des réduc
tions similaires n'ont pas été volées sur les
«•hapitres correspondant dé l'armée de terra
Bt de la marine (chap. 1012 et 1013). Il con
vient donc d'harmoniser les décisions pour les
trois armées.

, - votre commission estime qu'il existe un per
sonnel militaire beaucoup, trop nombreux
dans les administrations -centrales des dépar
tements militaires (les effectifs se sont large
ment gonflés depuis 1938, contrairement aux
personnels des corps de troupe). Aussi vous
propose-t-elle des abattements forfailaires sur
les demandes du Gouvernement, à concur
rence de : -,

20 millions sur le chapitre 1011 (air);
20 millions sur le chapitre 1012 (guerre) ;
12 millions sur le chapitre 1013 (marine).
Pour le présent chapitre, le chiffre proposé

conduit à rétablir quatre millions sur le cré
dit voté par l'Assemblée nationale»

ciufiinB 1012 Soldes et indemnités des per
sonnels militaires, -en service, à radmâiis-
traU-on centrale de, la. guerre,.

Crédit demandé par Je Gouvem-emenf.
271. 170.000 F. ~ . -

Crédit voté , par l'Assemblée- - nationale,
230,162.000 F.

Crédit proposé par la commission, 251 mil
lions 170.000 F.

Différence en moins, 6.292.000 F.
Voir explication au chapitre- 1011 ci-dessus.

CHAPITRE 1013; — Soldes. et indemnités des
personnels militaires en service à l'adminis
tration centrale de la marine.

Crédit demandé par le . Gouvernement,
163.198.000 F. <-.■

Crédit voté par l'Assemblés nationale,
155.163.000 E. - - , .

Crédit proposé par la commission, 151 mil
lions 198.000 F. .

Différence en moins, 3.967.000 F.
Voir explication au chapitre 1011.

cHAPITRE 1021. — Trailements des personnels
civils -en service à l'administration centrale

- de . l'air.

Crédit .demandé .par le Gouvernement,
140.686.000 F.

Crédit voté - par l'Assembléç. nationale,
14&6S6.000 F.

- Crédit proposé par la commission, 133 mil
lions S80'.000 F;- 1

Différence en moins, 1.306.000 F.
1» -Conformément à une décision d'ordre

général, visant l'ensemble des départements
civils et militaires, prise dès l'année dernière,
votre commission a supprimé les crédits pré
vus pour les nominations de « -chefs de sec
tion » (306.000 F), nominations qui apparais
sent contraires aux textes réglementaires en
vigueur. .-

2° (Elle a opéré un abattement indicatif de
1 million, en vue de manifester son désir
de voir diminuer les effectifs des personnels
civils et -en particulier des personnels des
services extérieurs détachés à l'adminis dation
centrale. Il lui a paru anormal que les ef
fectifs soient nettement supérieurs à ceux
de 1938.

CHAPITRE 1022. — Traitements des personnels
civils en service à l'administration «en Irais
de la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement.
272.290.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
272.290.000 F.

Crédit proposé par la commission, 271 mil
lions 90.000 F. .

Différence en moins, 1.200.000 F,
1° Suppression des crédits pour les nomi

nations de chefs de section (200.000 F) ;
2® Abattement indicatif de i million sur

l'ensemble du chapitre.
(Voir chapitre 1021 ci -dessus.)

cHArITRE 1023: — Traitements des personnels'
civils en service à l'administration centrale
de la marine.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1 33.987.000 -F.

Crédit volé par l'Assemblée nationale,
133.9S7.000 F. -

Crédit proposé par la commission, 132 mil-
987.000 F,

■ Différend,: en moins, 1.090.000 F. '
1° Suppression des crédits pour -nomintitios

do chefs de section (90.000 F) ;
2° Abattement indicatif de 1 million su

l'ensemble du chapitre,
(Voir chapitre 1021.)

OHAPITRB 1030. — Gendarmerie. — Solde!
et indemnités des personnels militaires-,

Crédit demandé par le Gouvernement.
4.2*0.340.000 F. .

Crédit volé par l'Assemblée nationale,
4.2*0.010.000 F.

Crédit proposé par la commission, 4.100 oi^
lions 340.000 F.

Différence en moins, lif millions de
francs.

i » Ainsi que l'a déclaré h l'Assemblée na
tionale, le 17 juillet dernier, le mim-stre des
forces armées alors en fonctions, il existe,
dans la, gendarmerie, des vacances d'emploi
qui no pourront pas être comblées avant le
31 décembre prochain.

Il est dès lors normal de traduire cet état
de fait dans les crédits du présent chapitre.
Cîf aji'slement se traduit par l'abattement de
liO millions qui vous est proposé, compte
tenu des renseignements précis fournis ît votre
commission sur l'importance de cet incomplet
d'effectif (p-His de 3:000 gendarmes) ;

2® Accessoirement, la commission attire
l'atlention du ministère des forces armées
sur la nécessité d'employer exclusivement
3a gendarmerie aux véritafilcs. tâches qui in
combent à 'ce corps-.. Plusieurs membres de
votre, commission ont évoqué à ce sujet l'uti-
!Rê eontesLable de certains travaux confiés
aux gendarmes (port de plis, enquêtes 8 do
micile substituées à une simple demande d9
renseignements par la voie postale, etc.).

CHAPITRE lOiO. — Gendarmerie. — Traitements
et indemnités du. personnel civil*

Crédit doinaniô par le Gouvernement1,
53.965.000 F..

Créait voté par l'Assemblée nationale,
53.t65.n00 F. .

Crédit proposé par la commission, 53. mil-*
lions 865.000 F.

DiUérence en moine, 100. 000 F.
Votre commis sion dés. finances aimerait

avoir, des précisions sur les tâches confiées
aux ouvriers du service de la gendarmerie,
rémunérés sur ce chapitre, et sur la néces
sité des effectifs prévus pour ce personnel. .

CHAPrrRES 1051, 1052, 1053; — Soldes, traite
ments . et indemnités des corps de con-
trôie. . ..

Sans- vouloir réduire- les crédits affectés aux
corps de contrôle de l'air, de la guerre- et
de la marine, la commission é-voqne la ques
tion de la fusion de ces trois services et
désirera*!: connaître les intentons du Gou
verneinent à -ce sujet,

CHAWIRB -lOôO. — Service cinématographique
de* armées. — Soldes et indemnités dea
personnels militaires.

Crédit demandé par le Gouvernement
21.254.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
22.781 187 F. -

Crédit proposé par la commission, 22 mil
lions- de francs.

Différence -en moins, 781.187 F.
Pas ëette réduction indicative, la iomrmis-

sien désire provoquer des explicalions du Gou
vernement sur l'activité du service cinémato
graphique des armées et s'entendre justifier
le «eût relativement élevé, de ce service, qiii
dépasse 100 millions d« francs («.hapitres 10®)^
dt70, 3100, 3110). Votre commission profita
de cette occasion pour fixer le crédit à un
nombre rond, par souci de simplification comp
table.

CHAPITRE 1082. — Soldes, traitements et lit
demnités des personnels civils et militaJre(
de la justice (guerre).

Crédit demandé par le Gouvernement
L0i.002.000 F.-

Crédit voté par l'Assemblée nationaTëi.
L0-i.002.000 F.

Crédit proposé par la commission, 10® oui
ion§ 2.000. J£-t-ii. Vo« i'éiW Ai
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Différence en moins, 1 million de francs.
Par cette réduction indicative, votre com

mission entend inviter le Gouvernement à
réaliser la fusion effective des justices mi-
Jitaires des trois armes.

CHAPITRE 1101. — Personnels civils et militaires
des services sociaux (air).

Crédit demandé par le Gouvernement.
403.211.000 F.

Crédit . voté par l'Assemblée nationale.
93.211.000 F.

Crédit proposé par la comipission, 83 mil
lions 211.000 F.

Dilférenco en moins, 10 millions de francs.
Le coût des services sociaux des armées a

paru nettement exagéré à votre commission.
te cet ensemble de plus de 1 milliard de cré
dits (chap. 1101, 1102, 1103, 3141, 3112, 3143,
31»l. 3152, 3153, 4301, 4002 4003, 4031, 4032,
4033), ressorte nettement l'absence de tout
souci d'économies de personnels (2.500 per
sonnes) et de (moyens matériels. Une chose
est de réaliser une action sociale,.une autre
chose de « s'installer dans le social ».

Votre commission a estimé qu'il était pos
sible, au minimum, de revenir aux crédits
qui avaient été pie vus par la commission des
finances de l'Assemblée nationale. Cette dé
cision se traduit par un abattement de 10 mil
lions sur ce chapitre et de 22,5 millions au
chapitre suivant. Ces abattements ne consti
tuent qu'une faible part des économies réali
sables, comme le démontre un rapport du
comité d'enquête sur le coût et le rendement
des services publics, rapport dont la commis
sion aimerait que le Gouvernement s'inspire
pour réorganiser les services sociaux des ar
mées

Dans l'esprit de votre commission, ces abat
tements sont d'ailleurs liés à l'institution de
la sécurité sociale dans l'armée.

caupiTRB 1102. — Personnels civils et militaires
des services sociaux (guerre).

Crédit demandé par le Gouvernement,
2i0.245.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
215.2i5.000 F.

Crédit proposé par la commission, 192 mil
lions 745.000 F.

Différence en moins, 22.500.000 F.
. Voir explication au chapitre 1101 ci-dessus.

CHAPITRE 1120. — Reclassement de
la fonction publique.

. La commission exprime le désir de voir les
crédits de cette nature répartis aux budgets
intéressés, cette répartition permettant seule
de connaître de façon précise le coût des ser
vices et la comparaison des dépenses d'un
.exercice à l'autre,

CHAPITRE 3001. — Institut des hautes études de
défense nationale, et d'économie de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement,
J,8iX>.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
4.600.000 F.

Crédit proposé par la commission, néant.
Différence en moins, 4.800.000 F.

Les crédits concernant le fonctionnement de
l'institut des hautes études de défense natio
nale et d'économie de guerre figuraient ini
tialement dans le budget de la présidence du
conseil; dans la suite ils ont été transférés
au budget militaire. — Forces armées. — Sec-
lion commune.

. Or, en fait, cet institut n'a de sens que
dans la mesure où il est placé à l'échelon
de la présidence du conseil, en permettant
l'étude des problèmes aussi bien civils que
militaires qui pose la défense nationale, ces
études étant faites que par de hauts fonction
naires civils et militaires particulièrement
qualifiés.

C'est pourquoi votre commission vous pro
pose le renvoi du chapitre au budget de la
présidence du conseil, avec un crédit d'ail
leurs limité à 500.000 F, une grande partie du
personnel ■ administratif prévu par le Gouver
nement (administrateurs, chefs de bureau,
commis, agents contractuels)- ne paraissant
pas indispensable, eu égard. au caractère de
l'organisme en cause.

CHAPITRE 3011. — Frais de déplacement des
personnels civils et militaires en service à
l'administration centrale de l'air.

Crédit demandé par le Gouvernement,
9.419.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
9.419.000 F.

Crédit proposé par la commission, 8.919.000
francs.

Différence en moins- 500.000 F.
Réduction jugée possible, compte tenu d'une

gestion économe des crédits de cette nature,
à laquelle les administrations tant militaires
que civils doivent s'astreindre.

CH\PJTRB 3012. — Frais de déplacement des
personnels civils et militaires en service à
l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
9.330.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
8.850.000 F.

Crédit proposé par la commission, 7.850.000
francs.

Différence en moins, 1 million de francs.
Même explication qu'au chapitre 3011 ci-

dessus.

CHAPITRE 0913. — Frais de déplacement des
personnels civils et militaires en service 3

. l'administration centrale de la marine.

Crédit demandé par le Gouvernement,
6 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
5. 700.000 F.

Crédit proposé par la commission, 5.400.000
francs.

Différence en moins, 300.000 F.
Même explication qu'au chapitre 3011.

CHAPITRE 3021. — Administration centrale. —
Dépense de fonctionnement de matériel et
d'entretien (air).

Sans réduire les crédits de ce chapitre, la
commission croit devoir recommander da
concentration des commandes d'impressions
ainsi que la réduction de leur nombre.

CHAPITRE 3031. — Frais d'entretien et de fonc
tionnement des voitures automobilles
(air). .

Crédit demandé par le Gouvernement,
9.606.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
8.803.000 F.

Crédit proposé, par la commission, 7.803.000
francs.

Différence en moins, 1 million de francs.
Réduction jugée possible, et tendant à pro

voquer une compression des dépenses d'en
tretien et de fonctionnement des automobiles
dans les administrations centrales.

CHAPITRE 3032. — Frais d'entretien et de
fonctionnement des voitures automobiles
(guerre).

Crédit demandé pair le Gouvernement;
13.0Hi.OoO F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale.
12.338.000 F.

Crédit proposé par la commission, 11 mil
lions 888.000 F. ■*.

Différence en moins, 1 million de francs.
Môme explication qu'au chapitre précé

dent. La commission insiste s.ur la nécessité
d'uniformiser les conditions dans lesquelles
sont décomptés les frais d'entretien de voi
tures dans les divers départements ministé
riels.

CHAPITRE 3040. — Gendarmerie. — Alimentation.

Crédit demandé par le Gouvernement, 117
millions 292 000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
117*092.000 F. -

Crédit proposé par la commission, 112 mil
lions 92.000 F.

Différence en moins, 5 millions de francs.
Réduction opérée en conséquence des in

complets d'effectifs, déjà signalés plus haut
au chapitre 1030, et chiffrée avec toute la
modération désirable, la commission n'enten
dant pas compromettre l'alimentation des
gendarmes.

CHAPITRE 3050. — Gendarmerie-, — Habille
ment, couchage, ameublement, chauffage,
éclairage.

Crédit demandé par le Gouvernement, 943
millions 850.000 F. «

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
942.850.000 F.

Crédit proposé par la commission, 842 mil
lions 850.000 F.

Différence en moins, 100 millions de
francs. .

La commission constate que les crédits de*
mandés ont doublé de 1947 à 1948; cette aug
mentation massive résulte notamment de
l'adjonction au programme de renouvellement
des effets réglementaires d'achats très impor.
tants à la Société nouvelle des surplus.

tien que ces achats ne paraissent pas pou
voir atteindre l'ampleur indiquée dans le bud
get (500 millions), ils ont pour effet de di
minuer sensiblement les besoins pour alloca
tions réglementaires.

Pour ces raisons, la commission vous pro
pose une réduction de 200 millions, applicable
pour moitié au présent chapitre et pour moi
tié au présent chapitre et pour moitié au bud
get du ministère de l'intérieur. "

CHAPITRE 3070. — Gendarmerie.
Dépenses de fonctionnement et de matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 68 i
millions 680.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
682.130.000 F.

Crédit proposé par la commission, 652 mil
lions 130.000 F.

Différence en moins, 30 millions de francs.
1« Ajustement aux besoins réels de l'exer

cice, suivant renseignements complémentaires
obtenus par la commission;

2° La commission signale en outre son dé
sir:

a) De voir le compte de secours de la gen
darmerie géré par le service social de l'armée,
lorsque ce dernier aura été correctement réor
ganisé ;

b) De connaître le mode de calcul des frais
d'entretien du matériel;

c) De voir supprimer effectivement les dé
placements inutiles de gendarmes (cf. chap.
1030).

CHAPITRE 3131. — Frais de déplacement. ~-
Dépenses de fonctionnement de matériel et
d'entretien des immeubles de la sécurité
(air).

Crédit demandé par le Gouvernement, 51
millions 846.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
45.923.000 F.

Crédit proposé par la commission, 42 mil-i
lions 923.000 F. <-

Différence en rtioins. 3 millions de francs.
Réduction jugée possible sur l'ensemble du

chapitre, et plus spécialement sur les dé
penses d'habil'ement. Le service de la sécu
rité militaire de l'air paraît manquer de so
briété dans son installation et daps son
fonctionnement.

CHAPITRE 3132. — Frais de déplacement. —
Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien des immeubles de Jà sécurité
(guerre).

Crédit demandé par le Gouvernement,
40.300.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
37.800.000 F.

Crédit proposé par la commission, 35 mil
lions 800.000 F.

Différence en moins, 2 millions de francs.
Réduction portant plus spécialement sui

les crédits de voitures automobiles, et sur le
crédit pour « films et éditions », sur lequel
des éclaircissements apparaîtraient désirables.

CHAPITRE 3141. — Frais de déplacement des
personnels civils et militaires des services
sociaux (air).

Crédit demandé par le Gouvernement,
6.387.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
5.787.000 F.

Crédit proposé par la commission, 5 mil
lions 487.000 F.
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Différence en moins, 300.000 F. 1
Réduction des Irais de déplacement (art.

«") en liaison avec les compressions d.3 per-
wnnel désirées par la commission e* parfaite-
ient réalisables (cf. chap.- 1101).

HAPITRE 3112. — Frais de déplacement des '
personnels civils et militaires des services
sociaux (guerre). i

Crédit demandé par le Gouvernement,
10.400.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
#.400.000 F.

Crédit proposé par la commission,
».100.000 F.

Différence en moins, 300.000 F.
Mêmes explications qu'au chapitre précé-

tent.

BHAPITBF; 3152. — Dépenses de fonctionnement
• de matériel et d'entretien des services so

ciaux (guerre).

Crédit demandé par le Gouvernement,
420.100.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
107.600.000 F.

Crédit proposé par la commissio n,
107.500.000 F.

Différence en moins, 100.300 F.
Abattement indicatif portant sur l'article 2

(dépenses de réparations) tendant h protester
contre les réparations et améliorations à ca
ractère superflu.

CIAPITTÎR 7052. — Soldes et indemnités
des militaires dégagés des cadres (guerre)..

1 Crédit demandé par le Gouvernement,
4.185 millions de francs.

' Crédit voté par l'Assemblée nationale,
i.185 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 1.18-î mil
lions de francs.

Différence en moins, 1 million de francs.
Par cette réduction indicative, la commis-

slon entend inviter le Gouvernement à hâter
la publication des textes d'application néces
saires à l'exercice des droits des militaires,
dégagés des cadres.

CHAPITRE 7062. — Soldes, traitements et indem
nités des personnels de liquidation (guerre).

Crédit demandé par le Gouvernement, 368
millions 760.000 F.

. Crédit voté par l'Assemblée nationale, 352
millions 756.000 F.

Crédit proposé par la commission, 350 mil
lion s 322.000 F.

Différence en moins, 2.434.000 F.
Reprise du chiffre de la commission des fi

nances de' l'Assemblée nationale, les crédits
concernant le « service des fabrications » du
ministère de la production industrielle étant
maintenus au budget de ce département.

CHAPITM 7082. — Dépenses diverses résultant
des hostilités (guerre).

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
liards 550.300.0c0 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 2 mil
liards 422.834.000 F.

Crédit proposé par la commission, 2 mil
liards 421.800.000 F.

' Différence en moins, 1.034.000 F.
a) Crédit concernant le service des fabrica

tions de la production industrielle (cf. le cha
pitre 7062 ci-dessus), — 34.000 F;

b) Réduction indicative du désir de la com
mission de voir hâter la liquidation des dettes
arriérées du département de la guerre et la
restitution des automobiles réquisitionnées,
—- i million de francs.

CHAPITRE 7083. — Dépenses diverses résultant
des hostilités (marine).

Crédit demandé par le Gouvernement, 148
millions 550.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 138
millions 550XHX» F.

Crédit proposé par la commission, 98 mil
lions £50.000 F.

Différence en moins, 40 millions de francs.
Abattement opéré sur l'article 2: «Dépenses

accessoires de dragage et de déminage » et
tendant à ajuster les crédits aux besoins réels.

Par suite d'une diminution des effectifs des
prisonniers de guerre employés au déminage
plus rapide que celle qui' était préyue lors
de la préparation du budget, les demandes du
Gouvernement peuvent être réduites de 40
millions de francs. «

CHAPITRE 7122. — Soldes, traitements et indem
nités des unités de garde et de dépôts des
prisonniers de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement,
909.995.000 F. .

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
809.995.000 F.

Crédit proposé par la commission, 774 mil
lions 905.000 F.

Différence en moins, 35 millions de francs.
De renseignements complémentaires obte

nus par votre commission, il s'avère que le
nombre des prisonniers de guerre à garder et
à entretenir a diminué plus rapidement qu'on
ne le prévoyait au début de l'année.

De ce fait, le présent chapitre, ainsi que
les chapitres 7132 et 7142 qui suivent, font
état de besoins nettement supérieurs à la réa
lité.

Dès maintenant, les réductions possibles
peuvent être chiffrées à: 35 millions sur le
présent chapitre, 82 millions sur le chapi
tre 7133, 590 millions sur le chapitre 7142.

Il est tout à fait inutile de laisser ces cré
dits dans le budget militaire; aussi votre
commission des finances vous en propose-
t-elle la suppression.

CHAPITRE 7132. — Entretien des unités de
garde et des dépôts de prisonniers de
guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement,
790.457.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
710.457.000 F.

Crédit proposé par la commission,. 623 mil
lions 457.000 F.

Différence en moins, 82 millions de francs.
Voir explication au chapitre 7122 ci-dessus.

CHArrrnE 7142. — Entretien des prisonniers
de guerre,

Crédit demandé par ' le Gouvernement,
3. 264 .000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
3 2i0.2i8.000 F.

Crédit proposé par la commission, 2 mil
liards 650.248.000 F.

Différence en moins, 590 millions de
francs.

Voir explication an chapitre 7122.

II. — Dépenses de reconstruction
et d'équipement (1).

CHAPITRE 8060. — Gendarmerie.
Reconstruction.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, 173 millions de
francs ; crédits de payement, 52.500.000 F.

Crédit voté pair l'Assemblée nationale: auto
risations de programme, 173 millions de
francs; crédits de payement, 52.500.000 F.

Orédit proposé par la commission: autori
sations de programme, 163 millions de francs;
crédits de payement, 52.500.000 F.

Différence en moins: autorisations de
programme, 10 millions de francs; cré
dits de payement, néant.

Réduction ■ portant sur les opérations nou
velles et tendant à inciter le ministère de la
guerre à faire montre d'une plus grande so-

! brlété en matière de constructions de caser
nes. Avant de construire ou de reconstruire,
il semblerait normal, dans l'état actuel des
finances du pays, d'utiliser les casernes
actuellement inoccupées.

CHAPITOS 9010. — Subvention au service des
poudres pour travaux de premier établis
sement.

Crédit demandé par le Gouvernement: auto
risations de programme, mémoire; crédits de
payement, 675.5S8.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: auto
risations de programme, mémoire; crédits
de payement, 675.588.000 F.

Crédit proposé par la commission : autorisa
tions de programme, mémoire; crédits de
payements, 623.588.000 F.

Différence en moins; autorisations de pro
gramme, néant; crédits de payement,
52 millions de francs.

Conséquence des abattements effectués à
la 38 section du budget annexe des poudres.

CHAPITRE 9030. — Service -cinématographiqua
des armées. —- Installations.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, 36 millions de
francs; crédits de payement, 50 millions do
francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: auto
risations de programme, 36 millions de francs;
crédits de payement, 50 millions de francs.

Crédit proposé par la commission: autorisa
tions de programme, 35 millions de irancs;.
crédits de payement, 49 milions de francs.

Différence en moins; autorisations de pro
gramme, 1 million de francs; crédits de
payement, 1 million de francs.

La commission relève que le coût de l'ins
tallation du service cinématographique au
fort d'Ivry, après avoir été évalué à 24 mil
lions, figure maintenant au budget pour 60"
millions. Une telle réévaluation ne saurait
s'expliquer seulement par la hausse des prix;
elle dénote pour le moins une grande légè
reté dans l'évaluation initiale de l'opération,
et peut être aussi le désir de faire accepter
plus facilement par le Parlement des opéra
tions de réinstallations immobilières dont le
coût réel est progressivement révélé dans les
budgets successifs.

C'est dans cet état d'esprit qu'elle vous
propose un abattement indicatif de 1 million
sur les autorisations de programme et les
crédits de payement du chapitre.

CHAPITBB 0031. — Construction
de logements militaires.

Crédit demandé par le Gouvernement: av
torisatkms de programme, 232.370.000 F; cré
dits de payement. 462.270.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: auto
risations de programme, 232.370.000 F; crédits
de payement, 462.270.000 F.

Crédit proposé par la commission: autorisa
tions de programme,182.370.000 F; crédits de
payement, 412.270.000 F.

Différence en moins; autorisations de pro
gramme, 50 millions de francs; crédits
de payement, 50 millions de francs.

Réduction forfaitaire sur l'ensemble du cha
pitre pour manifester le désir de la commis
sion de voir limiter ces constructions aux be
soins strictement indispensables et urgents,
à un moment où tant de difficultés existent
en la matière pour satisfaire les besoins des
populations civiles, et où le manque de cré
dits est opposé aux sinistrés pour justifier le
retard dans la reconstruction de leur foyer.

CHAPITRE 9150. — Gendarmerie.
* Équipement.

Crédit demandé par le Gouvernement: an»
torisations de programme, 353 millions de
francs; crédits de payement, 117.500.000 F. -

Crédit voté par l'Assemblée nationale: auto
risations de programme, 353 millions da
francs; crédits de payement, 117.500.000 F.

Crédit proposé par la commission: autorisai
tlons de programme, 303 millions de francs;
crédits de payement, 92.500.000 F.

Différence en moins: autorisations de pro
gramme, 50 millions de francs; crédits,
de payement, 25 millions de francs.

Votre commission estime que les opérations
nouvelles prévues à ce chapitre peuvent st-
bir un certain échelonnement dans le temps,
en raison de la conjoncture financière ac
tuelle. Elle invite le ministre des forces ar
mées à utiliser au maximum les bâtiments
existants, avant de décider la construction do
nouvelles casernes. Elle appuie cette invita
tion d'une réduction de 50 millions sur la
programme et sur les crédits, cette somme

} étant répartie par moitié entre le présent bud
get ei le budgej du ministère <le l'intérieur.(1) Voir l'état B,
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ÉTAT A

Tableau, par services et par chapitres, des
crédits ouverts au titre du budget général
pour les dépenses militaires ordinaires de
l'exercice 1948.

F ORGE S ARMÉES

Section commune.

TITRE Ier. — DÉPOSES ORDINAIRES

2e partie. - Delle viagère.

'Chap. 0011. — Solde des officiers généraux
du cadre de réserve (air), 31.905.000 F.

Chap. 0012. - Solde des officiers généraux
du cadre de réserve (guerre), 704.600.000 F.-

Chap. 0013. - Solde des officiers généraux du
cadre de réserve (marine), 111.535.000 F.

Total pour la 2e partie, S4S.040.000 F.

4» partie. - Personnel.

B. - Ministre. Secrétaires d'État. Cabinets.
Chap.1000. - Traitements du ministre, des

secrétaires d'État et des membres de leurs
cabinets, 9.300.000 F.

C. - Administration centrale. •

Chap. SOil. - Soldes et indemnités des per
sonnels militaires en service à l'administration
centrale de l'air, 2ti.107.W0) F.

Chap. 1012. — Soldes et indemnités des per
sonnels .militaires en service à l'administration
centrale de la guerre, 254.170.000 F.

Chap. 1013. - Soldes et indemnités des per
sonnels militaires en service à l'administration
centrale de la marine, IM.198.000 F.

Chap. 102 L - Traitements des personnels
en service à l'administration centrale de l'air,
439.380.000 F.

Chap. 1022. - Traitements des personnels
en service à l'administration centrale de la
tuerre, 271.000.000 F.

Chap. 1023. — Traitements des personnels
i civils en service à l'administration centrale

de la marine, 132.897.000 F.

D. Gendarmerie.

Chap. 10C0. — Gendarmerie. — Soldes '-et
indemnités des personnels militaires, 4.100
millions 310.000 F.

• Chap. 1040. - Gendarmerie. - Traitements
et indemnités du personnel civil, 53.865.000 F.

E. - Corps de contrôle.

Chap. 1051. - Soldes, traitement; et' indem
nités des corps de contrôle (air), 10.961.000 F.

Chap. 1052. - Soldes, traitements et indem
nités des corps de contrôle (guerre), 31 mil
lions 700.000 F.

Chap. 1053. - Soldes, traitements et indem
nités des corps de contrôle (marine), 23 mil
lions 709.000 F.

F. - Service cinématographique des armées.
Chap. 1060. - Service cinématographique

des armées. - Soldes et indemnités des per
sonnels militaires, 22 millions de francs.

Chap. 1070. - Service cinématographique
des armées. — Traitements et indemnités des
personnels civils, 12.8i5.000 F.

G. - Services divers.

Chap. 1082. - Soldes, traitements et indem
nités des personnels civils et militaires de
la justice (guerre), 103.0U2.000 F.

Chap. 1083. — Soldes, traitements et indem
nités des personnels civils et militaires de la
justice (marine), 23. 831.000 F.

Chap. 1091. — Soldes,"traitements et indem
nités des personnels civils et militaires de la
sécurité (air), 49.191.000 F.

Chap. 1092. - Soldes, traitements et indem
nités des personnels civils et militaires de la
sécurité (guerre), 79.178.000 F.

Chap. 1093. - Soldes, traitements et indem
nités des personnels civils et militaires de la
sécurité (marine), 17.762.000 F.

II. - Dépenses sociales.

Chap.' 1101. - Personnels civils et militaires
des services sociaux (air),' 83.211 .0u0 F.

Chap. 1102. - Personnels civils et militaires
des services sociaux (guerre), 192. 715.O00 F.

Chap. 1103. - Personnels civils et militaires
des services sociaux (marine], 83.321.000 F,

I. — Subventions et dépenses diverses.
Chap. 1120. - Reclassement de la fonction

publique, 7.660 millions de francs.
Chap. 1131. - Missions à l'étranger (air),

2.8J4.000 F. |
Total pour la 4® partie, 13.723.103.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

B. - Ministre, secrétaires d'État, cabinets.
Chap. 3000. — Presse. - Information, 36 mil

lions 999.000 F.
Chap. 3001. — Institut des hautes études de

défense nationale et d'économie de guerre,
néant.

C. - Administrations centrales.

Chap. 3011. - Frais de déplacement des
personnels civils et militaires en service à
l'administration centrale de l'air, 8.919.000 F.

Chap. 3012. — Frais de déplacement des
personnels civils et militaires en service à
l'administration centrale de la guerre, 7 mil
lions eâ0.O00 F.

Chap. 3013. - Frais de déplacement des per
sonnels civils et militaires en service à l'ad
ministration centrale :marine), 5-i00.000 F.

Chap. 3021. - Administration centrale. —
Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien (air), 82.630.000 F.

Chap. 3022. — Administration centrale. —
Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien (guerre), 72.050.000 F.

Chap. 3023. — Administration centrale. —
Dépenses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien (marine), 89.494.000 F.

Chap. 3031. - Frais d'entretien et de fonc
tionnement des Toitures automobiles (air),
7.803.000 F.

Chap. 3032. - Frais d'entretien et de fonc
tionnement des voitures automobiles (guerre),
11.388.000 F.

Chap. 3033. - Frais d'entretien et de fonc.
lionnement des voitures automobiles marine),
1.5G7.000 F.

O. - Gendarmerie.

Chap. 3010. - Gendarmerie. - Alimentation,
112.092.000 F.

Chap. 3050. - Gendarmerie. — Habillement,
couchage, ameublement, chauffage, éclairage,
8i2.850.000 F.

Chap. 3060. — Gendarmerie. ~r Frais de
déplacement, 205 millions de francs.

Chap. 3070. - Gendarmerie. - Dépenses
de fonctionnement et de matériel, 652 mil
lions 130.000 F.

Chap. 3080. - Gendarmerie. — Entretien
des immeubles, 263 millions de francs.

E. — Corps de contrôle.

Chap. 3091. - Frais de déplacement des ,
corps de contrôle (air), 1.670.000 F.

Chap. 3092. - Frais de déplacement des
corps de contrôle (guerre), 5.100.000 F.

Chap. 3003. - Frais de déplacement , des
corps de contrôle (marine), 1.500.000 F.

F. - Service cinématographique des armées.

Chap. 3100. — Service cinématographique
des armées. — Frais de déplacement des pér

i sonnels civils et militaires, 2.703.000 F.
Chap. 3110. - Service cinématographique

des armées. - Dépensas de fonctionnement,
de matériel et d'entretien des immeubles,
66.500.000 F.

G. — Services divers.

Chap. £122. — Justice militaire et prisons
militaires. — Frais de déplacement. - Trans
ports - Dépenses de fonctionnement et de
matériel. — Entretien des immeubles de la
justice (guerre), 96.463.000 F.

Chap. 3123. - Justice militaire et prisons
militaires. — Frais de déplacement. — Trans
ports. — Dépenses de fonctionnement et de
matériel. - Entretien des immeubles de la
justice (marine), 1 million de francs.

Chap. 3131. - Frais de déplacement. - Dé
penses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien des immeubles de la sécurité
(air), 42.023.000 F.

Chap. 3132. - Frais de déplacement. — Dé
penses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien des immeubles de la sécurité

I (guerre), 35.800X00 F.

Chap. 3133. — Frais de déplacement. - Dé
penses de fonctionnement, de matériel et
d'entretien des immeubles de la sécurité
(marine), 8.950.000 F.

Chap. 3141. — Frais de déplacement des
personnels civils et militaires des service»
sociaux (air), 5.487.000 F.

Chap 3142. — Frais de déplacement des
personnels civils et militaires des services
sociaux (guerre), 9.100.00Û F.

Chap 3143 - Frais de déplacement des
personnels civils et militaires des services
sociaux (marine), 2.703.000 F.

Chap. 3151. — Dépenses de fonctionnement,
de matériel et d'entretien des immeubles des
services sociaux, 5.500.000 F.

Chap. 3152 - Dépenses de fonctionnement
de matériel et d'entretien des immeubles
des services sociaux (guerre), 107.500.000 F.

Chap. i 153. — -Dépenses de fonctionnement,
de matériel et d'entretien des immeubles
des services sociaux (marine), 3.C30.f(>0 F.

Total pour la 5e partie, 2.795.695.000 F*

6° partie. — Charges sociales.

Chap. 400.1. - Services sociaux, secours et
allocations diverses (air), 51.966.000 F.

Chan. 4002. — Services sociaux, secours
et allouions diverses (guerre), 158.3C0.fO0 F.

Chap. 4X>3. - Services sociaux, secours et
allocation, diverses (marine), 79.530.000 F.

Chap. 4011. - Prestations en espèces de
l'État au titre de la sécurité sociale (air),
10 million? de francs.

Chap. 4012. — Prestations en espèces de
l'État au litre de la sécurité sociale (guerre),
20. millions de francs.

Chap 4013. — Prestations en espices de
l'État au titre de la sécurité sociale (marine),
5 millions de francs.
. Chao. 4020. — Allocations du code de la
famille, 13.496.li5.000 F.

Chan. 4031. — Secours aux personnels re
traités ^air), 1 million de francs.

Chap. 4032 - Secours aux personnels re
traités (guerre), 9 millions de francs.

Chap. 4"33. - Secours aux personnels re
traités (marine), 1 million de francs.

Chap. 4011. - Allocations viagères aux auxi
liaires et allocations aux personnels civils
dégagés des cadres n'ayant pas droit à pen
sion (air), 800.000 F.

Chap. 4042. — Allocations viagères aux auxi
liaires et allocations aux personnels civils
dégagés des cadres n'ayant pas droit à pen
sion /guerrel. 2.500.000 F.

Chao. 4013. - Allocations viagères aux mi
litaires et allocations aux personnels civils
dégages des -cadres n'avant pas droit à. pen
sion (marine), SOO.OOO" F.

Total pour la 6" partie, 13.805.741:000 T.

\ partie. — Subventions.

Chap. 5000. - Subventions au budget an
nexe du service des poudres pour l>ntretiea
des installations non utilisées à. l'exploita
tion 2i0 millions de francs.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 00» 1. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations (air), mémoire.

Chap. 6002. - Emnloi de fonds provenant
de legs ou de donations (guerre), mémoire.

Chap. C003. - Emploi de fonds provenant
de legs eu de donations (marine), mémoire.
-Chap. 6911. - Accidents du travai.. -• Ré

parations civiles (air), 50 millions de francs*
Chap. 3012. - Acrdents du travail — Ré

parations civiles (guerre), 319 œil'inns de
francs.

Chap. 6013. — Accidents du travail. - Ré
parations civiles (marine), 47.4U0.000 F.

Chap GCîrl. — Dépense' des exercices pé
rimés non frappées de déchéance ,a ir) , mé
moire. ,

Chap C022. - Dépenses des exercices >é-
rimés non irappées de déchéance (guerre),
mémoire.

[ Chap. 6023. — Dépense? des exercices pê-
' rimé* non frappées de déchéance vmarine),
■ mémoire.

Chap 6031. — Dépenses des exercices clos
I (air), mémoire.
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Chap. 6032. — Dépenses des exercices clos
(guerre), mémoire.

Chap. 6033. - Dépenses des exercices clos
(marine), mémoire.

Total pour la 8e partie, 437.400.000 F.

RÉCAPITULATION

2® partie. - Dette viagère, 848.040 .000, F. •
4» partie. - Personnel, lo.723.103.000 F.
5« partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 2.795.695.000 F.
6» partie. . — Charges sociales, 13.805 mil

lions 711.000 F.

7e partie. - Subventions, 240 millions de
francs. , „v,

8= partie. — Dépenses diverses, 437 millions
4COCOO B.

Total pour le titre Ier, 31.910.030.000 F.^

TITRE II. — DÉPENSES INSULTANT DES HOSTILITÉS

f. — Règlement des dépenses attachées à
l'action des forces françaises combattantes
de l'intérieur.

Chap. 7000. - Personnels civils employés au
bureau, liquidateur des forces françaises com.
battantes de l'intérieur et organismes ré
gionaux, 3.300.000 F.

Chap. 7010. - Dépenses de fonctionnement
du bureau liquidateur des forcer françaises
combatlantes de l'intérieur et organismes ré
gionaux, 3.525.000 F.

Chap. 7020. — Règlement des droits des
membres des forces françaises combattantes
de '"intérieur et organismes régionaux, 1 mil
liard 285.002.000 F.

Chap. 7030. - Règlement des prélèvements
effectués pour les "besoins des forces fran
çaises de l'intérieur, 50 millions de francs.

Chap. 7010. — Règlement des enlèvements
et des dommages imputables à l'armée et
aux forces françaises de l'intérieur pendant
la guerre 1939-1915 en dehors du cadre nor
mal de leurs activités militaires ainsi qu'aux
formations de la résistance, 50 millions de
francs.

- Dépenses liées au dégagement des cadres.

Chap. 7051. - Soldes et indemnités des mi
litaires dégagés des cadres (air), 79.810.000 F.

Chap. 7052. - Soldes et indemnités des mi
litaires dégagés des. cadres (guerre), 1.184 mil
lions de Irancs.

Chap. 7053: - Soldes et indemnités des mi
litaires dégagés des cadres (marine j, 103 mil
lions 373.Ô00 F.

— Dépenses de liquidation des hostilités.

Chap. 7062. -'Soldes, traitements et indem-
ni'és des' personnels de liquidation (guerre),
350.322.000 F.

Chap. 7071. — Liquidation des marchés ré
siliés v air), 138 millions de francs.

Chap. 7072. - Liquidation des marchés ré
siliés \guerre), 121.000.000 F.

Chap. 7073. - Liquidation des marchés ré
siliés (marine), 85.500.000 F.

Chap. 7081. - Liquidation des réquisitions
de guerre. 71.500.0u0 F.

Chap. 7082. - Dépenses diverses résultant
des hostilités (guerre), 2.421.800.000 F.

Chap. 7083. — Dépenses diverses résultant
des hostilités (marine), 93.550.000 F.

D - Dépenses afférentes aux militaires rapa
triés d'Extrême-Orient, blessés ou malades
en instance de démobilisation, aux mili
taires autochtones rapatriés et aux déléga
tions de solde.

Chap. 7092. - Militaires rapatriés d'Extrême-
Orient blessés ou malades en instance de
démobilisation (guerre), 2.059.162.000 F.

Chap. 7102. - Militaires autochtones rvpa-
trinbles, 309.215.000 F. *

Chap. 7111. - Délégations de solde aux fa
milles de militaires tués, disparus ou prison
niers (air) , 8 millions de francs.

Chap. 7112. - Délégations de solde aux fa-
mi. les de militaires tués, disparus, ou pri
sonniers (guerre), 200 millions de francs.

Chap. 7113. - Délégations de solde aux
familles de militaires tués, disparus, ou pri
sonniers (marine), 17.550.000 F.

E. - Prisonniers de. guerre. ' >

Chap. 7122. - Soldes, traitements et indem
nités des unités de garde et des dépôts, de
prisonniers de guerre, 774.995.000 F.

Chap. 7132: — Entretien des unilés de garde
et des dépôts de prisonniers de guerre,-
628.457.000 F. . , ■

Chap. 7112. — Entretien des prisonniers de
guerre, 2.650.248.000 F.

Chap. 7152. - Entretien des prisonniers de
guerre employés au désobusage, mémoire.

Chap. 7103. - Entretien des prisonniers de
guerre'employés au service courant (air),
mémoire.

Chap. 7154. - Entretien des prisonniers de
guerre employés au service courant (guerre),
mémoire.

Chap. 7155. — Entretien des prisonniers de
guerre employés au service courant (marine),
mémoire.

F. - Dépenses des exercices clos et périmés.

Chap. 7161. - Dépenses des exercices péri
més non frappées, de déchéance (air), mé
moire.

. Chap. 7162. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance (guerre),
mémoire.

Chap. 7163. — Dépends des exercices péri
més non frappées de déchéance (marine),
mémoire.

Chap. 7171. - Dépenses des exercices clos
[air), mémoire.

Chap. 7172. - Dépenses des exercices clos
(guerre), mémoire.

Chap. 7173. - Dépenses des exercices clos
(marine), mémoire.

Total pour le titre II, 12.816.005.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre Ier. — Réponses ordinaires, 31 mil
liards 9J0.039.000 F.

Titre il. - Dépenses résultant des hostili
tés, 12.810.005.000 F.

Total pour la section commune, 41 mil
liards 726.0il.000 F.

ÉTAT B

Tableau, par services et par chapitres, des
autorisations de programme et des crédits
de payement accordés sur l'exercice 1948
au titre du budget général pour les dé
penses militaires de reconstruction et d' équi
pement.

FORCES ARMÉES

Section commune.

RECONSTRUCTION

Chap. 8060. — Gendarmerie. - Reconstruc
tion: autorisations de programme, 163 mil
lions de francs; crédits de payement, 52 mil
lions 500. 000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 9000. — Subvention au service des
poudres pour études et recherches: autori
sations de programme, 336 millions de francs;
crédits de payement, 336 millions de francs.

Chap. 9010. - Subvention au service des
poudies pour travaux de premier établisse
ment: autorisations de programme, mémoire;
crédits de payement, 623.588.000 F.

Chap. 9020. - Subvention au service des
essences pour travaux de premier établisse
ment: autorisations de programme, mémoire;
crédits de payement, mémoire.

Chap. 90:t0. - Service cinématographique
des armées. — Installations: autorisations de
programme, 35 millions de francs; crédits de
payement. 49 millions de francs.

Chap. 9031. - Construction de logements
militaires: autorisations de programme, 182
millions 370.000 F; crédits de payement,
412.270.000 F.

Chap. 9150. - Gendarmerie. - Équipement:
autorisations de programme, 303 millions de
francs; crédits de payement, 92.500.000 F.

Chap. 9152. — Gendarmerie. -• Matériel
lourd: autorisations de programme, néant;
crédits de payement, 50 millions de francs.

Chap. 9160. - Gendarmerie. - Acquisitions
immobilières : autorisations de : programme,
17 millions de francs; crédits de payement,
17.500.000 F. : i

Chap. 9200. - Dépenses des exercices pé
rimés non-frappées de déchéance: autorisa
tions de programme, néant; crédits de paye»
ment, mémoire.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de. programme, 873.370.000 F; crédits de.
payement, -i.580.858.000 • F.

Totaux pour la section commune: auto
risations de programme, 1.036:370.000 F;
crédits de payement, 1.633.358.000 F.

, ANNEXE ll. — FORCES ARMÉES

Section air. — Dépenses ordinaires.

ANNEXE VII. — FORCES ARMÉES

Section air. — Dépenses de reconstruction
et d'équipement.

Rapporteur spécial: M. MARC GERBER,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, en faisant abstrac
tion des dépenses de la section commune
des forces armées, relatives à l'armée de
l'air (environ 3.500 millions de francs), dé
penses qui ont été étudiées dans un fasci
cule précédent du rapport sur les crédits
militaires de 1918, le projet de budget de la
section air des forces armées se trouve ré>
parti dans quatre documents:

L'annexe II du projet de loi n° 4059, con
cernant les dépenses ordinaires;

L'annexe VII du même projet relative aux
dépenses de reconstruction' et d'équipement;

Les lettres rectificatives n°" 1 et 2 au pro
jet de loi n° 4059, apportant diverses modi
fications, parfois assez importantes, aux chif
fres mentionnés dans les deux, annexes pré
citées. ...

1 Compte tenu de ces quatre documents, les
crédits demandés par le Gouvernement en
1948, polir l'administration de l'air, étaient
les suivants :

Budget ordinaire, 29.372.271.000 F.
Reconstruction et équipement, 25.642 mil--

lions de francs.

Total, 55.014.271.000 F.
L'Assemblée nationale ayant réduit les dé

penses ordinaires de 106.305.000 F et les dé
pense' de reconstruction et d'équipement de
60 millions de francs, a ramené les chiffres
initiaux à :

Budget ordinaire, 29.265.966.000 F.
Reconstruction et équipement, 25.582 mil

lions de francs.
Total, 51.817.966.000 F.

Voire commission des finances, après un
examen détaillé des divers chapitres, dont on
retrouvera le résultat à la dernière partie du
présent rapport, a estimé qu'il était encore
possible de diminuer:

Les dépenses ordinaires de 228.150.000 F et
les dépenses de reconstruction et d équipe
ment de 316 millions de francs.

Les chiffres qu'elle vous propose d'adopter
sont, en conséquence, les suivants:

Budget ordinaire, 29.037.816.000 F.
Reconstruction et équipement, 25.266 mil

lions de francs.
Total, 51.303.810.000 F.

L'abattement global de 544.150.000 F qui en
résulte, par rapport aux chiffres votés par
lAssemblée nationale, traduit les économies
jugées possibles sur^certains chapitres, sans
compromettre la structure actuelle des forces
aériennes, et sans préjuger des décisions qui
pourront être prises par la suite, concernant
l'organisation de l'armée de l'air.

Les remarques qui ont retenu plus particu
lièrement l'attention de votre commission sont
les suivantes :

1^ L'armée de. l'air n'a aucune part dans
l'augmentation des crédits militaires, par rap
port h l'an passé. En effet, tandis que l'en
semble des crédits des forces armées s'est ac
cru d'environ 60 milliards (310 milliards' en
1948 contre 252 en 1917), le budget de l'air
est resté sensiblement au même .total de
54 ■ milliards. Étant donné l'augmentation
moyenne du coût de la vie (environ 33 p. 100),
la stabilité apparente des dépenses de l'air
se traduit en réalité, môme en tenant compte
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des crédits inclus cette année dans, la section
commune, par une diminution relative des
crédits de payement. ■ • '
' Il convient toutefois d'observer que 3-es cré:
ffits de programme qui, dans le domaine qui
nous occupe, constituent la notion essentielle)
ont été par contre très nettement relèves cette
année; . * ,

2o Malgré la faiblesse relative de ses cré
dits. l'armée de l'air supporte ces dépenses
qui ne sont pas utilisées à son profil., C est
ainsi' qu'on trouve:

a) Au ,budget ordinaire, chapitre 500:
1.015. 120.000 F de subvention au liudget

des constructions aéronautiques pour l'O. N.
JE. R. A. et les écoles, professionnelles.

L'aéronautique civile et l'aéronautique na
vale, qui sont clientes- de- ce budget pour plus
de la moitié, devraient normalement partici
per à cette dépense pour 500 millions environ;

b) Au budget de reconstruction et d'équi
pement, chapitre 923: "

9.310 millions de Irancs' de crédits pour étu
des et prototypes.

Il y a, dans ce chiffre, la part de 1 aéronau
tique navale, qui est d'au moins un tiers, soit
3 milliards de irancs;

c) Au budget de reconstruction et d'équi
pement:

Chap. 804, 1.-500 millions de francs.
Chap. 911, 1.505 millions de francs..

Total, 2.905 millions de francs de subven
tions au budget annexe pour travaux de pre
mier établissement. .

L'aéronautique-civile et l'aéronautique na
vale, clientes pour plus de la moitié, de
vraient, là encore, participer à la dépense
pour 1.500 millions de francs environ.

Par l'ensemble de ces rétablissements, le
budget de l'air serait ainsi diminué d'une
somme de 5 milliards de francs au moins, et
les crédits propres à l'armée de l'air tombe
raient de 54 à 49 milliards de francs.

11 est certain qu'en capacité réelle de fabri
cation et de payement, le budget est notable
ment inférieur à ce qu'il était en 1939.

En effet, les crédits votés lin 1938 pour
l'année 1939, et pour les mêmes catégories de
dépenses, se montaient à 10.500 millions de
francs;

3« 11 faut noter «également que l'armée de
l'air comprend, oans son budget propre, les
dépenses relatives aux opérations «'Indochine
et de Madagascar. Ces dépenses, qu'il est dif
ficile de chiffrer, atteignent cependant un lo-
lal approximatif de 4 milliards de francs en
supplément des dépenses ordinaires des trou
pes de l'air qui seraient stationnées dans ces
.territoires en temps normal. C'est encore un
élément à considérer dans l'établissement des
pourcentages de crédits, puisqu'il £'agit là
de dépenses exceptionnelles;

4° M6me en négligeant les deux remarques
précédentes, les crédits de l'armée de l'air
atteignent à peine 17 p. 100 de l'ensemble des
crédits militaires, et ses effectifs sont de
J0 p. 100 des effectifs globaux des forces ar
mées. Ces mêmes proportions sont d'environ
30 p. 100 dans les armées étrangères moder
nes, comme celles d'-4 ngleterre et d'Améri
que.

Compte tenu de cette comparaison et de
la situation particulière de la France, on peut
se demander si la défense nationale, telle
qu'elle tend à s'organiser actuellement, ne
repose pas sur des conceptions périmées.

Aucune victoire au sol n'étant possible sans
la maîtrise préalable du ciel, il semble que
l'armée de l'air devraient être la clef de voûte
de la défense nationale et que son importance
devrait être notablement accrue. Cette consi
dération, selon nous capitale, alliée au fait
qu'aucune économie sérieuse sur le budget
des forces armées ne sera possible tant que
l'on n'aura pas procédé à une réforme de
structure de l'armée en rapport avec ses mis
sions et ses possibilités, doit nous conduire le
plus tôt possible au vote de lois organiques.

Il est indispensable que le Parlement s'at
telle, le plus tôt possible à cette tâche.

Si les lois en question ne sont pas votées
avant la fin de l'année, il est à craindre que
le budget de 1949 ne soit guère différent de
celui que nous votons présentement, et qu'il
ne nous donne pas, non plus, la satisfaction
d'esprit et les apaisements que nous vou
drions avoir, concernant notre défense na
tionale et le bon emploi des crédits qui l'ai
sont affectés:

5» Étant donné la modestie relative des cré
dits de l'armée de l'air, ceux-ci doivent être
utilisés dans iin strict souci d économie, en
ne perdant jamais de vue la notion des prio
rités à respecter^ - ' ,

A défaut du nombre, nous devons avoir la
qualité. On ne doit pas tout entreprendre à la
lois, niais il faut -s'attacher à mettre sur pied,
au besoin une par une, de véritables unités
de combat moaemes,. et, proportionner soi
gneusement les services et les réalisations
d'infrastructure au nombre des unités ainsi
constituées; ' ..

6° Le problème ' du recru te ment de 1 ar
mée de 1 air doit trouver rapidement une so
lution. On enregistre actuellement 700 résilia
tions de contrats par mois et les engagements
qui devraient les cornpe-nser atteignent à peine
300. ir en résulte une perte moyenne de 400
hommes par mois. ■

Dès maintenant, avec les 9.000 soldats sous
contrats dont dispose l'armée de l'air, -celle-ci
est au-dessous du point critique. 11 lui en .fau
drait au moins 20.000 pour trouver parmi eux
les spécialistes qui lui sont nécessaires.

Le recrutement des' écoles d'officiers et
sous-ofîiciers présente des difficultés encore
jamais atteintes. L'armée de l'air recrute, dans
ce domaine, à des moyennes d'examen très in
férieures à ce qu'elles devraient Ctre, et mal
gré cela, le nombre des candidats diminue
SOUS cesse.

Par conséquent, un grand effort est à faire
dans le domaine capital du recrutement. La
solution du problème dépend' évidemment de
la propagande, mais aussi de l'amélioration
de la situation matérielle des intéressés (prime
d'engagement, stabilité, logement, statut, etc.).
Il est évident que, tant que l'on maintiendra
la prime d'engagement au taux qui avait été
fixe en 1911, l'attrait de celle-ci ne saurait
entraîner de nombreuses adhésions à la car
rière des armes. Un projet de décret est ac
tuellement à l'étude au ministère des finan
ces, pour l'augmentation de cette prime. 11
y aurait lieu de le faire aboutir rapidement.

Ces quelques remarques soulignent la gra
vité de la situation de l'armée de l'air. Un
immense effort de réorganisation est à faire
dans les domaines signalés. La question dé
borde le cadre des attributions de votre com
mission des finances; mais celle-ci est una
nime à souhaiter que les lois organiques inter
viennent au plus tôt, et que soit faite à l'ar
mée de l'air la place que lui imposent les
nécessités de la défense nationale et le souci
de la sécurité de la France.

EXAMEN' DES CHAPITRES

I. i— Dépenses ordinaires.

CHAPITRE 122. — Solde des sous-officiers
1 et hommes, de troupe.

Crédit demandé par . le Gouvernement,
6.782.547.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
6.796.904.000 F (1). <•

Crédit proposé par votre commission,
6.T76.9CL000 F.

En moins, 20 millions de francs.
La réduction que vous propose votre com

mission traduit dans les crédits du présent
chapitre:

Les conséquences des incomplets ^effec
tifs d'ores et déjà constatés: l'effectif de
77.000 hommes prévu pour le l®r trimestre
n'a pas été, en fait, intégralement réalisé;

Le fait que les convocations de réservistes
retenues - pour la préparation du budget
n'atteindront pas le total prévu.

CHAPITRE 124. — Personnels civils extérieurs.

Crédit demandé par le Gouvernement,
19i.6S6.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
191.686,000 F.

Crédit proposé par la commission, 190 mil
lions 686.000 F.

En moins, 1 million de francs.
Abattement indfcatif pour protester contre

le dépassement qui est a craindre sur le pré

sent chapitre, selon certaines indication*
recueillies ' par la commission, du fait
licenciements tardifs de personnels.- - i.;

La commission désirerait, d'autre , part, ètr#
convaincue de la nécessité absolue d'nft
« centre d'administration du personnel civil
isolé ». L'abaltement qu'elle a opéré sur la
présent chapitre tend également a provoquer
des explications pertinentes à ce sujet,.

CHAPITRE 135. — Personnels civils extérieurs
• -ouvriers. ■ —? Service du matériel.

Crédit demandé par 1e Gouvernement,
309.713.000 F. . t

Crédit voté par l'Assemblée •- nationale,
S0v213.000 F. , . ,

Crédit proposé jar la commission, 302 mil
lions 213.000 F. '

En moins, 1 million de francs; • •'
Il résulte des explications présentées par le

Gouvernement à l'appui du présent chapitra
qu'il existait, au moins dans les premiers
mois de l'exercice, des personnels en sur
nombre, et que ces personnels exécutaient
des heures supplémentaires. . . .

La commission souligne la contradiction
entre les notions de personnels en surnombre
et d'heures supplémentaires. Elle désirerait
obtenir des explications sur les -motifs d'un»
semblable gestion de personnels et des indi
cations sur la situation actuelle dans c<|
domaine. ;

CHAPITRE 316. — Alimentation.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2.222.791.000 F.

Crédit - voté .par l'Assemblée nationale,
2.222.791. 000 F.

Crédit proposé par la commission, 2.192 mil
lions 791.000 F.

En moins, 30 millions de francs. ,
Abattement jugé possible, compte tenu des

renseignements complémentaires obtenus paj
votre commission sur la situation des crédits
de ce chapitre, et de l'incidence:

Des incomplets d'effectifs au cours du
Ie? trimestre.

De la non convocation partielle des réser
vistes;

De l'octroi des permissions agricoles;
Des dépenses payées en marks par les unie

tés d'occupation. .

CHAHERE 318. — Habillement, campement,
couchage, ameublement, ■

Crédit demandé par le Gouvernement,
2.473.301.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
2.441.S01.000 F.

Crédit priposé par la commission, 2.397 mSI*
lions €51.000 F.

En moins, 44.150.000 F. •

1> Compte tenu de l'état d'exécution des
marchés d'habillement, des difficultés -actuel
les d'approvisionnement de l'industrie textile, .
et de la date tardive à laquelle intervient le
vote du budget, la commission a de bonnes
raisons de penser que les crédits de paye
ment destinés à l'habillement ne pourront
être effectivement utilisés d'ici la fin de
l'année. L'abattement qu'elle vous propose
tend à rapprocher les crédits des besoins
réels.

L'octroi d'un important crédit d'engage
ment sur ce chapitre (cf article 26 du projet
de loi) permet d'opérer cette réduction sans.
craindre de compromettre en quoi que ce
soit l'exécution régulière du programme
d'habillement, sur la nécessité duquel votre
commission est d'accord.

2° Les dépenses d'entretien inscrites à c$
chapitre sont rigoureusement proportionnelles
aux effectifs et, comme il a été indiqué plus
haut (cf chapitre 120), les effectifs prévus au
projet de budget n'ont pas été atteints.

3° Accessoirement, votre commission note
au présent chapitre l'existence d'un crédit
destiné aux « équipements spéciaux pour
musiciens de l'air ». Votre commission ne
pense pas que des dépenses de cette nature
répondent au caractère de nécessités et' d'uc?'

(1) Augmentation résultant du transfert de
divers crédits inscrits dans la section com
mune (chapitres 1011, 1091, 1101).
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gence qui devrait être de règle, dans les
Circonstances actuelles, en matière de dépen
ses publiques, et soient susceptibles d'aug-
nenter le potentiel de combat de notre armée
de l'air, seul but qui importe.

CHAPITRE 319. — Service de santés-

Crédit demandé par le Gouvernement,
|97 millions de francs.

Crédit voté par }'Assemblée nationale,
196:999.000 F.

Crédit prossé par la commission, 446 mil
lions 999.000 F.

En moins, £0 millions de francs.
Votre commission ne vous aurait pas pro

posé de réduction sur ce chapitre si elle
p'avalt été informée, de source autorisée, que
certaines réalisations envisagées (cf. article
premier, Programmes) ne pourront Être effec
tivement entreprises cette année.
' Il convient de noter par ailleurs l'incidence
sur ce chapitre comme sur le précédent, de
Jà non-réalisation complète des effectifs pré-
sus.

CHAPITRE 320. — Frais de déplacements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
$40.413.000 F. '

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
S38.206.000 F. „ „

Crédit proposé par la commission, 318 mil
lions 206.000 F.

En moins, 20 millions de francs.
L'abattement que vous propose votre com-

tXlission tend à freiner les mutations par trop
fréquentes, qui découragent les personnels,
mettent obstacle à toute vie familiale nor
male, en raison des difficultés de logement,
et obèrent le budget.
- Votre rapporteur pourrailt vous citer le cas
d'officiers qui ont subi 14 mutations en deux
ans.

CHAPITRE 321. — Frais de transport.

Crédit demandé par le Gouvernement,
650.229.000 F.

■ Crédit voté par l'Assemblée nationale,
650.229.000 F. . .

Crédit proposé par votre commission,
630.229.000 F.

En moins, 20 millions de francs.
La commission ne saurait admettre sans

protester l'omission dans l« projet de budget,
d'une somme de 273 millions concernant les
Irais de transport du service du matériel,
ommission qui a été réparée dans la lettre
rectificative n° d..

Elle note que le chapitre se trouve, de ce
fait, très sensiblement majoré par rapport a
1947 et ne croit pas faire preuve d'une sévé
rité excessive, ni gêner les transports néces
saires, en vous proposant un abattement de
20 millions.

" CHAPITRE 325. — Entretien et réparation
des matériels' aéronauliques.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil
liards 458.822.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 4 mil
liards 455.822.000 F.

Crédit proposé par votre commission,
4.435.822.000 F.

En moins, 20 millions de francs.
" Votre commission vous fait part de son
Inquiétude sur la manière dont ce chapitre
est géré : l'année dernière, un dépassement
de l'ordre de 1.260 millions a été enregistré,
et il n'est pas sûr que des mesures efficaces
aient été prises pour faire respecter désor
mais la limite des crédits régulièrement
autorisés.

Votre commission désire obtenir des indi
cations très précises sur les modalités d'enga
gement et de règlement des dépenses >qui
font l'objet du présent chapitre.

. Elle désire d'autre part être informée de
la situation actuelle du chapitre, et con
naître l'état des dettes du ministère de l'air
à l'égard des diverses entreprises qui con
courent à la réparation et à l'entretien du
matériel aéronautique,

C'est dans cet esprit qu'elle a opéré au
présent chapitre un abattement « lourdement
indicatif » de 20 millions de francs.

CHAPITnE 3C27. — Entretien du matériel
automobile et matériel divers.

Crédit demandé par le Gouvernement,
928.188.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
878.188.000 F.

Crédit proposé par la commission, 877 mil
lions 188.000 F.

En moins, 1 million de francs.
Réduction indicative ayant pour objet:
D'attirer l'attention du Gouvernement sur

les inconvénients et les dépenses exagérées
qu'entraîne, notamment dans le domaine du
matériel automobile, le nombre trop élevé des
formations (notre armée de l'air compte
actuellement plus de 250 formations) ;

Sur l'économie qui résulterait de la réforme
de certains véhicules hors d'usage, dont l'en
tretien s'avère extrêmement onéreux.

Le nombre très important de véhicules
actuellement en service (1.300 voitures de
« liaison ») paraît permettre ces réformes
de matériel sans achats massifs et immédiats
de véhicules neufs.

CHAPITRE 330. — Carburants.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3 mil
liards 105.480.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
3.102.13S.000 F.

Crédit proposé par la commission, 3 mil
liards 082.138.000 F.

• En moins, 20 millions de francs.
Réduction jugée possible sur la consomma

tion de carburant-auto (cf. art. 1er et 5,
total: 410. 540.500 F) sur laquelle les efforts
de réduction ne paraissent pas avoir été
poussés au maximum, et qui n'intervient pas
directement dans l'entraînement du person
nel navigant de l'armée de l'air,

CHAPITRE 335. — -Entretien des immeubles
et du domaine militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement,
380 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
380 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 379 mil
lions de francs.

En moins, 1 million de francs.
Réduction indicative tendant à attirer

l'attention du Gouvernement sur la nécessité
de proportionner les travaux d'infrastructure"
à l'importance réelle de notre matériel aérien.

II. — Dépenses de reconstruction
et d'équipement,

cHAPITRE 801. — Subvention du budget an
nexe des constructions aéronautiques pour
reconstruction.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, néant; crédits de
payements, 1.400 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: au
torisations de programme, néant; crédits de
payements, 1.400 millions de francs.

Crédit proposé par la coijwmission: autori
sations de programme, néant; crédits de paye
ments, 1.380 millions de francs.

Différence en moins: autorisations de pro
gramme, néant; crédits de payement,
20 millions de francs.

Conséquence de l'abattement proposé par la
commission sur les crédits du chapitre 830 du
budget annexe des constructions aéronauti
ques, et par lequel votre commission entend
essentiellement protester contre l'insuffisance
de renseignements fournis à l'appui de la de
mande de crédits. C'est ainsi qu'une dépense
de 2G0 millions- de francs est « justifiée » par
les simples mots : entrepôts et divers

CHAPITRE 911. — Subvention au budget annexe
des constructions aéronawtiques pour tra
vaux de premier établissement.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, néant; crédits de
payements, 1.550. millions de francs»

Crédit voté par l'Assemblée nationale: autrï'
risalions de programme, néant; crédits de
payements, 1.525 millions de francs.

Crédit proposé par la commission: autori
sations de programme, néant; erédits de paye
ment: 1.505 millions de francs.

En moins : autorisations de programme,
néant ; crédits de payement : 20 millions
de francs.

Conséquence de l'abattement opéré par la
commission au chapitre 931 du budget an
nexe des constructions aéronautiques (tra
vaux neufs). La commission estime que la
date tardive du vote du budget militaire,
comme l'état d'avancement du programme de
travaux, ne permettra pas d'utiliser ration
nellement l'intégralité des crédits d'ici la fin
de l'exercice en cours.

Elle proteste, d'autre part, contre l'insuf
fisance de renseignements donnés à l'appui
de la présente demande de crédits. L'échéan
cier des payements n'est pas donné par ca
tégories d'opérations (cf. budget annexe,
page 73) ce qui ne permet pas d'avoir un
aperçu môme approximatif de l'échelonne
ment des divers travaux prévus; la prévision
pour hausse de prix n'est indiquée que d'une
manière globale au pied du chapitre, ce qui
ne permet pas de connaître avec l'exactitude
suffisante le volume des diverses opérations
envisagées ou en cours d'exécution.

CHAPITRE 912. — Matériel de série
de l'armée de l'air.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, 27.7 70 millions de
francs; crédits de payement, 9.630 millions
de francs.

Crédit volé par l'Assemblée nationale: au
torisations de programme, 27.770 millions da
francs; crédits de payement, 9.630 millions
de francs.

Crédit proposé par la commission : autori
sations de programme, 27.620 millions de
francs; crédits de payement, 9.480 millions de
francs.

Différence : autorisations de programme,
150 millions de francs; crédits de paye
ment, 150 millions de francs.

Par cet abattement, la commission entend
attirer d'une manière toute spéciale l'alten*
lion du Gouvernement sur la nécessité de re
penser le programme des constructions aéro-i
nautiques et de reviser les conditions dans
lesquelles les commandes sont passées et
payées.

1® Sans pénétrer dans un domaine technii
que qui dépasse sa compétence, votre commis
sion a été impressionnée par les gaspillages
de deniers publics résultant de la construc
tion en série avant mise au point suffisante
des prototypes.

Cette manière d'agir a entraîné de multi
ples mécomptes et, sur le plan financier, des
annulations de commandes ou des refus d'aci
cejrtation de matériels dont la charge re
tombe, en définitive, sur le Trésor public.
C'est ainsi que la fabrication des V B 10, avions
qui se sont révélés incapables de voler d'une
manière satisfaisante, se traduit par une
perte sèche de 1.800 millions de francs en?
viron ;

2° En ce qui concerne l'utilisation des cré- .
dits, votre commission a été amenée à consta
ter que les commandes sont passées bien
avant que les autorisations de programme
soient effectivement accordées. De ce fait, les
facultés que l'on nous demande sont, en ma
jeure partie, déjà utilisées, et le Parlement
ne possède plus en l'espèce de liberté de dé
cision véritable.

Votre commission n'ignore certes pas qu9
cette situation est due, en partie, au retard
avec lequel le Parlement a examiné et voté
lé budget militaire de 1948.

Aussi bien, son désir est qu'il soit mis un
terme aussi rapidement que possible aux er
rements du passé. Il appartient au Gouverne
ment de demander dans le plus bref délai, le
cas échéant, les crédits nécessaires au paye
ment des dettes qui existent actuellement du
fait de commandes passées et non couvertes
par des crédits- réguliers. Une fois , cet arriéré
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tésorbé, la notion de crédit de programme et
'de crédit de payement devra reprendre, au
secrétariat d'Elat à l'air, sa signification nor
male, qu'elle n'aurait d'ailleurs jamais dû
perdre.

CHAPITRE 923. - Études eUprototypes,

Crédit demandé par le Gouvernement : auto
risations de programme, 17.410 millions de
francs; crédits de payement, 9.310 millions de
francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: auto
risations de programme, 17.410 millions de
francs; crédits de payement, 9.310 millions de
francs.

Crédit proposé par la commission: autori
sations de programme, 17.310 millions de
francs; crédits de payement, 9.210 millions de
francs.

En moins : autorisations de programme,
100 millions de francs; crédits de paye
ment, 100 millions de francs.

L'abattement que vous propose votre com
mission tend à protester contre la dispersion
des éludes et le trop grand nombre de proto
types. Sans méconnaître les efforts déjà en
trepris pour mettre un terme à cette situa
tion, votre commission estime que le coût
extrêmement élevé de ces dépenses rend in
dispensable une sélection plus rigoureuse et
une concentration plus poussée des recherches.

CHAPITRE 940. - Base=. - Acquisitions
immobilières.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, néant; crédits de
payement, 101 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: au
torisations de programme, néant; crédits de
payements, 101 millions de francs.

Crédit proposé par la commission: autorisa
tions de programme, néant; crédits de paye
ments, 100 miliions de francs.

En moins: autorisations de programme,
néant; crédits de payements, 1 million
de francs.

Votre commission proteste, ici encore, con-
Itre la dispersion qui paraît régner dans le do
maine des bases aériennes : il est inutile d'ac
quérir et d'aménager de nouveaux terrains
— et de retirer souvent d'excellentes terres à
Jà culture - lorsqu'ensuite ces terrains ne
sont pas occupés en permanence et que l'ac
tivité aérienne y est a peu près nulle.

CHAPITRE 942. — Service du matériel.
Acquisitions immobilières.

Crédit demandé par le Gouvernement : auto-
tisations de programme, néant; crédits de
payement, 90 millions de francs. .

Crédit voté par l'Assemblée nationale: au
torisations de programme, néant; crédits de
payement, 65 millions de francs.

Crédit proposé par la commission; auto
risations de programme, néant; crédits de
payement, 40 millions de francs.

En moins : autorisations de programme,
néant; crédits de payement, 25 millions
de francs.

Votre commission a estimé que le pro
gramme d'acquisitions immobilières pouvait
tëtre revisé, compte tenu de la possibilité,

pour l'armée de l'air, d'utiliser de nombreux locaux libérés à son profit par le départementocaux libérés à son profit par le département
(de la guerre.

ÉTAT A

fableau, par services et par chapitres, des
crédits ouverts au titre du budget général
pour les dépenses militaires ordinaires de
l'exercice 1948,

FORCES ARMÉES

Section air.

ÎTITEE Ier, DÉPENSES ORDINAIRES

46 partie. ■— Personnel.

Chap. 120. — Solde des officiers des armes.
1497.207.000 F,

Chap. 121. >-> Solde des officiers des ser
vices, 218.647,000 F«

Chap. 122. - Solde des sous-officiers et
hommes de troupe, 6.776.9G4.000 F.

Chap. 123. - Solde des militaires en dispo
nibilité, non activité, réforme, congé, 92 mil
lions 415.000 F.

Chap. 124. - Personnels civils extérieurs. —
Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Services
et formations de l'armée de l'air, 190.686.000
francs.

Chap. 123. - Personnels civils extérieurs.—
Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Direc
tion du commissariat de l'armée de l'air,
48.759.000 F.

Chap. 126. - Personnels civils extérieurs.—
Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Ser
vice de santé, 13.200.000 F.

Chap. 127. - Personnels civils extérieurs.—
Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Ser
vices de l'infrastructure, mémoire.

Chap. 128. - Personnels civils extérieurs. —
Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Ser
vice du matériel, 80.912.000 F.

Chan. 129. - Personnels civils extérieurs. —
Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Ser
vice des télécommunications, 29.410.000 F.

Chap. 131. - Personnels civils extérieurs. —
Ouvriers. — Services et formations de l'armée
de l'air, 500.840.000 F.

Chap. 132. - Personnels civils extérieurs. —
Ouvriers. - Direction du commissariat de l'ar
mée de l'air, 82.433.000 F.

Chap. 133. - Personnels civils extérieurs. —
Ouvriers. - Service de santé de l'armée de
l'air, 11.088.000" F.

Chap. 134. - Personnels civils extérieurs. —
Ouvriers. - Service de l'infrastructure, mé
moire.

Chap. 135. - Personnels- civils extérieurs. —
Ouvriers. - Service du matériel, 302.213.000
francs.

Chap. 136. - Personnels civils extérieurs. —
Ouvriers. - Service des télécommunications,
47.385.000 F.

Chap. 137. •— Traitements des fonction
naires en congé de longue durée, 500.000 F.

Total pour la 4e partie, 9.892.689.000 F.

5° partie. - Matériel , fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 316. - Alimentation, 2.192.791.000 F.
Chap. 317. - Chauffage, éclairage, 325 mil

lions de francs.

Chap. 318. - Habillement, campement,
couchage, ameublement, 2.397.651.000 F.

Chap. 319. — Service de santé, 446.999.000 F.
Chap. 320. - Frais de déplacement, 318 mil

lions 206.000 F.

Chap. 321. - Frais de transport, 630 mil
lions 229.000 F.

Chap. 322. - Logement, cantonnement,-
loyers, réquisitions, 150 millions de francs.

Chap. 323. — Instruction, écoles, recrute
ment, 117.319.000 F.

Chap. 324. — Préparation militaire, 22 mil
lions de francs.

Chap. 325. — Entretien et réparation des
matériels aéronautiques, 4.435.822.000 F.

Chap. 326. - Entretien du matériel des télé
communications, 183.580.000 F.

Chap. 327. — Entretien du matériel automo
bile et matériel divers, 877.1S8.000 F.

Chap. 328. - Entretien de l'armement et
des munitions, 59.700.000 F.

Chap. 329. — Fonctionnement des forma
tions, unités et établissements de l'armée de
l'air, 343.475.000 F.

Chap. 330. — Carburants, 3.082.138.000 F.
Chap. 331. — Armement de l'armée de l'air,

253.120.000 F.

Chap. 332. - Munitions de l'armée de l'air,
579.159.000 F.

Chap. 333. -• Matériel roulant, 756 millions
de francs.

Chap. 33i. - Matériel d'équipement des
bases, 580 millions de francs.

Chap. 335. — Entretien des immeubles et
du domaine militaire, 379 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 18.129.407.000 F.

7® partie. - Subventions.

Chap. 500. •-> Constructions aéronautiques.
i— Subventions, 1.015.720.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 610. - Dépenses militaires diverses^
mémoire.

RÉCAPITULATION

4e partie. - Personnel, 9.S92.639.000 F.
5° partie. — Matériel, fonctionnement dei

services et travaux d'entretien, 13 milliards
129.407.000 F.

7e partie. - Subventions, 1.015. 720. 000 F.
8° -partie. - Dépenses diverses, mémoire.

Total pour la section air, 29.037.816.000 F*

ÉTAT B

Tableau, par service et par chamtre, des au
torisntions de programme et des crédits de
payement accordés sur l'exercice 1948 au
titre du budget général pour les dépenses
militaires de reconstruction et d'équipement.

FORCES ARMÉES

Section air.

RECONSirîuCTION

Chap. 800. — Bases. - Reconstruction: au
torisations de programme, néant; crédits de.
payements, 314.7g00 F.

Chap. 80t. - Commissariat. — Reconstruo
lion: autorisations de programme, néant; cré
dits de payement, néant.

Chap. 802. - Service du matériel. - Recons
truction: autorisations de programme, néant|
crédits de payement, 7.300.000 F.

Chap. 803. - Service de santé. - Recons*
truction: autorisations de programme, néant!
crédits de payement, mémoire.

" Chap. 80i. — Subvention au budget annexe
des constructions aéronautiques pour recons
truction: autorisations de programme, néantj
crédits de payement, 1.380 millions de francs,

Totaux pour la reconstruction: autorisa-»
tions de programme, néant; crédits dd
payement, 1.702 millions de francs.

ÉQUIPEMENT ' .

Chap. 900. - Bases. - Travaux et installa»
tions: autorisations de programme, néantf
crédits de payement, 381 millions de francs*

Chap. 901. - Aménagement de la presqu'île
du cap Vert:" autorisations de programma,
néant, crédits de payement, mémoire.

Chap. 902. - Commissariat. - Travaux «1
installations: autorisations de programme,
néant; crédits de payement, 12 millions df
francs. .

Chap. 903. - Commissariat. - Achats dd
surplus: autorisations de programme, néantj
crédits de payement, mémoire.

Chap. 901. - Service du matériel. - Trà*
vaux et installations: autorisations de pro*
gramme, néant; crédits de payement, 31 ini^.
lions de francs.

Chap. 905. - Service du matériel. - Achats
de surplus : autorisations de programme,
107 millions de francs; crédits de payement,
500 millions de francs.

Chap. 906. - Service du matériel. - Achat!
de matériels A l'étranger: autorisations
programme, néant; crédits de payement^
mémoire.

Chap. 907. - Service de santé. - Travaux
et installations: autorisations de programme^
néant; crédits de payement, 5 millions dQ
francs.

Chap. 008. - Service de santé. — Achats de
surplus: autorisations de programme, 21 mil
lions de francs; crédits de payement, 20 mit
lions de francs.

Chap. 909. - Télécommunications. — Trat
vaux neufs: autorisations de programme/
34 millions de francs; crédits de payement,
15 millions de francs.

Chap. 910. - Télécommunications. . — FS<
brications:-autorisations de programme, d. 505
millions de francs; crédits de payement, 1.779
millions de francs
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Chap. 911. — Subvention au budget annexe
Ses constructions aéronautiques pour tra\aux
de premier établissement: autorisation? de
programme, néant; crédits de payement, 1.505
pnlïionas de francs.

Chap. 912. — Matériel de série de l'armée
de l'air: autorisations de programme, 27.0'i0
millions de francs; crédits de payement, 9.180
paillions de francs.

Chap. 920. — Commissariat. — Études et
Kcherches: autorisalions de programme,
péant; crédits de payement, mémoire.

Chap. 921. — Service de santé. — Études et
Recherches : autorisations de programme, 30
millions de francs; crédits de payement, 2)

"millions de francs.

Chap. 922. — Télécommunications: autori
sations de programme, 533 millions de francs;
prédits de payement, 410 millions de francs.

Chap. 923. — Études et prototypes: autori
sations de programme, 17.310 millions de
francs; crédits de payement, 9.210 millions de
Irancs.

Chap. 940. — Bases. — Acquisitions immo
bilières: autorisations de programme, néant;
prédits de payement, 100 millions de francs.

Chap. £41. — Commissariat. — Acquisitions
Immobilière* : autorisations de programme,
néant; crédits de payement, 9 millions de
francs.

Chap. 912. — Service du matériel. — Ac
quisitions immobilières: aUorisations de pro
gramme, néant; crédits de^fcyement, 40 mil
lions de francs.

Chap. 913. — Service de santé. — Acquisi
tions immobilières: autorisalions de pro
gramme, néant; crédits de payement, mé
moire.

Chap. 94-i. — Télécommunications. — Acqui
sitions immobilières: autorisations de pro
gramme, 4 millions de francs; crédits de
payement, 11 millions de francs.

Totaux pour l'équiwment : autorisations
de programme, 47.1G7 millions de francs;
crédits de payement, 23.561 millions de
francs.

Totaux pour la section air: autorisations
de programme, 47. 167 millions de francs;
crédits de payement, 2ô.2&6 millions de
francs.

ANNEXE III. — FORCES ARMÉES

Section guerre. — Dépenses ordinaires.

AKNEXE VIII. — FORCES ARMÉES

Section guerre. — Dépenses
ds reconstruction et d'équipement.

/

Rapporteur spécial: M. BOUDET,
conseiller <ie la République.

Mesdames, messieurs, les crédits nécessal-
res à l'entretien de l'armée de terre, dépen
dant de la section guerre du ministère des
torces armées 'métropole, occupation, Afrique
du Nord), vous sont demandés pour l'exer-
pico 1918 dans trois documents :

Le proiet de budget concernant les dépen
ses ordinaires (document parlementaire
n® 4095 — annexe n° 3) :

Le projet de budget concernant les dépen
ses de reconstruction et d'équipement (docu
ment parlementaire n 3 4ory — annexe n» 8) ;

La lettre rectificative n° i, annexée au pro
jet de loi 4u59.

Les crédits demandés par le Gouvernement
au litre de cette section se montent i:
94.937.150.003 F, ainsi répartis :

Budget ordinaire, 81.1 '7.820.000 F.
Budget de reconstruction et d'équipement,

13.780.330,000 F.

Ces dépenses s'inscrivent dans un budget
total militaire de: 313.588. Ii7.0u0 F (1) cl re
présentent un pourcentage de 30,3 p. 100.

Un tel résultat appelle un commentaire car
il pourrait laisser croire à une diminution
importante de la proportion de l'armée de
terre dans l'ensemble des forces armées, ce
qui n'est pas le cas.

En effet, le Gouvernement a prévu à par
tir de 1918, parallèlement A la création du
ministère des forces armées, une « section
commune » importante qui eoitfe l'ensemble
des départements d'armes proprement dits et
qui groupe à elle seule : 49.212 millions en
viron.

Dans les crédits demandés au litre de cette
section commune se trouvent notamment

toutes les dépenses de caiaetère familial et
social (10 milliards), les dépenses de liqui
dation des hostilités (1 milliards), la moitié
des dépenses de gendarmerie (8 milliards),
les dépenses de prisonniers de guerre (5 mil
liards), qui ressortissaient jusqu'ici à l'armée
de terre, soit au total 27 milliards environ.

En outre le budget de la France d'outre-
mer qui se monte à G8. 195 millions est pres
que exclusivement consacré, lui aussi, à des
dépenses de l'aimée de terre.

En fin de compte, on arrive i ce résultat
que les dépenses de l'aimé; de terre ce mon
tent à l'.'O milliards environ, sur un total de
313, ce qui représente donc eu réalité une
moyenne de GO p. 100.

On notera à Il Pre d'indication qu'en Angle
terre les dépenses de la guerre entrent pour
44 p. 100 dans le budget total militaire et
qu'aux Etats-Unis ce pourcentage tomlje à
20 p. 100. • . ,

Nous ne perdons certes pas de vue que la
France est une puissance continentale en
contact direct avec ses voisins et que la dis
persion de l'Union française, dont elle doit
assurer la sécurité, impose des besoins im-
jportaifts en.troupes terrestres.

Il est hélas vrai aussi que nos réalisations
dans le domaine matériel, pai tieulièremeiit
dans le domaine aéronautique, ainsi que nos
possibilités financières, n'ont pas permis jus
qu'ici de constituer un potentiel susceplible
de porter l'armée de l'air française au niveau
imposé par l'évolution de la guerre.

Ces considérations portent à penser que la
part réservée à l'armée de terre dans le pro
jet de budget actuel est sans doute justifiée.
Mais votre commission des finances estime
que ce ne saurait être là qu'Une situation de
transition. .

Il est juste d'ailleurs de remarquer, pour
être totalement objectifs, que les dépenses
attachées aux opérations d'Extrême-Orient re
vêtent un caractère exceptionnel. La fin d'une

situation douloureuse permettrait de dégager
des crédit s susceptibles d'établir un équilibre
des dépenses militaires entre les trois armées
correspondant à une conception moderne de»
la sécurité militaire.

. Quoi qu'il en soit, dans le cadre du budget
qui nous est proposé, il convient de retenif
que ce.n'est qu'à une partie de l'armée de
terre que sont appliqués les 9i.937.l50.000 F
de crédits demandés par le Gouvernement au
titre de la section guer:e.

Nous examinerons successivement:

Les propositions gouvernementales;
Les modifications apportées par l'Assemblée

nationale complétées par les propositions de
la commission des finances du Conseil de la

République.

EXAMEN DES PROPOSITION

DU GOUVERNEMENT

A. — CRÉDITS ORBINAITES

Les 31. li7.S30.000 F demandés au titre dot
budget ordinaire se répartissent eux-mêmes
en deux catégories suivant la nature des dé
penses prévues:

Les dépenses de personnel, 2G.847.975.000 F
(33 p. 100).

Les dépenses d'entretien et de réalisation
de moyens matériels, 54.299.8i5.000 F (07 p.;
100).

A considérer ces pourcentages, on pourrait
en déduire que les crédits au'eciés à l'armée
de terre seront employés à concurrence de
G7 p. 100 à entretenir ou à revaloriser son ma
tériel, ce qui serait un résultat très inté
ressant.

Mais il sera indiqué plus loin, lors de l'étuda
des dépenses de matériel, qu'une part d'entro
elles sont en fait liées aux effectifs et ne
sauraient être considérées comme des dépens
ses de matériel proprement dites.

a) Dépenses de personnel.

Les 2G.8i7.975.000 F groupés dans la partie
« personnel » du cahier de redits englobent
les soldes, traitements, salaires et indemni
tés du personnel militaire et civil.

La somme destinée au personnel militaire
est de' 1S.2H3.G78.000 F se décomposant elle-
même en deux parts principales:

. Solde des officiers des. armes et des ser*
vices, G.0oG.19i.000 F.

Solde des sous-off.eiers et hommes de troupe
ainsi oue des militaires en disponibilité, non
activité, réforme, congé, 12.232.481.000 F.

Les traitements, salaires et indemnités du
personnel civil se montent à 8.609.297.000 F
se ■ décomposant en deux parties principales!

Traitement et indemnités du personnel non'
ouvrier, 3.432.148.000 F,

Salaire et indemnités du personnel ouvrier,
5.177.149 000 F.

. Le tableau ci-après fait ressortir le' pour
centage des dépenses afférentes à chacune
des catégories précédentes dans l'ensemble
des dépenses de personnel.

CATÉGORIES CR£DlT3

'

POURCENTAGE

dépenses
personnel mililair*. j

POURCENTAGE

dépenses
personnel civil.

POURCENTAGE -

dépenses générale»
de personnel.

flfc francs. D. 100. i p. 100. p. 100.

Solde des officiers des armes et service'
Solde oss sous-oificiers et hommes de troupe

6. 00G. 107.000
12.232.481.000

33
67

s

m

22,4
45,5

Total des dépenses de personnel militaire 18.233.G78.000 . 100 B G7,9

Traitement et indemnités du personnel non ouvrier
Salaire et indemnités du personnel ouvrier

3.412.^8.000
5.177.149.000

; a

»

40
GO

. 12,8 -
19,3

Tota: des dépenses de personnel civil 8.G09.297.000 » 100 " 32,1

Total général 26.8i7.975.C00 ' » » 100

(1) Y compris, la lettre rectificative n° 2
qui ne concerne que l'armée de l'air.
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• On ne peut pas ne pas être frappé du fait
que les dépenses de personnel civil consti
tuent presque le tiers des dépenses de per
sonnel de l'armée.

Une telle proportion, dont »n pourrait pré
tendre qu'elle est justifiée par la nécessité,
avec un service milita ire à court terme, do
dégager le maximum de militaires des postes
t tenir en dehors des « armes » propre
ment dites, devrait avoir tout au moins
comme conséquence de réduire au strict
indispensable lo nombre des soldats du

contingent affectés aux états-mejors et ser
vices.

Or, à l'examen des tableaux d'effectifs pré-
fentes en tète du. cahier de crédits, nous
faisons plusieurs constatations:

a) Dans les grands services de la guerre,
il y a 41 305 militaires non officiers, dont
25.635 servant pendant la durée légale.

b) Des militaires servant pendant la dit-
rée légale sont affectés au cinéma, à la sécu-
ri té militaire, au service social, à l'adminis
tration centrale, en petit nombre il est vrai;

c) On ne nous indique pas les hommes
du contingent employés dans les étais-majors
et les écoles.

II paraît souhaitable que la répartition du
personnel militaire soit revisée et que, no
tamment, les recrues soient maintenues uni
quement dans leur mission de formation.

Une large comparaison des crédits de per
sonnel venant d'être faite, il paraît intéres
sant de faire apparaître à quels effectifs s'ap
pliquent ces dépenses.

Les 26.817.975.000 F sont destinés à la rému
nération du personnel suivant:

PERSONNEL MILITAIRE

Effectifs

6e base.

Hors effectifs

de base.
I Total,

Officiers
Kon officiers

A. D. L

1'. D. L

P. F. A. T. .'

19.479

1 11.377
228.969

2.862

2.275

1.100
1.570

»

21.754

112.477
230.539

2.802

Total , 362.637 j 4.045 | 367.632

PERSONNEL CIVIL

Non ouvriers. Ouvriers. Total.

Titulaires

Contractuels

Auxiliaires

9.172

1.632

13.497

»
i

»

- »

I

»

»

Total.., 24.301 | &i.349 58.650

En plus des effectifs apparaissant au tableau
'ci-dessus, le cahier de crédits de la section
guerre prévoit la rémunération d'un certain
pombre de personnels divers, à savoir;

Officiers.

Officiers en disponibilité, 30;
Officiers en non activité, 221;
Officiers en instance de réforme. 30;
Officiers de réserve convoqués (1l, 750.

Soit, 1.034.

Non officiers.

Élèves des écoles militaires préparatoires,
4.000;

Élèves de l'école polytechnique, 500;
Réservistes (2), 16.106.

Soit, 21.266.
La comparaison des effectifs ci-dessus, pro

posés par le Gouvernement pour l'année bud
gétaire 1948, avec les effectifs de 1917, s'avère
difficile pour la raison essentielle que cet
exercice 1947 n'a pas comporté à proprement
parler d'effectifs budgétaires puisqu'il ne lut
l'objet que de budgets provisoires.

■ Néanmoins, si l'on considère les effectifs
réellement soldés au cours de l'année 1947,
on peut évaluer avec une approximation suffi
sante la moyenne des effectifs guerre, entrete
nus à 310.000 hommes, compte tenu du rap
pel important survenu en décembre.

Le projet de budget repose donc, en ce qui
Concerne le personnel militaire, sur un effec
tif qui est supérieur de 57.000 hommes envi
ron à celui qui fut entretenu en 1947.

En ce qui concerne le personnel officier,
dont les effectifs sont compris dans les chif
fres précédents, la comparaison peut être faite
avec l'exercice 1917 dans les conditions «i-
après :

Le projet de budget fait ressortir un effectif
fie base de 19.479 officiers pour la section
guerre, 909 officiers pour la section commune,
40 attachés militaires pour la présidence du
conseil, soit: 20.428 officiers pour 315.000
hommes.

En regard de ce résultat, le nombre des of
ficiers existant au cours de la dernière année
et calculé dans les mêmes conditions, s'éta
blit ainsi qu'il suit:

1« février 1947 : 21.300 officiers pour 310.000
hommes;

1er juillet 1947: 20.350 officiers pour 300.000
hommes.

31 décembre 1947: 10.738 officiers pour
S20.000 (3);

1er mai 1948: 19.000 officiers pour 359.000
hommes.

Les indications précédentes font ressortir
tout d'abord que le projet de budget propose,
en ce qui concerne l'armée de terre, non com

pris les territoires d'outre-mer, une augmenta
tion de l'effectif officier d'environ 1.400 unités.

Mais il -en ressort aussi ce fait paradoxal
qu'au cours de la dernière année , le nomb-e
des officiers a, en moyenne, diminué, tandis
qu'augmentait le nombre des hommes à en
cadrer.

A titre indicatif, l'effectif « officiers », au
cours de l'année 1930, était le suivant:

27.000 officiers pour 453.000 hommes.
Afin de bien situer la position du Gouver

nement en matière d'effectifs militaires pour
ce qui Teste à courir de l'année 1948, on no
tera que les effectifs budgétaires de base pro
posés pour l'armée de terre (section guerre et
section commune), s'ils se' situent en- aug
mentation par rapport aux effectifs réels de
même espèce du 1er janvier 1948, correspon
dent dans leur ensemble à ceux qui se trou
vent inclus dans le projet de loi des cadres,
mais présentent toutefois une répartition lé
gèrement différente entre les diverses caté
gories, ainsi que cela ressort du tableau sui
vant :

..

PROJET. I EFFECTIFS

de loi

des

cadres.

existant

su

1er janvier
1948.

proposés
dans

le projet
de buiïget

19-18.

Officier?
Non officiers :

A. D. L
P. D. L.......

P. F. A. T

21.010

111.500
228.890

3.600

18.738

119.341

195.008
2.933

20.428

112. 380

229.192

3.000

Total 365.000 | 336.020 305.000

On remarquera, à l'examen de ce tableau,
que la proportion des officiers par rapport à
la troupe est la même dans le projet de loi
des cadres et dans les effectifs au 1er janvier
1)48 (1 officier sur 17 hommes), tandis qu'elle
est légèrement inférieure dans le projet de
budget 1948: 1 officier sur 18 hommes.

Il est à signaler, à titre d'information, qu'en
1930, la proportion des effectifs budgétaire de
l'espèce était de: 1 officier sûr 17 hommes.

Votre commission des finances n'en a pas
moins considéré qu'il convenait d'attendre le
résultat de la discussion de la loi fixant les
cadres et effectifs militaires pour consentir,
le cas échéant, à une augmentation des effec
tifs de base.

En ce qui concerne le personnel civil, il
y a lieu de signaler que les effectifs ayant
servi - de base à l'établissement du premier
budget provisoire de 1947, s'élevaient à 65.755.
Des compressions sont intervenues au cours
de l'année 1947 (notamment décision de la
« hache »)«

Le projet actuel propose un effectif moyen
de 58.650, ce qui représente une diminution
de 7.105 unités.

Afin de faire apparaître clairement le rythme
des compressions réalisées, nous donnons ci-
après le volume des personnels civils de la
guerre au l«r janvier de chacune des trois
dernières années - et pour que la comparai
son soit valable, nous ajoutons au chiffre des
personnels civils proprement « Guerre » du
1er janvier' 191S, ceux de la section commune
guerre et de la gendarmerie, puisque ces deux
dernières catégories étaient antérieurement
groupées au titre du département de la
guerre : ,

Janvier 1946, 116.655;
Janvier 1947, 71.798;

Projet du budget, 6G.388,
Soit une diminution totale de 50.267 (plus

de 40 p. 100).
Ce résultat est appréciable. Nous n'ignorons

pas qu'une armée basée sur le service à court
terme doit inévitablement s'appuyer, sur un
personnel civil relativement important. On ne
peut pas à la fois vouloir laisser pendant tout
son temps de service militaire à l'exercice, et
interdire l'exécution des travaux administra

tifs ou des services divers d'entretien par du
personnel civil.

Toutefois, votre commission des finances,
dont le rôle est d'envisager toute question
sous l'angle essentiellement financier, se doit
d'appeler votre attention sur le fait qu'un
agent civil de l'État coûte, en moyenne, plus
cher qu'un militaire du contingent, ainsi que
cela ressort des données suivantes:

Coût moyen d'un agent civil (traitements,
salaires et indemnités): 1GO.000 F, auxquels il
convient d'ajouter les frais de sécurité sociale
et de prestations familiales, soit au total;
200.000 F environ.

Coût moyen d'un militaire (soldes, indem
nités et entretien) :

Officier, 420.000 F;
Non officier à solde mensuelle, 285.000 F?
Non officier à solde spéciale progressive

165.000 F;
Militaire du contingent, 100.000 F,

soit une moyenne, au total, de 140.000 F en
viron.

La différence est particulièrement sensible
en ce qui concerne le militaire du contingent
et cette remarque semble d'autant plus oppor
tune que les classes à incorporer prochaine
ment sont particulièrement consistantes.

La question se pose donc d'apprécier dans
quelle mesure il va se révéler possible, dans
les prochaines années, d'utiliser le soldat en
dehors de l'instruction, sans compromettre
celle-ci.

11 y aurait là un moyen de réduire encore
le volume des personnels civils des adminis
trations militaires et de réaliser quelques éco
nomies;

(1) Moyenne annuelle calculée sur la base
de 3.000 officiers pendant trois mois.

(2) Moyenne annuelle calculée sur la base
0e 97.000 réservistes pendant deux mois.

i(3) Non compris la classe 46/2. .
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b) Dépenses de matériel,

Dans sa note préliminaire, le ministre des
ïorces armées évalue l'ensemble des dépenses
de matériel à 67 p. 100. C'est, en effet, ce
pourcentage qui est apparu au début 16 ce
rapport dans l'analyse initiale d'ensemble.

11 convient de se demander si ce jDiurcen-

tage correspond bien à la réalité.
Or dans les 5i.299.845.000 F classés comme

dépenses de matériel de la section guerre, à
côté de réalisations et d'entretien dans le do
maine matériel, figurent d'autres dépenses
que l'on peut considérer comme dépendant
uniquement des ellcctils. Tels sont par exem
ple:

L'alimentation, 11.003.900.000 F;
Le chauffage et l'éclairage, l.121.2CO.Or0 F:
Une partie de l'habillement, 3.386.915.000 F;
Une partie du service de santé, 1.620.200.000

francs.

Si l'on considère ces dépenses comme des
dépenses d'efîectifs, le pourcentage ci-dessus
admis décroit dans de sérieuses proportions.

Mais si, par ailleurs, on veut poursuivre à
fond le raisonnement précédent et classer
toutes les dépenses figurant dans le projet de
budget au titre du matériel, soit dans une
catégorie liée au elîectifs, soit dans une caté
gorie liée au matériel, on se heurte. à une
grande d'fficulté car y figurent un certain
nombre de rubriques qui ne relèvent d'aucune
de ces deux catégories. Ainsi:

Les indemnités de déplacement, 1.937 mil
lions 7 /5.000 F;

Les transport?, 3.731.500.000 F;
Les télégraphes et téléphines, 274 millions

de francs;
Les carburants, 2.587 millions de francs.
Le volume de ces dépenses de caractère

Indéfini étant relativement Important, le pour
centage des dépenses dites de matériel res
tera variable suivant la conception particu
lière de chacun.

Dans ces conditions, nous nous sommes atta
chés à apprécier le caractère des dépenses de
la section guerre non, plus par rapport aux
deux notions: dépenses de matériel, dépenses
de personnel, mais en répartissant la totalité
des dépenses proposées entre trois rubriques:

1° Rémunération du personnel:
-Celte catégorie de dépenses porte sur les

soldes, traitements, salaires et indemnités des
personnels civil et militaire, et se monte dans
le projet de budget, comme nous l'avons vu
précédemment, à 26.817.975.000 F;

2° Réalisation de matériels:
Dans cette catégorie se classent toutes les

dépenses qui se traduisent par une améliora
tion du potentiel de l'armée, par création de
matériel.

Dans le projet de budget actuel appartien
nent A cette catégorie aussi Jbien les dépenses
correspondant aux « programmes » d'habille
ment et du service de santé, que les fabri
cations proprement dites en mnti&re d'arme
ment, de munitions, de transmissions ou de
génie, et que la rénovation du matériel auto
mobile-

3° Fonctionnement et entretien du person
nel et du matériel:

loi on trouvera, en plus des dépenses d'en,
trutien proprement dites du matériel existant
{autos, munitions, armement, différents ser
vices) et du personnel (alimentation, chauf
fage, habillement, service de santé), celles qui
sont nécessaires au fonctionnement même de
l'armée, pour la formation de la troupe et des
cadre? (instruction, frais de déplacements,
téléphone, remonte, préparation militaire,
etc.). •

Le tableau ci-après donne une répartition
des dépenses ordinaires proposées par le Gou
vernement, entre ces trois catégories:

Rémunération du personnel.

Chap. 120 et 121. - Solde des officiers des
armes et services, 6.006.197.000 F.

Chap. 122. — Solde des sous-offlciers et
hommes de troupe et divers, 12.232.481.000 F.

Chap. 1i21 à 130 et 137. — Personnel non
Ouvriers, 3.132.1 1S.000 F.

Ci ap. 131 à 136. - Personnel ouvriers,
5.177.119.000 F. " '

Soit, 26.817.975.000 F.
Pourcentages, 33 p, 100,

Réalisation de matériels.

Chap. 313. — Habillement (fraction), 9 mil
lions de francs.

Chap. 319. - -Santé (fraction), &63. 100.000 F.
Chap. 336. - Idéalisation auto, 1.767 mil

lions de Kranos.
Chap. 337. — Réalisation armement léger,

1.001 million de francs.

Chap. 338. - Réalisation munitions, 5.862
millions de francs.

Chap. 339. - Réalisation génie, 410 mil
lions de francs.

Chap. 310. — Réalisation transmissions,
65 millions de francs.

Chap. 311. — Études et expérimentations,
75 400.000 F. '

Chap. 313. - Chemins de fer et routes,
113 millions de francs.

Soit, 13.883.500.000 F.
Pourcentages, 21 p. 100.

Fonctionnement et entretien
(personnel et matériel).

Chap. 316. - Alimentation, 11.003.900.000 F.
Chap. 317. — Cnauffage, 1.121.200.000 F.
Chap. 318. — Habillement (traction), 3 mil

liards 3S6.915.000 F.
Chap. 319. — Service de santé (fraction),

1.320.2110.000 F.

Chap. 320. — Déplacements, 1.934.775.000 F.
Chap. 321. — Transports, 3.731.500.000 F.
Chap. 322. — Logement et cantonnements,

350 millions de francs.

Chap. 323. — Instruction, écoles, recrute
ment, 5nG.9U0.0OO F.

Chap. 321. — Préparation militaire, 300 mil
lions de francs.

Chap. 325. — Remonte, 120 millions de
francs.

Chap. 326. - Fourrages, 712.300.000 F..
Chap. 327. — Entretien auto, 2.538 millions

de francs.
Chap. 328. — Entretien armement, X>i mil

lions de francs.
Chap. 329. — Entretien munitions, 161 mil

lions de francs.
Chap. 330 et 331. — Service du matériel et

services annexes, 080.500. 000 F.
Chap. 332. - Entretien génie, 185 millions

de francs.
Chap. 333. - Entretien transmissions, 317

millions de francs.

Chap. 331. — Télégraphe et téléphone, 274
millions de francs.

Chap. 335. - Carburants, 2.487 millions de
francs.

Chap. 3232 et 3233. - Réservistes, 1.091 mil
lions 125.000 F.

Chap. 312. — Entretien du domaine mili
taire, 1.950 millions de francs.

Soit, 35.411.315.000 F.
Pourcentages, 43 p. 100..

Total général des dépenses ordinaires,
. 81.147.320.000 F.

L'examen du tableau précédent montre que,
s'il est bien exact que l'ensemble des dé
penses autres que la rémunération du per
sonnel représente 67 p. 100 des dépenses ordi
naires, la réalisation de matériels, c'est-à-dire
la création d'un potentiel pour l'armée, ne
correspond qu'à 24 p. il 00 de ces dépenses.

Par contre tout ce qui est fonctionnement
et entretien constitue la plus grosse masse
de dépenses (43 p. 100).

Dans la conjoncture actuelle, laissant de
côté 'étude approfondie des dépenses de per
sonnel liées à la question fondamentale des
effectifs, jusqu'à l'étude de la loi des cadres,
- considérant d'autre part -que la reconsti
tution de notre armée demande qu'un vo
lume maximum de crédits soit affecté à ce

que nous appelons « la réalisation de maté
riels », — c est essentiellement sur la -troi
sième catégorie (fonctionnement et entretien
du personnel et du matériel) que votre com
mission dos finances a porté son attention,
de façon à limiter les dépenses de cette es
pèce ft leur objet strict.

D'ailleurs, à la simple lecture des rubri
ques qui la concernent, il apparaît que c'est
bien dans ce domaine que doivent sa porter
les investigations et les contrôles, de façon
à relever les abus .éventuels ou à freiner les
dépenses inutiles.

En raison du changement de nomencla
ture adoptée pour le budget actuel par rap
port aux budgets antérieurs, en raison aussi
de la variation considérable de prix survenue
au cours des dernières années, U n'a pas

possible de comparer avec le passé les .dé
penses correspondant à chacune des trois

• catégories précédemment admises.
Nous nous bornons donc à constater "une

situation de fait par rapport ft laquelle il
sera possible d'apprécier l'évolution de la .po
litique militaire au cours des exercices ulté
rieurs.

A notre sens, les 21 p. 100 de dépenses cor
respondant à la réalisation de matériels doi
vent être considérés comme un minimum,
un point de départ. Nous émettons le vœu
que ce pourcentage s'accroisse régulièrement
dans l'avenir.

B. — CRÉDITS DE BECOXSTRUCTION ET D'ÉQUIPEMEXI

Le cahier de crédits relatif à la reconstruc
tion et à l'équipement de la section guerre
se monte A:

13.7«>.330.000 F de crédits de payement, et
10.826.512.000 F d'autorisations d'engage

ment nouvelles.

Si l'on considère que la partie des autori
sations d'engagement accordées au cours des
exercices antérieurs et non couvertes par des
crédits de pavement au 1er janvier- 1918, se
monte à 11.697.930.000 F d' autorisa lions d'en
gagement, on remarque qu'il reste à couvrir
pendant l'année 1213 et les suivantes un mon
tant total d'autorisations d'engagements de
25.521.112.000 F.

13.789.330.030 F de crédits de payement étant
detnaniés pour 1918, l'avenir se "trouve d'ores
et déjà (hypothéqué de 11.735.112.000 F pour
lesquels d''ailleurs le ministre des forces ar
mées envisage le rythme de couverture sui
vant :

1019, 10.996.601.000 F,
Exercices ultérieurs, 738.551.000 F.
Votre commission des finances n'entend:

d'ailleurs pas, par celle remarque, s'opposer,
dans son principe, à la politique des * pro
grammes » do fabrications, car il est bien
évident qu'une large prévision cet nécessaire,
du point de vue industriel, aussi bien au bon
fonctionnement des établissements publics
qu'à -celui des entreprises privées.

Mais elle juge indispensable de souligner la
situation ainsi" faite, aussi bien devant le Par
lement que vis-t-vis du Gouvernement.

Si le Parlement s'engage par avance, après
le vote de la loi qui vous est présentée, à
accorder l'année prochaine une somme mini
mum de 11 milliards de francs au titre du
budget de reconstruction et d'équipement
de la guerre, de son coté le Gouvernement
ne doit pas perdre de vue que la marge qui
lui restera pour adapter, le cas échéant, son
programme initial aux contingences du mo
ment, sera très faible, car ii est bien vrai
semblable que la totalité des crédits de paye
ment du .prochain exercice ne pourra pas êlro
sensiblement supérieure à celle actuellement
demandée.

Ainsi qu'il a été fait précédemment pour les
dépenses ordinaires, il parait utile dc carac
tériser, parmi les dépenses de reconstruction
et d'équipement, celles qui constituent un
accroissement du potentiel militaire.

A ce sujet nous distinguerons:
•' Les dépenses d'équipement matériel propre
ment dit;

Les dépenses de caractère immobilier.
Ces dernières, quelle que soit leur nature,

ne semblent pas pouvoir être considérées
comme des réalisations. Ères sont utiles et,
pour certaines d'entre elles, peut-être indis
pensables, mais elles ne sauraient être consi
dérées comme dM réalisations de caractère .
proprement militaire.

Elles comprennent:
D'une part la totalité des dépenses de re

construction, 971 millions de francs.
D'autre part la partie des dépenses dites

d'équipement consacrées à des acquisitions
immobilières, 119.600. 000 F.

Enfin une partie des dépenses d'équipement
du service du génie affectées à des travaux
d'aménagement des casernements et des
camps, 93 millions de francs.

Soit au total, 1.1S3.600.000 F.
Les dépenses d'équipement matériel pro

prement dit se trouvent ainsi Técfuites à
12.600.730.000 F, dont on notera les postes les
plus importants:

Achats à la société nationale des surplus,
3.994.000.000 F.

Fabrication de matériel lourd, 3.690.700.000
francs.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES -- CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 669

Subventions- au budget annexe des fabrica
tions d'armement pour études et équipement,
1.G38.000.000 F.

Équipement des principaux services (inten
dance, santé, matériel, génie, transmissions),
2.1G3.G20.000 F.

La courte analyse précédente du budget de
reconstruction et d'équipement de la guerre
appelle particulièrement l'attention sur la po
litique immobilière du ministère des forées
armées.

On reconstruit, ce qui dans son principe ne
peut être blâmé (971 millions).

On lait des acquisitions nouvelles, réduites
Il est vrai au service de l'intendance et au
service du génie (119 miUioiS).

On aménage (98 millions).
Par ailleun, dans le budget ordinaire, on

entretient ou on améliore Tes immeubles et
les camps existants pour 1.950 millions

Au titre du budget ordinaire de la section
commune, on trouve que l'entretien des im
meubles de la gendarmerie coûte 5Gti millions^
dont 283 au budget de la guerre.

Enfin les dépenses de reconstruction et
d'équipement de la section commune com
prennent des acquisitions immobilières pour
la gendarmerie d'un montant double de
17.500.000 F, une somme équivalente étant
prise en compte, par le ministère de l'inté
rieur.

En fin d'analyse, on constate que les dé
penses immobilières de l'année de terre, y
compris la gendarmerie, représentent au mi
nimum, pour l'ensemble du budget de l'État,
3.733 millions de francs; nous disons « au
minimum » car il est certain qu'un examen
plus approfondi des articles et des chapilies
du projet de budget revivrait de nouvelles
dépenses d'ordre immobilier (notamment
loyers).

En regard de cette constatation, personne
n'ignore que de nombreux casernements ont
été cédés soit à des administra Lions publiques,
soit à des organisations privées.

D'autre part, le m : nistère des forces armées
reconnaît qu'il existe actuellement:

Une trentaine de casernements inoccupés
et susceptibles de l'être sans aucune répa
ration ;

Une trentaine de casernements actuellement
Inoccupés et dont chacun d'eux pourrait rece
voir une unité moyennant des réparations
d'un montant inférieur à un million de francs.

Tout le monde sait aussi que les dernières

années ont vu l'éclosion d'un nombre impor
tant de campa légers. Us sont actuelle
ment 53.

Une. enquête personnelle te votre rappor
teur a peimis de constater que certains de
ces camps étaient inaptes à recevoir des
troupes en toute saison. Or, «'est bien là,
semble-t-il, le but que se proposait initiale
ment le Gouvernement, car rien n'est meilleur
pour l'estraincment des hommes que le ser
vice en campagne intégral au cours de l'été
ou de l'automne.

Les camps légers de la forêt de Saint-Ger
main, construits en 1916, devraient être déjà
restaurés pour éviter le délabrement. La lé
gèreté de la construction les rend inhabitables
par grand iroid. Les canalisations d'eau fonc-
ionnent mal ou ne fonctionnent pas.

D'ailleurs, le ni.nistre reconnaît lui-môme
qu'à la date du 1er février 1913 la totalKé des

'camps d'instruction n'abritait que 21.000
hommes environ, sur les 100.000 que repré
sente approximativement un demi-contingent.

Il n'est évidemment pas de la compétence
dc la commission des finances d'apporter un
avis, sur l'opportunité et le rendement des
camps d'instruction. Si elle s'est un peu. attar
dés à cette question, c'est en raison des inci
dences financières causées par le fait que
l'entretien onéreux des camps de création
nouvelle n'exclut pas la nécessité de pourvoir
à la réparation et à l'entretien des- caserne
ments en dur inoccupés, de façon à éviter
de perdre progressivement le capital repré
senté par ceux-ci.

Les avantages éventuels que Ton peut trou
ver â l'utilisation de camps légers d'instruc
tion sont-ils. susceptibles de l'emporter sur le
surcroît de dépenses entrainé par une telle
situation ?

A titre d'é'ftnents d'appréciation, on préci
sera que le ministre des forces arméas esti
mait:

A 012 millions environ l'investissement Inf-
tisl qui a >éié nécessaire en 19iC et 1917 pour
la création des camps;

A 95 millions environ le prix de la main-
d'œuvre;

A 65,4 millions la prévision da coût d'en
tretien annuel desdits camps.

Et il est certain que ces chiffres sont en
dessous de la réalité, car dans l'examen des
chapitres du budget on constate que de nom
breuses rubriques générales concernant les
casernements divers doivent certainement

s'appliquer aussi pour une part aux camps
légers.

De l'ensemble des considérations précé
dentes, il semble résulter que la politique
immobilière de l'armée est encore flottante,,
chose regrettable à une époque où tous les
esprits devraient être tournés vers les écono
mies.

Nous verrions avec faveur étudier à fond les
possibilités d'utiliser les casernes existantes
avant d'en acquérir de nouvelles — de ne
reconstruire que pour un objet précis.

A ce sujet d'ailleurs la dispersion des cré
dits demandés à titre immobilier est regret
table.

On pourrait même ajouter qu'il n'apparaît
plus nécessaire d'individualiser un budget de.
reconstruction et d'équipement, maintenant
que les dépenses de cette espèce sont gagées
sur l'impôt, au même titre que les dépenses
ordinaires.

La concentration dans un seul chapitre de
toutes les dépenses concernant le domaine
militaire forcerait les esprits à réduire celles-
ci au strict indispensable au. lieu de risquer,
par la dispersion des efforts, de réaliser fina
lement une infrastructure qui, à force de re
construction, de réparations, d'aménagements,
se trouvera peut-ôire un jour supérieure à ce
qu'elle était avant la guerre.

La remarque précédente est valable pour
d'autres natures de dépenses. L'exemple le
plus caractéristique que l'on peut en donner
est celui de la « rénovation du matériel auto
mobile » qui est prévue à la fois au cha
pitre 33(3 du budget ordinaire (735 mil'ions)
et au chapitre 912 du budget de reconstruc
tion et d'équipement (1.037 millions).

En résumé, pour donner une vue d'en
semble des propositions gouvernementales re
latives aux crédits de la section guerre (ordi
naires et de reconstruction et d'équipement),
on peut reprendre la classification proposés
lors de l'étude faite ci-dessus des dépenses de
matériel du budget ordinaire et y englober
celles de reconstruction et d'équipcment, en
considérant:

Que les dépenses de caractère immobilier
sont des dépenses de fonctionnement;

Tandis que seules les dépenses d'équipement
proprement dit, c'est-à-dire celles qui ne pré
sentent aucun caractère immobilier peuvent
prétendre à être des dépenses de réalisation et
(le création de potentiel militaire.

On arrive ainsi au ta<bleau suivant:

DÉSIGNÂT ION
RÉMUNÉRATION

du personnel.

ÉGALISATION

de matériels.

1 FONCTIONNEMENT
j- et entretien
j (personne} et matériel}.

.

I
francs. francs. francs.

Budget ordinaire »
Budget de reconstruction et. d'équipement...,

26. 847. 975.000
»

18. 8S3. 5(10.000
12.000.730.000

| 33.4tl.3i5.000
! 1.188.G00.CKJ0

Total... , 26.847. 975.000 31.489.230.ci00 36.599.915.000

Pourcentage 28,3 p. 100. • I 33,2 p. 100. 38,5 p. 100.

Total général des dépenses de la section guerre.............. j 94.937.150.000 F.

Ce tableau montre que l'adjonction des dé
penses de reconstruction et d'équipement aux
dépenses ordinaires a pour résultat de porter
à 33,2 p. 100 le pourcentage des crédits bud
gétaires demandés pour des réalisations maté
rielles dans l'armée de terre.

Bien que les éléments manquent pour com
parer cette situation à celles qui résultaient
des budgets antérieurs, on peut penser qu'un
tel résultat constitue un progrès, car les
pourcentages de dépenses de matériel expri
més en 1946 et 1948. dans lesquelles on com
prenait 1 entretien du matériel, ce qui n'est
pas le cas présentement, s'établissaient entre
27 et 30 p. 100.

Cependant, votre commission des finances
tient à exprimer fortement que la situation
économique et financière du pays, interdisant
d'envisager pour l'avenir une augmentation
des dépenses militaires totales, impose un ac
croissement progressif de ce pourcentage qui
seul permettra une reconstitution moderne
de notre armée. Et ce résultat devra être
obtenu par une compression judicieuse des
dépenses de fonctionnement et d'entretien, en
attendant que l'existence du matériel lui-
même permette en outre d'alléger les charges
d'effectifs,

EXAMEN DES CHAPITRES

I. — Dépenses ordinaires.

A la suite de l'examen du budget de la
section inerre par l'Assemblée nationale, les
crédits demandés au titre du budget ordinaire
luerre ont été ramenés de 81.147.820.000 F à
79.7ti3.184.000 F.

Les réductions peuvent être classées en trois
catégories :

a) Réductions visant à contenir ou diminuer
les effectifs des officiers;

b) Réductions visant à obtenir des com
pressions dans le personnel civil de certains
services ;

c) Réductions diverses sur des chapitres
concernant l'entretien du matériel et le fonc
tionnement des services.

L'examen comparatif des crédits demandés
par le Gouvernement pour chaque chapitre
et des crédits retenus par l'Assemblée natio
nale a permis les constatations suivantes:

a) Pour un certain nombre de chapitres, les
réductions apportées par l'Assemblée natio
nale sont supérieures à celles que se propo
sait de demander le rapporteur de la com

mission des finances du Conseil de la Répu
blique.

Les chiffres de l'Assemblée ont été main
tenus

Toutefois, pour un seul chapitre, il a sem
blé que les réductions apportées étaient exa
gérées et il est demandé, sur ce point parti
culier, un rétablissement partiel des crédits.

Il s'agit du chapitre 126 (Personnel civil,
extérieur du service du matériel) dont on
peut dire que le maintien du chilfre de l'As
semblée entraînerait la nécessité, pour le se
crétariat d'État à la guerre, de licencier dans
un avenir très rapproché 25 p. 100 de l'ef
fectif du personnel civil existant dans le ser- .
vice intéressé. Une telle conséquence ne pa
raît pas pouvoir être re tenu.

D'autre part, au chapitre 317, il a paru utile
de préciser qu'il serait opportun de faire
porter l'abattement proposé par l'Assemblée
sur le chauffage et l'éclairage des parties pre
nantes autres que les masses et non sur les
crédits de l'espèce proportionnels aux effec
tifs ;

b) Pour d'autres chapitres, les réductions
apportées par l'Assemblée ne tendent pas au
même objet que celui que se propose d'at
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teindre votre commission des finances ou
bien lui sont apparues comme insuffisantes.
Des propositions supplémentaires d'abattement
Fous sont soumises dont l'examen détaillé
[ait l'objet, chapitre par chapitre, des déve
loppements qui suivent:

mAprrîE 120. — Soldes des officiers des armes.
Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mi-

lards 271.332.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
1.221.3-12.000 F.

Crédit proposé par la commission, 4 mil
liards 071.332.000 F.

En moins, 150 millions de francs.

Cette réduction est la conséquence de va-
eances d'emploi et a pour objet d'entraîner
une diminution du nombre des officiers em
ployés dans les états-majors, ainsi qu'une
compression de l'encadrement des écoles. Elle
vise en outre à empêcher tout accroissement
Je l'effectif des officiers des armes avant
la promulgation des lois organiques de
l'armée.

CHAPITRE 122. — Soldes dès sous-officiers
et hommes de troupe., •

Crédit demandé par le Gouvernement, 12
milliards 101.075.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale.
I2.il4.8i?.000 F.

Crédit proposé par la commission, 12 mil
liards 112.859.000 F.

En moins, 2 millions de francs.

Votre commission des finances désire, par
cette réduclion indicative, provoquer dès que
possible une compression du nombre des
A F. A. T. ainsi que du personnel militaire
servant au delà de la durée légale, grâce à
une utilisation plus judicieuse de certains

"spécialistes du contingent.

CIAPITRE 124. — Personnels civils extérieurs.
— Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Ser

vice de l'intendance.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
liard 490.716.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
l.m. 7 16.000 F.

Crédit proposé par la commission, 1 mil
liard 489.716.000 F.

En moins, 1 million de francs.

La -commission des finances désire, par
cet abattement, provoquer une compression
du personnel civil.

diAi'iTiïK 125. — Personnels civils extérieurs.
•- Titulaires, contractuels, auxiliaires. —
Service de santé.

Crédit demandé par le Gouvernement, 374
millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
374 millions de francs.

Crédit proposé par la commission 358 mil
lion' 867.000 F,

En moins, 15.133.000 F.
Cet abattement porte:
D'une part sur les crédits prévus au titre

des indemnités pour travaux supplémentaires
(133.000 F), qu'il y a lieu de réduire au strict
Indispensable;

D'autre part, pour 15 millions de francs,
sur l'ensemble des traitements et indemnités
prévus pour le personnel civil administratif,
a< façon à amener une compression de celui-
ci dont le nombre paraît exagéré, en égard
au nombre moyen des hospitalisés.

CHAPrrnF 126. — Personnels civils extérieurs.

— Titulaires, contractuels, auxiliaires. —
Service du matériel.

Crédit demandé pair le Gouvernement, 414
millions 280.000 F.

Ore dit adopté par l'Assemblée nationale,
399.280.000 F.

Crédit proposé par la commission, 399 mil
lions 180.000 F.

En plus, 9.900.000 F.

A la suite de renseignements complémen
taires obtenus par Ta commission, l'abatte
ment de 25 millions effectué par l'Assemblée
nationale a paru trop élevé en raison du court
délai qui reste à courir sur l'exercice 1918.

Votre commission des finances vous propose
de ramener à 15 millions l'abattement sur
les demandes du Gouvernement — et d'y ajou
ter par contre une réduction de 100.000 F ten
dant à la compression des indemnités pour
travaux supplémentaires. •

CHAPITRR 127. — Personnels civils extérieurs.

— Titulaires, contractuels, auxiliaires. —
Serviec du génie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 420
millions 758.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
399.758.000 F.

Crédit proposé par la commission, 398 mil
lions 758.000 F.

En moins, 1 million de francs.
Par cet abattement indicatiif de 1 million,

la commission des finances désire provoquer
un regroupement des diverses formations du
service du génie, ce qui entraînera une com
pression du personnel.

CHAPITRE 131. — Personnels civils extérieurs.
Ouvriers. — Service de l'intendance.

i

Crédit demandé par le Gouvernement 1 mil
liard 492.415.000 F.

Gp&dit adopté par l'Assemblée nationale,
1.4S8.5 10.000 F.

Crédit proposé par la commission, 1 mil
liard 473.540.000 F.

En moins, 15 millions de francs.
Réduction visant les crédits prévus au titre

des (heures supplémentaires et des primes de
rendement.

CHAPITRE 132. — Personnels civils extérieurs.
Ouviiers. — Service de santé.

Crédit demandé par le Gouvernement, 796
millions 800.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
796.800.000 F.

Crédit proposé par la commission, 75G mil
lions 500.000 F.

En moins, 40.300.000 F.
Dans la réduction ainsi proposée, 300.000 F

'viiseïit à comprimer les indemnités pour
travaux supplémentaires. Pour le reste, votre
commission désire provoquer une diminution
du personnel civil administratif employé dans
les hôpitaux militaires dont le nombre s'est
révélé être à peu près égal à celui des ma
lades hospitalisés.

CHAPITRE 133. — Personnels civils extérieurs.
Ouvriers. — Service du matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement. 2 mil
liards 402 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
2.W2 millions de francs.

C-îJit proposé par la commission, 2 mil-
i: ; 451.120.000 F.

En moins, 10.560.000 F.
Abattement indicatif ayant pour objet:
D'une part de comprimer les crédits desti

nés au payement des travaux supplémentaires
(580.000 F) ;

D'autre part de provoquer un regroupement
des diverses formations du service du maté
riel.

CHAPITRE 134. — Personnels civils extérieurs.
Ouvriers. - Service du génie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 245
millions 125.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
245.125.000 F.

Crédit pro;posé par la commission, 213 mil
lions 950.000 F.

En moins, 1.175.000 F.
Mêmes observations qu'au chapitre précé

dent. (Compression des crédits pour travaux
■supplémentaires: 175.000 F. — Abattement in
dicatif général : 1 million de francs.!

CHAPITRE 135. — Personnels civils extérieur^
Ouvriers, — Service des transmissions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 131
millions 592 OOO F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
I.V< ,592.000 F.

Crédit proposé par la commission, 131 mil
lions 436. OOO F. . "

En moins, 156.000 F.
Compression des crédits demandés au titra

des o indemnités pour travaux supplément
laues ».

CIIAPITPE 136. — Personnels civils extérieurs^
Ouvriers. — Troupes coloniales.

Crédit demandé par le Gouvernement, 46
millions 217.000 F.

'Crédit adopté par l'Assemblée nationial®.
46.217.000 F. •

Crédit proposé par la commission, 46 mil
lions 157.000 F.

En moins, 00.000 F.
Même observation qu'au chapitre précédent,

cHAPITRE 316.. — Alimentation. '

Crédit demandé par le Gouvernement, il
milliards 3.900.000 F.

adopté par l'Assemblée nationale.
II,003.900.000 F.

Crédit proposé par la commission, 10 mil
liards »33.900.000 F.

En moins, 70 millions de francs.
Conséquence de 1 octroi de permissions agrl-

coles, il la suite des décisions récemment pri
ses par le Parlement.

CIIAPITKE 317. — Chauffage et éclairage.
Sans modification.

Toutefois votre commission juge utile -de pré
ciser que les réductions elfec-tuées sur les d-e-
mande.s du Gouvernement devraient porter
sur les « parties prenantes autres que les
masses » et non sur les unités.

CHAPITRE 318. — Habillement, campement,
couchage et ameublement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 13
milliards 386.955.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
12.036,945.000 F.

Crédit proposé par la commission, 11 mil
liards 13ti.9i5.000 F.

En moins, 900 millions de francs.
Votre commission pense qu'il y aurait lieu

à l'avenir de distinguer les crédits d'habille
ment proprement dit des crédits de campe
ment, couchage et ameublement.

L'abattement total réalisé par l'Assemblée
et proposé par la commission des finances du
Conseil de la République se monte à 1.250 mil
lions. 200 millions devraient porter sur les dé
penses autres - que l'habillement. En outre,
une réduction de 1.050 millions correspond à .
des opérations qui ne pourront pas effective
ment être réalisées cette année. Votre com
mission vous proposera ultérieurement la
transformation de ces crédits de payement en
crédits d'engagement, de façon à ne pas com
promettre l'exécution du programme d'habille
ment.

CHAPITRE 319. — Service de santé.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
liards 385.300.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale.
2.372.800.000 F. ~

Crédit 'proposé par la commission, 2 milliards
272.800.000 F.

En moins, 100 millions de francs.
D'après une réponse fournie par le ministère

des forces armées à une question posée par
votre rapporteur, la répartition des journées
d'hospitalisation entre hôpitaux militaires et
hôpitaux civils peut être fixée pour l'annéo
1918, en ce qui concerne la métropole, à:

Cinq septièmes dans les hôpitaux militaires,
au lieu de quatre septième^ comme le pré
voyait le projet de budget.
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Deux septièmes dans les hôpitaux civils, au
lieu de trois sept.èaves comme le prévoyait l'
projet de budget.

Les frais de traitement dans la métropole
sont ainsi ramenés de l.l78.0i0.000 F à 9Jo mil
lions 40.000 F, soit un abattement de 132 înil-
linns de francs calculé ainsi qu'il su t:

Un septième de l'effectif est soigné à 250 F
au lieu de 700 F par jour, comme iniiqut
dans le projet de budget. On gagne donc:
4 l
— x 191. 210 x — x (700 — 250) x 305 =
ioo 7

1S2.1P3.250 F

■erronli a 182 raillions dé francs, ce qui repré
sente une réduction de 169.500.0C0 F par rap
port au crédit aloplé par l'Assemblée natio
nale. Pour tenir compte de la hausse du prix
de revient de la journée d'hôpital dans les
hospices civils depuis le début de l'«nnée,
l'abattement a été limité à 100 mill'ons de
francs.

CHArrriiE 320. — Indemnités de déplacement.

Crédit demanda par le Gouvernement,
#.98-1.775.060 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
1.717.388.000 F.

Crédit proposé par la commission, 1 mil
liard 657.388.000 F. .

En moins, 60 millions de francs.
Votre commission désire, dans l'ensemble,

modérer les crédits consacrés aux déplace
ments et entraîner une diminution du nombre
des muta tions, aussi bien pour les troupes
métropolitaines que pour les troupes colo
niales; elle a pensé tout spécialement qu'une
réduction relativement importante, et si pos
sible supérieure à 20 millions, pourrait porter
sur les dépenses prévues au titre du transport
de personnel en avion.

CUANTIE 321. — Transports.

Crédit demandé par le Gouvernement,
B.731.500.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
B.731.500.000 F.

Crédit proposé par la commission, 3 mil
liards i31.500.000 F.

En moins, 100 millions de francs.
Cette réduction devrait porter, selon le désir

de votre commission des finances, sur les
crédits prévus au titre des passages maritimes
ie faveur et au titre des déplacements
d'unités et de matériel en général.

CHAPITRE 322. — Logement et cantonnement.

Crédit demandé par le Gouvernement,
350 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
325 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 315 mil
lions de francs.

En moins, 10 millions de francs.

L'intention de votre commission n'est pas
de contester le droit au logement des per
sonnels militaires et de leurs familles, mais
de provoquer une diminution du nombre des
mutations qui entraine des dépenses exagé
rées de frais d'hôtel

Par ailleurs, il semble, de renseignements
qui lui sont parvenus, que de nombreux frais
de déplacement sont occasionnés par une mul
tiplication exagérée de « petites manœuvres »,
rendues elles-mêmes nécessaires par l'absence
de terrains de manœuvres à proximité de cer
tains « camps légers ».

CHAPITRE 3232. — Convocation des réserves.
Solde et indemnités.-

Crédit demandé par le Gouvernement,
207.930.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
197.930.000 F.

Crédit proposé par la commission, 127 mil
lions 930.000 F,

En moins, 70 millions de francs.
RéJueKo.i jugée possible en raison du vote

tardif du budget, les convocations de réser
vistes étant, dans l'ensemble, suspendues.

CHAPITRE 3233. — Convocation des réserves.
Entretien.

Crédit demandé par le Gouvernement,
883.1J5 000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
S28.lS5.o0O F.

Crédit proposé par la' commission/ 58 mil
lions 105.000 F.

En moins, 780 millions de francs.
Méme observation qu'au chapitre précédent.

CHAPITRE 324. — Préparation militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement,
300 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
300 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 295 mil
lions de francs.

En moins, 5 millions de francs.

L'abattement proposé vise à obtenir la sup
pression des postes d' « agents temporaires et
personnels détachés d'autres ministères auprès
des commandants de région »..11 a paru à
votre commission que si, en matière de pré
paration militaire, une liaison entre états-
majors et services de l'éducation nationale est
certes justifiée, il ne semble pas nécessaire
d'entretenir pour cet objet des postes perma
nents, mais simplement de demander aux
organes existants d'opérer, avec leur personnel
normal, les contacts jugés opportuns.

CHAPITRE 325. — Remonte.

Crédit demandé par le Gouvernement,
120 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
107.500.000 F. .

Crédit proposé par la commission, 100 mil
lions de francs.

■ En moins, 7. 500.000 F.
Votre commission pense que, par mesure

d'économie, il est indispensable de limiter les
achats de chevaux et de chiens.

Far ailleurs, ayant appris que l'on se pro
posait d'installer deux chenils, l'un pour les
forces armées, l'autre pour la gendarmerie, il
lui a paru qu'en ce domaine une concen-
tration des deux chenils en un seul consti
tuerait une solution génératrice d'économie.

CHAPITRE 320. — Fourrages.

Crédit demandé par le Gouvernement,
742.300.000 F. . -

Crédit ■ adopté par l'Assemblée nationale,
70i.800.000 F.

Crédit proposé par la commission, €34 mil
lions de francs.

En moins, 70.800.000 F.
Abattement jugé possible, après renseigne

ments complémentaires obtenus sur les be
soins réels.

CHAPITRE 327. — Matériel automobile,
blindé et chenillé. — Entretien.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
liards 588 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
2.588 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 2 mil
liards 558 millions de francs.

En moins, 30 millions de francs.
Il ressort d'une réponse à une question

posée par votre rapporteur, que le nombre
des véhicules de liaison autorisés à circuler
paraît trop élevé, tant en occupation que dans
la métropole:

3.054 en métropole pour 190.000 hommes;
2.784 en occupation pour 60.000 hommes.

La réduction proposée, à faire porter su?
l'entretien des véhicules en circulation, a no
tamment pour objet de provoquer la misa
en réserve de 1.200 voitures de liaison pouç
l'ensemble des deux territoires.

CHAPITRE 328. — Matériel d'armement.
Entretien,

Crédit demandé par le Gouvernement, 80<
millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
004 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 594 mil»
lions de francs.

En moins, 10 millions de francs.

■ Réduction indicative marquant l'étonné»
ment de la commission:

D'une part, devant un crédit d'entretien de
199 millions sous la simple rubrique « équi»
pement », sans autre explication;

D'autre part, de voir Introduit dans un cha«
pitre « d'entretien » une somme de 140 mil>
lions destinée à la confection d'effets d'équi
pement.

CHAPITRE 329. — Munitions et matériel Z.
. Entretien.

Crédit demandé par le Gouvernement, 164
millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
104 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 134 mil*
lions de francs.

En moins, 30 millions de francs.

Ajustement aux besoins réels de l'exercice
1948, suivant renseignements complémentaires
obtenus par votre commission.

CHAPITRE 331. — Services annexes géréa
par la direction du matériel. — Fonction^
nement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 374
millions 500.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
363.250.000 F.

Crédit proposé par la commission, 243 mil
lions 250.000 F.

En moins, 120 millions de francs. :

Par mesure d'économie et pour tenir compte
essentiellement de ce qu'une part importante
des crédits prévus au titre du « rembourse
ment des dépenses faites par le service des
essences pour entretien, renouvellement et
achat de • matériel de dotations des unités »
ne sont pas encore engagés.

D'autre part, votre commission entend que
soit réalisée à l'avenir une concen tration des
crédits d'impression.

CHAPITRE 335. — Carburants.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2 mil
liards 487 millions de francs.

. Crédit*adopté par l'Assemblée nationale,
2.237 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 2.037 mil
lions de francs.

En moins, 200 millions de francs.

La consommation de carburants telle qu'elle
a été fixée pour l'année 1947 dans le docu
ment parlementaire n° 1501, était de 120.000
mètres cubes pour la métropole, l'Afrique da
Nord et l'occupation, non compris les besoins
de la direction des études et fabrications d'ar
mement.

Un décret du 9 octobre 1947 a fixé la con
sommation en carburants au chiffre de 24.891
mètres cubes, pour le quatrième trimestre,
y compris la D. E. F. A., ce qui représente
rait pour une année pleine et pour la métro
pole, l'A. F. N. et l'occupation, sans la D. £,
F, A.,. 98.000 mètres cubes environ.
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Le projet de budget pour 1918 fait état
l'une consommation de carburants pour la
métropole, l'A. F. N. et l'occapation, de 132.000
mètres cubes.

Par ailleurs, la comparaison entre les con-
lommations antérieures et celle proposée pour
|a métropole, l'A. F. N. et l'occupation, fait

apparaître que la consommation prévue pour
l'occupation, compte tenu à la fois de la si
tuation particulière dans cette région et des
différences d'effectifs, est exagérée.

Enfin rien ne parait justifier une augmen
tation de consommation en métropole de
10.000 mètres cubes environ.

Le tableau ci-après fait ressortir:
La consommation demandée pour 1947; •
L'extension du décret du 9 octobre 1947 sus

une année pleine;
Les consommations demandées pour 1948;
Les proposi lions de votre commission^

compte tenu des considérations précédentes.

DEMANDE POUR 1911

(Doc. luOl.)

EXTENSION.
du décret

du 9 octobre 1917

sur une année pleine.

DEMANDE POUR 1918

PROPOSITIONS

de la commission

(cubage).

CRÉDITS

mètres cubes. mètres cubes. mètres cubes. mètres cubes. francs.

38.400
48.000
33. c0o

48.000
43.600
38.400

35.000
40.000
30.000

Métropole
A. F.

Occupation .

953.750.000 a
5:9.000. 000 »
329.250.000 »

120.000
2.613

98.000
1.564

132.000
2.613

105.000
2.100

Total
P, E. F. A. •..*•••••»••••••••••••••••• • I

122.613 94.564 131.613 107. 100Total....

On remarquera que dans les propositions
de la commission il a été lait état de ce que
le décret du 9 octobre ne visait que le qua
trième trimestre 1917 et pouvait, de ce fait,
tenir compte d'une possibilité de réduction
de consommation en mauvaise saison.

C'est pourquoi la consommation totale pour
l'année 1^3 qui. par application stricte du dé
cret du 9 octobre, n'aurait dû se monter qu'a
96.000 mètres cubes, est portée à 105.000 mè
tres cubes. .

La réduction sur le projet gouvernemental
se chiffre ainsi à 5i4.500.000 F, soit 291 mil
lions 500.000 F sur le crédit adopté par 1 As
semblée nationale. Pour tenir compte de la
hausse du prix de l'essence au cours de l'an
née. cet abattement est ramené à 200 mil-
ions.

CHAPITRE 336. — Matériel automobile.
Fabiication et recondjtionnejnent.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
liard 7ô7 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
4.767 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 1 mil
liard 717 millions de francs.

En moins, 50 millions de francs.
Adaptation aux besoins réels de l'exercice

1918, suivant renseignements complémentai-
les obtenus par votre commission.

CHAPITRE 337. - Armement léger.
Réalisation.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
liard i million de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
1.001 million de francs.

Crédit proposé par la -commission, 981 mil
lions de francs.

. En moins, 20 millions de francs.
Ajustement aux besoins réels de l'exercice

1948, suivant renseignements complémentai
res obtenus par votre commission.

CHAPITRE 333. - Munitions >et matériel Z.
Réalisations

Crédit demandé par le Gouvernement, 5 mil
liards 862 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
5.862 millions de francs.

■ " Crédit proposé par la commission, 5 mil
liards 832 millions de francs.

En moins, 30 millions de francs.
Ajustement aux besoins réels de l'exercice

1948, suivant renseignements complémentaires
pbtenus par votre commission.

CHAPITRE 352. - Service du génie. - Entretien
des immeubles et du domaine militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
liard 950 millions de .francs . .

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
4.875 millions de francs.
■ Crédit proposé par la commission, 1 mil
liard 795 millions de francs.

En moins, S0 millions de francs,
Pans le but d'entraîner une réduction des
ûé^penses d'entretien du domaine militaire qui
Si CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 1948. —

paraissent avoir été accrues notablement par
l'adjonction de camps légers, et aussi pour
limiter au minimum les améliorations envi
sagées (60 millions Oé francs). En outre,
20 millions de francs peuvent être suppri
més en raison de la non-convocation des ré
servistes.

ll. - Dépenses de reconstruction
et d'équipement.

L'Assemblée nationale a ramené le montant
des crédits de reconstruction et d'équipe
ment de la section Guerre:

Autorisations de programme, de 14.508 mil
lions 957.000 F à 14.390.800,000 F; crédits de
payement, de 13 789.330.000 F à 13.605 mil
lions 228 000 F.

a) Un certain nombre d'abattements, pour
la plupart indicatifs, ont porté sur les cliapi-
lies intéressant la « reconstruction » et sur

ceux qui, bien que classés sous la rubique
générale « Équipement », concernent des ac
quisitions immobilières.

L'Assemblée nationale a voulu par là appe
ler l'attention du Gouvernement sur l'ur

gence qu'il y aurait à préciser ses intentions
en matière d'infrastructure.

Les chapitres intéressés par ces abattements
sont :

Chapitres 800, 801, 802, 803, 909, 911.
>) En ce qui concerne léquipement pro

prement dit, l'Assemblée nationale a opéré un
certain nombre de réductions, pour des mo
tifs divers qui sont exposés brièvement
Ci-après:

Chap. 900. - Intendance. - Équipement.
- Certaines opérations ont paru contesta
bles ; construction de chais à vins, de cham
bres froides, aménagement de centres profes
sionnels.

Chap. 903. - Service «lu génie. — Equipe
ment. - Suppression d'opérations immobiliè
res concernant les écoles militaires et les ser
vices sociaux.

Chap. 905. — Service des transmissions. —
Équipement. — Abattement indicatif adopté
contre le Gouvernement et la commission des
finances et visant à diminuer les achats de
matériel étranger.

Chap. 907. — Achats à la société nationale
de vente des surplus. - Abattement indica
tif pour attirer l'attention du Gouvernement,
sur la prudence qui doit présider au recom
plètement des rechanges pour tous les maté
riels provenant des surplus.

Chap. 903. - Construction et équipement
de laboratoires et organes d'expérimentation.
- Abattement indicatif en raison de la dis
persion des crédits concernant la recherche
scientifique. •

Chap. 9122. - Études et prototypes. - Sub
vention au budget annexe des fabrications
d'armement. - La réduction a été motivée
par la présence, à ce chapitre, de crédits
concernant la. documentation.

Chap. 9123. — Subvention au budget an
nexe des fabrications d'armement (dépenses
de premier établissement). - Abattement in
dicatif en raison de la présence à ce cha
pitre de dotations concernant les services so
ciaux.

La te!":;té des abattements adoptés par
l'Assemblée nationale ont été maintenus. '

décembre 1918.

Mais certains d'entre eux ont été jugés in
suffisants et font l'objet de propositions sup
plémentaires de la part de votre commission.

Au surplus certains crédits, non réduits par
l'Assemblée nationale, ont semblé trop iin«
portants.

Dans l'ensemble, les réductions réalisées
visent à limiter une prolifération exagérée
des opérations immobilières, soit qu'il s'agisse
de reconstruction, soit qu'il s'agisse d'acqui
sitions.

Dans le même ordre d'idées, certaines opé
rations d'équipement se sont révélées comme
un accroissement non justifié, en période
d'économie, de l'infrastructure militaire et
ont paru, de ce fait, devoir être réduites.

Enfin, malgré son désir de voir aussitôt
que possible s'intensifier l'effort de « réalisa
tion » de moyens matériels, votre commission
a ipensé devoir supprimer ou suspendre cer
taines opérations d'équipement en attendant
qu'il ait étJ donné au Parlement l'occasion
de se prononcer sur la structure de l'armée.

Les décisions de votre commission font
l'objet, chapitre par chapitre, des explica
tions qui suivent:

CHAPITRE 800. - Intendance. - Reconstruction.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, 213 millions de
francs; crédits de payement, 136 millions de
francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale, au
torisations de programme, 207 millions de
francs; crédits de payement, 133 millions de
francs ;

Crédit proposé par la commission, autorisa
tions de programme, 91 millions de francs;
crédits de payement, 83 millions de francs;

En moins: autorisations de programme,
116 millions de francs; crédits de payement,
45 millions de francs.

Cettb réduction vise :
D'une part, à suspendre les aménagements

projetés, au titre des opérations en cours, à
la manutention de Rennes (-16 millions d'au
torisations de programme et -3 millions de
crédits de payement), ces opérations ne pa
raissant pas d'une urgence suffisante et les
travaux n'étant pas entrepris;

D'autre part, a suspendre la construction
d'un magasin d'habillement à Tunis (—100
millions d'autorisations de programme, — 13
millions de crédits de payement),

CHANTRE 802. - Service du matériel..
Reconstruction.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, 220 millions de
francs; crédits de payement, 150 millions de
francs ;

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
210 millions de francs; 145 millions de francs;

Crédit proposé par la commission: autori
sations de programme, 160 millions de francs;
Crédits de payement: 115 millions de francs.'

En moins: autorisations de. programme,
50 millions de francs; crédits de payement,
30 millions de francs.

Il convient de ramener en tous domaines
les autorisations de programme au minimum
indispensable, par mesure d'économie. Les
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autorisations de programme et crédits de
payement, au titre des opérations nouvelles,
paraissent exagérés, étant donné la charge
d'ores et déjà prévue pour l'exercice 1949 en
ce qui concerne les opérations en cours. Les
efforts de reconstruction paraissent dispersés.
Les explications fournies sont insuffisantes,

CHAPITRB 803. .— Service du génie,
'Reconstruction, '

Crédit demandé par le Gouvernement: auto
risations de programme, 456 millions de
francs; crédits de payement, 467 millions de
francs;

Crédit adopté par l'Assemblée nationale:
Autorisations, de programme, ' 433.500.000
francs; crédits do.payement, 442 millions de
francs; ' ■

Crédit proposé par la commission: autorisa
tions de programme. 333.500.000 de francs;
crédit^ de payement, 377 millions de francs.

lin moins: autorisations de programme,
95 millions de francs; crédits de payement,
G5 raillions de francs.

La commission ayant eu connaissance du
ralentissement des travaux de Coëtquidum et
de l'arrût des travaux de. La Manouba, pro
pose, à ce double titre, un abattement de
85 millions d'autorisations de programme et
53 millions-do crédits de- payement.

. Par ailleurs, elle pense qu'une stricte éco
nomie doit être de règle dans les aménage
ments- de, casernements .et réduit les crédits
demandés pour cet objet de 10 millions en
autorisations de programme et 10 millions en
.crédits de payement.

CHAPITRE 807. — Subvention au budget annexe
de fabrications d'armement pour la couver
ture. des dépenses de reconstruction.

Crédit demandé par le Gouvernement: auto
risations de programme, mémoire ; crédit de
payement, 12" millions de francs;

Crédit adopté par l'Assemblée nationale:
autorisations de programme, mémoire; cré-»
dits de payement, 125 millions de francs;

Crédit proposé par la commission: autori
sations de programme, mémoire; crédits de.
payement, 95 millions de francs.

En moins: autorisations de programme,
mémoire; crédits de payement, 30 millions de
francs.

Conséquence de l'abattement opéré au cha
pitre 860. du budget annexe des fabrications
d'armement. . i

CHAPITRE. — 900. — Service de l'intendance.
Équipement.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 814 millions de
francs; crédits de payement, C98 miUons de
francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale:
autorisation de programme, 778 millions de
francs; crédits de payement, 667 millions de
francs.

Crédit proposé par la commission: autori
sation de programme, 593.500.000 F; crédits
de payement, 339 millions de francs.

En moins: autorisation de programme,
184.500.000 F; crédits de payement, 328
millions de francs.

a) Au titre des opérations en cours, le
volume global des autorisations de pro
gramme est réduit de 14.500.000 F pour les.
motifs suivants;

Il paraît inopportun de prévoir actuelle
ment une extension des bâtiments et han
gars au titre des « constructions de bâti
ments spécialisés *>: en moins, 8.700.000 F/

Rien ne paraît justifier la prise en gestion
directe du ravitaillement en vin: en moins,
3.800.000 F.

Le service de l'intendance paraît intensi
fier outre mesure .la formation profession
nelle de son personnel par ses propres
moyens: en moins, 2 millions de francs.

b) Au titre des opérations nouvelles:
Modération des réalisa lions de matériel,

compte tenu du vote tardif du budget: auto
risations de programme, néant; crédits de
payement, en moins, 164 millions de .francs.

Suppression, tout au moins provisoire,
des aménagements complémentaires prévus
à l'entrepôt de Bergerac, étant donné que
le gros œuvre est terminé : autorisations de

programme, en moins, 70 millions de francs;
Suppression de la spécialisation de certains

services au profit des troupes coloniales:
autorisations de programme, en moins, 80 mil
lions de francs; .

Réduction au minimum indispensable, en
période d'économie, des opérations de mo
dernisation des installations d'habillement:
autorisations de programme, en moins, 20 mil
lions de francs; au total, en moins, crédits
de payement, 164 millions de francs.

Soit: autorisations de programme, en moins,
170 millions de de francs; crédits de paye
ment, en moins, 328 millions de francs. •

CHAPITRE 901. — Service de santé.
Équipement.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, 393.120.000 F; cré
dits de payement, 302.120.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale:
autorisations de programme, 393.120.000 F;
crédits de payement, 302.120.000 F.

Crédit proposé par la commission: autori
sations de programme, 301.120.000 F; crédits
de payement, 231.120.000 F.

lin moins: autorisations de programme,
92 millions de francs; crédits de payement,
71 millions de francs.

Sur les crédits Se payement ainsi abattus, .
29 millions le sont au titre des opérations
en cours, sur le montant des travaux supé
rieurs à 5 millions.

■ 11 apparaît notamment que les 4 millions
prévus au titre de l'hôpital militaire colonial
de Caïs n'ont pas lieu d'être maintenus, de
façon à ne pas engager l'avenir en accen
tuant la spécialisation de certains services
au profit des troupes coloniales.

Corrélativement à cette suppression de
4 millions de crédits de payement, est effec
tué un abattement sur les- autorisations de
programme de môme volume, de façon «è
provoquer l'annulation des opérations pré
vues. ' '

En ce qui concerne les opérations nou
velles, une réduction de 88 millions d'auto
risations de' programme et 42 millions de
crédits de payement a été jugée possible par
mesure d'économie.

CHAPITRE 902. — Service du matériel.
Équipement.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de- programme, 681 millions de
francs; crédits de payement, 610 millions de
francs -

Crédit adopté par l'Assemblée nationale:
autorisations de programme, 681 millions de
francs; crédits do payement, 610 millions de
francs.

Crédit proposé par la commission: autori
sations de programme, 681 millions de francs;
crédits de payement, 570 millions de francs.

En moins: autorisations de programme,
néant; crédits de payement, 40 millions de
franc».

Réduction jugée possible, compte tenu des
renseignements complémentaires obtenus par
la commission.

cnvriTRE 903. — Service du génie.
Équipement.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, 704.500.000 F; cré
dits de payement" 775.500.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale:
autorisations de programme, 674.500.000 F;
crédits de payement, 755.500.000 F.

Crédit proposé par la commission: autori
sations de programme, 549.500.000 F; crédits
de payement, 640.500.000 F.

En moins: autorisations de programme,
125 millions de francs; crédits de payement,
115 millions de francs.

Dans le programme des opérations en cours,
il paraît opportun de reporter à une date
ultérieure ou, si possible, de supprimer les
aménagements entraînés par la création
d'une nouvelle école d'enseignement mili
taire supérieur (15 millions d'autorisations de
programme et 15 millions de crédits de paye
ment).

En outre, 10 millions d'autorisations de
programme destinés à l'éducation physique
militaire paraissent superflus.

Quant aux opérations nouvelles, votre" com
mission, regrettant de ne pouvoir interrompre
brutalement les dépenses occasionnées pal
les camps d'instruction, juge indispensable
de mettre fin dans les meilleurs détais pos
sible u une situation qui laisse inoccupées
des casernes en bon état, tout en continuât
l'érection et l'amélioration de camps légers*
C'est dans ce but qu'elle a abattu, au titra
de « l'achèvement des camps de recrues »,
100 millions d'autorisations de programme et
100 millions de crédits de payement.

CHAPITRE 9032. — Réinstallation des services
militaires évincés.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, néant; crédits de
payement, 71 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale:
autorisations de programme, néant; cré.liU
de payement, 71 millions de francs.

Crédit proposé par la commission: autorb
sations de programme- néant; crédits da
payement, 70 millions de francs.

En moins: autorisation de programme,
néant; crédits de payement, 1 million d«
francs.

Réduction indicative pour provoquer' und
étude très serrée de la question immobilière,
compte tenu des cessions antérieurement- opé
rées. Votre commission tient à protester con
tre le désordre qui parait régner en cette
matière et contre le fait que son action *sl
rendue impossible par un engagement . total
prématuré des dépenses envisagées pour l'en
semble de l'exercice.

Une annulation partielle des autorisations
de programme antérieurement accordées por
tant sur 188.250.000 F vous sera proposée danl
l'article 3 de la présente loi. Cette annu
lation correspond a des opérations antérieu
rement autorisées et non encore lancées.

CHAPITRE 906. — Achats à 1 étranger
de dotations d'entretien.

Crédit' demandé par - le Gouvernement!
autorisations de programme, 26i.70fi.000. F;
crédits de payement, 464.700:000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée natioralel
autorisations de programme, 2tïi.7iO.OOO F)
crédits de payement, 464.700.000 F.

Crédit proposé par la commission: autori
sations de-programme. 261.700.000 F; crédita
de payement, 26i.700.000 F.

En moins: autorisations de programme,
néant; crédits de payement, 200 mil
lions de francs.

Adaptation aux besoins réels de l'exercica
1948.

CHAPITRE 907. — Achats i la société nationale
de vente 'des surplus de dotations excédant

• les besoins normaux.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, 3.357 millions da
francs, crédits de payement, 3.94i millions
de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale!
autorisations de programme, 3.353 millions da
francs; crédits de payement, 3.994 millions
de francs

Crédit proposé par la commission : autori
sations de programme, 2.753.500.000 F; crédit^
de payement, 3.394 millions de francs.

En moins : autorisations de programme,
600 millions de francs; crédits de payement,
600 millions de francs.

Los possibilités réelles d'acquisitions au
près de la société nationale de vente des suri
plus, possibilités sur lesquelles votre com
mission a obtenu des renseignements com
plémentaires, permettent un abattement de
300 millions d'autorisations de programme
et 300 millions de crédits de payement, caj
ce qui concerne les cessions onéreuses.

En outre, 300 millions (autorisations de pro
gramme et crédits de payement) peuvent
être abattus pour identité de motifs au titre
de la commission versée à la société natio
nale des surplus pour cessions gratuites au,
département de la guerre.

Votre commission ayant appris, par ailleurs,
que ce département n'avait pas régularisé les
prélèvements de matériel américain effertués
avant l'existence de la société, serait heu
reuse de connaître quelles dispositions son!
prises à cet égard.
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CHAPITRE 911. - Service du génie.
Acquisitions immobilières

Crédit demandé par le Gouvernement : au
torisations de programme, 81.350.000 F ; crédits
de payement, 78. millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale :
autorisat.on., de programme, 77.350.0<0) F; cré
dits de payement, 74.100.000 F.

Crédit proposé par la commission: autori
sations de programme, 69.333.030 F ; crédits
de payement, 49.100 000 F. .

En moins: autorisations de programme,
8 mil.iens de francs; crédits de-paye
ment, 25 millions de francs. -

La totalité de cette réduction a pour objet
de limiter le programme des acquisitions nou
velles strictement & celles qui entraînent une
dépense moins élevée que la remise en état
des terrains réquisitionnés

CHAPITRE 9121 — Études et prototypes.
' Subvention au budget annexe des fabrica

tions d'armement.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations Je programme, 1.748 millions de
franvs, crédits de- payement, 824 millions de
francs _ w .

Crédit adopté par l'Assemblée nationale :
autorisations de programme, 1.746 millions de
francs; crédits de payement, 822 millions de
francs. • . .

Crédit proposé par la commission: auto
risation oe programme, 1.746 millions de
trancs ; crédits de payement, 821 millions de
francs

En moins: autorisation de programme,
néant; crédits de payement, 1 million
de francs.

Conséquence d'un abattement effectué au
chapitre 3f'5 du budget annexe des fabrica.
tions d'armement et mise en équilibre des
recettes et des dépenses de ce budget.

CHAPITRE 9123. — Subvention au budget an
nexe des fabrications d'armement pour la

couverture des dépenses de premier éta
blissement de caractère militaire

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations de programme, mémoire; crédits
de pavement, 861 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale
autorisations de programme, mémoire; cré
dits de payement, 863.999.000 F. .

Crédit proposé par la commission : auto
risations de programme, mémoire; crédits de
pavement, 754 mi'lions de francs.

" En moins: autorisations de programme,
néant; crédits de payement, 109 mil

lions 999.000 F. . .
Conséquence des abattements opérés aux

chanitres 960 et 961 du budget annexe des
fabrications d'armement et ajustement de ce
budget.

ÉTAT A

Tableau. par services et par chapitres, des
crédits ouverts au titre du budget générât
pour les dépenses militaires ordinaires de
l'exercice 1948

FORCES ARMÉES

Section guerre.

TITRE Isr. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap 120. — Solde des officiers des armes,
4.071.332.000 F.

Chap.121. - Solde des officiers des services,
4.637. 528 000 F

Chap. 122. - Solde des sous-officiers et
hommes de troupe, 12.tl2.Si9.000 F.

Chap.123. - Solde des militaires en dispo
nibilité, non-activité, réforme, congé, 131 mil
lions 406.000 F.
. Chap. 12 i. — Personnels civils extérieurs
- Titulaires, contractuels. auxiliaires. - Se'
vice de l'intendance, 1.189.716.000 F.

Chap. 125. — Personnels civils extérlenr»
- Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Se r
vice de santé, 35*^67.000 F.

Chap 126 - Personnels civils extérieurs
- Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Se"
vice du matériel, 399.180.000 F.

Chap. 127. — Personnels civils extérieurs
- Titulaires, contractuels, auxiliaires. - Se"
vice du génie, 398.758.000 F

Chap. 128. — Personnels civils extérieurs
- Titulaires, contractuels, auxiliaires. — Ser
vice des transmissions. 319.29f.000 F

Chap. 129. - Personnels civils extérieurs
— Titulaires, contractuels, auxiliaires. —
Troupes coloniales, 61.272.000 F.

Chip l"8. — Personnels civils extérieurs. —
Titulaires, contractuels, auxiliaires, ouvriers
— Recrutement, 316.090.000 F

Chap. 131. - Personnels civils extérieurs.
- Ouvriers - Service de l'intendance, 1 mil
liard 473 510.000 F.

Chap. 132. - Personnels civils extérieurs.
Ouvriers. — Service de santé, 756.500.060 F

• Chap. 133. — Personnels civils extérieurs.
— Ouvriers. - Service du matériel, 2. 451 mi'
lions 420.000 F.

Chap. 134. - Personnels civils extérieurs.
— Ouvriers. - Service du génie, 243.350.000 F.

Chap. 135. - Personnels civils extérieurs.
- Ouvriers. — Service des transmissions,
13i.436.000 F.

Ghap 136- — Personnels civils extérieurs
- Ouvriers. - Troupes coloniales, 46.157.000 F

Chap. 137. — Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 11.590.000 F.

Total pour la 4e partie, 26.413.887.000 F

5 0 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 316. - Alimentation, 10.933.900.000 F.
Chap. 317 — Chauflage et éclairage, 1 mil

liard 92.10*>.000 F.

Chap. 318. - Habillement, campement, cou-
chare et ameublement, 11.136.915.000 r.

Chap 319. - Service de santé, 2.272.S00.0C0
francs.

Chap 320. - Indemnités de déplacement,
1.657 363.000 F.

Chap 321. — Transports, 3.631.500.000 F.
Chap. 322. - Logement et cantonnement,

315 millions de francs.
Chap 323. - Instruction. - Écoles. - Re

crutement, 506.900.000 F
Chap. 3232. - Convocation des réserves. —

Soldes et indemnités, 127.930.000 F.
. Chap. 3233. - Convocation des réserves. —
Entretien, 58.195 000 F.

Chap. 324. — Préparation militaire, 295 mil
lions.

Chap 325. — Remonte, 100 millions de
•francs;

Chap. 326. - Fourrages, 634 millions da
francs.

Chap. 327 - Matériel automobile blindé et
chenillé - Entretien. 2.558 millions de francs

Chap. 323. - Matériel d'armement - En
tretien, 591 millions de francs.

Chap. 329 — Munitions et matériel Z. —
Entretien, 134 millions de francs.

Chap. 3"0 - Frais généraux de service du
matériel, 297 millions de francs.

Chap. 331. — ?ervices annexes gérés par la
direction du matériel. - Fonctionnement,
2i3.250.000 F.

Chap. 332 - Matériel du génie. - Entre
tien, 172.500.000 F.

Chap. 333. - Matériel du service des trans
missions — Entretien, 315.500.000 F.

Chap. 334. — Télégraphe • et téléphone,
253. 100.000 F.

Chap. 335. - Carburants, 2.037 millions de
francs.

Chap. 336 - Matériel automobile. - Fabri
cation et reconditionnement, 1.717 mllions de
francs.

Chap. 337. - Armement léger. — Réalisa
tion, 981 millions de francs.

Chap 338. — Munitions et matériel Z —
Réalisa'ions, 5 832 millions de francs.

Chap. 339. - Matériel du génie. — Réali
sation, 410 millions de francs

Chap. 340. - Matériel des transmissions —
Réalisations, 65 millions de francs.

Chap. 341 - Études et expérimentation
technique. 70.185.000 F.

Chap. 342. - Service du génie - Entretien
des immeubles et du domaine militaire.
1 795 minions de francs.

Chap. 313. - Chemins de fer et routes, 113
millions de francs

Chap. 341. — Entretien des prisonniers de
guerre employés en régie, mémoire.

Total pour la 5° partie, 50.379.493.000 F.

5e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 611. - Dons manuels, mémoire.
Chap. 612. - Dépendes des exercices péa^

mes non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 613, - Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 8« partie, mémoire.

RÉCAPITULATION "

4» partie. - Personnel, 20.513.887.000 F
5« partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 50.379.493.000
francs.

5* partie. — Dépenses diverses, mémoire.
Total pour la section Guerre, 76.793.380.000

francs.

ÉTAT B

Tableau, par services et par chapitres, des
autorisations de programme et des créaits
de payement accordés sur l'exercice 1948
au titre du budget général pour tes dépen
ses militaires de reconstruction et d'équi
pement.

FORCES ARMÉES

Section guerre.

RECONSTRUCTION

Chap." 800. - Intendance. — Reconstrus»
tion: autorisations de programme, 91 millions
de francs; crédits de payement, 88 millions da
francs.

Chap. 801. — Service de santé. - Recons
truction: autorisations de programme, 68 mil
lions de francs; crédits de payement, 73 mil
lions de francs.

Chap. 802. - Service du matériel. - Re*
construction: autorisations de programme, 168
millions de francs; crédits de payement, 115
millions de francs.

Chap. 803. - Service du génie. — Recons
truction: autorisations de programme, 338 mil
lions 500.000 F; crédits de payement, 377 mil
lions de francs

Chap. 804. — Chemins de fer et routes. —
Reconstruction: autorisations de programme,
néant; crédits de payement, 14 millions de
francs.

Chap. 805 - Service des transmissions —
Reconstruction: autorisations de programme,
néant; crédits de payement, 5 milVons de
francs.

Chap. 807. — Subvention au budget annexe
des fabrications d'armement pour la couver
ture des dépenses de reconstruction: autori
sations de programme, mémoire; crédits de
payement, 95 millions de francs.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 657.500.OCO F; cré
dits de payement. 767 millions de francs,

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Service de l'intendance. —
Équipement: autorisations de programme, 593
millions 500.000 F; crédits de payement, 339
millions de francs .

Chap. 901. — Service de santé. — Équipe
ment: autorisations de programme. 301 mil
lions 120.000 F; crédits de payement, 231 mu-
lions 120.000 F.

Chap. 902. - Service du matériel. - Équipe
ment: autorisations de programme, 681 mil
lions de francs; crédits de payement, 570 mil
lions de francs. „ .

Chap. 903. - Service du génie. - Équipe
ment: autorisations de programme, 549 mit
lions 500.000 F; crédits de payement, 640 mil
lions 500.000 F.

Chap. 9032. - Réinstallation des servicei
militaires évincés; crédits de payement,
70 millions de francs. >•

. Chap. 904. — Chemins de fer et routes. —
Équipement' autorisations do programma
30 millions de francs; crédits de payement
14 millions de francs.

Chap. 905. - Services des transmissions. —
Équipement: autorisations de programme,
378.999.000 F: crédits de- payement, 175 mil
lions 999.000 F.

Chap. 906. - Achats f l'étranger de dota-
lions d'entretien • autorisations de programme,
261.700.000 F: crédits de payement, 264 mil
lions 700.000 F.
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Chap. 907. — Achats à la société nationale
de vente des surplus: autorisations de pro
gramme, 2.753.500.000 F ; crédits de payement.
8.394 millions de francs.

Chap. 903. — Construction et équipement
de laboratoires et organes d'expérimentation:
autorisations de programme, 128.525.000 F;
crédits de payement, 61.160.000 F.

Chap. 909. — Intendance. — Acquisitions
Immobilières: autorisations de programme,
16.200.000 F; crédits de payemeht, 39 millions
600.000 F. "

Chap. 910. — Service de santé. — Acquisi
tions immobilières.

Chap. 9102. — Service du matériel. — Ac
quisitions Immobilières.

Chap. 911. r- Service du génie. — Acquisi
tions immobilières: autorisations do pro
gramme, 69.350.000 F; crédits de payement,
49.100.000 F.

Chap. 912. — Matériel lourd: autorisations
de programe, 4.772.412.000 F; crédits de paye
ment, 3.690.700.000 F.

Chap. 9122. — Études et prototypes — Sub
vention au budget annexe des fabrications
d'armement: autorisations de programme,
1.746 millions de francs; crédits de payement,
821 millions de francs.

Chap. 9123. — Subvention au budget an
nexe de fabrication d'armement pour la cou
verture des dépenses de premier établisse
ment de caractère militaire: autorisations de
programme, mémoire; crédits de payement,
754 millions de francs.

Chap. 9124. — Services des transmissions.
— Éludes et prototypes: autorisations de pro
gramme, 178 millions de francs; crédits de
payement, 152.350.000 F.

Chap. 913. — Entretien des prisonniers de
guerre: crédits de payement, mémoire.

"Chap. aii. — Dépenses des exercices péri
més non frappés de déchéance: crédits de
çjement, mémoire.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 12.462.806.000 F; crédits
de payement, 11.267.229.000 F.

Totaux pour la section guerre: autorisa
tions de programme, 13.120.306.000 F;
crédits de payement, 12.034.22y.000 F.

ANNEXE IV. — FORCES ARMÉES

Sotion marine, — Dépenses ordinaires.

ANNEXE IX. — FORCES ARMÉES

Section marine. — Dépenses de reconstruction
et d'équipement.

Rapporteur spécial: M. COOTRIÈRE,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, le budget de la ma
rine, tel qu'il a été présenté par le Gouverne
ment, se montait aux chiffres ci-après:

Budget ordinaire, 32.390.772.000 F.
Budget de reconstruction et d'équipement,

14.115.700.000 F.
Total, 46.506.472.000 F.

Autorisation do programme, 18.062.139.000 F.
Les abattements qui ont été prononcés par

la commission des finances de l'Assemblée,'
puis par l'Assemblée elle-même sont indiqués
ci-après :

ABATTEMENTS EFFECTUÉS

t

par
la commission

des finances.

par

l'Assemblée.

Budget ordinaire...
Budget de recons

truction et d'équi
pement

432.056.000

215.300.000

393.217.000

165.300.000

647.356.000 558.517.000

Autorisations de
programme 513.400.000 361.400.000

Le budget qui est soumis au Conseil de la
République s'établit ainsi:

Budget ordinaire, 31.997.555.000 F.
Budget de reconstruction et d'équipement,

13.950.400.000 F.
Total, 45.947.955.000 E.

Autorisations de programme, 17.700.739.000 F.
En ce qui concerne le pourcentage des cré

dits alloues à la marine au regard de l'en
semble des crédits militaires, celui-ci reste,
après abattements votés par l'Assemblée, légè
rement supérieur à 16 p. 100.

Le rapporteur de la commission des finances
de l'Assemblée nationale a fait ressortir que
ce pourcentage était très inférieur à celui que
l'on pouvait constater dans les budgets des
années d'avant-guerre. -

Par contre, le rapporteur pour avis de la
commission de la défense nationale a tenu
ce pourcentage pour correct, tout en souhai
tant qu'il puisse être relevé dans l'avenir.

Pour notre part, nous constatons que la
marine utilise une proportion somme toute
modeste de dépenses militaires d'ensemble,
non pas à l'entretien d'effectifs importants,
puisque les dépenses de personnels et d'entre
tiens de personnels n'atteignent que 36 p. 100
de l'ensemble des crédits de la marine, mais
au contraire:

A l'entretien d'un matériel représentant en
core une valeur militaire certaine;

A l'accroissement de son potentiel d'arme
ment: refonte du cuirrassé Jean-Bart, mise
en chantier d'un porte-avions, achèvement
de petites unités fsous-marins, avisos) ;

A la reconstruction de ses ports, dont cer
tains ont été presque complètement détruits
au cours des hostilités. {

L'examen du budget par votre commission
a soulevé dès l'abord une question de prin
cipe, du fait du vote par l'Assemblée, de
l'amendemnt Capdeville, réduisant forfaitai
rement les crédits militaires de 12 milliards

Convenait-il ainsi que l'avait admis l'Assem
blée, de laisser au Gouvernement le soin
d'appliquer sur chaque section du budget mili
taire, et en l'espèce sur la section marine,
une quote-part de cet abbatement d'ensemble
puis de la ventiler entre les -différents cha
pitres ?

Si l'on avait admis cette façon de voir,
la tâche de votre commission aurait dû s*
limiter à une étude très générale du budget
et à l'appréciation de la correction et de la
régularité des prévisions qui lui étaient sou
mises.

Votre commission, au contraire, pouvait
considérer qu'il lui appartenait d'examiner à
fond tous les chapitres, de recueillir tous les
renseignements susceptibles de l'éclairer,
afin de pouvoir choisir elle-même les chapi
tres sur lesquels elle désirerait faire porter
réductions imposées au Gouvernement et en
fixer le montant.

En faveur de la première thèse, certains
commissaires invoquaient qu'il convenait de
laisser au Gouvernement la. responsabilité de
décisions, dont certaines pouvaient être de na
ture à influer sur la disponibilité des moyens
militaires de la marine.

Par contre, les partisans de la deuxième
thèse qui, en définitive, a été adoptée par la
la grande majorité de votre commission, ont
fait valoir que le contrôle parlementaire devait
pouvoir s'exercer normalement et qu'à la suite
des examens approfondis des prévisions, votre
commission devrait être en mesure de prendre
elle-même les décisions qui étaient de sa com
pétence.

C'est dans cet esprit que le. budget de la>
marine a été examiné et que votre commis
sion a prononcé des abattements importants
qui se sont élevés à 1.115.135.000 F, dont
609.135.000 F s'appliquent à des chapitres du
budget ordinaire, et 506 millions de francs il
des chapitres du budget de reconstruction et
d'équipement.

Après ces abattements, l'ensemble des cré
dits de la section marine qui, dans les prévi
sions du Gouvernement, s'élevait à 46 milliards
506.472.000 F, so trouve ramené à 44.832.820.000
francs et le total des réductions opérées (As
semblée et commission des finances du con
seil) atteint 1.673.652.000 F, soit 3,4 p. 100 des
crédits initiaux.

En ce qui concerne les autorisations de pro
gramme du budget extraordinaire, les abatte
ments opérés par votre commission se sont
élevés à 234 millions de francs, mais compte
tenu de la prise en compte de la lettre rectifi
cative n° 2 présentée par le Gouvernement (et
dont l'Assemblée nationale a accepté les pro
positions lors de. l'examen du budget de l'air)
lettre rectificative qui comporte une augmen
tation de 820 millions des autorisations de pro
gramme du chapitre 9062 (aéronautique navale,

matériel de série) le total des autorisations de
programme se trouve porté à 18.286.739.000 F.

Les motifs ayant justifié chacune des réduc
tions de crédit opérées seront indiqués lors de
l'examen des chapitres, mais votre rapporteur
a tenu à préciser le sens et la portée des
observations les plus importantes faites par
votre commission.

DÉPENSES DO BUDGET ORDINAIRE

Dépenses de personnel,

La commission des finances de l'Assemblé*
nationale, ayant pris à l'unanimité la décision
de ne pas admettre la tranche de réalisation
de la loi des cadres proposés par le Gouverne
ment, et ayant de ce fait supprimé 96 em
plois d'officiers et 57 de marins sédentaires,
votre commission n'a pu qu'approuver cette
mesure et, sur l'ensemble des chapitres de
personnels du budget de la marine, son ac
tion s'est limitée à quelques modifications de
détail (abattements pour incomplets dans le
corps des ingénieurs mécaniciens, réduction
du chapitre salaires du service de santé, le
salaire de base étant surévalué).

Par contre, elle n'a pas admis le rétablisse
ment voté par l'Assemblée nationale de
57 emplois de marins de direction de port,
mesure liée au projet de loi des cadres, tout
en laissant cependant la faculté au ministre
d'augmenter l'effectif de ces marins, à condi
tion de réduire d'un nombre égal (grade pour
grade) les effectifs des marins des équipages,
afin que le total des effectifs de la marina
reste inchangé.

Dépense de matériel.

S'inspirant des observations faites par le
rapporteur de la commission des finances- da
l'Assemblée nationale sur le pourcentage très
élevé des dépenses d'entretien des matériels,
par rapport a l'ensemble des dépenses de la
marine, votre commission a prononcé des ré
ductions importantes sur les principaux cha
pitres de matériel, à savoir: entretien de la
flotte, combustibles, munitions.

Sans ignorer tout l'intérêt que présentent
ces dépenses du point de vue militaire, puis
qu'elles conditionnent la disponibilité de la
flotte et sa valeur militaire, votre commission
a estimé, après s'être -entourée de toutes les
garanties dedirables, et après avoir recueilli
aes renseignements auprès des services et
entendu les explications du ministre, que^ ces
chapitres présentaient encore une élasticité
suffisante, leur permettant de supporter des
réductions de crédits.

En agissant de la sorte, elle a estimé que
les abattements qu'elle a prononcés n'appor
teront pas de gêne dans le fonctionnement
des services de la marine.

C'est ainsi que l'abattement de 200 millions
appliqué au chapitre « Entretien de la flotte »
alors que celui-ci était doté de 8.803 millions
permettra de maintenir, pendant le deuxième
semestre de 1948, le même rythme de répara
tions et de carénages que pendant le premier
semestre (1).

A noter encore sur ce chapitre que les cré
dits alloués pour les six premiers mois da
l'année s'étant élevés à: 4,134 millions, ceux
qui seront accordés pour le. deuxième semes
tre, compte tenu de l'abattement opéré par
votre commission, seront encore supérieurs à
ceux obtenus pour les six premiers mois.

En ce qui concerne les combustibles, l'abat
tement de 200 millions qui a été décidé par
votre commission pourrait correspondre, dans
la plus mauvaise hypothèse, à une réduction
de 10.000 tonnes de mazout des quantités à
approvisionner au cours de l'année 1948.

Compte tenu de cette réduction, les quanti
tés à acheter cette année seront égales
(210.000 tonnes) à celles ayant été approvision
nées en 1947.

Si l'on tient compte des consommations da
mazout effectuées au cours de cette année
(165.000 tonnes) on voit qu'il restera -encore
une marge suffisante pour reconstituer les
approvisionnements.

(1) Il a été indiqué à la commission qu'à la
date du 1er août : 40.000 tonnes de grands bâti
ments avalent été carénées; que 40.000 ton
nes de bâtiments étaient en- cours de caré
nage et qu'enfin il resterait avant la fln de
l'année, à caréner 20.000 tonnes.
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Pour le swfms, l'abattement tient compte
des corrections fce prix qui, à. concurrence de
68 millions , out été reconnus par les ser vices.

Entan, s'agissant du programme de. « muni
tions » l'abattement de 50. millions, dé:idé

„ par votre commissioii, doit avoir pour consé
quence un échelonnement des commandes,
principalement celles de gros projectiles.

En raison de la conjoncture financière ac
tuelle, il nous a semblé qu'une réduction de
crédit pouvait être acceptée par la marine

Dépenses de reconstruction, et d'équipement.

Trois observations importantes ont été pré
sentées. par salse: commission.,

S'agissant. des. constructions neuves de Ta
flotte, elle a voulu,, par un. abattement s'ap-
cliquant aux dépenses de conservation des
bâtiments; dont 1'aclrèvement a été, d'après
les. déclarations du ministre, définitivement
abandonné,, que- ne figurent dans le budget
de 1919, que les dépenses de conservation se
rapportant aux seuls- bâtiments- dont l'achè
vement est envisagé- par te ministre (croiseur
De Grasse et les doua, sous-marins. Artémise et
Antigua?)- .

Par une induction indicative d'un million,
elle; a voulu que la question de mise en chan
tier du porte-amons (calle-ftl ne devant inter
venir qu'à la. mM949) lasse l'objet, d'un, nou
veau- débat devant le- Conseil.

En ce qui concerne Les travaux Immobiliers,
. dont te pMguamrae a. paru; à voire commis
sion d'une réelle ampleur, elle a voulu,, par

. un abattement de 100 millions sur les auto
risations de. programme, et de 100 millions sur
les crédits de payement, inviter le ministre
à reviser l'ensemble du programme immobi
lier en. couiSj. en. vue de ralentie ou môme
d'aj-rOter- les travaux, non essentiels' exécutés
dans les.bases. non prioritaires.

Enfin, une réduction de crédit sur le cha
pitre 906". vise spécialement la base de Saint

Raphaël. Elle tend, à faire reconsidérer par ta
marine l'opportunité de. continuer certains
travaux. d'aménagement dans- cette base, qui
en 1919 doivent recevoir un développement
po&sidérabte.

Avant da passer à l'examen des chapitres^
Il reste à votre rapporteur à faire, au nom
de la commission toute1 entière, une- remarque
sur la présentation des plus importants- cha
pitres io matériels du budget de la marine :
entretien, de. la flotte^ réparation du matériel
de série de l'aéronautique, navale, combusti
ble sr matériel naval.

Votre commission a considéré que les ren
seignements et les justifications fournis à l'ap
pui. des crédita demandés pour ces chapitres
ne lui permettaient pas d'apprécier le bien--
londa des demandes des- services.

C'est pourquoi j'indiquerai, pour, chacun de
tes chapitres, la nature des justifications qui

paraissent devoir être fournies à l'avenir dans les fascicules si l'on veut que le contrôleos. fascicules; si l'on- veut que le contrôle
parlementaire puisse s'exercer dans des con
ditions normales :

Chapitres d'entretien des matériels et service
des- approvisionnements de la flotte: maté
riel naval

Les prévisions de crédits devraient être ap
puyais de données statistiques indiquant l'im
portance en valeur, des délivrances faites
aux principaux types de bâtiments, d'après les
renseignements puisés dans la comptabilité
des services- et compte tenu de la situation
des bâtiments (activité normale ou indisponi
bilité).

Pour Tes organismes t terre^ ces irenseigne-
hients devraient, être fournis, au moins pour
les. unités et services les plus importants (ba
sés aéronautiques,. ateliers, militaires,, etc...).

Chapitres « Entretien, du. matériel
de l'aéronautique D-.

S'agissant d' un. crédit dépassant 1 milliard
Dt demi, le Parlement ne saurait se suffire,
comme c'est le cas dans le projet actuel de
budgetr da trois lignes d'explications.

A 88; propos,, votre, commission, considère que
le service, dé l'aéronautique navale, d'Une
part, la D. T.. I., de l'autre,, devraient se
r-oncerler pour présenter des prévisions, de
dépenses sufllsanimant. jAustiûéea pour que

i celles-ci puissent être examinées en. parfaite
; connaissance, de cause, par la Parlement.

Devraient être précisés, en particulier:
Le- coût des principales réparations effec

tuées (revisions <?e moteurs,, ravisions d'appa
reils) ;

La valeur des acquisitions-, de rechanges,
de vêtements de vol, détaillés par rubriques
et appuyés de. toutes les explications néces
saires.

Chapitre « Entretien de la flotte »,

Votre commission désirerait qu'une compa-
, raison soit établia antre les principales répara
: tions effectuées au. cours de l'exercice écoulé
; et celles prévues dans le. budget considéré :
: Grands carénages,, par catégories de bâti
: ments;

Petits, carénages» par catégories da. bâtl-
. ments;,
' Autres réparation; Te matérieTs et d'armes:

Le coût de ces réparations devrait être in
diqué selon les catégories et rapporté à une

! unité convenablement choisie.
! Enfin, les travaux confiés à- Findustrie et
; l'acquisition de gros appareils et de rechan
■ gea devraient faire l'objet d'explications suffi
santes, présentées dans les fascicules mêmes.

Chapitres des. combustibles,

i H a été constaté que- les prix comprennent
une part importante des dépenses- accessoires
(Irais de: manutention,, transports, etc...), ce

! qui interdit toute possibilité da comparer les
; prix présentés avec ceux des budgets des

autres ministères..

Il y aurait don? lieu, a Pnvenir, die classer
sous des rubriques particulières- toutes- les
dépenses accessoires et de- ne- porter comme
prix que les pri^ réellement payés pour cha-

' que catégorie de combustibles..

Section marine.

EXAMEN1 DES CHAPITRES

I. — DéfBxeîs ônnsAIRES

CHAPITRE 120. — Solde des officiers des armes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1.138.102.000; F.

Crédit adopta par ^Assemblée nationale.,.
tl07.083.000' F.

Crédit proposé pair* là commission., i mil-
lland 105.083.0001 F.

En moins, 2 millions de francs;
Abattement destiné à tenir compte d'un in

complet d'effectif de 10' ingéni-curs-niéeani- -
ciens.

empirais 122. — Solde des officiers mariniers,
quartiers-maîtres et marins- des armes- et
service».

Crédit demandé par ' le. Gouvernement,
6.009.486.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale.
6.Q13-.306.000 F.

Crédit proposé par la commission, 5- mil
liards 931.732.000 F.

En moins, 81.034.000 F. ' '
а) § 1, art. ier. — Abattement pour incom

plet d'effectifs, les prévisions budgétaires
n'étant pas réalisées- en fait, 60 millions de
francs ;

b) § 1, art. 3: — Réduction des crédits pour
périodes d'instruction de réservistes, une par
tie; seulement des convocations prévues, de
vant être faites au cours du présent exercice.
2.500.000 F;.

c) §. 3. — Suppression du. relèvement d'ef
fectif de 57 unités, (cf. projet de. budget page
55)-;. votre commission estime qu'il convient
d'attendre lé vote de la loi des cadres et effec
tifs pour moditler-ceô derniers. Si le ministre
de là marine désire renforcer immédiatement
les effectifs- de direction de ports, il lui- est
possible de prélever les éléments nécessaires
sur la service général, 19.134.000 F.

Total,. 81.&31.000 F.

ciiAPiTE» 132. — Personnel ouvrier.
Service de santé.

Oédit demandé, par ' le Gouvernement, 1
133.309,000' F. j

Crédit adopté paç l'Assemblée nationale*
133.309.060 IV 11

Crédit proposé par la commission, 423 mar-
lions 308.000- F..

En moins, 10.001.000 F.
a) Réduction opérée mur tenir compte du

' fait que le salaire de base «ir lequel a, été
! calculé 1® chapitre est nettement surévalué,,
-10 millions de francs;

b) Réduction indicative-, tendant & la; prisa,
- en charge par le budget annexe- «tes, C. A. N.,
■ des 19 conseillères et auxiliaires du travail
; affectées aux arsenaux,, comme: de tous lea
1 autTres; personneig travaillait, pour Ea compita
des établissements industriels de la marine..
1.000 F. "

; Total, 10.001.000 F.

CHAPITRE 316. — Alimentation.

Crédit demandé, par- le Gou,vernem enE
a.me#6.û08 F.

: Crédit adopté par l'Asisembiée nationale,
! 3L933.09(}.0C»e F.. - 1
: Crédit ppoposé- pai la commission, S mil
liards 923.09ij.000 F.

En moins, 10 millions de- francs.
: Réduction rendue possible- da fait que le»
effectifs prévus au budget ne sont pas réali-

; ses. en- totalité au cours du prisent exerciez

3t8.—- HaJbiU'eimeiit. —* Campement
i CaachagB., — .Ameublement

* demandé par le Gouvernement^
i.112. 7b5.000 F.

' ^ adopté par l'Às-semWéa nationale»,
; ±.l«;..,tHj;000 F..
! Crédit proposé par là commission, 1 mil*
i liard GZ.7OT.000 F..
t En moins, 40 millions de francs
> tes crédits- demandés au présent ehapitra
) ont été largement calculés, malgré- l'existence.
de stocks- déjà importants. D'autre part. la ca-
i dence d'e-xéculion des. programmea. d'habillé"
i ment rend possible une réduction sur- l'exer-
I ci ce en cours, Votre. commission a fixé cette

I réduction à 40- millions,. somme. qui repré-
b sente d ailleuis moins de 4 p. 100: Ai wniima
s du chapitre., . f

J ciupn-RB 13». — Service- da santé.
i le G^uyeinemenï,
; 344.509.000 F.
i P31" l'Assembléa. naEoriaîe,

' par ir conuni®sion. 337 mil-

I En moins," 7.500.000 F.
- Abattement jugé possible sur l'ensemble <Iu,
tthapitre. '

i L'atl-ention. d» la- commission a, ét# attirée
sur les crédits prévus pour l'équipement d'un

. camion- de stomatologie" et d'un camion da
radiophotographie. Sans- nier l'intérêt de ces

. réalisations, la commission estime que la
contrôle médical; en. question aurait pu être
assure; avec moins de frais de déplacement

. el une utilisation plus rationnelle du, person
nel et du matériel dans les hinitaux militaires ■
surtout si la. mise en commun des; moyens de
1 armée de terre et ceux de l'armée de mer
était plus poussés encore- qu'elle^ ne- l'est ac
tuellement.

CIIAPITBE 322. — Logement.
Cantonnement. — Loyers.

demandé par le Gouvernement,
9o.bo2.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale, 91.652.000 F.
franc' 1" proposé par commission, 90.652.000

En moins, 1 million de francs.
Réduction- indicative tendant à Inviter la-

marine à accélérer l'évacuation- des; locaux
provisoirement occupés.

CHAPITDB 328. — Entretien des matériels
automobiles.

173 70« Cl00 ^F* man (' ^ P£Lr "a ^OUT0rnemeat«
Crédit adopté par l'Assemblée nationale,

15«. 7W.000

Crédit proposé par la. commission, 151.700.000
francs.

En moins, 5 millions, de francs.
1° La commission constate que les dépensas

de ce chapitre ne comprennent ni les déaense»
de carburant, ni les dépenses d'ingrédients
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et de pneumatiques, contrairement à la règle
suivie par le département de la guerre, ce qui
m pour lésiiitat d'inscrire un coût unitaire par
véhicule bien inférieur (35.000 F au lieu de
475.000 F pour les voitures de liaison) et de
réduira apparemment des crédits sur lesquels
le Parlement exerce particulièrement son
.contrôle.

Cette présentation ne permet pas, en outre,
de se rendre -compte du jout global de l'en
tretien des véhicules.

2° La commission constate -que malgré les
réductions du pare automobile dont il est fait
état (c/ budget, page 15!}), le crédit de l'ar
ticle 1er (service général) est en augmentation
de plus de 100 p. 100 par rapport à 1947,
mémo en faisant abstraction des éléments

nouveaux grevant cet article (cf budget,
page 155). Or, là hausse des prix, bien qu'im-

.pcr'ante d'une annéo à l'autre, j^atteint tout
de même pas cet ordre de grandeur.

Des économies paraissent donc tout a Tait
possibles. Pour y -inviter la marine, la commis
sion ne pense pas faire preuve de trop de
sévérité en vous proposant 5 millions de ré
duction sur le pr;tsent chapitre.

CHAPITRE 330. — Entretien <tu matériel
de série de l'aéronautique navale.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1.592
millions de francs.

•Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
4L5P2 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 1.590 mil
lions de francs.

En moins, 2 millions de francs.

"1° La commission regrette l'absence quasi-
totale d'explications, au regard de -ce chapitre
çariicutièrement important.

'2° Des renseignements recueillis par notre
commission, il ressort que les crédits en
cause profitent à la direction technique et
tndustrielle du ministère de l'air, sans que la [
marine ait aucun moyen d'en contrôler l'em
ploi.

Par iirre TWhistton indicative de 2 millions .
la commission entend inviter le Gouvernement '
à mellre au point une procédure permettant .
au ministre responsable des crédits de dis
cuter te coût et de vérifier les prix de revient ,
des matériels dont il est appelé à passer com- '
mande. '

CHAPITRE 832. — Entretien des bâtiments de
1« flotte (y compris les dragueurs) et des "
matériels militaires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
8.8 77 millions de francs.

■Crédit adopté par l'Assemblée nationale, j
8.803 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 8.603' mil
lions de francs. j

En moins, 200 .rnillions de francs.

1° La commission tient tout d'abord & re
lever l'insuffisance des explioa tions fournies

■par le Gouvernement b T appui des demandes ,
de crédits de ce chapitre, malgré leur volume .
'extrêmement important. Pratiquement, c'est
un véritable lianc-seing demandé au Parle- ,
ment pour l'entretien du matériel naval. ,

Indépendamment de cette observation 'tfe
forme, la réduction que vous propose votre
commission est basée sur les observations

. suivantes 4

Les dépenses relatives à l'entretien des dra
gueurs figurent, au moins apparemment, pour

■une somme très importante. qui ne corres
pond pas aux -besoins réels de l'exercice dans
ce- domaine particulier,;

Les indications concernant le volume des
carénages, leur répartition dans l'année et le
montant des crédits nécessaires pour les ame
ner à bonne fin ne correspondent pas «avec '
les renseignements obtenus par ailleurs par
votre commission;

(Les dépenses 'e3ectivement -engagées pen- ,
dant le premier semestre ont atteint 3.980 mil
lions, sur un volume de crédits provisoires
de 4.134 millions. Même compte tenu d'un ac- i
iCroissemerrt d'activité au cours du second Se
mestre, il parait largement suffisant d'accor
der 8.600 millions pour l'année «n cours.

Il convient d'ajouter à «et égard que le ;
chapitre est doté pour la première fois cette >
Année, ten vérin de .l'article 29 du présent
projei de loi, d'une autorisation d'engagement

Se "950 millions, autorisation oui permettra en
tout état de cause un approvisionnement ré
gulier en matériel.

La marine disposera par ailleurs d'un fonds
d'approvisionnement du service des construc
tions et armes navales, doté 'd'avances du
Trésor à concurrence d'un montent maximum
de 1 milliard '(cf. l'article 34 du présent projet
de loi) , et qui -assurera le renouvellement des
stocks des magasins.

.CHAPITRE 338. — Combuetiibles et carburants.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3.940.200.000 F. .

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
3.860.200.000 F.

Crédit proposé par la commission, 3 mil
liards 060.200:000 f.

En moins, 200 millions de francs.
1» L'incidence do ï'alignemcnt monétaire

de janvier 1948 n'avait pu être calculée que
d'une manière très approximative lors de la
préparation du budget. De renseignemenU
plus récents obtenus par votre commission, i
il ressort que la prévision de majoration de

•dépense prévue à ce titre doit être .réduite de :
88 millions environ; !

2° En outre, les prix unitaires indiqués
pour certains «éléments du chapitre — prix
qui ne peuvent être que des moyennes — i
paraissent avoir été assez largement calculés. :
Il en est ainsi, notamment, pour le <charbon,
le gas ott et le mazout. :

Pour -ce dernier produit notamment, te prix
à inscrire au présent chapitre est -très nota
blement réduit lorsque la marine assure elle-
même les transports au moyen de ses pétro- i
liers. Or, sur ce point, les perspectives du
second semestre sont plus favorables que ;
celles du début de l'année;

3» Los quantités prévues en matière de ma
zout ont été calculées de manière à permet- -
tre une mise en réserve assez importante. !

En raison de la situation actuelle -des stocks, .
qui se sont nettement accrus depuis deux ;
ans, il pourrait même être possible de réduire •
d'une dizaine de miniers de tonnes les -autan- s
tités de mazout dont l'achat a -été prévu, dans j
le cas où les prix pratiqués pendant le
deuxième semestre l'exigeraient.

Pour «es diverses raisons, votre commission
a estimé qu'il y avait lien d'opérer sur le pré
sent chapitre un abattement de 200 .millions t
de francs.

•CHAPITRE 339. — Munitions et rechanges
d'armements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
650 millions de francs. !

Crédit volé par l'Assemblée nationale,
6^0 millions de francs.

Crédit proposé par la ©smmission, 600 mil- 1
îiams -de francs. -

9 En moins, 50 millions de francs.
Votre commission a estimé, compte tenu

des renseignements complémentaires qui lui
ont^été fournis -à ce sujet, -qu'il était possible :
d'étaler quelque peu le programme de fairi- •
cation des munitions de gros calibre. La ré- S
duction profioséie correspond â peu près à '
trente-trois obus de 380, ce qui ne lui a pas :
paru absolument impossible. . 1

Section marine. ,

n. — DÉPENSES DE RECONSTRUCTION :
.El D'ÉQUIPEMENT

CIAPITRE 800. — Commissariat de la marine. ■
Reconstruction.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisations -de programme ' 440.450.000 F ; cré
dits de payement, 239 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale:
autorisations de programme., 389.450.000 F;
crédits de payement, 238 millions de francs. :

Crédit proposé par la commission: autori
sations de programme, 331.450.000 F; crédits :
de payement, 238 millions de francs. ;

En moins: autorisations de programme,
58 millions de francs; crédits de payement,
néant. i

La commission constate que le présent cha
pitre est déjà convenablement doté d'autori
sations de programme, l'échéancier des paye
ments s 'étendant largement, pour certaines ;
o>ôrations1 sur les exercices 1950 «t suivants.

Avant de demander de nouvelles autorisa»
tions de programme, votre cwmmis-ion aurail
estimé utile que 4a maiine donne quelquel
précisions sur son programme d'immeubta)
et que des idées directrices apparaissent cl»*
Tement. Sur ce point, les renseignement- fl

-gurant au projet du budget sont nettement
décevants. . ■

L'autre pari, il ne Ta pas de soi, compte
tenu des taches multiples auxquelles le payl
doit simultanément faire face, qu'il faille re<
construire l'ensemble des installations milfr
taires endommagées ou détruite?.

C'est tos cet esprit que voire commission
a décidé une réduction de cinquante-huil
millions sur les autorisations dp programme,
applicable à l'article 2 « Rec-mstruction d'invi
meubles du service des A. F. d'rs les ports
de Cherbourg, Brest, Toulon, Bizerte et Sal*
gon ».

CHAPITRE 802. — Aéronautique navale.
Reconstruction dis -bases.

Crédit demandé par Je Gouvcrnemefnfl
Autorisations de programme, 108 millions dai
francs; crédits de payement, J.10 millions
de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale!
Autorisa lions de programme, 108 imllwns da
francs; crédits de payement, 110 millions
de francs.'

Crédit proposé par la commission : Antori
sations de programme, 98 milrons de francs;
cridils de payement, 110 ni.liions de francs,

En nions : Autorisations de programme,
10 millions de francs; crédits de paye
ment, néant. ' » "

Abattement -concernant les travaux de ' fi
base de Saint-Raphat'4. La cammission sa
demande si la reconstruction 'et le dévelop
pement <?e cette base, qui absorbent d'impor
tants crédits (voir <chap tre 9S0 ci-après) sont
absolument indispensables, compte tenu des
autres installations mie la marine entretient
et développe dans la même région (Cuers-
Pierrefeu, llyères...) .

cnAPiraE £03. — Subvention au budget annexe
des constructions et armes navales pour

■ travaux de reconstruction des arsenaux.

Crédit demandé par le Gouvernement}
Autorisations de programme., mémo 'ne; crédit^
de payement, 1624.700.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale?
Autorisations de programme, mémoire; crédits
de payement, 1.539.700.000 F.

Crédit proposé par la commission: Autori
sations de protrrammp., mémoire; crédits da
payemeni, 1.389.700.000 F.

Différence -en me ns: Autorisations de pro
gramme, néant; crédits de payement,
l-50 millions de franc?.

Répercussion des abattements proposés à la
3e section du budget annexe des constructions
•et armes navales.

CHAPITRE 804. — Travaux de renfloiieiaenlSj

Crédit demandé Tsar le Gouvernement: mu
torisations de programme, ii>4 millions de
francs; crédits' de payement, 431 millions dg
francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: au
torisations de programme, 104 'millions de
francs; crédits de payement, 4>i millions da
francs.

Crédit proposé par la comùssion: autori
sations de programme, M0 millions de francs j
crédits de payement, 430 millions de francs,

4àa moins; autorisations de programme,
4 millions de francs; crédits de payement,
4 millions de francs.
Sans mettre aucunement en cause l'utilité

des renflouements, la commission estime que
les renseignements donnés à l'appui du cha
pitre ne permettent pas d'avoir une idée suf
fisamment précise sur la nature des travaux
et l'emploi des crédits. Il en est ainsi, en
particulier, du poste « matière, petit outillage,
location de gros outillage », doté de mil
lions d'autorisations de programme et de
crédits de payement. ■x

En l'absence de ces renseignements, l4
commission ne croit pas faire preuve d'un!
sévérité exagérée en vous proposant un-abat
tement de -4 millions sur les programmes c| '
sur les payements
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CHAPITRE 901. - Service de santé. .
Équipement

Crédit demandé par le Gouvernement : ' au
torisations de programme, 49.350.000 F; cré
dits de payement, 35 millions de francs.

Crédit volé par l'Assemblée nationale: au
torisations de programme, 49.353.000 F;, cré
dits de payement, 35 millions de francs.

Crédit proposé par la commission: a.utori-
«ations de programme, 43.350.000 F; crédits de
payement, 35 millions de francs.

En moins: autorisations de programme,
6 millions de francs; crédits de payement,
néant.
Le principe de l'équipement des services

tnédicaux n'est nullement mis en cause par
votre commission; dans ce domaine, les
observations qu'elle a à vous présenter por
tent essentiellement sur l'absence d'une coor
dination pleinement satisfaisante entre les
divers services: troupes métropolitaines, trou
pes coloniales, armée de mer, services civils.

L'observation déborde d'ailleurs largement
le service de santé : votre commission a l'im
pression très nette que chaque service
dresse son plan particulier de reconstruction
et d'équipement, que ce soit pour les hôpi
taux, les magasins, les terrains de sport, les
réalisations sociales, sans s'occuper de ce
que font, dans les mêmes domaines, les au
tres services, et sans rechercher, avec eux,
une coordination et une mise en commun des
moyens susceptibles d'aboutir à une gestion
plus rationnelle et moins coûteuse. .•

Votre commission a pensé notamment que
la réalisation d'un centre de transfusion' san
guine devait être réexaminée dans cet esprit,
c'est-à-dire compte tenu des installations de
même ordre, en fonctionnement ou en cons-
truclion dans les autres services civils ou
militaires. Elle a noté, par ailleurs, que le
crédit de programme demandé à ce titre a été

' porté de 2 à 8 millions, relèvement qui ne
saurait s'expliquer par la seule hausse des
prix. Des renseignements complémentaires
s'avérant pour le moins nécessaires, votre
commission a disjoint les 6 millions de « com
plément de programme 7> demandé pour cette
opération.

CHAPITRE 004. — Construction de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 5.856 millions de
Irancs; crédit de payement, 3.664 millions
lie francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale:
(autorisation de programme, 5. 850 millions;
(crédit de payement, 3.664 millions de francs.

Crédit proposé par la commission: autori
sation de programme: 5.846 millions de francs;
fiédit de payement, 3.613 millions. de francs.

En moins: autorisations de programme,
10 millions de francs; crédits de paye

- ment, 21 millions de francs.
L'abattement proposé se décompte comme

Cuit:
a) Art. Ier. - Mise en état de conserva

tion de , certains bâtiments. Réduction de
40 millions de crédits de payement, pour inci
ter la marine à liquider les coques des tor
pilleurs mis en conservation, de manière à
éviter des dépenses importantes pour des
bâtiments dont la fabrication ne sera pas
reprise.

o) Art. ' 1er . — Réduction de 1 million au
'crédit de payement, en vue d'obtenir en
Séance publique des précisions sur la mise en
chantier du porte-avion PA 28.

c) Art. 3. — Réduction de 10 millions en
Autorisations de programme et crédits de
payement, pour revision du programme de
construction des bâtiments de servitude.

CHAPITRE 905. — Travaux ordinaires.
Travaux et installations.

. Crédit demandé par le Gouvernement : au
torisation de programme, 4.476.859.000 F;
prédit de payement, 2.529 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
autorisation de programme, 4.196.459.000 F;
prédit de payement, 2.498.700.000 F.

Crédit proposé par la commission: autori
sation de programme, 4.096.459.000 F; crédit

■de payement, 2.398.700.000 F.
En moins: autorisations de programme,

100 millions de francs; crédits de paye
ment, 100 millions de francs,

Votre commission a constaté que des tra
vaux parfois assez importants étaient prévus
dcns'des bases à caractère secondaire.

Pour "ce chapitre, se pose d'une manière
impérieuse la question des priorités et des
urgences. Votre commission considère que la
situation actuelle du pays ne permet pas
d'entreprendre tous les travaux utiles ou dé
sirables. L'ensemble des dépenses de cette
nature impose la nécessité d'un choix. .

Les 100 millions d'abattements que vous
propose votre commission tendent a inviter
le Gouvernement h reconsidérer son pro
gramme dans ce sens.

CHAPITRE 900. - Aéronautique navale.
Équipement des bases.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 273 millions de
francs; crédit de payement, 206. millions de
francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: au
torisation de programme, 203 millions de
francs; crédit de payement, 178 millions de
francs.

Crédit proposé par la- commission : autori
sation de programme, 228 millions de francs;
crédit de payement, 158 millions de francs.

En moins: autorisations de programme,
35 millions de francs; crédits de paye
ment, 20 millions de francs.

Abattement concernant la base de Saint-
Raphaël. La commission demande que soit
reconsidérée l'opportunité d'engager d'impor
tants travaux dans cette base, alors que la
marine possède déjà d'autres installations
dans la même région. {cf. observation au cha-
pilre 802).

CHAPITRE 9062. — Aéronautique navale.
Matériel de série.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 6.708 millions de
francs; crédit de pavement. 3.259 millions de
francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale : Au
torisation de programme, 5.888 millions de
francs; crédit de payement. 3.259 millions de
francs.

Crédit proposé par la commission: autori
sation de programme. 6.698 millions de
francs; crédit de payement, 3.019 millions de
francs.

Différence: autorisations de programme,
en plus, 810 millions de francs; crédits
de payement, en moins. 210 millions de
francs.

a) Autorisation de programme:
En plus: 820 millions pour tenir compte de

l'augmentation prévue par la letlre rectifica
tive n° 2.

En moins: 10 millions pour obtenir du mi
nistre des précisions sur les fabrications en
cours qui motivent les crédits inscrits au pré
sent chapitre.

b) Crédits de payement:
En moins: 200 millions pour tenir compte

de la situation réelle des payements à effec
tuer en 1948.

En moins: J0 millions pour obtenir du mi
nistre des précisions sur les fabrications en
cours.

CHAPITRE 909. - Travaux maritimes.
Acquisitions immobilières.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 29.780.000 F; crédit
de payement, 29 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale : au
torisation de programme, 17.780.000 F ; cré
dit de payement, 17 millions de francs.

Crédit proposé par la commission: autori
sation de programme, 16.780.000 F; crédit de
payement, 16 millions de francs.

En moins: autorisations de programme,
1 million de francs; crédits de payement,
1 million de francs.

Parmi les « opérations nouvelles » portées
à ce chapitre, figure, pour 1 million de francs
« l'acquisition d'un terrain à Bordeaux sur
lequel est érigé un immeuble de l'État »,
(cf. projet de budget page 98).

Votre commission aimerait obtenir des
renseignements complémentaires sur cette
opération immobilière dont elle n'a pu exac
tement définir la nature jusqu'à présent, i

ÉTAT A
' '

Tableau, par services et par chapitres, dei
crédits ouverts au titre du budget iénàw
pour les dépenses militaires ordinaires cli

. l'exercice l'AS. • . .

FORCES ARMÉES

Section marine.

TITRK Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 120. — Solde des officiers des armes,
1.105.083. 000 F.

Chap. 121.-Solde des officiers des servi
ces, 356.522.000 F.

Chap. 122. - Solde des officiers mariniers,
quartiers-maîtres et marins des armes et ser
vices, 5.931.732.000 F.

Chap. 123. — Solde des militaires en dispo
nibilité, non activité, réforme, congé, 56 mil
lions 23.000 F.

Chap. 124. - Personnels civils extérieurs. -«
Personnels divers, 107.132.000 F.

Chap. 125. — Personnels civils extérieurs. —
Service du commissariat, 57. 348.000 F.

Chap. 126. — Personnels civils extérieurs.
- Service de santé, 20.271.000 F.

Chap. 127. - Personnels civils extérieurs.
— Service des travaux maritimes, 72.031.000 F.

Chap. 128. — Personnels civils extérieurs. ,
— Service de la comptabilité des matières,
74.590.000 F.

Chap. 131. — Personnel ouvrier. - Service
du commissariat, 674.102.000 F.

Chap. 132. - Personnel ouvrier. - Service
de santé, 123.308.000 F.

Chap. 133. — Personnel ouvrier. - Service
des travaux maritimes, Cot millions de francs.

Chap. 131. — Personnel ouvrier. — Bases
aéronavales, 41.893.000 F. ,

Chap. 135. — Personnel ouvrier. - Person
nels divers, 77.861.000 F.

Chap. 137. — Traitements des fonctionnai*
res en congé de longue durée, 1.500.000 F.

Total pour la 4e partie, 9.300.399 .000 F..

5e partie. - Matériel, fonctionnement
fies services et travaux d'entretien.

Chap. 31 f. — Alimentation, 3.923.096.000 P.
Chap. 318. - Habillement, campement, cou

chage, ameublement, 1.067.765.000 F.
Chap. 319. - Service de santé, 337.069.000 F.
Chap. 320. - Frais de déplacement, 331 mil. •

lions 219.000 F.

Chap. 320. - Frais de déplacement, 331 mil
lions 219.000 F.

Chap. 322. - Logement, cantonnement,
loyers, 90.652.000 F.

Chap. 323. - Frais d'instruction. - Écoles.
- Recrutement, 22.666.000 F.

Chap. 327. - Entretien des matériels du
service des approvisionnements de la flotte,
1.119 millions de francs.

Chap. 328. - Entretien des matériels auto
mobiles, 151.700.000 F.

Chap. 329. - Entretien des matériels du
service des travaux maritimes, 12 millions de
francs.

Chap. 330. - Entretien du matériel de sé
rie de l'aéronautique navale, 1.590 millions de
francs.

Chap. 331. - Fonctionnement' et entretien
des matériels d'emploi courant de l'aéronau
tique navale, 26.500.000 F.

.Chap. 332. — Entretien des bâtiments de la
flotte (y compris les dragueurs) et des maté
riels militaires, 8.603 millions de francs. '

Chap. 338. - Combustibles et carburants,
3.660.200.000 F.

Chap. 339. - Munition et rechanges d'arme
ments, G0O, millions de francs.

Chap. 340. - Achat de matériel automobile,
40.500.000 F.

Chap. 341. — Achat de matériel roulant e)
spécialisé pour l'aéronautique navale, 98 mil
lions 750.000 F.

Chap. 349. — Entretien des immeubles et
dû-domaine militaire, 172.494.000 F.
• Chap. 350. - Dépenses de fonctionnement du
service des travaux maritimes, 127.850.000 F.

Chap. 351. - Dépenses de fonctionnement
du service hydrographique, 41 millions de
francs.

Total pour la 5e partie, 22 milliards 15 mil
lions 491.000 i.
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8* partie. - Dépenses diverses.

Chap. 610. — Dépenses diverses. - Sports,
loyers, insignes et participations, 42 millions
530.(100 F.

Chap. 611. - Dépenses diverses à l'exté
rieur, 30 millions de francs.

Chap. 612. - Entretien des prisonniers de
guerre, mémoire.

Chap. 613. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 614. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 5e partie, 72.350.000 F.

RÉCAPITULATION

4e partie. — Personnel, 9.360.390.000 F.
58 partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 22 milliards
15.491.000 F,

8e partie. — Dépenses diverses, 72.530.000 F.
Total pour la marine, 31 milliards 388 mil

lions 420.000 F.

ÉTAT B

Tableau, par services et par chapitres, des
autorisations de programme et des crédits
de payement accordas sur l'exercice 1918 au
titre du budget général pour les dépenses
militaires de reconstruction et d'équipe
ment.

FORCES ARMÉES

Section marine.

rECONSTRUCTION

Chap. 800. - Commissariat de la marine.
- Reconstruction : autorisation de programme,
331.4Û0.000 F; crédit de payement, 238 millions
de francs.

Chap. 601. — Service de santé. - Recons
truction: autorisation de programme, néant;
crédit de payement, mémoire.

Chap. 802. — Aéronautique navale. — Re
construction des bases: autorisation de pro
gramme, 98 millions de francs; crédit de
payement, 110 mi'lions de francs.

Chap. 803. - Subvention au budget annexe
des constructions et armes navales pour tra
vaux de reconstruction des arsenaux: autori
sation de programme, néant; crédit de paye-
ment,-1 milliard 383.700.000 F.

Chap. 804. - Travaux de renflouements •
autorisation de programme, 100 millions de
francs; crédit de payement, 430 millions de
francs.

Chap. 805. — Dépenses d'entretien des pri
sonniers de guerre : autorisation de pro
gramme, néant; crédit de payement, mémoire.

Totaux pour la reconstruction: autorisa
tions de programme, 529.450.000 F; cré
dits de payement, 2.167.700.000 F.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. - Commissariat de la marine.
— Équipement : autorisation de programme,
121.115.000 F; crédit de payement, 143 millions
de francs.

Chap. 901. - Service de santé. - Équipe
ment: autorisation de programme, 43 millions
350.000 F; crédit de pavement, 35 millions de
francs.

Chap. 902. - Subvention au budget annexe
des constructions et armes navales pour
l'équipement militaire des arsenaux: autori
sation de programme, néant; crédit de paye
ment, 75 millions de francs.

Chap. 903. — Service technique des trans
missions. - Équipement: autorisation de pro
gramme, 110 millions de francs; crédit de
payement, 220 millions de francs.

Chap. 904. - Constructions de la flotte: au
torisation de programme, 5.846 . millions de
francs; crédit de p.i vermont, 3.G43 millions de
francs.

Chap. 904-2. - Études techniques d'arme
ment: autorisation de programme, 595 mil
lions 585.000 F; crédit de payement, 1.455 mil
lions de francs.

Chap. 905. - Travaux maritimes. - Travaux
et installations: autorisation de programme,
4.096.459.000 F; crédit de pavement, 2.398 mil
lions 700.000 F.

Chap. 906. - Aéronautique navale. — Équi
pement des bases : autorisation de programme,

228 millions de francs; crédit de payement,
158 millions de francs.

Chap. 906-2. — Aéronautique navale. - Ma
tériel de série: autorisation de programme,
6.698 millions de francs; crédit de payement,
3.049 millions de francs.

Chap. 907. - Commissariat de la marine. —
Acquisitions immobilières : autorisation de
programme, néant; crédit de payement, mé
moire.

Chap. 908. - Service de santé. - Acquisi
tions immobilières : autorisation de pro
gramme, néant ; crédit de payement, mémoire.

Chap. 909. - Travaux maritimes. - Acqui
sitions immobilières : autorisation de pro
gramme, 16.780.000 F; crédit de payement,
16 millions de francs.

Chap. 909-2. - Aéronautique navale. - Ac
quisitions immobilières: autorisation de pro
gramme, 2 millions de francs; crédit de paye
ment, 40 millions de francs.

Chap. 910. - Travaux maritimes. — Partici
pation de l'État à des travaux d'utilité publi
que: autorisation de programme, néant; cré
dit de payement, 44 millions de francs.

Chap. 911. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchance: autorisation
de programme, néant; crédit de .payement,
mémoire.

Totaux pour l'équipement: autorisations
de programme, 17.757.289.000 F; crédits
de payement, 11.276.700.000 F.

Totaux pour la section marine: autorisa
tions de programme, 18.2SG.739.000 F ;
crédits de payement, 13.444. 400.000 F.

ANNEXE V, - FRANCE D'OUTRE-MER

(ll. — Dépenses militaires), —
Dépenses ordinaires.

ANNEXE X. - FRANCE D'OUTRE-MER

(II. - Dépenses militaires). — v
Dépenses de reconstruction et d'équipement.

Rapporteur spécial: M. IGNACIO-PINTO,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, les dépenses militai
res ordinaires de la France d'outre-mer (y
compris les vieilles colonies récemment éri
gées en départements) s'élèvent, pour l'an
née 1948, dans le projet soumis A votre ap
préciation, à 60.915.622.000 F, somme qui re
présente une augmentation de plus d'un tiers
par rapport aux crédits de l'année 1947.

Mais avant d'entreprendre l'analyse de ces
dépenses, votre commission des finances me
charge de vous soumettre quelques observa
tions d'ordre général concernant la réorgani
sation des services des forces militaires sta
tionnées ou tre-mer.

Telle qu'elle existe actuellement, l'armée co
loniale apparaît archaïque dans l organisation
de ses services centraux j elle est régie en
core par la loi du 7 juillet 1900, qui sans
doute trouve son explication par le caractère
tout spécial des campagnes coloniales. Mais
depuis que la période des conquêtes est ré
volue et que lère de l'Union française s'y
est substituée, il y a lieu de souhaiter une
refonte logique de cette organisation dans
l'esprit et dans le cadre de cette Union, de
manière â en simplifier les rouages.

Dans ce même ordre d'idées, les quatre
vieilles colonies étant devenues départements,
votre commission émet le vœu de voir les
forces stationnées dans ces nouveaux dépar
tements intégrées dans l'armée métropoli
taine, si tant est que l'on veuille conserver
par tradition la séparation de l'armée colo
niale et des troupes métropolitaines.

Ces observations faites, il convient de se
féliciter d'avoir enfin l'occasion d'entrepren
dre l'étude et la discussion d'un véritable
projet de budget des dépenses militaires de
la France d'outre-mer et de ne plus avoir A
voter des douzièmes provisoires qui empê
chent tout contrôle véritable.

Les causes de l'augmentation des crédits
de 1918 par rapport à ceux de 1947 sont mul
tiples et se justifient par le renforcement des
effectifs en Indochine et à Madagascar, la re
conduction en 1948 et sur l'année entière des
augmentations de soldes et indemnités accor
dées en 1947, la prise en charge par l'État
des dépenses de gendarmerie supportées jus
qu'ici par les budgets locaux, et aussi par
les conséquences de la dévaluation du franc
qui a nécessité un réajustement des pris.

A l'analyse, ce budget présente le caractère
d'un budget d'entretien d'effectifs ce qui ré*
duit le nombre des questions qu'il soulève.

Toutefois, certains chapitres ont retenu plus
particulièrement l'attention de votre commis
sion, qui a jugé utile d'y apporter des modi
fications, en prenant soin toutefois de ne pas
réduire outre mesure les crédits afférents à
l'alimentation, l'habillement et au couchage
des troupes. On reconnaîtra aisément, en effet,
que les trqupes stationnant outre-mer, dont
certaines sont encore malheureusement au
combat, méritent toute notre sollicitude.

L'examen de ce budget appelle enfin des
observations relatives à l'insuffisance de jus
tification pour plusieurs chapitres très lourds
et à l'inclusion des dépenses de gendarmerie
des vieilles colonies dans celles de la France
d'outre-mer, ces départements dépendant dé
sormais du ministère de l'intérieur.

En ce qui concerne les dépenses de recons
truction et d'équipement, celles-ci consistent
surtout en crédits de payement, qui s'élèvent
à 2 milliards 279 millions pour les différents
territoires d'outre-mer. Ces dépenses concer
nent essentiellement l'équipement du service
de santé et de l'intendance, l'organisation des
transmissions, le service de l'artillerie, le re
nouvellement des matériels de liaison et, pour
l'Indochine, la constitution de nouvelles uni
tés motorisées, réalisations qui ont fait pour
la plupart l'objet d'autorisations de program
mes en 1946 et 1947.

Les crédits demandés pour 1918 opérations;
nouvelles ne s'élèvent, en effet, qu'à 229 mil
lions de francs dont 201 destinés à la cons
truction de logements en Indochine à Tan Son
Nhut, succeptibles de décongestionner les lo
caux actuellement réquisitionnés dans la ville
de Saigon entre autres le lycée « Petrus
Ky ».

Les dépenses militaires de la France d'outre
mer sont en définitive essentiellement des
tinées à entretenir les effectifs. A ce sujet
il convient de rappeler que, par suite des
événements survenus en Indochine et à Ma
dagascar, il a fallu procéder au renforcement
de ces effectifs de sorte qu'en Indochine
seule on compte 95.000 hommes. De ce fait,
les dépenses, dans ce territoire, représentent
74 p. 100 des dépenses totales pour la France
d'eutre-mer. Il convient toutefois de signaler
que les effectifs en Indochine se trouvent en
réduction de 20.000 hommes par rapport au
1er janvier 1948, époque à laquelle le total des.
troupes s'élevait à 115.000 hommes.

Toutefois, en vertu d'une convention inter
venue entre le haut-commissariat et le Gou
vernement, à partir du 1«' juillet 1918, la'
moite des dépenses afférentes aux troupes
supplétives en Indochine incombe à l'État. 1
Il est à noter que les dépenses nécessaires à
l'entretien de ces troupes supplétives (20.000
hommes) sont moins élevées que celles affe- ■
rentes aux troupes régulières de même impor*
tance.

Telles sont les caractéristiques principales dtl
budget militaire de la France d'outre-mer que
votre commission soumet à votre appréciation,
et vous demande, exception faite de ses mem
bres appartenant au groupe communiste, de.
voter.

En conclusion, vous permettrez à votre rap«
porteur d'exprimer l'espérance de votre com«
mission unanime que soient bientôt résolues
les difficultés qui nécessitent encore des opé
rations en Indochine et à Madagascar, et
qu'il soit bientôt donné b tous les peuples
d'outre-mer de se retrouver dans une môme
solidarité fraternelle en une véritable Union
française.

EXAMEN DES CHAPITRES!

France d'outre-mer.

- I. — DÉPENSES ORDINAIRES (1)]

CHAPITRE 150. - Personnel militaire de
l'administration centrale et services annexes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 65 mil»
lions 940.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 63 mil
lions 940.000 F.

Crédit proposé par la commission, C5 mil
lions 840.000 F.

Différence en moins, 100.000 F.

(1) Voir l'étal A,
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Par cette réduction indicative, la commis
sion entend manifester son désir de voir ré
examiner très sérieusement par le Gouverne
ment l'organisation générale des troupes colo
niales. Il lui semble, à cet égard, que la sépa
ration de ces unités et des troupes métropo
litaines suivant les principes définis par la loi
du 7 juillet 1000, ne correspond plus à la
conception actuelle de l'Union française, ni à
l'unification des matériels et au progrès des
moyens de transports.

En demeurant dans le domaine qui est le
sien, la commission constate que cette sépara
tion entraîne aussi bien dans le commande
ment que dans les services (matériel, santé,
intendance) des doubles emplois générateurs
de dépenses supplémentaires. Une fusion aussi
étendue que possible serait de nature à pro
curer rapidement de très sensibles écono
mies.

CHAPITRE 151. — Personnel civil de

l'administration centrale et services annexes.

Crédit demandé par le Gouvernement, 36 mil
lions 370.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale. 36 mil
lions 370.000 F.

Crédit proposé par la commission. 36 mil
lions 250.000 F.

Différence en moins, 120.000 F.
Réduction affectant les crédits pour heures

fcupplémentaires.

CHAPITRE 152. — Solde de l'armée
et indemnités. Personnel officier.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil
liards 537.180.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 4 mil
liards 537.186.000 F.

Crédit proposé par la commission, 4 mil
liards 137.18C.000 F.

Différence en moins, 400 millions de
lrancs.

De renseignements précis obtenus par la
fcommission au sujet de ce chapitre, il ressort
que les incomplets d'effectifs budgétaires se
ront, pour l'année en cours, de l'ordre de
20 p. 100, au lieu de 10 p. 100 comme le
Gouvernement l'avait initialement prévu. Il
résulte de cet état de fait une surévaluation
que votre commission vous propose de suppri
mer .en adaptant le crédit aux besoins réels.

CHAPITRE 156. — Gendarmerie. — Solde
et indemnités. Personnel non officier.

Crédit demandé par le Gouvernement.
B09.045.000 F.

Crédit volé par l'Assemblée nationale,
B09.945.000 F.

crédit proposé par la commission.
809.845.000 F.

Différence en moins, 100.000 F.
La réduction indicative votée par votre com

mission tend à protester contre l'absence totale
de renseignement?, aussi bien quant aux. effec-
tits qu'au mode de calcul des traitements et
indemnités qui font l'objet de ce chapitre de
plus de 800 millions. La commission invite le
gouvernement à présenter des justifications
Suffisantes à l'occasion du budget 1949.

fHAPHRE 15 e!. — Traitement? et salaires du
personnel civil permanent employé dans les
états-majors, corps de troupe et services
(intendance et santé).

Crédit demandé par le Gouvernement,
409.708.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
409.708.000 F.

Crédit proposé par la commission,
ÉOJ. 708.000 F.

Différence en moins, 5 millions de francs.
(Par cette réduction la commission entend:
Obtenir une diminution des personnels em

ployés dans les états-majors;
Protester contre l'absence de toute indi

cation quant au mode de calcul des traite
ments et salaires faisant l'objet du présent
chapitre, et quant au effectifs réels auxquels
ils s'appliquent. ,

La commission demande au ministre de
la France d'outre-mer d'inclure ces -rensei
gnements dans le prochain projet de budget.

CHAPITRE 351. — Transports du personnel
militaire et déplacements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3.913.632.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
3.913.032.000 F. x

Crédit proposé par la commission,
3.513.632.000 F.

Différence en moins, 400 millions de francs.
Ajustement aux besoins réels de l'exercice,

sur la base des dépenses effectives des deux
premiers trimestres, et compte tenu des ren
seignements complémentaires obtenus par
votre commission.

La commission proteste contre le nombre
des déplacements et des mutations, qui parais
sent pouvoir être réduits, même en tenant
compte des sujétions particulières aux troupes
coloniales.

CHAPITRE 352. — Alimentation de la troupe.

Crédit demandé par le Gouvernement,
13.043.075.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
13.043.075.000 F.

Crédit proposé par la commission,
12.843.075.000 F.

Différence en moins, 200 millions de francs.
Votre commission ne vous aurait point pro

posé de réduction sur ce chapitre, si elle
n'avait acquis l'assurance que le crédit provi
sionnel de 1.229.375.600 F inscrit à ce chapitre
à titre provisionnel pour augmentation des
rimes d'alimentation s'avérait supérieur aux
esoins réels, compte tenu de l'évolution- des

prix dans les divers territoires depuis le début
de l'exercice.

Certains commissaires se sont étonnés de
la différence entre européens et autochtones
dont il est fait état pour certains éléments
du présent chapitre, en particulier la prime
de tabac ( 12 F et 5F par jour respectivement).
La commission sollicite du Gouvernement
quelques éclaircissements à ce sujet.

CHAPITRE 353. — Haiillement. — Campement.
Couchage. — Ameublemnt.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5.072.745.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
5.072.745.000 F.

Crédit proposé par la commission,
5.022.745.000 F.

Différence en moins, 50 millions de- francs.

Ajustement aux besoins réels, de l'exercice,
compte tenu du fait que les marchés envi
sagés en matière d 'habillement lors de la
préparation du budget ne pourront pas Être
passés en totalité.

Par ailleurs, la commission demande au
Gouvernement de fournir à l'avenir pour ce
chapitre des éléments plus détaillés qu'une
simple répartition territoriale. 11 serait bon
de connaître, au moins approximativement, les
bases utilisées pour le calcul des divers arti
cles et paragraphes, surtout lorsqu'ils dépas
sent 3.700 millions de francs, comme c'est le
cas pour le paragraphe 1er de l'article 1er.

cn\PiTBE 355. — Entretien du personnel,
de la gendarmerie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
230.483.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
230.4S3.000 F..

Crédit proposé pair la commission,
180.453.000 F.

Différence en moins, 50 millions de francs.
Ajustement aux besoins réels de l'exercice,

compte tenu du rythme effectif des comman
des d'habillement et du vote tardif du budget
définitif.

CHAPITRE 356. — Fonctionnement
du service de santé.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1. 428.617.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
1.428.617.000 F.

Crédit proposé par la commission,
1.378.617.000 F.

pifférence en moins, 50 millions de francs.

Votre commission ne vous aurait certes!
pas proposé d'abattement sur ce chapitre, st
elle n'avait acquis l'assurance qu'en raison
notamment du vote tardif de la présente loi,-
les acquisitions de matériel ne pourront pas
atteindre la totalité du volume prévu lors di
la préparation budgétaire.

CHAPITRE 357. — Fonctionnement
du service de l'artillerie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
6.315.850.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale.
6.315.850.000 F.

Crédit proposé par la commission,
6.165.850.000 F. " -

Différence en moins, 150 millions de
francs.

Ajustement- aux besoins réels de l'exercice,
compte tenu du retard dans 'exécution des
programmes. ,

. CHAPrTRE 359. — Fonctionnement
du service automobile.

Crédit demandé par le Gouvernement,
4.096.200.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
4.C8G. 200.000 F.

Crédit proposé par la commission,
4.636.200.000 F.

Différence en moins, 50 millions de franco
Réduction tendant à freiner les utilisations

abusives de voitures automobiles, notamment
à l'échelon des états-majors.

CHwiTRE 360. — Fonctionnement du service
des constructions. — Loyers. — Travaux du
génie en campagne.

'Crédit demandé par le Gouvernement,
2. 180.700.000 F.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
2.180.690.000 F. .

Crédit proposé par la commission,
2.150.690.000 F.

Différence en moins, 30 millions de IranoSj
"Réduction jugée possible, compte tenu du

rythme réel des dépenses et des renseigner
ments complémentaires fournis à votre coin»
mission.

CHAPITRE 361. — Entretien du matériel
et des bâtiments de la gendarmerie»

Crédit demandé " par le Gouvernement,
400 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
460 millions de francs.

Crédit proposé par la commission,
360 millions de francs.

Différence en moins, 100 millions de francs4
L'état actuel du programme de construction

des casernes de gendarmerie (cf. art. 4) ne
permet pas de penser que les sommes prévues
pourront être effectivement utilisées d'ici le
31 décembre prochain; l'abattement proposé
tend à traduire cet état de fait dans le budget,

II. - DÉPENSES DE RECONSTRUCTION
ET D'ÉQUIPEMENT

CHAPITRE 950. — Travaux

et installations domaniales.

Crédit demandé par le Gouvernement: au»
torisation de programme, 201 millions de
francs; crédit de payement, 804 millions de
francs. •

Crédit voté par l'Assemblée nationale: auto*
risation de programme, 201 millions de
francs; crédit de payement, 804 millions de
francs.

Crédit proposé par la commission: auto-"
risation de programme, 204 millions d«
francs; crédit de payement, 784 millions de
francs. . - ...

Différence en moins: autorisations de pro*
gramme, néant; crédits de payement,
20 millions de francs.

■ Abattement tenant compte du rythme régi
des travaux.
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■ ÉTAT A

fableau, par services et par chapitres, des
crédits ouverts au titre du budget général
pour les dépenses militaires ordinaires de
]' exercice 1948.

France d'outre-mer.

' TITRE Ier, - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel. <

Chap. 150. - Personnel militaire de l'admi-
tustration centrale et services annexes, 65 mil
lions 810.000 F.

Chap. 151. - Personnel civil de l'adminis
tration centrale et services annexes. 36 mil
ions 250.000 F. • ■

Chap. 152. - Solde de l'armée et indem
nités. - Personnel officier, 4. 137.186.000 F.

Chap. 153. - Solde de l'armée et indemnités.
►- Personnel non olflcier, 20.515.102.000 F

Chap. 154. — Solde de non-activité de congé
>u de réforme, 5 millions de francs.

Chap. 155. - Gendarmerie. - Solde et in
demnités. - Personnel officier, 39.271.000 F.

Chap. 156. - Gendarmerie. - Solde et in
demnités. — Personnel non -officier, 809 mil
lions 815.000 F.

Chap. 157. - Solde des troupes supplétives
jen Indochine,» 690 millions de francs.

Chap. 158. - Traitements et salaires du
personnel civil permanent employé dans les
états-majors, corps de troupe et service (in
tendance et santé), 104.708.000 F. ■

Total pour la 4e partie, 26.403.202.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 350. - Instruction des cadres et de
la troupe, 105 millions de francs.

Chap. 351. - Transports du personnel mili-
ïaire et déplacements, 3.513.632.000 F.

Chap. 352. - Alimentation de la troupe,
H2.8i3.075.000 F.

Chap. 353. - Habillement. - Campement.
i— Couchage. — Ameublement, 5.022.745.000 F.

Chap. 354. 7— Remonte et fourrages, 176 mil
lions de francs.

Chap. 355. - Entretien du personnel de la
gendarmerie, 180.843.000 F.

. Chap. 356. — Fonctionnement du service
fle santé, 1.378.617.000 F.

Chap. 357. - Fonctionnement du service
'fle l'artillerie, 6.165.850.000 F.

Chap. 358. •— Fonctionnement du service
des transmissions, 44i.600.000 F.

Chap. 359. — Fonctionnement du service
automobile, 4.63G.200.000 F.

Chap. 360. - Fonctionnement du service des
Constructions. - Loyers. - Travaux du génie
.en campagne, 2.150.690.000 F.

Chap. 361. - Entretien du matériel et des
bâtiments de la gendarmerie, 360 millions de
francs.

Chap. 362. — Entretien des troupes supplé
tives en Indochine, 565 millions de francs.

Total pour la 5« partie, 37.5i1.892.000 F.

6« partie. — Charges sociales.

Chap. 450. - Service social de l'armée dans
les territoires d'outre-mer, 142.250.000 F.

8° partie . - Dépenses diverses.

Chap. 650. — Entretien en France du per
sonnel de relève du service de santé pour
les. besoins des services locaux d'outre-mer,
60.948.000 F.

Chap. 651. - Éducation physique et sports,
82 millions de francs.

Chap. 652. - Services divers, 120 millions
fe francs.

Chap. 653. — Frais de justice et de répara
tions civiles, 120 millions de francs.

Chap. 654. - Entretien des prisonniers
de guerre, mémoire.

Chap. 655. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Chap. 656. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8« partie, 332.948.000 F. -

V RÉCAPITULATION

4* partie. - Personnel, 26.403.202.000 F.
5" partie. - Matériel, fonctionnement des

Services et travaux d'entretien, 37.5il.892.000
francs. .

fi« partie. — Charges sociales, 142.250.000 F.
8» partie. — Dépenses diverses, 332.948.000

francs. /
Total pour 'la France d'outre-mer, 61 mil

liards 420.292.000 F. ...

ÉTAT B

Tableau, par services et par chapitres, des
autorisations de programme et des crédits
de payement accordés sur l'exercice 1948
au titie du budget général pour les dépen
ses militaires de reconstruction et d'équipe
ment.

FORCES ARMÉES

France d'outre-mer.

II. — DÉPENSES DE CONSTRUCTION ET D'ÉQUI>EMEXT

Chap. 950. — Travaux et installations doma
niales: autorisations de programme, 204 mil
lions de francs; crédits de payement, 784 mil
lions de francs.

Chap. 952. - Équipement industriel des
directions d'artillerie. - Transmissions: auto
risations de payement, 190 millions de francs;
crédits de payement, 250 millions de francs.

Chap. 953. - Constitution de nouvelles uni
tés motorisées: autorisations de programme,
500 millions de francs; crédits de payement,
1.200 millions de francs.

Chap. 954. - Équipement technique du ser
vice, de l'intendance: autorisations de pro
gramme, néant; crédits de payement, mé
moire.

Chap. 955. - Équipement technique du
service de santé: autorisations de programme,
25 millions de francs; crédits de payement,
25 millions de-francs.

Totaux pour la France d'outre-mer: auto
risations de programme, 919 millions de
francs ; crédits de payement, 2.259 mil
lions de francs.

ANNEXE XI. — FORCES ARMÉES

Budget annexe des constructions
aéronautiques.

Rapporteur spécial: M. MARC GERBER,
conseiller de la République,

Mesdames, messieurs, le budget des cons
tructions aéronautiques, qui fait l'objet:

De l'annexe XI du projet de loi n° 4059;
Et des lettres rectificatives nos 1 et 2 à ce

projet est un budget annexe, c'est-à-dire qu'il
n'ajoute rien aux dépenses budgétaires puis
que chaque dépense trouve sa contrepartie
lans des subventions du budget général et
des commandes de clients privés ou d'admi
nistrations publiques.

Ce budget qui a été institué par la loi
du 23 décembre 1946 portant ouverture de
crédits provisionnels pour le premier trimestre
1947, est divisé en trois sections.

La première section, a Exploitation », voit
ses dépenses (personnel, entretien du maté
riel achat dé matières premières, achat de
matériel, etc.,) couvertes par les sommes
versées par les clients (armée de l'air, aéro
nautique navale, aéronautique civile, éco
nomie privée, etc.,) pour la construction ou
la réparation de leur matériel.

La deuxième section, a Études et proto
types », qui englobe toutes les dépenses d'étu
des, est équilibrée en recettes par les ver
sements du budget de l'air et du budget
des travaux publics (aéronautique civile). Il
a déjà été signalé à ce sujet, dans le rapport
relatif à la section air qu'il est anormal de
faire supporter au budget de l'air les frais
de prototypes de l'aéronautique navale.

La troisième section, « Dépenses de premier
établissement » (reconstruction, acquisitions
immobilières, travaux neufs, équipement tech
nique et industriel, etc.,), est couverte par
des subventions du budget de l'air et par un
prélèvement sur le fonds d'amortissement de
la section exploitation.

Il a été également indiqué dans le rapport
de la section air qu'il semblait peu judicieux
de faire supporter toutes les subventions desti
nées aux investissements de l'industrie aéro
nautique au budget de l'air qui n'est qu'un
des clients parmi d'autres de cette industrie
et dont les commandes n'atteignent même
par la moitié des commandes totales (19.763
millions de -francs de matériel de série air
sur un total de fabrications du programme
1917 de 26.411.600.000 FL

A la lumière de ces quelques explications
préliminaires nous voyons que le départe
ment .ministériel qui présente le budget in<
nexe se trouve dans la situation du natron
qui dresse le programme de son activité pour
l'année, compte tenu des commandes qui

. lui ont été passées, et des investissements
qu'il doit faire pour l'amélioration ou le main
tien du potentiel de son industrie. Cependant,
cette situation est tout de même un peu
particulière du fait que, pour la plus grand»
partie de ses fabrications, l'Elat est son pro->
pre client. Il en résulte que les modifica -
lions apportées aux chapitres de depensés!
du budget annexe ont très souvent une ré
percussion sur les chapitres correspondants
du budget général et inversement

Quoi qu'il en soit, la balance des reco'tcS
et des dépenses telle qu'elle' était prot-cséa
dans le projet initial du Gouvernement sa
décomposent comme suit:

1° Section exploitation, 29.623 millions.
2° Section études et prototypes, 13.970 mil

lions.

3° Section dépenses de premier établissait
ment, 8.100 millions.

Total général, 51.093 millions.
L'Assemblée nationale ayant réduit la pre

mière section de 19.500.000 F et la IroiHùinai
de 125 millions, les chiffres qui nous Olaienf
proposés étaient les suivants:

1° Section exploitation, 29.603.500.000 F.
2° Section études et prototypes, 13 milliard*

970 millions de francs.
Sc Section dépenses de premier établisse*

ment, 7.975 millions de francs.
Total, 51.5iS.500.000 F.

Sur ces chiffres, votre commission a encore
procédé à quelques abattements qu'on trou
vera détaillés dans la deuxième partie du
présent rapport et l'équilibre du budget an
nexe qu'elle vous propose d'adopter f-c ré*
su me en définitive dans le tableau suivant;

1° Section exploitation, 29.174.500.000 F.
2° Section études et prototypes, 13 milliard»

870 millions de francs. -
3° Section dépenses de premier établisse»

ment, 7.835 millions de francs.
Total, 50.879.500.000. F.

C'est donc au total sur une somme de>
plus de 50 milliards que porteront pour l'an
née 1948 les opérations du budget annexe,,
C'est dire l'importance de ce budget dars

•l'ensemble des opérations de l'État et le soin)
que doivent apporter à son exécution les ser*
vices gestionnaires pour éviter tout dépasse*
ment de crédits et pour obtenir du matériel
de première valeur au meilleur prix.

Les points particuliers suivants ont pUia
particulièrement retenu l'attention do voira
commission dos finances: .

1° Il est nécessaire d'adapter notre indus
trie aéronautique à nos besoins. Pour ce faire,
il faut déterminer exactement ces besoins 1$
plus tôt possible le nombre d'usines et là
nombre d ouvriers à conserver;

2° Il faut réduire le nombre des prototypes
mis en chantier et concentrer ses efforts sur
quelques études bien choisies. Si l'on. mei
5 ans pour sortir un prototype,, il sera pres»!
que inévitablement démodé lors du laftce«j
ment des constructions en série. La célérité
s'impose;

3« Il est indispensable d'apurer le ompte^
vente du budget annexe des constructions
aéronautiques.

Ce compte pose un problème assez gravfy
Le matériel destiné à la vente comprend
des appareils qui ont été commandés en 1943.
et 1946 à des titres divers et qui finalement
n'ont pas été acceptés par les administrations
ou les services auxquels ils étaient destinés.
On trouve dans ce compte des Nord 1101 et
1102, 7 Latécoère 631, 2 SE 200, 25 SO 90,
des SO 95, etc. Il faut payer ces appareils
puisqu'ils ont été commandés et fabriqués.
Le ministre a déclaré très franchement qu'il
n'était pas sûr de pouvoir les vendre, d'au
tant plus -qu'il manque déjà deux Latécoèra
perdus corps et biens, l'un dans la Manche,
l'autre dans l'Atlantique. Il faudrait à notre
avis apurer ce compte et passer par « profits
et pertes » ce qui n'aura pas été vendu d'ici
l'année prochaine. Dès que cette opération
sera faite, il est évident qu'on devra évileî
de construire pour l'économie privée sans
avoir des commandes fermes sur un proto»
type bien au point.. ' ' ' ;

L'adoption de ces quelques mesures es<
sentielles, complétées pur celles que nous
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pror>o5<~>rH plu* loin au cours de l'examen des
chapitres modifiés, et pour toutes celles que
Je Gouvernement responsable doit avoir à
«mir d'entreprendie dans' un souci d'écono-
jnie, de rendement, et- de qualité du maté
riel devraient nous conduire rapidement au
Lut fixé récemment par le président du Con-
$eil: Faire que nos entreprises nationalisées
d'aéronautique deviennent un objet de fierté
et qu'elles cessent de se présenter à nous
comme un 0î)jet d'appréhension. La renais
sance de notre production aéronautique est
i ce prix.

EXAMEN -SES CHAPITRES

A. —• DÉPENSES

" Crémière section. " !

CHAPITRE 331. — Fabrications, -

. Crédit demandé par le Gouvernement, 20
'inilliards 79i 'millions de- francs. >:

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
10.794 millions de francs.

• Crédit 'proposé par- la • commission,. 20.585
pillions de francs. • ,

En moins, 209 millions de francs.
Conséquence partielle de l'abattement pro

posé par voire commission et déjà adopté par
te Conseil au chapitre 9062 du budget de la
ioarine (cet abattement atteignait 259 mil
lions; la différence affecte le chapitre 630
qui sera examiné plus loin).

CHAPITRE 332. - Entretien des matériels
de rechange.

Crédit demandé par le Gouvernement,
B.675 millions de francs.

- Crédit voté par l'Assemblée nationale,
■ 1.075 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 2.C55
millions de francs.

En moin?, 20 millions de francs.
Conséquence de l'abattement proposé par

Votre commission au chapitre 325 du budget
Ue l'air.

CHArnm: 630. — Versement au fonds
d'amortissement.

. . Crédit demandé par le Gouvernement,
B. 100 m'ilions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale,
B.100 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 2.900 mil-
Pons de francs.

En moins, 200 millions de francs.
1° Conséquence partielle de l'abattement

proposé par la commission et voté par le
fconseil au chapitre 9062 du budget de la
fliarine, 50 millions de francs.

2® Conséquence de l'abattement proposé
far la commission au chapitre 912 du budget-
le l'air, 150 millions de francs.

Total égal, 200 millions de francs.

Deuxième section.

CHAPITRE 330. (— Constructions aéronautiques.
Études et prototypes.

Crédit demandé - par le Gouvernement,
5.990 millions de francs.

Crédit yoté par l'Assemblée nationale,
.8.990 millions de francs.

Crédit proposé par la commission, 9.890
taillions de francs.

En moins, 100 millions de francs.
Ainsi qu'on l'a déjà indiqué lors de J'exa-

fien du chapitre 923 du budget de l'air,
l'abattement que vous propose votre commis-
ision tend essentiellement à mettre un frein
l la dispersion des efforts en matière d'études
et de construction de prototypes.- Le volume
des crédits qui sont demandés au présent
f&hapitre prouverait- à lui seul que cette con
centration est possible; la- situation actuelle
Ce nos finances la rend nécessaire.

Troisième section.'

CHAPITRE 830. - Reconstruction.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 1.550 millions de
francs; crédit de payement, 1.400 millions de
francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: au
torisation de programme, 1:550 millions de
francs; crédit de payement, 1.400 millions de
francs.

Crédit proposé par votre commission: au
torisation de programme, 1.550 millions de
francs; crédit de payement, 1.380 millions
de francs. •

En moins: autorisation de programme,
néant; crédit de payement, 20 millions
de francs. ' .

Ainsi qu'on l'a déjà indiqué à l'occasion de
l'examen du chapitre 804 du budget de l'air,
cet abattement tend essentiellement à sanc
tionner l'absence de précisions sur la consis-:
tance du programme.

CHAPITRE 931. *- Travaux neufs.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 2.360 millions de
francs; crédit de payement, 1.400 millions
de francs.

Crédit voté' par l'Assemblée nationale: au
torisation de programme, 2.300 millions de
francs ; crédit de payement, 1.400 millions
de francs.

Crédit proposé par votre commission: au
torisation de programme, 2.340 millions de
francs; crédit de payement, 1.380 millions
de francs.

En moins: autorisation de programme,
20 millions de francs; crédit de paye
ment, 20 millions de francs.

Comme on l'a déjà indiqué lors de l'examen
du chapitre 911 du budget de l'air, votre
commission n'a pas trouvé à l'appui du pré
sent- chapitre les renseignements indispensa
bles pour justifier correctement les deman
des importantes de crédit qui nous sont
faites.

Par ailleurs, la date tardive à laquelle in
tervient le vote du budget ne permettra pas
de réaliser intégralement le programme de
travaux qui avait pu être envisagé au début
de l'exercice, lors de la préparation du bud
get que nous votons.

OHAPiinE 932. — Équipement technique
et industriel.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 8.320 millions de
francs; crédit de payement, 5.150 millions
dc francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: au
torisation de programme, 8.320 millions de
francs; crédit de payement, 5.050 millions
de francs. !

Crédit proposé par la commission: autori
sation de programme, 8.320 millions de
francs; crédit de payement, 4.950 millions
de francs.

En moins: autorisation de programme,
néant; crédit de payement, 100 mil
lions de francs.

Il ressort des renseignements autorisés four
nis à votre commission que la totalité des
installations et des achats de matériels pré-
YUS au présent chapitre ne pourra pas être
réalisée cette année.

L'abattement proposé tend a ajuster les
crédits aux besoins réels.

B. * — RECETTES

Première section,

CHAPITRE 10. - Réparations du matériel
de l'armée de l'air.

Recette prévue par le Gouvernement, 3.010
millions de francs.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
3.040 millions de francs.

Recette proposée par la commission, 3.020
millions de francs.

En moins, 20 millions de francs.
Conséquence de l'abattement opéré au cha

pitre 325 dû budget de l'air.

CHAPiinE 20. - Fabrications et constructions
destinées à l'armée de l'air.

Recette prévue par le Gouvernement, 10.327
millions de francs.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
10.327 millions de francs.

Recette proposée par la commission, 10.177
millions de francs.

En moins, 150 millions de francs.
• Conséquence de l'abattement opéré au cha

pitre 912 du budget de l'air,

CHAPITRE 22; — Fabrications et construction»
de l'aéronautique navale.

Recette prévue par le Gouvernement, 3.002
millions de francs;

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
3.002 millions de francs.

Recette proposée par la commission, 2.743
millions de francs.

En moins, 209 millions de francs.
Conséquence de l'abattement opéré au cha

pitre 9062 du budget de la marine.

Deuxième section,. ' . •

CHAPITRE 90. - Subvention du budget général
pour études et prototypes.

. Recette prévue par le Gouvernement, 13.970
millions de francs.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
13.970 millions de francs.

Recette proposée par la commission, 13.870
millions de francs. -

En : moins, 100 millions de francs.
Conséquence de l'abattement opéré au cha

pitre 923 du budget de l'air.

Troisième section.

CHAPITRE 100. - Subvention du budget général
pour la couverture de dépenses de recons
truction. . ' -

Recette prévue par le Gouvernement, 1.400
millions de francs. <

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
1.400 millions de franes.

Recette proposée par la commission, 1.380
millions de francs.

En moins, 20 millions de francs.
Conséquence de l'abattement opéré au. cha

pitre 804 du budget de l'air.

CHAPITRE 101. — Subvention du budget généra!
pour la couverture de dépenses de premier
établissement.

Recette prévue par le Gouvernement, 1.55Q
millions de francs.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
1.525 millions de francs.

Recette proposée par la commission, 1.505
millions de francs. •

En moins, 20 millions de francs.
Conséquence de l'abattement opéré au cha

pitre 911 du budget de l'air.

CHAPTRE 110. - Prélèvement sur fonds >
d'amortissement.

Recette prévue par le Gouvernement, 5.150
millions de francs.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
5.050 millions de francs.

Recette proposée par la commission, 4.950
millions de francs.

En moins, 100 millions de francs.
Conséquence de l'abattement opéré au cha

pitre 932 du présent budget annexe.

ÉTAT C

Tableau, par service et par chapitre, des
recettes et des dépenses des budgets an
nexes rattachés pour ordre au budget des
forces armées pour l'exercice 1948. •

Constructions aéronautiques.

RECETTES

lr« section. — Exploitation. •«.

Recettes d'exploitation proprement dites;
Chap. 10. - Réparations du malér.el de l'ar

mée ûe l'air, 3.020 millions de francs. . ■
Chap. ll. - Réparations du matériel de

^aéronautique navale, 1.475. millions de
francs.

Chap. 20. — Fabrications et constructions
destinées à l'armée de l'air, 10.177 millions
de francs.

Chap 22. - Fabrications et constructions
destinées à l'aéronautique navale, 2.743 mil
lions de francs.

Chap. 30. - Fabrications et constructions
destinées à la aéronautique civile (État),
2.982 millions de francs.
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Chap. 40. - Fabrications et prestations
à l'économie privée à l'exclusion des ventes
d'avions, GG4.500.000 F.

Chap. 41. - Fabrications et constructions
destinées à Air France, 6 milliards de francs.

Chap. 42. — Vente d'avions à l'économie
privée, 2.113 millions de francs.

Produits divers : '
Chap. 50. — Produits divers, néant.
Chap. 60. - Subvention du budget général

pour l'entretien 'des installations non mi
sées à l'exploitation, néant.

Chap. .70. - Prélèvement sur le fonds de
réserve, néant.

Chap. 80. - Avances du Trésor, néant.
Total pour la lre section, 29.174.500.000 F.

2« section. - Études et prototypes.

Chap. 90. —i Subvention du budget général
pour études et prototypes, 13.870 millions de
irancs.

3® section. - Dépenses
de premier établissement.

Chap. 100. - Subvention du budget général
pour la couverture de dépenses de recons-
jruction, 1.380 millions de francs.

Chap. 101. — Subvention du budget général
pour la couverture de dépenses de premier
établissement, 1.505 millions de francs.

Chap. 110. — Prélèvement sur fonds d'amor
tissement, 4.950 millions de francs. » ■

Total de la 3« section, 7.835 millions de
francs.

Total pour les recettes, 50.879.500.000 F.

DÉPENSES

1™ section. - Exploitation.

. ' PERSONNEL

Chap. 130. - Personnels titulaires, con
tractuels et auxil: aires, 697 millions de francs.

Chap. 131. - Personnel ouvrier, 1.000 mil
lions de francs.

Chap. 132. — Provision pour augmentation
des soldes, traitements et salaires, 437 mil
lions de Irancs.

MATÉRIEL ET FONCTIONNEMENT

Chap. 330. — Dépenses de fonctionnement,
8i0.500.000 F.

Chap. 331 i - Fabrications, 20.585 millions
de francs.

Chap. 332. - Entretien des matériels et
rechanges, 2.655 millions de francs.

DÉPENSES NOUVELLES

Chap. 630. - Versement au fonds d'amor
tissement, 2.900 millions de francs.

Chap. 631. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap. 632. - Dépenses ces exercices péri
més, mémoire.

Total pour la 1™ section, 29.174.500.000 F.

2» section. - Études et prototypes.

Chap. 135. - Personnels titulaires, con
tractuels et auxiliaires, 810 millions de francs.

Chap. 136. - Personnel ouvrier, 790 millions
de francs.

Chap. 132 bis. — Provision pour augmenta
tion des soldes, traitements et salaires,-
430 millions de francs.

• Chap. 335. - Dépenses de fonctionnement,
600 millions de francs,

Chap. 336. - Constructions aéronautiques.
— Études et prototypes, 9.890 millions de
francs.

Chap. 635. - Versement au fonds d'amor
tissement, 1.350 millions de francs.

Total pour la 2a section, 13.870 millions
de francs*

3« section, - Dépenses
de premier établissement.

Chap. 830. — Reconstruction, 1.380 millions
de francs.

Chap. 930. - Acquisitions immobilières,
i25 millions de Irancs,

Chap. 931, - Travaux neufs, 1.380 millions
de francs.

Chap. 932. - Équipement technique et in
dustriel, 4.950 millions de francs.

Total pour la 3° section, 7.835 paillions
de. francs. < .. .

Total pour les constructions aéronauti-
. ques, 50.879.500.000 F..

ÉTAT D

Tableau, par services et par chapitres, des
autorisations de programme accordées au
titre des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget des forces armées,

Constructions aéronautiques.

3e section. — Dépenses
de premier établissement,

RECONSTRUCTION " '

Chap. 830, - Reconstruction, 1.550 millions
de francs.

ÉQUIPEMENT

Chap. 930. — Acquisitions immobilières,
65 millions de francs.

Chap. 931. — Travaux neufs, 2.340 millions
de francs. . .

Chap. 932. — Équipement technique et in
dustriel, 8.320 millions de francs.

Total pour les constructions aéronauti
ques, 12.275 millions de francs.

' ANNEXE XII. — FORCES ARMÉES

Budget annexe des constructions
et armes navales.

• Rapporteur spécial: M. CAnDoNNE,
conseiller de la République!

Mesdames, messieurs, le budget annexe des
constructions et armes navales dépend, dans
la proportion de 75 p. 100 du budget de la
marine.

A l'origine fixé à 2i.295.7W.000 F, il a été
ramené par l'Assemblée nationale à 24 mil
liards 104.826.000 F,

Votre commission a fait subir à ce chiffre
un abattement de 358 millions de francs, ré
duisant définitivement ce budget à 23 mil
liards 740.826.000 F. . ■

Il se présente, après cette réduction, comme
suit :

RECETTES

I. — Recettes provenant du budget général
de la marineL

a) Budget ordinaire:
Entretien de la flotte, 8.603 millions de

francs.

Munitions, 600 millions de francs.
Soit, 9.203 millions de francs.

b) Budget extraordinaire:
Constructions neuves, 3.613 millions de

francs.

Renflouements, 430 millions de francs.
Études et recherches, 1.455 millions de

francs.

Équipement et reconstruction, 1.464.700.000
francs.

Soit, 6.992.700.000 F.
c) Revalorisation des soldes, 1.425 millions

de francs,

n. — Autres recettes.

a) Cessions diverses, 500 millions de francs;
b) Travaux publics, 513 millions de francs;
c) Marine marchande, 2,269 millions de

francs;
d) Autres reconversions, 2.841.126.000 F,

Soit, 6.126.126.000 F
. Total général, 23.746.826.000 F*

DÉPENSA

1™ Section. — Exploitation, 20.827.126.000 F.
2« Section. — Études et recherches, 1 mil

liard 455 millions de francs,
3' Section. — Équipement, 1.464. 700.000 FJ

Total général, 23.746.826.000 F*

L'abattement de 359 millions de francs
porte: ,

1° Sur les dépenses de personnel pour une
somme de 1 millions de francs;

2> Sur les dépenses de matériel et frais gé
néraux, pour une somme de 351 millions de i
francs. -

Les diverses décisions de votre commission '
font l'objet des développements qui suivent;

EXAMEN DES CHAPITRES ' . .
i

Is — CHAPITRES DE PERSONNEL

CHAPITRE 180. - Personnel titulaire,
auxiliaire et contractuel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
liard de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 994
millions 126.000 F.

Crédit proposé par votre commission, 992
millions 126.000 F.

En moins, 2 millions de francs.
Cette réduction a pour objet d'attirer l'at

tention du ministre sur le nombre important
d'ingénieurs en service, à Paris.

. CHAPITRE 181, — Personnel ouvrier,

Crédit demandé par le Gouvernement, 7 mil
liards 434 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale, 7 mil
liards 434 millions de francs.

Crédit proposé par votre commission, 7 mil
liards 429 millions de francs.

En moins, 5 millions de francs.
Cette réduction qui porte sur l'article 6 est

destinée à faire activer la liquidation des sa
laires- du personnel réintégré. , ' .

Nota important: L'effectif employé dans les
arsenaux et ateliers de la marine est à peu
près identique à celui en service en 1938. Le
personnel d'encadrement, dans son ensemble,
correspond également aux effectifs employés
dans l'industrie privée. Seul le personnel in
génieurs proprement dit présente une aug
mentation de l'ordre de 1,3 p. 100 en plus par
rapport à la proportion relevée dans le secteur
privé.

II. »— CHAPITRES DE MATÉRIEL ET FRAIS GÉNÉRAUX

CHAPITRE 330. - Frais généraux et de matières
relatifs à l'exploitation.

Crédit demandé par le Gouvernement,
9.937 millions de francs.

Crédit voté* par l'Assemblée nationale,
9.837 millions de francs.

Crédit proposé par votre commission,
9.636 millions 1 de francs.

Différence en moins, 201 millions d9
francs.

Cette réduction se décompose ainsi:
a) Abattements opérés sur les dépenses

propres du budget annexe:
Art. 1er. — Sur les frais de déplacement,

1 million de francs.

Art. 2. - Abattement tendant h la compres
sion des frais généraux du service, 22 mil
lions de francs.

Sur le'nsemble du chapitre, 10 millions da
francs.

Total A, 33 millions de francs.
Cette dernière réduction de 10 millions

étant faite:

Pour protester contre l'insuffisance des ren
seignements fournis à l'appui d'une demande
de crédits de l'ordre de 10 milliards.

Pour inviter le service, lors de la présenta
tion du budget 1949, à grouper l'ensemble de
ses frais généraux dans un chapitre spécial
(chapitre existant d'ailleurs dans les budgets
des fabrications d'armement et des construc
tions aéronautiques).

Pour demander à l'avenir des justifications
détaillées dans le fascicule budgétaire à
l'appui des différentes rubriques d'acquisition
de matières et de commandes à l'industrie,

b) Répercussions sur le budget annexe des
abattements opérés sur divers chapitres du
budget général :
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Chap. 332. — • Entretien de la flotte ». (1),
53 millions de francs.

Chap. 339. — « Munitions », 50 millions de
c g

Chap .804. — « Renflouements », 4 millions
ie francs.

Chap. 904- - « Constructions neuves »,
21 millions- de francs.

Total B, 168 millions de francs.
Le total des réductions à opérer sur le pré

sent chapitre s'établit donc au total de :
83 + 108 =- 201 millions de franes.

Votre rapporteur spécial ayait proposé une
réduction complémentaire de 200 millions de
francs,, portant sur l'achat d'engins amphibies
destinées aux opérations d'Indochine.

Il n'a pas été suivi par la majorité de votre
commission.

III. - CHAPITRES DES DÉPENSES
DE PREMIER ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 88>. — Travail immobiliers
de reconstruction.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 586.5CK>.0o0 F; cré
dit de payement, 425 millions de francs.

Crédit .voté par l'Assemblée nationale : au
torisation de programme, 586.500.000 F; cré
dit de payement, 400 millions de francs.

Crédit proposé par voire commission: auto
risation de programme, 486.50ft.0W F; crédit
jie payement, 350 millions de francs.

lEn moins: autorisations de programme,
100 millions de francs; crédits de paye

- ment, 50 millions de francs.
En raison de la situation financière du pays,

rotrer commission a estimé qu'R convenait
de s'en tenir, dans le domaine de la recons
truction militaire, au minimum indispensable.

Or, les indications fournies à l'appui du
chapitre semblent bien indiquer, au contraire,
yne dispersioin regrettable des efforts.

cHAPITRE 881. — Reconstitution
du gros outillage.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 654.500.000 F; crédit
de payement, TC0 millions de francs.

Crédit voté par l'Assemblée nationale: auto
risation de programme, 621.500.000 F; crédit
de payement, 722 millions de francs..

Crédit proposé par votre commission: auto
risation de programme, 600 millions de francs;
crédit de payement, 702 millions de francs.

En moins; autorisation de programme,
21.500.000 F; crédit de payement, 20 mil
lions de francs.

Réduction jugée possible d'après les ren
seignements recueillis sur les programmes
d'outillage.

CHAPITRE C81. — Cros outillage
et matériel roulant.

Crédit demandé par le Gouvernement: au
torisation de programme, 367 millions de
francs; crédit de payement, 135 millions de
francs ;
x Crédit adopté par l'Assemblée nationale: au
torisation de programme, 349 millions de
francs; crédit de payement, 41$ millions de
francs.

Crédit proposé par votre commission: autci
rrsation de programme, 330 millions de francs;
grddit de payement, 333 millions de francs.

Différence en moins: autorisation de pro
gramme, 19 millions de francs; crédit
de payement, 80 millions de francs.

Même observation qu'au chapitre précédent.
Le programme de reconversion comporte

des constructions neuves de navires, la répa
ration de navires marchands et différents
autres travaux {câbles sous-marins, répara
tions de wagons, etc.).

Les résultats financiers pour l'exercice 1947
font apparaître un bénéfice voisin de 6 p. 100.

Les demandes de travaux qui nous sont
faites de l'étranger prouvent la qualité de
notre technique et sont un hommage mérité
rendu à nos ingénieurs et à nos ouvriers.

ÉTAT C

Tableau, par services et par chapitres, des
recettes et des dépenses des budgets an
nexes rattachés pour ordre au budget des
forces armées pour l'exercice 1918. •

Constructions et armes navales.

RECETTES

lre section. — Exploitation. -

Recettes d'exploitation proprement dite.
Chap. 10. — Entretien de la flotte et des

matériels militaires, 8.603 millions de francs.
Chap. il. — Travaux et fournitures en ces

sion aux autres services de la marine, 500
millions, de francs.

Chap. 20. - Constructions neuves de la
flotte. - Refontes et armement, 4.243 millions
de francs.

Chap. 31. - Remise en état de la flotte dé-
réquisMionnée, 516 millions de francs.

Chap. 32. - Renflouements, 430 millions de
francs.

Chap. 40. — Constructions neuves pour la
maiMfKi marchande, 2.269 millions de francs.

Chap. 41. - Autres travaux de reconversion,
2.8-11.126.000 F.

Chap. 45. - Augmentation des traitements,
salaires, soldes et indemnités, 1.425 millions
de francs.

Produits divers.

Chap. 50. — Recettes accidentelles à diffé
rents titres, mémoire.

Total pour la lre section, 20.827.120.000 F.

2® section. - Études et recherches.

Chap. 80. - Subvention du budge* général
pour études et recherches, 1.455 millions de
francs.

3° section. - Équipement. ■

Chap. 100. - Avances du -Trésor pour la
couverture des dépenses rentables, mémoire.

Chap. 20f. — Subvention du budget géné
ral pour équipement militaire des arsenaux,
75 millions de francs.

Chap. 300. - Subvention du budget général
pour reconstruction des arsenaux, 1.389.700.000
francs.

Chap. 400. — Prélèvement sur le fonds
d'amortissement, 750 millions de francs.

Chap. 500. - Prélèvement sur le fonds de
réserve, mémoire.

Total pour la 3e section, 2.214.700.000 F.
A déduire:
Prélèvement sur le fonds d'amortissement

déjà compris dans les recettes de la ire sec
tion, 750 millions de francs.

Total pour les recettes, 23.746.826.000 F.

DÉPENSES ORDINAIRES

lr» section. — Exploitation.
Personnel.

Chap. 180. - Personnels titulaires, auxiliai
res et contractuels, 992.126.000 F.

Chap. 181. - Personnel ouvrier, 7.429 mil
lions de francs.

Chap. 182. - Provision pour augmentation
des traitements, salaires, soldes et indemni
tés, 2.020 millions de francs.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 380. - Frais généraux et de matières
relatifs à l'exploitation, 9.636 millions de
francs.

Dépenses diverses.
Chap. 680. - Versement au fonds d'amor

tissement, 750 millions de francs.
Chap. 681. - Remboursement des avances

. du Trésor pour la couverture des dépenses de
; premier établissement, mémoire.

Chap. 682. - Remboursement des avances
du Trésor pour la couverture des déficits éven
tuels d'exploitation, mémoire.

Chap. 683. - Versement au fonds de réserve
des excédents de recettes, mémoire.

Chap. 684. - Versement au Trésor des excé
dents de recettes, mémoire.

Chap. 685. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap. 686. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour la lre section, 20.827.126.000 F.

2e section. - Études et recherches,

Personnel.

Chap. 185. — Personnels titulaires, contrao»
tuels et auxilia'res, 145 millions de francs.

Chap. 186. — Personnel ouvrier, 540 millions
de francs.

Matériel, fonctionnement des services
* et travaux d'entretien.

Chap. 385. - Frais généraux et de matières
relatifs aux études et recherches,. 770 millions
de francs.

Total pour la 2« section, 1.455 millions da
francs.

3" section. - Équipement.

Personnel.

Chap. 1803. — Personnels titulaires, contrac
tuels et auxiliaires, G9 millions de francs.

Chap. 1813. — 'Personnel ouvrier, 535 mil
lions de francs.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3803. - Fra's généraux et de matières
relatif^ à l'équipement, 137 millions de francs,

DÉPENSES EXTRAORI-INAIRES

» Reconstruction.

Chap. 880. — Travaux immobiliers de re»
construction, 350 millions de francs.

Chap. 881. — Reconstitution du gros outils
lage, 702 millions de francs.

Équipement.

Chap. 9S0. - Travaux immobiliers de pre
mier établissement, 75 millions de francs.

Chap. 981. — Gros outillage et matériel rou
lant, 333 millions de francs.,

Chap. 9S2 - Acquisitions immobilières, 13
millions 700.0^0 F.

Soit 2.421.700.000 F.
A déduire:

Dépenses d'amortissement pour lequel des
crédits sont prévus à la première section, 759
millions de francs.

Total pour la 33 section, 1.464.700.000 F,

RÉCAPITULATION

Première section. - Exploitation, 20 mil
liards 827.126.000 F.

Deuxième section. - Études et recherches,
1.455 millions de francs.

Troisième section. -• Équipement, 1.4G4 mil
lions 700.000 F.

Total pour les dépenses, 23.746.826.000 F.

38 Section. - Dépenses de premier
établissement.

Chap. 880. - Travaux immobiliers de r®-
construction. 486.500.C00 F.

Chap. 881. — Reconstitution du gros outilr
lage, 600 millions de francs.

Chap. 980. — Travaux immobiliers de pre»
mier établissement, 19C.600.000 F.

Chap. 981. — Gros outillage et matériel rou
lant, 330 millions de francs.
- Chap. 9S2. — Acquisitions immobilières, 3
millions 1E3.000 F.

Total pour les constructions et armes na
vales, 1.615.263.C0O F.

ANNEXE XIII. - FORCES ARMÉES

Budget annexe des fabrications
t'armement.

Rapporteur spécial: If. BARON,
conseiller de la République,

Mesdames, messieurs, la direction des
études et fabrications d'armement cons
titue un service industriel qui a été
doté d'un budget annexe rattaché pouj
ordre au budget général de l'État, en appli
cation des articles 16 et suivants de la loi
n® 46-2923 du 23 décembre 1946 portant auto
risation d'engagement de dépenses et ouver
ture de crédits provisionnels au titre des bud
gets ordinaire et extraordinaire de l'exercice
1917 (dépenses militaires).

La caractéristique d'un tel budget est de
réaliser son propre équilibre en un cycle par
ticulier, de telle sorte que les dépenses du ger-

(1) L'abattement total de 200 millions de
francs opéré sur ce chapitre a été traduit
dans le budget annexe des constructions et
armes navales par les opérations suivantes:

Réduction au chapitre 180, 2 millions de
francs.

Réduction au chapitre 181, 5 millions de
francs.

Réduction au chapitre 380, 93- millions de
francs.

Augmentation des prévisions de recettes de
la ligne 10 « Cessions aux autres services »,
100 millions de francs.
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vice ne constituent pas une charge à ajouter
il celles du budget général.

Les recettes proviennent:
Soit de subventions inscrites dans les

cahiers de crédits de divers départements mi
nistériels, et par conséquent déjà décomptées
au titre des dépenses à prévoir;

Soit de la cession onéreuse de la production
h ces département qui payent avec les cré
dits qui leur sont consentis au budget géné
ral, au titre de divers chapitres;

Soit enfin de prélèvements sur les fonds
d'amortissement ou de réserve, eux-mêmes
alimentés chaque année selon la règle com
merciale.

Les dépenses comportent essentiellement,
en plus des versements aux fonds dont il
vient d'être parlé, la rémunération du person
nel. l'achat de matières premières, les frais
de fonctionnement, de recherches et d'équi
pement.

L'ensemble du budget annexe lui-même
comprend trois sections qui réalisent chacune
leur propre équilibre entre recettes et dé
penses:
: a) Li première section groupe les dépenses
proprement dites d'exploitation du service et
doit fonctionner selon des règles aussi pro
ches que possible de la comptabilité indus
trielle. C'est le désir d'individualiser l'activité
industrielle des services d'armement et de la
dégager de son cadre budgétaire de façon à
pouvoir en apprécier et contrôler le rende
ment, qui a été pour beaucoup & la base de
la notion du budeet annexe.

Les fonds d'amortissement sont alimentés

par application des taui suivants aux diverses
immobilisations :

Bâtiments, 3 p. I00.
Mobilier, 10 p. 100.
Machines-outillage, 15 p 100.
')) La deuxième section contient les som

mes consacrées aux études et recherches;
c) La troisième section concerne les dépen

ses de premier établissement.
' Cos deux sections reçoivent la totalité de
leurs crédits:

Soit du budget général, sous forme de sub
ventions;

Soit de prélèvements sur les fonds d'amor
tissement et de réserve.

Le fonctionnement de ces sections est ex
trêmement simple et d'un contrôle facile. Il
s'agit pour elles d'utiliser au mieux les som
mes mises à leur disposition par les « clients » .
de la première section, dans le sens de la re
cherche ou de la modernisation de l'équipe- •
ment.

Dans ce cadre, le volume des crédits de
mandés par ~*e Gouvernement au titre du ser
vice des éludes et fabrications d'armement se
monte à 19.179 minions de francs.

Ces dépenses ne s'ajoutent pis aux dépenses
Inscrites au budget général "(ordinaires et de
reconstruction et d'équipement), car elles sont
balancées par les recettes suivantes:

p) Commandes des départements militaires
soldées à l'aide des crédits inscrits au budget
général, 13 616 millions de francs;

V) Commandes des départements civils et
de l'économie privée, 3.750 millions de francs;

c) Subventions du budget général « Guerre »
(chapitres 807-9122-9123). 1.813 mirions de
francs

Total, 19 179 millions de francs.
Du point de vue de leur nature, les dé

penses se classent en trois catégories:
Fabrications, 17.366 millions de francs.

"Études et recherches. 824 millions de francs.
Reconstruction et équipement, 989 millions

de francs. " «
Total, 19.179 millions de francs.

Les fabrications et -recherches portent sur
les matériels d'armement et les munitions
destinés aux trois armées. 11 s'y ajoute les
grosses réparations des véhicules et auto- ;
chars.

Enfin on notera qu'au titre de ses diver- :
ses activités, le service des études et fabrica- ;
tions d'armement se propose d'employer,
pour 1918, selon le projet de budget: 7.473
non ouvriers, 29.910 ouvriers.

Au cours de l'examen du projet de budget
des fabrications d'armement, votre commis
sion a évoqué notamment les questions sui
vantes qui se sont trouvées à la base des
quelques abattements effectués sur les cha
pitres de dépenses:

a) Kle a constaté que certains effectifs,
•'ils restaient dans le cadre de la loi sta

tutaire de 1935, offraient une répartition en
tre les grades, au bénéfice des grades su
périeurs, différente de celle prévue par ladite
loi.

Elle a pensé qu'une telle opération ne pou
vait s'effectuer par le biais budgétaire et
qu'il convenait de réserver la décision ' du
Parlement en la matière jusqu'à l'examen de
la loi des cadres et effectifs do l'armée ;

b ) Il a été souhaité d'un façon unanime
que le système, industriel de comptabilité
soit appliqué aux divers services industriels
de l'armement. A cette occasion, il a été évo
qué qu'en application de l'article 23 de la loi
de finances du 23 décembre 1916, les établis
sements de l'État doivent tenir une compta
bilité devant permettre de dégager les résul
tats de l'exploitation industrielle, d'établir
les prix de revient et d'aboutir à la présenta
tion d'un bilan annuel.

Ce texte n'a d'ailleurs fait que donner une
base légale à une instruction antérieure da
tant du 14 janvier 1916, qui avait établi les
conditions dans lesquelles devait être tenue
la comptabilité des établissements dans le
cadre des règles industrielles;

c) La question des véhicules de tourisme
et des frais de déplacement a donné à votre
commission l'occasion de manifester une fois

de plus son désir de voir comprimer toutes
les dépenses non indispensables au service.

Les réductions opérées par la commission
au cours de la discussion font l'objet de l'exa
men détaillé ci-après:

EXAMEN DES CHAPITRES MODIFIES

A. — DÉPENSES

Première section.

CHAPITRE 160. — Personnels titulaires,
auxiliaires et contractuels.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1.871.100.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
1.801.100.000 F.

Crédit proposé- par la commission, 1.811 mil
lions 100.000 F.

En moins, 50 millions de francs.
Abattement forfaitaire visant:
D'une part, en ce qui concerne le person

nel supérieur d'encadrement, à ne pas dé
passer les effectifs prévus par la loi de 1935
pour chaque échelon de la hiérarchie;

D'autre part à éviter les titularisations envi
sagées pour le personnel contractuel et le
personnel auxiliaire.

CHAPITRE 360. — Fonctionnement.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5-12.200.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
527.2C0.000 F. -

Crédit proposé par la commission, 482 mil
lions 200.000 F.

En moins, 45 millions de francs.
Cet abattement comprend:
Une réduction forfaitaire de 10 millions

traduisant l'opinion qu'une concentration
des services et des fabrications serait une
source utile d'éeonemie;

Une réduction de 30 millions à porter sur
l'article 2 et visant à provoquer la suppres
sion de 140 voitures de tourisme;

Une réduction de 5 millions sur les frais de
déplacement, par mesure d'économie.

CHAPITRE 362. — Fonctionnement. — Matières
- et marchés À l'industrie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
8.799.542.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
8.799.5i2.000 F.

Crédit proposé par la commission, 8.794 mil
lions 512.000 F.

En moins, 5 millions de francs.
Conséquence d'une réduction des recettes

du chapitre n® 20 provenant d'abattements
effectués aux chapitres 336, 337, 338 du bud
get général de la guerre.

Deuxième section.

• CHAPITRE 365. — Études et prototypes.
Matières et marchés i l'industrie.

Crédit demandé *par le Gouvernement.
816 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale.
815.999.000 2.

Crédit proposé par la commission, 813 mil*
lions de francs.

En moins, 2.999.000 F.
Réduction indicative destinée à appeler

l'attention du Gouvernement sur l'opporlu-
nité d'accroître le rendement et l'efficacité
des recherches grâce, notamment, à une sta
bilité et une concentration des objets d'étuda
proposés — et ajustement au budget généra.

Troisième section.

ciAmnn 860. — Fabrications d'armement-
Reconstruction.

Crédit demandé par le Gouvernement:
autorisation de programme, 465 millions de
francs; crédit de payement, 125 millions da
francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale:
autorisation de programme, 465 millions de
francs; crédit de payement, 125 millions da
francs.

Crédit proposé par la commission: auto*
risation de programme, 365 millions de francs;
crédit de payement, 95 millions de francs.

En moins: autorisation de programme,
100 millions de francs; crédit de payement,
30 millions de francs.

Pour provoquer une reconsidération des
opérations de reconstruction envisagées. De
renseignements complémentaires obtenus par
votre commission, il résulte que la «6itua1ion
actuelle des engagements permet la réduction
proposée.

CHAPITRE 960. — Fabrications d'armement,
Travaux neufs. — Équipement.

Crédit demandé par le Gouvernement:
autorisation de programme, 1.J06.40U.000 F;
crédit de payement, 824 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale:
autorisation de programme, 1.406.400.000 Fj
crédit de payement, 821 millions de francs.

Crédit proposé par la commission: auto*
risation de programme, 1.306.400.000 F; cré
dit de payement, 724 millions de francs.

En moins: autorisation de programme,
100 millions de francs; crédit de payement,
100 millions de francs.-

Le programme complémentaire de 270 mil»
lions au titre des services généraux et sociaux
a paru nettement trop élevé. Votre commis
sion entend notamment que l'installation da
l'administration centrale à la caserne Sully
soit empreinte de la sobriété qui doit être
de mise devant la conjoncture financière et
économique actuelle. Ce programme complé
mentaire particulier devrait être ramené à
220 millions.

Quant aux 50 millions restants, >la réduc
tion serait à répartir entre celles des autres
opérations prévues dont le montant ne sau
rait être justifié uniquement par la hausse
des prix.

CHAPITRE 961. — Acquisitions d'immeubles.

Crédit demandé par le Gouvernements
autorisation de programme, 23.600.000 F; cré
dit de payement, 40 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationales
autorisation de programme, 19.600.000 F; cré
dit de payement, 37.500.000 F.

Crédit proposé par la commission: auto*
risation de programme 19.600.000 F; crédit
de payement, 30 millions de francs.

En moins: autorisation de programme,
néant; crédit de payement, 7.500.000 F.

Pour protester une fois de plus contre le
désordre qui paraît régner dans les opérations
immobilières, votre commission a cru devoir
porler de 2.500.000 F à 10 millions de francs
l'abattement effectué par l'Assemblée natio
nale sur la provision de 40 millions de francs
versée à ce titre, par le budget général
« Guerre », aux services de l'armement.

B. — RECETTES

CHAPITRE 20. — Fabrications et acquisitions
de matériels destinés à l'armée de terre.

Recette prévue par le Gouvernement, 9 mil*
liards 768.700.000 F.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
9.768.700.000 F.

Recette proposée par la commission, 9 mil
liards 668.700.000 -F.

En moins, 100 millions de francs.
Conséquence des abattements opérés auï

chapitres 336, 337, 338 du budget général
« Guerre »,
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CHAPITRE 40. - Fabrications et prestations
pour l'économie privée.

Recette prévue par le Gouvernement, 3 mil
liards 702.299.000 F.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
8.702.299.000 F.

Recette proposée par la commission, 3 mil
liards 716 millions de francs.

En plus, 13.701.000 F.
Mise en équilibre des recettes et des dé

penses votées par l'Assemblée nationale.

CHAPITRE 60. — Subvention du budget général
pour la couverture des dépenses d'études,
de recherches et de prototypes.

Recette prévue par le Gouvernement, 816
millions de francs.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
816 millions de francs.

Recette proposée par la commission, 813
millions de francs.

En moins, 3 millions de francs.
Conséquence de l'abattement effectué sur

le chapitre 365 concernant les dépenses du
budget annexe des fabrications d'armement
et ajustement au budget général.

CHAPITRE 101. - Subvention du budget général
pour la construction d'installations non uti
lisées a l'exploitation ou d'intérêt militaire.

Recette prévue par le Gouvernement, 989
millions de francs.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
989 millions de francs.

Recette proposée par la commission, 849
millions de francs.

En moins, 140 millions de francs.
Conséquence des abattements opérés aux

chapitres 860, 960, 961 concernant les dépen
ses du budget annexe des fabrications d'ar
mement et ajustement avec les subventions
du budget général.

ÉTAT C.

Tableau, par service et par chapitre, des
recettes et des dépenses des budgets an
nexes rattachés pour ordre au budget des
forces armées pour l'exercice 1948.

Fabrications d'armement.

RECETTES

1» section. - Recettes d'exploitation.

Chap. 10. - Réparation de matériel appar
tenant à 'l'armée de terre, 1.539 millions de
francs.

Chap. 20. — Fabrication et acquisition de
matériels destinés à l'armée de terre,
9.608.700.000 F.

Chap. 21. - Fabrication et acquisition de
matériels destinés à l'armée de l'air,
902.642.000 F.

Chap. 22. - Fabrication et acquisition de
matériels destinés à la marine, 258.500.000 F.

Chap. 23. - Fabrication et acquisition de
matériels destinés à la France d'outre-mer,
M47 millions de francs.

Chap. 24. - Fabrication et acquisition de
matériels destinés à d'autres services publics,
mémoire.

Chap. 40. - Fabrications et prestations pour
l'économie privée, 3.716 millions de francs.

Chap. 50. - Recettes accidentelles et pro
duits divers, mémoire.

Chap. 51. - Recettes provenant des études
et recherches, 8 millions de francs.

Total pour la iT° section, 17.239.842.000 F.

2° section. - Études et recherches.

Chap. 60. —. Subvention du budget général
pour la couverture des dépenses d études, de
recherches et de prototypes, 813 millions de
francs.

3" section. - Recettes de premier
établissement.

Chap. 101. - Subventions du budget géné
ral pour la * construction d'installations non
utilisées à l'exploitation ou d'intérêt • mili
taire, 849 millions de francs.

Chap. 103. - Prélèvements sur le fonds
d'amortissement, mémoire.

Chap. 104. — Prélèvements sur le fonds de
réserve, mémoire.

Chap. 105. - Produits de vente ou locations
des matériels en excédent,. réalisés par la
direction des études et fabrications d'arme
ment, mémoire.

Total pour la 3e section, 819 millions de
francs.

Total pour les recettes, 18.901.812.000 F.

DÉPENSES

< lr« section. — Dépenses d'exploitation.

[Personnel. •

Chap. ICO. — Fabrications d'armement. —
Personnels titulaires, auxiliaires et contrac
tuels, 1.811.100.000 F.

Chap. 161. - Fabrications d'armement. —
Personnels ouvriers, 5.210 millions de francs.

Matériel.

Chap. 360. - Fabrications d'armement. —
Fonctionnement, 482.200.000 F.

Chap. 361. - Fabrications d'armement. —
Entretien des immeubles, 172 millions de
francs.

Chap. 362. — Fabrications d'armement. —
Fonctionnement. - Matières et marchés de
l'industrie, 8.794.542.000 F.

Chap. 660. — Versements au fonds d'amor
tissement, 770 millions de francs.

Total pour la 1™ section, 17.239.842,000 F.

2° section. - Études et recherches.

Chap. 365. - Études. - Recherches et pro
totypes. - Matières et marchés -à l'industrie,
813 millions de francs.

3e section. — Dépenses de premier
établissement.

Reconstruction.

Chap. 860. - Fabrications- d'armement. —
Reconstruction, 95 millions de francs,

Équipement.

Chap. 960. - Fabrications d'armement. —
Travaux neufs. - Équipement, 724 millions de
francs.

Chap. 961. — ' Acquisitions d'immeubles,
30 millions de francs.

Total pour la 3« section, 819 millions de
francs.

Total pour les dépenses, 18.901.842.000 F.

Fabrications d'armement.

DÉPENSES .

3e section. - Dépenses de premier
établissement.

Reconstruction.

Chap. 860. — Fabrications d'armement. —
Reconstruction, 365 millions de francs. , -

Équipement.
Chap. 960. - Fabrications d'armement. —

Travaux neufs. — Équipement, 1.306.400.000 F.
Chap. 961. — Acquisitions d'immeubles.

19.600.000 F.

Total pour les autorisations de programme,
1.691 millions de francs.

ANNEXE XIV. - FORCES ARMÉES

Budget annexe du service des essences.

Rapporteur spécial: M. BARON,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, le service des es
sences est un organisme chargé de ravitail
ler en carburants les départements militaires,
ainsi que quelques autres administrations de
l'État.

Il acquiert, entrepose et livre les carbu
rants et ingrédients nécessaires, et il exerce
son action a la fois- en métropole, en Afrique
du Nord et en occupation.

Ce service a donc un caractère plus com
mercial qu'industriel. Il n'opère pas de fabri
cations mais exécute seulement des distribu
tions. •

Le service des essences est doté d'un bud
get annexe qui lui impose d'équilibrer ses
recettes et ses dépenses.

Mais,- contrairement à ce que nous avons,
vu pour les fabrications d'armement et le.
service des poudres, le budget annexe du
service des essences n'est divisé qu'en deux
sections au lieu de trois: une section d'exploi
tation; une section de premier établissement.

Le service étant uniquement conçu comme
un organisme de distribution, son budget ne
comporte pas en effet de section d'études et

■ de recherches.
.' La section d'exploitation équilibre elle-
même son budget purement commercial,
grâce à une fixation du prix de cession des
carburants établi en parallèle avec les dé
penses d'effectifs et de fonctionnement.

Le volume des dépenses demandées par
le Gouvernement au titre du service des es
sences se monte à: 9.484 millions en nombre
rond.

Ces dépenses ne s'ajoutent pas aux dépen
ses inscrites au budget général (ordinaire et
de reconstruction et d'équipement), car elles
sont balancées par les recettes suivantes-:

a) Commandes des départements militaires
soldées à l'aide des crédits inscrits au budget
général et commandes des autres biogets an^
nexes militaires, 8.718 millions

: b) Commandes des départements civils,
532 millions.

c) Prélèvements sur les fonds d'amortisse
ment et de réserve, 231 millions.

Total, 9.481 millions.
Aucune subvention n'est versée au service

des essences pour l'exercice 1948.
Du point de vue de leur nature, les dépen

ses se classent en deux catégories:
Les achats.de carburants qui seront cédés

aux diverses parties prenantes militaires et
civiles, et les frais d'entretien et ce fonction
nement, 9.250 millions.

Les dépenses d'équipement, 234 .millions.
Total, 9.181 millions.

Le service des essences se propose d'em
ployer en 1948, selon le projet de budget:
332 militaires, 377 civils non ouvriers, 575 ci
vils ouvriers.

Les modifications apportées au projet gou
vernemental tant par l'Assemblée nationale
que par votre commission font l'objet des
développements ci-après:

EXAMEN DES CHAPITRES MODIFIES

A. — DÉPENSES

CHAPITRE 390. - Achats de carburants,
. ingrédients et matériel. — Droits et taxes

, de douane.
Crédit demandé par le Gouvernement,

6.983.350.000 F.
Crédit adopté par l'Assemblée nationale,

6.707.350.000 F.
Crédit proposé par la commission, 6.472 mil

lions 350.000 F,
En moins, 235 millions de francs.

Sur cette, somme, 225 millions correspon
dent aux abattements effectués dans le bud
get général des départements militaires, pour
limiter la consommation en essence-auto de
ceux-ci (Guerre: 200 millions. - Air: 20 mil
lions. — Fabrications d'armement: 5 mil
lions).

En outre votre commission a apporté un
abattement indicatif de 10 millions au titre
du chapitre 390 pour maruer son Gésir d'ob
tenir à l'avenir davantage de précisions sur
les conditions d'établissement du prix de re
vient et du prix de cession de l'essence.

CHAPITRE 391. — Frais d'exploitation.

Crédit demandé par le. Gouvernement,
1.621.40^000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
1.611. 400.000 F.

Crédit proposé par la commission, 1.561 mil
lions 400.000 F.

En moins, 50 millions de francs.
Cet abattement marque la surprise de votre

commission devant l'insuffisance des expli
cations données pour l'emploi d'une somme
s'élevant à plus d'un milliard et demi de
francs.

CHAPITRE 394. — Achats, entretien el
renouvellement des matériels extra-indus-
triels.

Crédit demandé par le Gouvernement,
241 millions de francs.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale,
232 millions de francs.
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Crédit proposé par la commission, 130 mil
lions de francs. '■

En moins 102 militons de francs,
Conséquence de la réduction apportée au

chapitre 331 du budget général u Guerre ».
CHAPITRE 990. " — Renouvellement, grosses

réparattoas et création de bâtiments, ma
chines, outillage et emballages en service.
Crédit demandé par te Gouvernement: au

torisation de programme, 140 millions de
francs ; crédits de payements, 140 muions
de francs. ,

Crédit adopté par l'Assemblé© nationale:
autorisation de programme, 140 millions de
îrancs; crédits de payements, 126 millions de

nC3

Crédit proposé par la commission: autori
sation de programme, 135 millions de francs;
prédits de payement, 121 millions de francs.

En moins: autorisations de programme,
5 millions de francs; créeits de paye
ments, 5 millions de francs.

Réduction indicative pour inviter le Gou
vernement à comprimer au maximum les dé
penses de réparations et d'équipement. '

B. - RECETTES

CHU'ITRE 10. - Produit des cessions de car
burants et ingrédients aux-services con
sommateurs.

Recette prévue par le Gouvernement,
6.829.970.000 F.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
8.5'i3.970.G(tt F.

•Recette proposée par la commission,
6.258.970.000 F.

En moins, 285 millions de francs.
Cet abattement correspond: .
A concurrence de 225 millions, aux abatte

ments effectués dans les budgets généraux
de la guerre, de l'air et des fabrications d'ar
mement, au titre de la consommation en
carburants,

A concurrence de 10 millions, à un abatte
ment effectué sur le chapitre 390 des dépen
ses du service des essences.

A concurrence de 50 militons, à un abatte
ment effectué au chapitre 391 des dépenses
du service tes essences.

CHAPITRE 40. - Remboursement par le budget
général des dépenses faites pour l'achat,
l'entretien et le renouvellement des maté
riels extra-industriels.

Recette prévue par le Gouvernement,
241 millions de francs.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
232 misions de francs.

Recette proposée par la commission,
130 millions de francs.

En moins, 102 millions de francs.
Conséquence d'une réduction apportée au

chapitre 331 du budget de la guerre.

CHAPITRE 100. ■— Prélèvement sur le fonds ce
réserve pour couvrir les dépenses de créa
tion de bâtiments, machines, outillage et
emballages en service et les dépenses de
reconstruction grosses réparations et créa
tion d'installations immobilières extra-
ind us trie'. les.

Recette prévue par le Gouvernement,
d53.500.000 F.

Recelte adoptée par l'Assemblée nationale,
147.500.000 F.

Recette proposée par la commission,
4.42.500.000 F.

En moins, 5 millions de francs.
Conséquence de rabattement effectué au

chapitre 990 des dépenses du service des
essences.

ÉTAT C

Tableau, par services et par chapitres, des
recettes et des dépenses des budgets an
nexes rattachés pour ordre an budget des
forces armées pour l'exercice 1948.

Service des essences.

RECETTES

lr* section. — Recettes d'exploitation.

Chap. 10. — Produit des cessions de carbu
rants et Ingrédients aux services consomma
teurs, 8.258.970.000 E.

Chap. 20. - Produit des cessions de maté
riels ou de services à diverses administra
tions, 159.320.000 F.

Chap 30. - Recettes accessoires, li mil
lions 660.000 F.

Chap. 40. - Remboursement par le budget
général des dépenses faites pour l'achat, l'en
tretien et le renouvellement des matériels
extra-industriels, 130 millions do francs.

Chap. 50. - Prélèvement sur le fonds de
réserve pour couvrir les déficits éventuels
d'exploitation, mémoire.

Chap. 60. - Avances' du Trésor pour cou
vrir les déficits éventuels d'exploitation, mé
moire.

Chap. 70. - Avances du Trésor à court
terme (article 7 de la loi de finances du
30 mars 1912), mémoire.

Tu ial pour la 1'° section, 8. 562.950.000 F»

S» section.

Recettes de premier établissement.

TITRE Ier. — RECETTES DK CARACTÈRS INDUSTRIEL

Chap. 90. - Prélèvement sur ' le fonds
d'amortissement pour couvrir les dépenses de
renouvellement et grosses réparations des
bâtiments, machines, outillages et emballages
en service, 72 millions de francs.

Chap. 100. - Prélèvement sur le fonds de
réserve pour couvrir les dépenses de création
de bâtiments, machines, outillages et embal
lages en service et les dépenses de recons
truction, grosses réparations et création d'ins
tallations immobilières extra-industrielles (ins
tallations réservées). 142.500.000 F.

Total pour les recettes de caractère indus
triel, 214.500.000 F.

TITRE II. — RECETTES DE CARACTKKÏ
EXTRA-INDUSTRIEL

Chap. 110. - Contribution du budget géné
ral pour reconstruciion, grosses réparations
et création d'installations immobilières extra-
industrielles (installations réservées), mé
moire.

Total pour la 3" section, 214.500.000 F.
Total pour les recettes, 8.777.450.000 Fs

DÉPENSES

Ira section. — Dépenses■■ d'exploitation,

Personnel.

Chap. 190. - Personnel militaire, 120 mil 
lions de francs.

Chap. 191. -, Personnel civil non ouvrier,
66.300.000 F.

Chap. 192. - Personnel ouvrier, 116 millions
100.000 F.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 390. — Achat de carburant, ingré
dients et matériels. — Droits et taxes de
douane, 6.472.350.000 F.

Chap. 391. — Frais d'exploitation, 1.561 mil
lions 400.000 F.

Chap. 392. - Remboursement au budget
général des dépenses du service social, 2 mil
lions de francs.

Chap. 393. — Participation aux retraites et
pensions, 4.800.000 F.

Chap. 394. - Achat, entretien et renouvel
lement des matériels extra-industriels, 130 mil
lions de francs.

Dépenses diverses.

Chap. 690. — Versement au fonds d'amor
tissement, 90 millions de francs.

Chap. 091. - Remboursement de l'avance
du Trésor à court terme, mémoire.

Chap. 692. - Remboursement des avances
du Trésor pour couvrir les déficits éventuels
d'exploitation, mémoire.

Chap. 693. - Versement au fonds de réserve
des excédents de recettes, mémoire.

Chap. 694. - Versement au Trésor des
excédents de recettes, mémoire.

Chap. C95. - Dépenses des exercices clos,
mémoire.

; Chap. C96: — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire

Total pour la le section, s.Wte.toO.OOO F/'

S® section. - Dépenses .
de premier établissement.

TITRE Ier . — DÉPENSES DE CARACTÈRE IXDUST'ÏÏH

Équipement. '

Chap. 990. — Renouvellement, grosses ré«
parations et créât Km de bâtiments, mnchives,
outillage et emballages en service, 121 mil
lions de francs.

TITRE II. - DÉPENSES DE CARACTÈRE
EXTRA-INDUSTRIEL

Reconstruction.

Chap. 891. — Reconstruction et grosses ré*
parations d'installations immobilières extra-
industrielles (installations réservées), 48 mil
lions 500 .OW) 'i

Équipement. !
Chap. 991. - Équipement, création d'instal

lations immobilières extra-industrielles (ins
tallations Réservées), 45 millions de francs.

Total pour les dépenses de caractère, extra»
industriel, 93.500.000 F.

ToM pour la 3» section, 2ti.5Ci0.00» F.
Total pour les dépenses, 8.777.450.000 F.

ÉTAT 0

Tableau, par services et par chapitres, deI
autonsatiov s de programme accordées au
titre des budgets annexes rattachés pouf
ordre au budget des forces armées,

Services des essences.

DÉPENSES

3« section. - Dépenses
de premier établissement. ■

TITRE I8r. — DÉPENSES DE CARACTÈRE INDUSTRIE*

Équipement.

Chap. 990. - Renouvellement, grosses répa«
rations et création de bâtiment?, machine^
outillage et emballages ..en service, • 130 miy
lions de francs. - ,

; TTRE II. — DÉPENSES
DE CARACTÈRE EXTRA-lNDUSÏlUEI,

Équipement.;

Chap. 991. - Équipement, création d'instaV
lations immobilières extra-industrielles (ins<
tallations réservées), 62 millions de francs,
1 Total pour les autorisations de programme,

197 millions de francs.

ANÏEXE XV. - FORCES ARMÉES

Budget annexe du service des poudres

Rapporteur spécial: M. BARON,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, la direction des pou*
dres constitue un service industriel du même
type que celui de la direction des fabrications
d'armement «t fonctionne, comme ce dernier,
dans le cadre d'un budget annexe.

Les considérations générales exposées ei<
tête du rapport concernant le service des fa
brications d'armement restent donc valables
pour le service des poudres dont les dépenses,
en conséquence, ne s'ajoutent pas à celles du
budget général.

Le volume des crédits demandés par If
Gouvernement se montait à 6.035 millions en
viron, équilibrés par les recettes suivantes}

a) Commandes des départements militaires
soldées à l'aide des crédits inscrits au budget
général, 1.514 millions de francs.

b) Commandes des départements civils et
de l'économie privée, 2.964 millions de francs.

c) Subventions du budget général, section
commune (chap. 5000. 9000, 9010, 9031) e<
prélèvements sur les fonds d'amortissemenj
et de réserve, 1.557 millions de francst

Total, 6.035 million s1 de -francs.
Du point de vue de leur nature, les dépense*

se classent en trois catégories :
Fabrications, 4,728 millions de francs.
Études et recherches, 336 millions de francs.
Ri-construction et équipement, 971 million:

de francs.
Total, 6.035 millions de francs.
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Les trois clients les plus, importants du
eerviee îles .poudres sont:

Le département des -finances pour près de,
f.000 millions de francs.
. Le service des éludes <ct fabrications d'ar-
ynement pour 1.179 millions- de franc.

L'économie privée pour plus de 1.000 mil
lions de francs.

• On notera que le. service des produits antibio
tiques, incorporé jusqu'ici au service des
poudres, devait en Otre détaché, selon le projet
de budget, à partir du 1er août 1948.

Le service des poudres se" propose d'em
ployer, en 1911*, selon le projet de budget :
510 militaires, 715 civils non ouvriers, 6.6G6 ci
vils ouvriers. ' •

Dans ces chiffres sont compris les person
nels appartenant au service des produits anti
biotiques,* soit 5 militaires, 350 ouvriers.

Les demandes du Gouvernement ont été
faiblement réduites, tant par l'Assemblée natio
nale que par votre commission des finances,
dans les conditions indiquées ci-après, cha
pitre par chapitre.

EXAMEN DES CHAPITRES MODIFIES

A. — DÉPENSÉS

lr® section ..

CHAPITRE 172. - Provision pour augmentation
des soldes, salaires, traitements et indem
nités.

Crédit demandé par le Gouvernement, 323
millions 2.000 F.

Crédit adopté par' l'Assemblée nationale,
823.002.000 F.

Crédit proposé par la commission, 300 mil
lions de francs.

En moins, 23.002.000 F.
Réduction indicative visant à obtenir une

compression des personnels civils et militaires.

3° section.

çmrTrnE 3702. — Reconstruction. — Matériel
et matières d'œuvre..

Créd't demandé par le Gouvernement: auto
risation de programme, 91.385.000. F ; crédit
de payement, 105.885.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale : au
torisation de programme, 91.385.000 F; crédit
de payement, 105.885.000 F.

Crédit proposé par la commission: autori
sation de programme, 90.385.000 F; crédit de
payement, 104 885.000 F.

" En moins: autorisation de programme,
4 million de francs; crédit de payement,
i. million de francs.

Votre commission pense qu'il y a lieu de
limiter les reconstructions aux opérations ab
solument indispensables, afin d'éviter une
dispersion des efforts incompatible avec la
situation actuelle du pays, et demande que
Je programme en cette matière soit recon
sidéré.

CHAPITRE 3703. — Équipement. - Matériel
et matières d'œuvre.

Crédit demandé par le Gouvernement: auto
risation de programme. 936.572.000 F; crédit
de payement, 777.20i.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale: au
torisation de programme, 936.572.000 F; cré
dit de payement, 777.204.000 F.

Crédit proposé par la commission: autori
sation de programme, 886.572.000 F; crédit de
payement, 727.204.000 F.

En moins: autorisation de programme, 50
millions de francs; crédit de payement,
50 millions de francs.

Votre commission estime que l'on doit limi
ter avec rigueur les réaménagements et les
améliorations à apporter dans l'outillage ou
tlans l'équipement des divers établissements.

CHAPITRE 3704. - Acquisitions immobilières.

Crédit demandé par le Gouvernement : auto
risation de programme, 19.500.000 F; crédit de
payement, 12.800.000 F.

Crédit adopté par l'Assemblée nationale: au
torisation de programme, 19.500.000 F; crédit
de payement, 8 millions de francs.

Crédit proposé par la commission:- autori
sation de- programme, 10.500.000 F; crédit de
payement, 7 millions de francs. - ■

En moins: autorisation - de - programme,
néant ; crédit de payement, 1 million
de francs. - - -

Abattement indicatif montrant le désir de
votre commission de voir -limiter au strict
indispensable les opérations immobilières. -

B. — RECETTES

CHAPITRE 40 — Fabrications pour l'économie
• ' • privée.

Recette prévue par le Gouvernement, 418
millions 60i.000 F. .

Recette adoptée par. l'Assemblée nationale,
418.000.000 F.

Recette proposée par la commission, 405
millions £-98.000 F .

En moins, 13.002.000 F.
Conséquence partielle de l'abattement effec

tué au chapitre 172 des dépenses, — .

CHAPITRE 80. — Produits divers. .-'
Recettes -accessoires.

Recette prévue par le Gouvernement, 3-19
millions 700.000 F:

Recette adopté par l'Assemblée nationale,
344. 700.000 F.

■ Recette proposée par la commission, .334
millions 700 000 F.

En moins, 10 millions de francs.
. Conséquence partielle de l'abattement effec
tué au chapitre 172 des dépenses.

curiTRE 200. — Subvention pour couvrir des
djpenses de travaux et installations intéres
sant la défense nationale. .

Recette prévue par le Gouvernement, 685
millions 858.000 F.

Recette adoptée par l'Assemblée nationale,
C85.858.000 F.

Recette proposée par la commission, 633
millions 858.000 F. ,

En moins, 52 millions de francs.
> Conséquence dis abattements apportés aux

chapitres suivants des dépenses: 3702, 1 mil
lion de francs; 3703, 50 millions de francs;
3704, 1 million de francs.

ÉTAT C

Tableau, par services et par chapitres, des re
cettes et des dépenses des budgets annexes
rattachés pour ordre au budget des foices
armées pour l'exercice 1948.

Service des poudres.

RECETTES

lre section. — Recettes d'exploitation.

Chap. 20. - Fabrications de poudres livrées
à l'administration des contributions indirectes,
1.92t. 400.000 F.

Chap. 21 - Fabrications destinées à la di
rection des études et fabrications d'armement,
1.178.700.000 F.

Chap. 22. — Fabrications destinées à la di
rection technique et industrielle de l'aéro
nautique, 257.800.000 F.

Chap. 23. — Fabrications destinées à la di
rection centrale des constructions et . armes
navales, 77.500.000 F.

Chap 24. - Fabrications destinées à d'au
tres services publics divers, 52.005.000 F.

Chap. 40. - Fabrications pour l'économie
privée, 405.598.000 F.

Chap. 41. - Recettes de l'exploitation et de
la liquidation du service des produits antibio
tiques, 222 millions de francs.

Chap. 50. - Subvention du budget général
pour 1 entretien des installations non utilisées
pour les fabrications, 210 millions de francs.

Chap. 60. — Prélèvement sur le fonds de ré
serve pour couvrir les déficits d'exploitation,
mémoire.

Chap. 70. - Avance du Trésor pour couvrir
les déficits d'exploitation, mémoire.

Chap 80. - Produits divers. - Recettes ac
cessoires, 334.700.000 F.
. Total pour la ire section, 4.689J63.000 F.

: 28 section. — Études et recherches. •

. .Chap. 90. — Subvention du budget général
pour. couverture des dépenses -d'études, re
cherches et prototypes, 336 millions de francs,

3° section. - Recettes de premier
; _ établissement.

Chap. ' 200. '— Subvention pour couvrir lei '
dépenses- de -travaux et installations intéres*. '
sant la dépense nationale, 633.858.000 F.

- Chap. 400. '— Prélèvement sur le fonds.
d'amortissement pour le renouvellement des
bâtiments, machines, outillage et emballage,
129.133.000 F. • •

Chap. 500. — Prélèvement sur le fonds de
réserve pour, couvrir les créations de bftfa
nients, machines, outillage et emballage, 134
millions 98.000 F.

; Total pour la 3e section, 914.089.000 F.
-■ Total- pour les recettes, 5.93Ï.852.000 F. ;

DÉPENSES

lre section. — Dépenses- d'exploitation.

Personnel.

Chap. 170. — Personnel, 1.365.434.000 F. '
■ Chap. 171. — Personnel du service des prCh
duits antibiotiques,- 40 millions de francs.

Chap. 172. — Prévisions pour augmentation
des soldes, salaires, traitements et indemnités^
300 millions de francs.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 370. - Matériel et matières d'œuvre,
2.488 millions de francs.

Chap. 371 Matériel et matières d'oeuvre
pour le service des produits antibiotiques, 25Q
millions de francs.

^ Dépenses diverses.
Chap. 670. - Versement au fond d'amofr

tissement, 117.500.000 F.
■ Chap. 671. — Remboursement de l'avancé
du Trésor à court terme, mémoire.-

Chap. 672. - Remboursement des avances
du Trésor pour couvrir, les déficits éventuel)
d'exploitation, mémoire.

Chap. 673. - Versement au fonds de ré
serve, 125 millions de francs.

Chap. 674. - Versements au fonds de lé-
serve ou au Tréosr des excédents de recettes
et remboursements, 3.829.000 F.

Chap. 675. ,- Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap 670. — Dépenses des exercices' pérfe
mes non frappées de déchéance, mémoire.

Total. pour la lre section, 4.689,763.000 F;

2e Section. — Études et recherches.

Chap 175. — Études et Te cherches. - Per
sonnet, 190 millions de francs. .

Chap: 375. - Éludes et recherches. - Maté.
riel et matières d'œuvre, 146 .millions de
francs.

Total pour la 2® section, 336 millions dd
francs. -

39 section. — Dépenses de premier
établissement.

Reconstruction.

■ Chap. 1702. — Reconstruction. — Rémunéra»
tion du personnel affecté aux travaux, -25 mil
lions de francs.

Chap. 3702. — Reconstruction. - Matériel el
matière d'œuvre, 104.885.000 F,

Équipement.

Chap. 1703. - Équipement. — Rémunératio*
du personnel affecté aux travaux, 60 million»
de francs.

Chap. 3703. - Équipement. - Matériel el
matières d'œuvre, 727.204.000 F.

Chap. 3704.'— Acquisitions immobilières, ■
millions de francs.

Total pour la 3e section, 914.089.000 F.
Total pour les dépenses, 5.939.852.000 Fi
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ANNEXE N 9 816

[(Session de 1948. — Séance du 10 fLoût IDSIS.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem-
blée nationale après déclaration d'urgence

tendant à permettre la révision du prix
de certains baux à loyer d'immeubles ou
«Je locaux à usage commercial, industriel
ou artisanal, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président

du Conseil de la République (1). — (Ren
voyée h la commission de la justice et de
législation civile, ■ criminelle et commer
ciale.) '

. Paris, le 6 août 1948,
Monsieur le président,

- Dan? sa'séance du 6 août 1948, l'Assemblée
iationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, une proposition de loi tendant à per
mettre la 'révision du prix de certains baux
& loyer d'immeubles ou de locaux à usage
Commercial,* industriel ou artisanal. '

Conformément aux dispositions de l'article
EO de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser uen expédition- authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
Jtépubliq-uc.

Je vous '"prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.

Agréez, 'monsieur le président, l'assurance
flj ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Nonobstant toutes dispositions
tu conventions contraires, les loyers des
baux d'immeubles ou de locaux a usage
Commercial, industriel ou artisanal visés à
l'alinéa 1° de l'article 1« de la loi du 30 juin
4926, conclus avant la publication de la pré
sente loi, non expirés et non renouvelés en
application de la loi du 30 juin 1926, peu
vent être revisés à la demande de l'une ou
de l'autre des parties si les conditions éco
nomiques se sont modifiées au point d'en
traîner une variation de plus du quart de la
valeur locative des locaux loués, telle qu'elle
est fixée dans le bail.

La demande sera formée par acte extraju
diciaire. A défaut d'accord amiable entre les
parties dans les deux mois qui suivront la
notification de l'acte extrajudiciaire, la de
mande sera jugée conformément à la procé
dure prévue par les articles 2 et 3 de la lot
du 30 juin 1926.

De nouvelles demandes de révision pour
ront être formées tous les trois ans après
le jour à dater duquel le nouveau prix sera
dû, si les conditions économiques se sont
modifiées au point d'entraîner une variation
de plus d'un quart de la valeur locative.
Elles seront jugées conformément à la procé
dure prévue par les articles 2 et 3 de la loi
du 30 juin 1926.

Art. 1er. — Le nouveau prix sera dû à da
ter du jour de la demande, à moins que les
parties ne se soient mises d'accord avant ou
pendant l'instance sur une date plus an
cienne ou plus récente. ,

Art. 2. — Toutes les instances en cours à
la date de la promulgation de la présente
loi relatives à la revision du prix des baux
soumis aux dispositions de l'article 1er, sont
réputées avoir été introduites en application
de ladite lot.

La procédure se poursuivra devant la ju
ridiction saisie qui reçoit compétence pour
statuer; en aucun cas l'absence de demande
extrajudiciaire, ou de tentative de concilia
tion ne saurait rendre irrégulière ou nulle
l'instance en cours.

Délibéré en séance publique, h Paris, le
6 août 1948.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

f ANNEXE N° 817

(Session de 1918. — Séance du 10- août- 1948.)

RAPPORT GENERAL fait au nom de la com
mission des finances sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement dans le cadre du budget gé
néral pour l'exercice 1948, des dotations de
l'exercice 1947 reconduites à l'exercice 1948,
au titre du budget ordinaire (services ci
vils) et des budgets annexes (dépenses or
dinaires), par M. Alain Poher, conseiller
de la République, rapporteur général il).

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

I. — Services des affaires étrangères.

Rapporteur spécial: M. LANDRY, , ;
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, pour l'exercice 1947,
il a été ouvert au ministère des affaires
étrangères, par le budget, des crédits - se
montant a 4.529.010.000 F, à -quoi -se sont-
ajoutés 154.520.000 F de crédits supplémen
taires, ce qui conduit à îin total de 4 mil
liards, 683.530.000 F.

Pour 1948, le projet du Gouvernement de
mandait 4.801.755.000 F ramenés ensuite
par des compressions, à 4.712.909.000 F.

(L'Assemblée nationale a voté le chiffre de
4.710.409.000 F, en augmentation de 132 mil
lions 1.000 F sur les propositions de sa com
mission.

C'est le 29 avril dernier qu'avait été dé
posée par la commission des finances de
l'Assemblée nationale la partie du rapport
général sur le budget qui concernait les af
faires étrangères. C'est le 30 juillet que l'As
semblée nationale a délibéré sur les crédits
de ce ministère. A cette denière date, au
cun document d'origine gouvernementale ou
parlementaire n'avait fait état, n'avait même
fait mention d'un événement qui devait être
d'une grande conséquence pour les évalua
tions budgétaires, à savoir notre dévaluation
du 26 janvier 1948.

Cette dévaluation affectait le budget des
affaires étrangères en même temps que les
budgets des autres ministères, le budget des
affaires étrangères plus que tout autre. Un
projet de loi daté du 4 août dernier et por
tant le numéro 5154 a été déposé pour ré
gler la question ici évoquée. 11 augmentera
les dépenses des affaires étrangères de pas
moins de 70 p. 100. Mais ce projet n'a pas
encore été voté par l'Assemblée nationale:
nous n'avons donc pas à en tenir compte
pour le moment.

La commission des finances du Conseil de
la_ République a étudié attentivement le dé
tail des chapitres, en prenant pour base de
cette étude, comme il s'imposait, les crédits
votés par l'Assemblée nationale: pour deux
chapitres seulement elle propose des modi
fications de chiffres.

CHAPITRE 101. — (Administration centrale.'
Traitements du personnel contractuel.)

L'Assemblée nationale a opéré à ce cha
pitre, sur le crédit demandé par le Gouverne
ment, une réduction indicative de 500.000 F,
pour, notamment, provoquer des explications
concernant la création, à l'administration cen
trale, d'une section destinée à poursuivre une
partie a des activités des services d'informa
tion à l'étranger supprimés par la commis
sion de la guillotine ».

La commission de la guillotine a-t-elle sup
primé les services dont il s'agit? La décision
prise par cette commission s'est inscrite dans
un décret daté du 13 novembre 1947. A l'ar
ticle 3 du décret, il est dit sans doute que
les postes d'information à l'étranger sont sup
primés. Par là, on a voulu faire table rase,
en vue d'une réorganisation jugée nécessaire.
Mais le rapport précédant le décret annonce
seulement un transfert et des compressions.
Il déclare ne pas vouloir détruire « un outil

qui a rendu de grands services ». Il annonce
que les affaires étrangères, chargées désor
mais de l'information a l'étranger, recevront,
à ce titre, une dotation budgétaire de 90 mil*
lions — laquelle, par là suite, a été portée
à 115 millions — afin que soient continuées
les activités indispensables, à l'administration
centrale et au dehors.

A l'administration centrale, on a besoin
de 8 agents et auxiliaires, au lieu de 47 que
l'on comptait, pour les mômes tâches, quand
l'information était au ministère de la jeu
nesse. La charge budgétaire sera, de la sorte,
inférieure à deux millions: elle- ne saurait
être réduite d'un demi-million. . .

La commission se prônonce, en consé
quence, pour le rétablissement des 500.000 B!
qu'avait demandés le Gouvernement.

CHAriiBE. . 105.. .— (Services a rétranner. —
Rétribution . .des agents . diplomatiques eî

- consulaires).

La commission, comme l'an dernier, a
porté son attention sur les variations qui
se produisent dans l'effectif de nos agents
à l'étranger. Le document n° 3657 contient
une • longue liste -de-suppressions -d'emplois
récemment décidées: mais on ne saurait s'en
tenir à cette donnée. Un sondage que nous
avons fait, au hasard, à Lisbonne et a Mexico
a montré que dans ces deux postes, oti deux
agents vont être supprimés, il y aura, après
ces suppressions, 15 agents au lieu de 9 en
1939.

La commission croit que des' réductions
d'effectif -sont encore- possibles. Elle demande
qu'on en fasse. Pour y inviter l'administra
tion, elle propose une diminution de 500.000 F..

Jetons maintenant un regard sur divers cha
pitres où la commission ne propose pas de
modifications do chiffres.

A propos du chapitre 106 (Services à l'étran
ger. — Rétribution de concours auxiliaires),
la commission, l'an dernier, exprimait le
désir que l'on prit des mesures en vue de
faciliter la circulation internationale des per
sonnes. Cette circulation, avant 1914. était,
on peut dire, entièrement libre dans la plus
grande partie de l'Europe. Des temps moins
heureux sont venus ensuite. Après quoi,
quand on s'est éloigné de la fin de la pre
mière guerre mondiale, une certaine amé
lioration s'est manifestée. Mais à la suite de
la dernière guerre, les réglementations et les
contrôles ont sévi comme jamais auparavant.
Il s'agit, aujourd'hui, de relâcher le plus pos»
sible des entraves odieuses et tropi souvent
inutiles. ,

Depuis un an, quelques résultats ont été
obtenus: ils sont très modestes. Il faut s ef
forcer d'aller plus vite et plus loin dans le
sens désiré. On y rencontre des difficultés :
elles ne doivent pas rebuter l'admin citation..

Pour les quatre chapitres concernant les
œuvres françaises à l'étranger, l'Assemblée
nationale a voté. 1.479.272.000 F'. de crédits.
Notre commission est pénétrée de l impor
tance de ces œuvres qui, plus que- tout sans
doute, maintiennent le prestige et accroissent
l'influence de la France dans le monde. Elle
se félicite des 132 millions de francs que
l'Assemblée nationale a. ajoutés, pour les cha
pitres 500 et 501, aux crédits tout d abord
demandés par le Gouvernement.

De l'emploi des crédits destinés- aux œuvres,
il sera certainement parlé quand le budget
des affaires. étrangères, viendra en' discussion
devant le Conseil de la République. Notre
fonction de.rapporteur nous a conduit sou
vent à- voir.de. près le fonctionnement du
service des relations culturelles et des œuvres
françaises à étranger. Nous ne croyons pas
sortir de notre rôle en disant que ce ser
vice- si important nous est apparu dirigé avec
toute la compétence et tout le zèle souhai
tables. ,
' Nous signalerons, pour terminer, quau
sein de la commission des finances, il a été
parlé de l'office des biens et intérêts privés,
lequel s'acquitte à la satisfaction genérale
du rùle assurément considérable dont il est
chargé. On s'est étonné qu'aucune mention
ne soit faite de cet organisme dans le budget
des affaires étrangères. Peut-être celles-ci
voudront-elles, au budget de 1949, ouvrir un
chapitre nouveau qui concernerait l'office,
avec l'inscription « mémoire », puisque l'of
fice, jusqu'à présent, a pu fonctionner sans
aucun concours des finances publiques.

(1) Voir les nM : Assemblée nationale
:(lr« législ.), 4940, 4965 et in-S° 1202.

(1) Voir les n°" : Assemblée nationale
(1™ législ.), 3027, 3657, 4046, 4719 et in-8° 1201;
Coaselï de la République: 810 (annéç 1948).



690 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE -

BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L EXERCICE 1943

NATURE DES CHAPITRES
MONTANT

des crédits proposés.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement,

CRÉDITS

]
volés par l'Assemblée

nationale. i

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport au rot#

do

l'Assemblée nationale.

franrs. francs, ; francs. francs. j francs.

Affaires étrangères.

| M SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE 1«*. — DÉPENSES ORDINAIRES

I

$• partie. - Personnel
6» partie. — Matériel, fonctionnement des ser

vices et travaux d'entretien
#• partie. — Charges sociales
T® partie. — Subvention? - .1 ..
8° partie. — Dépenses diverses.

1.-539. 633. O00

■776.696.000
17.673.0ti0

1.534. 174.000
8a9.6S6.0u0

1.410.333. 000 .

778.696.0 0
17.673.000

1.534.174.000
889.083.000

1.439.S33.000

"776.C93.000
17.673.000

i.m.m.000

889.688.000 |

1. '439. 333. 000

' T76.C96.000'
17.673.000

d.c&i. 174.000
889-688.000.

a

M

S •

M

M'

Totaux pour le titre Ier .«..y.; 4.to3.06i.000 4.CC0.5G4.000 1 4.053.064.000 i 4.6i8.0C4.000 |

.Tiras II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILIES

1

113 11119«' • • AA • AlSXIISlX^ i X I X X A Z • S |f Z 2 X I f i 3 » •' i. X X i X * I 1 •• À X < X ? * X 1 j • • s t 1 1 1 1 x 1

RÉCAPITULATION

fPitse 1". — Dépenses ordinaire?
ffitpe W. — (Liquidation, des dépenses résul-

4&nt des hostilités

* 4.653. 061. 000

52.3i5.XM0

4.6G0.504.000

52.313.000.

4. 658.001. 000

52.315.000

I

4.658.061 .000

52.3i-5.000.

fl

»

Totaux pour les services des aiîaires
étrangères , 4.710. 109.000 4.712.909.000 4.710.109.000 4.710.409.000 1

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

H. — Hrut-commissariat
ta la Républiqus française en Sarre.

Rapporteur spécial: M. HOCQUARD,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, c'est la- première
loia que le budget du haut-commissariat de la
République française en Sarre se présente
gous une forme indépendante.

Ce budset se trouve établi par le transfert
des crédits provenant du budget (les affaires
allemandes et autrichiennes.

Son total se monte-, à la suite du vote de
l'Assemblée nationale, à 4S3.456.000 1'.

l'riiniti veinent il sV-levait à 5 10. 2«7 .000 F; il
a Jlî réduit par lettre rectificative 110 3657
de 26.7ti:t.OOO F.

La réduction porto surtout sur le personnel
qui passe de 953 à 711 unités, donc suppres
sion de 217 postes.

D'autres efforts ont élé faits dans le sens
des économies. Toutefois votre commission

a beaucoup insisté pour que radministratioTS
persévère dans cette voie, où, à son senti
ment, les premiers pas sont nettement insufr
fisanK 11 faut une représentation digne de la
France mais éloignée de trop de somptuosité^

C'est dans ce sens qu'elle vous proposa
au chapitre' 304 une réduction plus caracté- ;
listique que ne l'avait fait l'Assemblée na
tionale soit 'i' million au lieu de 1.000 F.

Pour le surplus, elle confirme les dimi
nutions proposées par l'Assemblée nationale ;
le budget qu'elle vous propose se présente
donc ainsi que suit.

BUDCIÏT DES SERVICES CIVILS POUR L'EXERCICE 19-18

RATURE DES CHAPITRES

MOSIANT

des crédils proposés.

CRÉDITS

demandés

par le gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale. \

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport an v»tft

de

l'Assemblée nationale,

francs. francs. francs. J francs. francs,

Affaires étrangères.
1

»

H. — HAUT COMMISSARIAT
ï>2 LA REPUWUiQUE FRANÇAISE EN SAWl-K

[

TITO® 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES
I X 1 ^ 1 21 !i 1 X S i i. ifl A A £ !£ S ,, X 1 1 I A * >: T I: #. • < z I :• x » T x • » «" I x :< a M 7. W :• • ÏÏISXJII:» • c 1 1 1 1 1 x ■ 1

RÉCAPITULATION

i* partie. — Personnel . ....
0» partie. — Matériel, lonc-tionnement des ser

vices et travaux d'entretien
0* partie. r- Charges sociales
6» partie. — Dépenses diverses

311. 335.000

95.256.000

19.A57.000

56.039.OCO

311.335.000

96.226.000

19.857.000

56.010.000

311.335.000 -

36.225.000
19.857.000
56.039.000

311.335.000

95.226.000

19.857.000
56.039.000

■

. — 999.000
*.

M

Totaux pour le haut-commissariat do la
République française en Sarre.......... 482.457.000 483.458.000 483.456.000 482.457.000 — 999.000

Totaux pour les affaires étrangères.... 5.192.666.000 5.196.367.000
1 5. 193.865.000 j 5.192.866.000 — 999.000

AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

Rapporteur spécial: -M. HOCQUARD,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, ce budget exprime
toe situation assez mouvante, d'autant plus
Que dans un récent conseil des ministres U

a été question d'une refonte du régime de la
zone allemande et autrichienne.

Quoiqu'il en soit, un effort a été fourni dans
le sens des économies, surtout pour ce qui
est du personnel.

Un tableau annexé à la lettre rectificative
n° 48-21 en donne les résultats.

Sur l'ensemble des services nous consta
tons la régression suivante: au 31 décembre

1946 : 20.013 unités, au 31 décembre 1917
15.134, actuellement 14.198.

Dans la transmission de l'Assemblée natio.
nale certains abattements ont été décidésj
Vous les trouverez annexés au rapport. .

Votre commission a approuvé ces diminu
tions en suivant l'Assemblée nationale dans
son désir de voir persévérer cette politiques
d'économies.
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Toutefois, votre commission vous propose de ventiler partiellement une diminution de 1 million de francs au chapitre 100, concernant
l'administration centrale, sur les chapitres 101, 102, 103 et 101.

Les propositions sont développées dans les tableaux qui suivent et que nous vous demandons d adopter. .

BUDGET DES SERVICES a VU. S POUR L'EXERCICE 1058 , • '

NATURE DES .CH A TITRES

M O N T A N T !
des crédits proposée.

I

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport au vote

de

i' Assemblée nationale.

r francs. francs. I francs. francs. francs.

Affaires allemands et autrichiennes.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES
M :« • x * • • • * * * » • • • i i • â • • # •••••♦• • •••<•• 4 •

Administration centrale.

4« partie. — Personnel
5® partie. — Matériel, fonctionnement des ser

vices et travaux d'entreiien
6e part'e. — Charges sociales
8e partie. — Dépenses diverses

82.320.000

29.567.000

5.899.000

20.000.000

83. 320. 000 .

29. 587.000

5. Si J. 000

20.000.000

82.320.000

29.587.000
5.8:)9.000

20.000.000

82.320.000

29.587.000
5.699.000

20.000.000

»

. »

»

»

Totaux pour .l'administration centrale. 137.806.000. 138.806.000 137.806.000 137.806.000 »

Missions et services rattachés.

4» parti;. — Personnel
8e partie. — Dépenses diverses

11.259.000
840.',71.(iOO

11.259.000

81l. 771.000 '
il. 259.000

811 . 771.000
11.259.000

au. 77 1.000
»

»

Totaux pour les missions et services
rattachés 852.030.000 853.030.000 • 853.030.000 853.030.000 »

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE • ; ■

A. — Admin'stration centrale
B. — Allemagne
C. — Aut,riche
D. — Missions et services rattachés

137.S0O. 000
2.707.233.000

4U.153.000
852.030.000

13S.30C.000
2. 709. 231.000

■412. 155.000
853.020.000 .

137.806.000
2.707. 233 .000

411.153.000
852.030.000

137.806.000
2. 707. 233 .000

4il.153.000
852.030.000

»

»

»

»

Totaux pour les. affaires allemandes et
autrichiennes I 4. 138. 222.000 4.113.225.000 4.138.222.000 4.138.222.000 »

AGRICULTURE:

I. — Services de l'agriculture.

Rapporteur spécial: M. LANDABOURE,

conseiller de la République.'

BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L'EXERCICE 1948

v

NATURE DES C H AT I T R E S

MONTANT

des crédits proposée.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

j votés par l'Assemblée
nationale.

'

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport au votf

de

l'Assemblée nationale.

francs. I francs. francs. francs. francs.

Agriculture.

III. — SERVICES DE L'AGRICULTURE

TITRE 1«. — DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. — Dette viagère
4e partie. — Personnel
5e çartie. — Matériel, fonctionnemenit des ser

vices et travaux d'enlrclien

6e partie. — Charges sociales
7« partie. — Subventions
6e partie. — Dépenses diverses

1.210.000
2.611.237.000

" 1.498.819.000

431. 517.000

5.231.235.000
90. 913.000

1 .210.009

2.617. 102. 000

1.504. $20. 000

431.517.000

5.23!. 2::8. 000
90.945.000

1.210.000

2.617.031.000

1.198.819.000
431.517.000

5.231.237.000
90.94) .000

1.210.000

2.614.237.000

1.498.819.000
431.517.0fK)

5.231.235.000
90. 913. 000

• * a • • • TK \

— 2". 797. 000

»

— * 2.000
— 1.000 '

Totaux pour le titre Ier 9.867.961.000 9.877.191.000 I 9. 870. 701. 030 9.837.961.000 — 2.S00.000

TITRE 1T. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Allocations aux agriculteurs dé-
po.ssétés de leurs exploitations par l'ennemi
(loi du 4 juin 1912) Mémoire. Mémoire. Mémoire. Mémoire. «

Totaux pour les services de l'agri
culture 9.867.961.000 . 9.877.191.000 9.870.761.000 9.867.961.000 — 2.800.000
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AGRICULTURE

II. — Services du ravitaillement.

Rapporteur spécial: M. SAUER,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, le budget du ravitail
lement nous est présenté cette année en
notable diminution sur les chiffres de l'an
dernier. En effet les crédits ouverts en 1947
se montaient à la somme de 22.855.7GG.000 F

pendant que ceux demandés celle année par
le Gouvernement s'élèvent à 3.233.376.000 F

et ceux votés par l'Assemblée à 3.1G9.296.000
«francs.

Cette importante réduction du crédit pro
vient essentiellement de la suppression du

titre II portant sur des subventions intitu
lées: « Liquidation des dépenses résultant
des hostilités » et de la suppression de 13 di
rections départementales, portant le chiffre
des emplois à 9.000 environ alors qu'il était
de 25.000 au 1er janvier 1916.

II faut dire néanmoins que cette impor
tante diminution du crédit n'est sans doute
que provisoire pour certains chapitres puis
que le Gouvernement est déjà saisi de projets
de loi portant ouverture de crédits pour sub
ventionner certains produits tels les oléagi
neux et corps gras-, le café, le cacao, le char
bon, les céréales secondaires et les aliments
du bétail. Ces subventions sont la consé
quence directe de la dévaluation et se mon
teront à un certain nombre de milliards.
Compte tenu de ces observations, on constate
que les crédits demandés pour l'ensemble des
chapitres sont sensiblement les mêmes que

ceux accordas l'an dernier pour les chapitres
correspondants et ceci malgré une diminu
tion importante des effectifs.

Ceci s'explique par l'augmentation des dé
penses provenant de l'.élévation des prix,
l'ajustement des traitements et l'augmenta
tion des loyers.

Il ne semble pas que de nouvelles écono
mies puissent être actuellement réalisées
compte tenu des différentes réductions opé
rées par l'Assemblée nationale.

Tout au plus peut-on faire quelques amé
nagements de crédit sur l'ensemble des cha
pitres de personnel afin d'assurer un meilleur
équilibre des effectifs (le l'administration.

Mais une constatation s'impose: au fur et
à mesure que le ravitaillement du pays s'amé
liore et que le rationnement disparaît, l'ad
ministration du ravitaillement doit être ré
duite dans les mêmes proportions.

BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L'BXBHICICS 1948

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposée.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

| DIFFÉRENCES
par rapport au vote

j do
l'Assemblée nationale.

i .

francs. francs" francs. francs. francs.

Agriculture.

H. — SERVICES DU RAVITAILLEMENT

TITRE IW. — DÉPENSES ORDINAIRES

I .cii >: A y y. > >. • •: I s z s I 2 s • I • i s s 2 >: i s :• • •; x T. » > x .• •. • I •- c >: ;• • i c ni

RÉCAPITULATION

V partie, — Personnel

5' partie. — Matériel, fonctionnement des ser
vices et travaux d'entretien

6« partie. — Charges sociales . ...................

7» partie, — Subventions .

B" partie. — Dépenses diverses....,.-

1.424. 128.000

377.G41.000

214.427.000

934.198.000

237.000.000

1.454.010.000

388.741.000

214.127.000

" 934.198.000

242.000.000

1.411.030.000

372.041.000

214.427.000

934.198.000

237.000.000

1.421. 123.000

377.6il.000

244.427.000

934.198.000

237.000.000

+; 13.098.000

+; 5. 000. 000

S

*

»

Totaux pour les services du ravitail
lement 3.187.394.000 3.233.376.000 3.109.296.000 3.187.394.000 +' 18.098.000

====»

Totaux pour l'agriculture (agriculture et
ravitaillement) 13.055.355.000 13. 110 .567. 000 13.040.057.000 13.055.355.000 +; 15.298.000

ANCIENS COMBATTANTS

ET VICTIMES DE LA GUERRE

Rapporteur spécial: M. FAUSTIN MERLE,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, le budget des an
ciens combattants et victimes de la guerre
que j'ai l'honneur de rapporter devant vous
s'élevait, dans le projet 3027, à la somme de
22.639.519.000 F, en augmentation de 2.677
millions 146.000 F sur les crédits ouverts à
l'exercice 1947. A la suite de cinq lettres rec
tificatives et des débats devant l'Assemblée
nationale, ce budget s'élève à 28.053.013.000 F.

De l'examen des différents chapitres 11 res
sort que, d'une part, 11 a été procédé à une
compression des dépenses afférentes à ce dé
partement ministériel par suite des suppres
sions d'emplois et des licenciements de per
sonnel dont l'incidence sera encore plus sen
sible dans le budget de 1949; mais que, d'au
tre part, en raison de la hausse constante des
prix et de l'augmentation des tarifs ferro
viaires et autres, cette compression a été ab
sorbée en totalité et que l'on a été dans
l'obligation de dépasser les prévisions ini
tiales.

Peut-on dire pour autant que ce budget, tel
qu'il nous parvient de l'Assemblée nationale,
soit suffisant pour faire face aux charges qui
découlent de la dette sacrée de la nation en
vers ceux et celles qui ont sacrifié soit leur
vie, soit leur santé, soit leur capacité de tra
vail pour la défense de la patrie ? Je ne pense

pas qu'il puisse y avoir dans cette Assemblée un seul parlementaire qui réponde par-lée un seul parlementaire qui réponde par
l'affirmative.

J'aurais aimé, pour ma part, pouvoir venir
Ici vous rapporter un budget dans lequel les
chapitres relatifs à la dette viagère eussent
été dotés de crédits permettant la revalori
sation de la retraite au combattant. Je rap
pellerai la phrase inscrite au frontispice de
la plupart de nos mairies : « Ils ont des droits
sur nousl » Cette carte du combattant déli
vrée avec toutes les garanties légales consti
tue le titre de noblesse de ceux qui de 1914
à 1918 et de 1939 à 1945 ont livré, au péril de
leur vie, les combats qui ont permis pour les
premiers de remporter la victoire et pour les
seconds, avec l'aide de nos alliés anglais, amé
ricains et soviétiques, de libérer le sol natio
nal et d'écraser militairement le fascisme.
Mais que penser d'un titre de noblesse qui
s'accompagne d'une rente si ridiculement mi
nime ? Depuis 1927, elle n'a subi aucune re
valorisation. Par souci de justice, de dignité,
11 est indispensable que le Gouvernement exa
mine sérieusement et rapidement les mesures

qui permettront d'élever cette retraite au coef
ficient 5, conformément à la revendication
légitime des associations . d'anciens combat
tants.

Au chapitre 002, concernant les allocations
provisoires d'attente, nous tenons à souligner
l'insuffisance des crédits. En effet, depuis le
1er août 1947, les allocations militaires, délé
gations de solde et demi-traitements ont été
supprimés. Lors du débat sur la revalorisation
des pensions de veuve de guerre, M. le mi
nistre des anciens combattants et victimes
de la guerre de l'époque avait promis de don
ner des Instructions formelles pour activer
la liquidation des dossiers et même pour faire
délivrer d'urgence les titres de pension sous
réserve de revision ultérieure. C'est qu'en
effet la situation des veuves d'anciens combat
tants de la dernière guerre mondiale et no
tamment des veuves de fusillés ou de morts
en déportation est souvent dramatique en rai
son de la mesure prise il y a un an. Pensez
en effet, mesdames et messieurs, à ce que
peut être la vie matérielle et morale de ces
malheureuses, privéos de leur soutien, mort
pour que vive la France, et qui ont droit à
ce que la nation, en raison du sacrifice su
prême consenti, les entoure de toute sa solli
citude. M. le ministre, j'attire votre attention
sur cette catégorie, si digne d'intérêt, de vic
times de la guerre, car nous n'avons pas le
droit de laisser sans ressources les veuves des
héros de la lutte libératrice,
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C'est pourquoi la commission des finances,
afin d'affirmer sa volonté de voir le Gouverne
ment prendre des mesures immédiates sus
ceptibles de porter remède à une situation
aussi lamentable, a proposé un abattement
indicatif de 1.000 F.
. A l'occasion des crédits de la dette viagère,
qu'il nous soit permis également de souligner
le mécontentement général qui s'est emparé
de la masse des anciens combattants en rai
son du non-respect de la volonté nettement
exprimée du Parlement pour la majoration de
20 p. 100 des pensions a compter du 1er jan
vier 1948. Peut-être y a-t-il eu là une viola
tion de frontière de la part de l'exécutif ?

Les augmentations constatées aux chapitres
003 et 004 sont dues au relèvement des taux
des allocations aux grands invalides et grands
mutiles et du taux de l'indemnité temporaire
aux tuberculeux pensionnés à 100 p. lJO non
hospitalisés, conformément à la loi n° 47-1497
du 13 août 1947, ainsi qu'à l'accroissement
des parties prenantes.

A la partie concernant le personnel, je
veux faire une observation d'ordre général,
pour déplorer les retards considérables qui
sont apportés à l'examen et à la liquidation
des dossiers qui s'accumulent sans cesse dans
les services de nos délégations départementa
les et dans les services centraux. Qu'il me
soit perm's d'exprimer la crainte que les
compressions de personnel auxquelles il a été
procédé, pas toujours avec le maximum de
logique, ne se traduisent finalement par des
retards plus considérables dont les anciens
combattants seront fatalement les seules £t
permanentes victimes.

Toutefois, je veux, ici, rendre un hommage
solennel au dévouement et à la haute
conscience professionnelle des fonctionnaires
de toute catégorie du ministère des anciens
combattants et victimes de la guerre, tant de
l'administra tion centrale que des services ex
térieurs.

Un problème1 très important, et dont la so
lution favorable aurait une répercussion heu
reuse sur le fonctionnement des délégations
départementales, c'est celui de la titularisa
tion. Dois-je signaler au Conseil de la Répu
blique qu'il n'y a pour ainsi dire pas de ca
dres titulaires dans les services extérieurs Y
Songez à ces sous-chefs de bureau auxiliaires
ou du cadre complémentaire ayant des traite
ments dérisoires et qui, après trente ans de
bons et loyaux services, s'en vont sans re
traite. L'an dernier, monsieur le ministre, vo
tre prédécesseur nous avait donné l'assurance
qu'il envisageait une première tranche, de
titularisations. Nous serions désireux de con
naître vos intentions à ce sujet, la titula
risation étant une mesure de justice et même
de logique.

En ce qui concerne la décentralisation des
services de l'échelon national au nouvel éche
lon interdépartemental avec le maintien de
l'échelon départemental pour certains servi
ces, la commission des finances du Conseil de
la République, soucieuse des deniers publics
et du bon fonctionnement de l'administration,
mais aussi soucieuse des intérêts des fonc
tionnaires et des anciens combattants et vic
times de la guerre, a manifesté le désir de
connaître cla rement les modalités de cette
transformation ainsi que le bénéfice que
pourra en retirer la Trésorerie ? Ne craignez-
vous pas, monsieur le ministre, que cela n'ap
porte une certaine perturbation dans le fonc
tionnement des services, ne sème un certain
découragement parmi le personnel appelé à
être déplacé 2 Ne croyez-vous pas que cela
ne soit une gêne pour nos mutilés qui de
vront se rendre à te. région pour telle ques
tion qui ne relèvera plus de la délégation
départementale i Ne voyez-vous pas dans cette
régionalisation, condannée, il y a deux ans,
comme survivance de Vichy, un retour vers
le passé et le risque d'une augmentation du
nombre des fonctionnaires au moment où l'on
ne parle que de compressions i

Sur les différents cnapitres concernant le
personnel, votre commission des finances,
comme pour les autres budgets, vous propose
la suppression de cinq postes de chef de sec
tion, soit une diminution de 85.000 F. •

Je n'ai pas d'observations à faire autres que
celles ci-dessus, des compressions de person
nel substantielles ayant été réalisées, regret
tant toutefois que ces compressions n'aient
pas été précédées d'une réorganisation consé
quente.

A la partie concernant le matériel, fonc
tionnement des services et travaux d'entre
tien, je dois souligner deux points principaux:

1® L'éparpillement des locaux administra
tifs du ministère;

2° Le nombre encore important de locaux
réquisitionnés tant à Paris qu'en province.

Je crois pouvoir affirmer sans crainte de
démenti qu'il n'y a pas un ministère dont
les services soient aussi dispersés et aussi
éloignés les uns des autres que ceux du mi
nistère des anciens combattants; nous trou
vons en effet des bureaux et services aux
quatre coins de Paris, Bercy, boulevard de
Clichy, rue de Belleehasse, porte Dauphine.
Cela comporte des inconvénients très graves;
c'est ainsi que les bureaux du contrôle des
dépenses et ceux de la comptabilité se trou
vent avenue Foch, alors que M. le ministre
et MM. les directeurs ont leur cabinet et leurs
bureaux rue de Bellechasse et qu'il n'y a pas
de ligne téléphonique directe les reliant, ce
qui nécessite une liaison motorisée. Et pour-
lant il serait possible de centraliser la plupart
des services; encore faudrait-il que l'aptorité
militaire consente à se dessaisir de certaines
casernes inoccupées. Mais tout le monde con
naît l'intransigeance de l'armée en cette ma
tière. Nous pensons que le Gouvernement, dont
le souci permanent doit être l'intérêt général,
devra user de son autorité pour amener l'ad
ministration militaire à une plus saine com
préhension de certaines nécessités d'ordre bud
gétaire.

Du fait de cette situation, Il n'a pas été
possible de lever encore certaines réquisitions,
telie celle du pavillon Dauphine où se tient
la cantine du ministère. Cette cantine compte
journellement 1.000 à 1.200 rationnaires ; c'est
dire l'importance de cette œuvre sociale et
qu'il ne saurait être question de déréquisition-
ner cet établis c ement sans avoir an préalable
trouvé un local non réquisitionné insuffisam
ment spacieux et aménagé en vue de sa des
tination.

C'est pourquoi nous demandons au Gouver
nement de procéder le plus rapidement pos
sible à une concentration des différents servi
ces du ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre^ et, dans ce but, d'inter
venir auprès de l'autorité militaire en vue de
'attribution de casernes inoccupées; en outre,
afin d'exprimer au Gouvernement sa volonté
de voir lever au plus vite les réquisitions exis
tantes, la commission des finances vous pro
pose un abattement de lû.000 F sur le cha
pitre 300.

Au chapitre 312, tout en maintenant le mon
tant des crédits adoptés par l'Assemblée natio
nale, votre commission affirme son accord avec
le point de vue de cette dernière concernant
le payement des honoraires des médecins (soins
médicaux gratuits) au même tarif que celui
appliqué en matière de sécurité sociale; elle
demande, en outre, au Conseil de la Républi
que de dire sa volonté de voir accélérer au
maximum le payement des fournitures phar
maceutiques, sans que le délai ne puisse excé
der 3 mois.

Nous pensons enfin, comme l'Assemblée na
tionale, qu'il faut rapidement étendre le béné
fice des soins médicaux gratuits aux malheu
reux orphelins de guerre.

A l'occasion du chapitre 315 je veux faire
quelques observations. Ce chapitre compor
tait dans le projet du Gouvernement une prévi
sion de 2S4.300.000 francs sur laquelle, par la
lettre rectificative n° 1, ce dernier avait cru
pouvoir proposer une diminution de 15 mil
lions. en raison de l'échelonnement des opéra
tions de rééquipement des centres d'appa
reillage. Mais bientôt deux autres lettres rec
tificatives portaient cette dotation successive
ment à 396.183.000 F et à 510 millions de
francs. Ces augmentations successives sont
dues, nous disent les deux lettres, à la hausse
des prix concernant les fournitures de certai
nes matières premières indispensables à la
fabrication des appareils de prothèse et d'or
thopédie. En effet, on a constaté des hausses
qui atteignent jusqu'à 400 et 500 p. 100 .

Je tiens également à signaler l'état lamen
table de l'équipement des centres d'appareil
lage; un centre ne possède comme machine
qu'une meule; le liège utilisé pour certains
appareils y est scié avec une scie ordinaire.
En outre, les centres ne possèdent plus de
stocks de pièces; les artisans sont mal rétri
bués et leurs factures leur sont payées avec
des retards considérables; certains sont calcu

lés à la faillite, d'autres refusent de travailler
pour les centres. Il est grand temps que l'on
prenne les mesures qui s'imposent pour remé
dier à cette situation déplorable qui a pouï
résultat d'immobiliser chez eux de nombreux
mulilés qui ne peuvent obtenir rapidement
les appareils indispensables à leur travail ou
à leurs déplacements.

Pour toutes ces raisons la commission des
finances estime ces crédits par trop insuffisants
et elle s'associe pleinement à l'Assemblée
nationale et maintient l'abattement indicatif
de 1.000 F.

Au chapitre 500, qui concerne l'office natio
nal des combattants et victimes de la guerre,
votre commission estime insuffisants les cré
dits afférents à ce chapitre en raison de l'im
portance et du nombre des charges qui in
combent à cet office : pupilles de la nation,
colonies de vacances (pour lesquelles nous de
mandons qu'une coordination soit établie en
tre l'éducation nationale et le ministère des
anciens combattants), les secours aux sinis
trés, réfugiés.

Nous pensons qu'il ne suffit pas de s#
lamenter sur l'insuffisance des crédits. mais
qu'il est absolument nécessaire de prendre les
mesures pour y remédier. Vous avez pris de»
engagements, M. le ministre, devant l'Assem
blée nationale; nous vous demandons avec
insistance de les tenir. On dit communément
« qui paie ses dettes s'enrichit »; celles que
le Gouvernement a vis-à-vis des anciens com
battants et victimes de la guerre sont de
celles-là et ne pas les acquitter régulièrement
ne serait pas de nature à créer un climat de
confiance; lésiner dénoterait un manque de
reconnaissance. S'il y a des économies à réa
liser ce n'est pas sur le dos de ceux qui
n'ont pas marchandé lorsque la patrie les
a appelés sous les drapeaux. .

Il est une autre question qui revêt un carac
tère d'une importance particulière: il s'agit
des loyers des baraquements mis à la dispo
sition des sinistrés. En toute équité, la com
mission des finances pense qu'il n'est pas
possible d'exiger les arrérages; quant au loyer
à venir une partie devrait être affectée à l'en
tretien, car l'état" de ces locaux est lamen
table. Si un propriétaire doit le c'os et le
couvert, à plus forte raison quand ce pro
priétaire est l'État.

Enfin je rappellerai en ce qui concerne les
anciens prisonniers qu'il y a toujours la ques
tion pendante du pécule, le remboursement
des marks, et le payement des soldes pour 1*
période de captivité. Les anciens prisonnier»
ont, à chacun de leur congrès, posé ces reven
dications que le Gouvernement s'est engagé
à satisfaire. Si lé pécule est une dette consé
cutive à des engagements pris, les mark»
s'ils ne sont pas remboursés, ce serait plus
grave, car il s'agit d'argent qui appartient
réellement aux anciens prisonniers et qu'on
leur a confisqué à leur entrée en France; quant
aux soldes elles sont dues parce quelles
résultent d'un contrat

Nous attirons également l'attention de M. le
ministre sur le cas de ces résistants qui, pour
des raisons diverses, n'ont pas pu bénéficie»
des prêts de réinstallation prévus par l'or
donnance du 5 octobre 1&i5. Nous voudrions

que M. le ministre nous dise, puisqu'il iw
s'agit que de prêts, s'il ne serait pas possibls
de prévoir certaines dérogations pour certains
cas intéressants.

Quant aux emplois réservés nous exprimons
l'espoir que, puisque le décret concernant
Électricité et Gaz de France a été pris, ceux
concernant les autres administrations ou en

treprises nationalisées no tarderont pas à voir
le jour.

Et j'en aurai terminé en vous indiquant que
votre commission n'a apporté aucune modifi
cation aux crédits du titre II qui concerne
la liquidation des dépenses résultant des hos
tilités. S'il y a augmentation du montan*
des crédits elle est principalement due à la
hausse du prix des transports ferroviaires et
routiers.

Qu'il me soit permis en terminant d'expri
mer au nom du Conseil de la République, les
sentiments de reconnaissance à tous les cor»-
battants avec et sans uniformes à tous les
combattants des deux guerres, à tous les an
ciens prisonniers, notre affectueuse sympathie
à toutes les victimes de la guerre et de la
barbarie fasciste, notre amour tout paternel
à ces pupilles, fils et filles de nos frères morts
pour la France.
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BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L'EXERCICE 1948

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposés.

CRÉDITS'

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances
dp Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES -

par rapport au vola

de

l'Assemblée cationart.

I francs. francs. I francs. france. I france.

Anciens combattants et victimes de guerre.

TITRE Ier, — D£;>ENSES ORDINAIRES
* • • '

%

Ir partie. — Dette v'agère
4« partie. — Personnel
6« partie. — Matériel, fonctionnement des ser

vices et travaux d'entreiien
6» partie. — Charges sociales .
1» partie. — Subventions
6' partie. — mpenses diverses

. 20.259.387.000
1.116.314.000

2. 571. 665.000

90.331.000

. . 2.493.062.000
33.175.000

' 20.259.3S9.000
1.110.432.000

2.575.207.000
90.331.000

2.493. 063 .000
. 33.i7ti.000

20.259.388.000
1.146.129.000

2.574.675.000
90.331.000

2. 493.062.000
33.475.000

20.259.387.000
1.146. 3 14.000

2.571.665.000
90.331.000

2.493.062.0(K0
33.475.000

— ■ d. 000
— • 85.000
— 10.000

»

»

»

Totaux pour le titre Ier 26. 597.231. 000 26.597.897.000 26.597.360.000 26.597.261.000 — 96.000

RÉCAPITULATION

Titre Ier . — Dépenses ordinaires
Jilre l.l. — Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités

26.597.201.000

1.455.653.000

26.597.897.000

1. 467.253.000

26.597.360.000

1.455.653.000 !

26.597.261.000

1 . 155.6)3.000

• 3L-3 M. 1 » .. A . al

— 96.000

»

Totaux pour les anciens combattants
et victimes de guerre 28.052.917.000 28.065.150.000 28.053 .0p.000 28.052.917.000 — 96.000

ÉDUCATION NATIONALE

Rapporteurs- spéciaux: MM. REVEREOIU, JANTON,
BARON, conseiliers de la République.

Rapport de M. Reverbori.
(chapitres de l'enseignement).

Mesdames, messieurs, les crédits ouverts en
4947 au titre du Dudget de l'éducation natio
nale (loi du 13 août lyiï) s'élevaient à 39 mil
liards 512.602.000 F auxquels 11 convient
d'ajouter une somme de 20.465 millions- de
francs inscrite au budget des finances et cou
vrant les dépenses suivantes: indemnité for
faitaire de cherté de vie, acompte provisionnel
et versements mensuels au personnel des di
vers ordres d'enseignement; ce qui -donnait
pour 1917 un tôt al de 59.977.602.000 F au titre
du budget de l'éducation nationale.

Les crédits demandés pour 1948 par le pro
jet de loi n» 3027 et les sept lettres rectillca-
tives qui lui ont fait suite se montent après
l'examen de la commission des finances du
Conseil de la République à la somme de
67.587.691.000 F soit une augmentation appa
rente d'environ 7 milliards de francs sur
1947. En réalité, il faut ajouter à ce chiffre
les crédits prévus pour le reclassement et la
revalorisation de la fonction publique inscrits
Eu chapitre 1752 du budget des finances. La
part revenant à l'éducation nationale ne peut
encore Être très exactement chiffrée mais at
teindra vraisemblablement 20 milliards de
francs ce qui donne pour 1948 une augmen
tation réelle d'environ 27 milliards de francs
toit une majoration de 40 p. 100 sur le budget
Se l'an dernier. En tenant compte par ail
leurs des sommes votées dans le budget de
reconstruction et d'équipement on peut dire
que l'ensemble du budget de l'éducation na
tionale se monte à près de 100 milliards de
francs soit à peu près 10 p. 100 du montant
du budget total, fraction sensiblement sem
blable à celle atteinte l'an dernier.

Ce qui pour nous, commission des finances,
est plus intéressant à constater, c'est de savoir
si dans la présentation de l'actuel budget le
Gouvernement a tenu compte des observa
tions faites précédemment et des désirs ex
primés lors de la discussion du budget de
4947.

L'étude chapitre par chapitre nous permet
He dire qu'il y a cette année l'amorce d'une
évolution favorable, encore très restreinte par
suite de la situation financière de la France,
mais déjà sensible et que nous ne pouvons
qu'encourager.

Au cours de son examen d'ensemble la
commission des finances m'a chargé de vous
faire les remarques suivantes :

Personnel. — Nous avions demandé l'an
dernier une diminution du personnel des ca
dres de l'administration centrale ; nous avons
été suivis dans une certaine mesure, le nom
bre des directeurs, des inspecteurs généraux
et des administrateurs civils, ayant sensible
ment diminué.

Nous ne reviendrons pas sur les décisions
prises par le comité do la guillotine particu
lièrement en ce qui concerne l'enseignement
technique, le Conseil de la République ayant
fait nettement connaître son opinion à l'oc
casion d'une discussion récente; il en a d'ail
leurs été tenu compte dans une lettre recti
ficative qui a rétabli les postes jugés par
nous indispensables. La position de la com
mission des finances demeure inchangée :
nous acceptons toutes les mesures se tradui
sant par des économies utiles, nous refusons
toutes celles qui sous prétexte d'économies
désorganiseraient l'enseignement.

D'autre part, nous désirons attirer l'atten
tion du Gouvernement dès à présent sur le
grave problème que cause l'accroissement de
la natalité. Le budget do 1919 devra prévoir
des créations de postes, dans les écoles ma<
ternelles particulièrement, en nombre suffi
sant pour assurer le fonctionnement normal
de l'enseignement du 1er degré.

Rémunération du personnel. — Fidèle à sa
doctrine la commission des finances ne se

servira pas du biais d'une modification à un
chapitre du budget pour obtenir un change
ment à la grille de reclassement de la fonc
tion publique ; mais elle m'a chargé de faire
deux observations. Elle regrette tout d'abord
le sort qui a été fait à certaines catégories
administratives, en particulier celles des se
crétaires d'académie ou d'inspections acadé
miques; elle demande ensuite que lors de la
fixation des indemnités spéciales (de direc
tion de cours complémentaire, par exemple)
on tienne compte du surcroît de travail im
posé aux titulaires de ces postes pour fixer
ces indemnités à un taux convenable.

Enfin, tout en se félicitant de voir en partie
réglé le problème des heures supplémentaires,
la commission regrette que les crédits alloués
ne permettent pas de tenir entièrement
compte des désirs plusieurs fois manifestés
par le Parlement.

Matériel. — Les crédits destinés aux divers
chapitres de matériel sont en augmentation
sensible sur l'an dernier; ils ne traduisent,
hélas le plus souvent, que la majoration du
coût de la vie et par là même ils sont encore
insuffisants. En conséquence, la commission
serait heureuse qu'il soit fait état de cette
remarque lors de la préparation du budget

de 1919. L'enseignement supérieur a besoin
de sommes beaucoup plus importantes pour
ses laboratoires ; l'enseignement technique
pour ses machines ; l'enseignement du second
degré pour la réparation et la modernisation
de ses bâtiments et de ses installations.. Noua

insistons plus ' vivement encore, en ce qui
concerne le 1CT degré, sur la nécessité de re«
viser complètement la politique des construc
tions scolaires. Le Conseil de la République
a déjà fait connaître très fermement son opi
nion ; nous n'ajouterons rien aujourd'hui des
arguments déjà donnés mais nous affirmons
que le Gouvernement serait utilement inspiré
s'il consacrait plusieurs milliards aux cons
tructions scolaires de tous ordres.

Charges sociales. — L'an dernier, votre
commission des finances avait demandé deux
améliorations au régime des bourses. Tout
d'd'abord une augmentation massive des cré
dits permettant une majoration du taux des
bourses devant être attribuées à un plus grand
nombre de bénéficiaires. Ensuite une égalisa
tion dans le régime de l'attribution entre les
divers ordres d'enseignement. Elle a obtenu
en partie satisfaction puisque le crédit inscrit
au chapitre des bourses nationales est plus
que doublé et que celui des bourses de l'en
seignement supérieur est deux fois et demie
plus fort et que d'autre part les bourses se
ront attribuées suivant des règlesv Identiques
dans les divers ordres d'enseignement et dans
les centres d'apprentissage. Elle constate ce
pendant, particulièrement pour l'enseignement
supérieur, que ' le nombre des bourses attri
buées est encore beaucoup trop faible.

Voilà, mesdames et messieurs, les obser
vations générales que la commission des fi
nances m'avait chargé de vous présenter. Ella
estime par ailleurs nécessaire de demander
à M. le ministre de l'éducation nationale da
bien vouloir préciser devant le Conseil de la
République la politique que le Gouvernement
entend suivre en matière d'éducation natio
nale plus spécialement sur les points suivants:
problème du recrutement du personnel ensei
gnant, problème des constructions scolaires,
problèmes de la réforme de l'enseignement;
et à M. le sous-secrétaire d'État à l'enseigne
ment technique de nous préciser sa concep
tion sur l'organisation de cet enseignement,
plus spécialement sur le statut de l'appren
tissage et des centres d'apprentissage.

Rapport de M. Janton.

(chapitres des arts et lettres, de la jeunesse
et tes sports).

Mesdames, messieurs, la comparaison du
budget des arts et lettres, de la jeunesse et
des sports pour l'année 1948 avec celui de
1947 appelle quelques réflexions préliminaires»
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La commission des finances a constaté aveo
satisfaction que les réductions de dépenses
qu'elle avait réclamées l'an dernier sur un
certain nombre de chapitres, où elles appa-
raissaient particulièrement excessives, ont été
cette année réalisées et que les différentes
mesures de réduction de personnel dues à
la commission de la hache ou de- la guillo
tiné ont porté généralement sur les points
que nous avions signalés l'an dernier et
qu'elles ont été au delà même des demandes
formulées par notre commission.

Mais en revanche, les réductions opérées
en application des lois d'économie ont été
telles qu'aies ont provoqué une protestation
unanime de la commission des finances de
l'Assemblée nationale et de cette Assemblée,
au point que. le Gouvernement a dpi accepter
de diminuer ces réductions.

L'accord ainsi intervenu entre le Gouverne
ment et l'Assemblée nationale donne pleine:
ment raison — et au delà —,à la position qui
avait été prise, l'an dernier, par votre com
mission des finances et par le Conseil de la
République.

U n'est pas apparu, cette année, que de
nouvelles réductions importantes puissent
être 1 effectuées sur un budget qui semble
beaucoup mieux étudié et Beaucoup mieux
adapté a la fois aux besoins réels et aux
possibilités financières du pays.

La commission des finances s'est conten
tée de faire un certain nombre de remarques

• de détail et a souhaité, soit en ce qui con
cerne la direction générale de la jeunesse et
des sports, soit en ce qui concerne les beaux-
arts, un certain nombre d'aménagements ou
de réformes de détail destinés à améliorer
encore rétablissement et l'exécution du
budget.

A propos' des moniteurs Itinérants des
sports, la commission doute du succès de
cette expérience et serait désireuse d'obte
nir, sur ce point, les explications de M. le
ministre.

A propos du chapitre 181, elle a regretté,
«ne fois de plus, que les formalités néces-

t eaires pour l'équipement sportif des commu

nes -soient trop souvent retardées ou paraly
sées par les demandes d'autorisation indis
pensables et la commission souhaite un allé-,
gement des éludes préalables et des forma
lités. . ■ „ A

Au chapitre 368, la commission a regrette
que le crédit consacré à l'achat de matériel
individuel ait été oiminuê' de 10 millions par
rapport au budget de 1917 et elle a considéré
unanimement que la distribution de ces ob
jets essentiels à la pratique de l'éducation,
physique et du sport était indispensable pour
développer effcacement cette pratique dans,
les milieux scolaires. i

Au chapitre 37M la commission s'est In
quiétée de savoir si le crédit destiné aux 1
frais de stage dans les écoles de sport et
d'éducation physique, identique à celui de
l'an dernier, permettait dans des conditions
satisfaisantes, une fréquentation aussi im
portante de ces écoles. : !

Quand au budget des arts et lettres, il ré
vèle cette. apnée encore la même misère que-
dans les années précédentes.

L'an dernier déjà elle avait attiré l'atten
tion du Gouvernement sur l'extrême modi
cité de certains crédits. Bile a constaté avec-
peine que cette année encore ces crédits sont;
très loin de correspondre à ce que doit être :
le rayonnement intellectuel et culturel de la
France, non seulement dans le monde, mais
en France même.

Elle n'a donc pas opéré de réduction sur
' les chapitres essentiels. Elle s'est bornée à
quelques remarques de détail.

En particulier, la commission a manifesté
le désir de connaître assez exactement la si
tuation actuelle du mobilier national où il
semble qu'une meilleure gestion pourrait
éviter ces pertes qui n'ont pas toujours été
dues aux opérations militaires ou aux pillages
ennemis.

Eue a décidé d'attirer particulièrement l'at
tention du ministre sur la situation grave
dans laquelle se trouve le personnel des mu
sées, mais en revanche elle a considéré que
les crédits demandés pour la célébration du
tricentenaire de l'académie des beaux-arts

pourraient avantageusement être réduits o-J
affectés à des dépenses qui laisseraient 1
cette commémoration un souvenir plus du*
râble.

Enfin, à propos du chapitre 379 qui com
porte un crédit minime pour les célébrations
et commémorations, elle a suggéré que ce
crédit soit, dans les budgets futurs, suffisam
ment important pour subvenir aux frais nop.
maux de toutes les célébrations ou comme*
morations prévisibles, comme le sont les cia-
quantenaires ou les centenaires. Elle a consi-
délé, en effet, - qu'il était inadmissible que
le Parlement soit constamment amené à vo«
ter des lois spéciales pour les 'commémora*
tions qui peuvent être prévues très long
temps à l'avance.

Sous le bénéfice de ces quleques observa
tions, la commission des finances demandé
au Conseil ' de la République d'adopter suc
ces chapitres les chiffres qu'elle lui propose*

Rapport de M. Baron '■

(chapitres du centre national de la recherché
scientifique).

Mesdames, messieurs, votre commission des
finances a peu d'observations à présenter sur
les chapitres 500 et 5001 relatifs au centre,
national de la recherche scientifique.

Elie voudrait voir le C. N. R. S. doté des
moyens suffisants pour l'accomplissement de,
sa mission si profitable pour le développe»
ment des connaissances humaines, le pres*
lige de notre pays et même pour J'accrois*
sèment du revenu national. •

Elle vous propose de maintenir la réduf^
tion indicative de 1.000 F proposée par U.
commission des finances de l'Assemblée na
tionale et volée par cette Assemblée.

Comme la commission des finances de l'As
semblée nationale elle proteste contre la sup
pression de 90 postes de chercheurs. Elle vou
drait également que le C. N. R. S. obtienne
l'autorisation de recruter du personnel nou
veau en remplacement de celui qui le quitta
pour d'autres administrations ou pour l'iQ-
dustrie privée.

BUDGET DES SERVICES ctvn.s roun L'EXERCICE 1948

NATURE DES CHAPITRES . "
/.

MONTANT

des crédits proposée.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CREDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS j
proposés 1

pu* la commission
des finances
du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport au V<44

de

l'Assemblée nationale.

r—■' ■' 11 ; -- ■ ;
francs. france, I francs. \ france. I fran«.

Éducation nationale.

" * * TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

t tr ... i: •••••■■ » s :• >

f partie. — Personnel r.jS-
b partie. — Matériel, fonctionnement des ser

vices et travaux d'entretien
p» partie. — Charges sociales .
f® partie. — Subventions
I» Dartie. — DéDenses diverses...

47.607. 803.000

8.553. 530.000
■ 6.623.301.000

3.933.172.000

109.375.000

». * M"V T • i » • •

47.611.068.000

8.555. 194. 000

6. 623.304.000
8.933.076.000

109.375.000

• T. i T i V V "• '• I

46. 518 .748.000

8.554.031.000
6.623.301.000 '
3.933 .'872. 000

109.375.000

• • • «'•*"«» t • «

47.607.803.000

8. 553. 530. 000
' 6.623.301 .000
3.933.172.000

109.375.000

* x ? v a

r-K 1.089,055.000

501.000

>-+ 700.000
B

Totaux pour le titre Ior ..... 66. 827. 181. 000 66.832.017.000 65.739.327.000 66.827.181.000 + 1.08/.8C4.000

fmiE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES HÉSTILTAST
DES HOSTILITÉS

.

Chap. 701. — Bourses. prêts d'honneur et
exonérations de droits exceptionnelles

Chap. 702. — Frais de rapatriement et de ré
installation dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle

Chap. 703. — Dépenses exceptionnelles de lo
cation et de réquistion. — Repliement d'éta
blissements d'enseignement public ■ ..

Chap. 705. — Dépenses résultant du gardien
nage des œuvres d'art repliées, de leur rapa
triement et de la remise en état des dépôts.

Chap. 706. — Commission de récupération ar
tistique. — Dépenses de fonctionnement....

Chap. 707. — Service d'architecture. — Dépen
ses résultant du rapatriement des vitraux
et objets d'art repliés

Ohap. 708. — Liquidation mobilière et immobi
lière des chantiers de jeunesse

Chap. 709. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance

Chap. 710. — Dépenses des exercices clos....

i

696.000.000

6.000.000 '

- 3.000.000

2.862.000

12.651.000

• 10.000.000

30.000.000

Mémoire.
Mémoire.

696.000.000

6.000.000

3. 000.000

; 2.S62.000 .

12.651.000

' 10.000.000

34.000.000

Mémoire.
Mémoire.

696.000.000

6.000.000

3.000.000

2.862.000

12.651.000

10.000.000

30.000.000

. Mémoire. •
Mémoire.

696.000.000

6.000.000

3.000.000

2.862.000

12.651.000

10.000.000

30.000.000

Mémoire.
Mémoire.

I

' I

I

I

E

i »

É ;-

?
■ •

Totaux BOUT le titre II— « 760.511.000 761.513.000 760.01 3. 000 760.513.000 »

Totaux pour l'éducation nationale.... | 67.587.69i.000 J 67.596.530.000 j 66.499.840.000 j i>".Ô$7.694.XK0 j + l.0âT^i.0Oi.
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FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

I. — Finances.

Rapporteur spécial: M. PAULY, .

conseiller de la République.

BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L'EXERCICE 19 18

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposés.

CRÉDITS

. demandés

par la Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission
des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport au rott

de

l'Assemblée national®.

francs. francs. francs, francs. francs.

Finances,

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES
^ S ♦ ' • .'.J. • • • • • • • • • • • « A -• A i • • • • x m

RÉCAPITULATION

1« partie. — Dette publique y.
2» partie. — Dette viagère
3» part e. — Pouvoirs publics
k? partie. — Personnel

. 6e partie. — Matériel, fonclionnement des ser
vices et travaux d'entretien

. 6e partie. — Charges sociales
7« part : e. — Subventions

- (j9 partie. — Dépenses diverses

49.012. 720.000
71.0ti9.350.00e
3.031.700.000

39.516. 231. 000

. 10. 709. 851. 000
6.S70.995.000
3.073.91'! .000
5. 010. 316.000

49.935.270.000
71.070.357.400

3. 030. 700. 000
39.108.858.000

10. 722. 250. 000
6.870.996.000
3.069.953.000
7.278.516.000

49.712.720.000
71.069.350.000
3.031.700.000

. 39.188.372.000

10.701.531.000
6.870. 995.000
3.068.720.000
7. 227. 51«.000

49.612.720,000
7 i.669. 350.000
3.031.700.000

39.51!?. 231.000

10.709.851.000
6.870.995.000
3.073. 911. 000
5. 010. 316.000

— 100.000.000
- »

+ 27!8G2.0X>
+ 6.320.000

+ 5?22i.OOO
— 2.217. 200.000

Totaux pour les .finances 189.495.140.000 | 192.052.930.100 191.770.934.000 189.495.140.000 j — 2.275.794.000

FINANQES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

II. — Affaires économiques.

BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L'EXERCICE 1918

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits préposés.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

volés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés .
par la commission

des finances

du Conseil

de. la République.,

DIFFÉRENCES

par rapport au vot4

de

l'Assemblée nationale.

francs. france. ' francs. francs. franc».

Affaires économiques.

TITRE Ier. — REPENSES ORDINAIRES
■ IX' ' i > « ... . • • • . ., t: • :• s a

RÉCAPITULATION,

1» partie. — Personnel • •'••••
6® partie. — Matériel, lonctionnement des ser-

'■ vices et travaux d'entretien

f6 partiee, — Charges socialese partie- Subventions .*3....
,6' partie. — Dépenses diverses ................

2.260.507.000

690.2i0.000
128.566.000
56.117.000
10.652.000

2.331.725.000

713.850.000
128.568.000
56.517.000
10.374.000

2. 362 .510 .000

693.210.000
128.568.000
56.417.000.
10/054.000

»•- 2:200.507.000

690.210.000
" 128.568.000

56.417.000
■ 10.652.000

— 2.003.000_

— _3.000.000
»

" 2.000

Totaux pour les affaires économiques. 3.116.414.000 3. 211.061.000 ' 3.151.419.000 3. 146. 414.000 — 5.005.000

Totaux pour les finances et les affaires
économiques • • 192.611.554.000 193.293.991.400 . 191.922. 353.000 192.641.554.000 — 2. 280. 799.000

FRANCE D'OUTRE-MER

I. — Dépenses civiles.

Rapporteur spécial: M. VIELJEUX.

, Mesdames, messieurs, les crédits concer
nant les dépenses civiles du ministère de la
France d'outre-mer pour l'exercice 1948 ont
été demandés par le Gouvernement dans trois
documents distincts:
' Le premier est le cahier 3027 déposé par le

gouvernement le 27 décembre 1047, qui tra
duit l'aménagement pour 1948 des dotations
ouvertes en 1947. Ce cahier 3027 s'élevait à
i.714.515.000 F. . ...

Le second est la lettre rectificative no 48-16,
du 4 mars 1948, qui traduit, d'une part, les
réductions de crédits réalisées en application
de l'article 10 de la loi du 7 janvier 1948 et,
en sens inverse, les suppléments qui étaient

déjà apparus indispensab)cs à l'époque sur
certains postes. Le résultat est un supplément
net de 30.973.000 F.

Le troisième est une nouvelle lettre rectifi
cative no 48-19 en date du 25 mai 1948, qui
contient de très importantes demandes nou
velles, puisque le total en atteint 1.372 mil
lions 141.000 F. Ces augmentations se rappor
tent, l concurrence de' 1.335 millions, à la
prise en charge par le budget général des
traitements, indemnités et Irais de transport
de gouverneurs, administrateurs et magistrats
en service outre-mer. Vous vous souvenez, en
effet, qu'une loi du 21 mars dernier a transféré
des budgets locaux au budget général de l'État
les dépenses de cette nature. Mais la loi en
question n'avait ouvert que le crédit néces
saire au premier trimestre 1948, soit 380 mil
lions. Il restait donc à autoriser un complé
ment important au titre de la présente année.

Ces trois documents aboutissent donc à une
demande totale de 3.118.259.000 F de crédits,

chiffre que l'Assemblée nationale n'a pas sen
siblement modifié, puisqu'elle a accordé
3.118.154.000 F, la différence correspondant A
quelques réductions indicatives.

Votre commission des finances, après avoir
examiné le projet de budget du ministère de
la France d'outre-mer, vous propose d'adopter;
sans modification les crédits votés par 1 As
semblée nationale, ceci sous réserve des ob
servations que votre rapporteur formulera ver
balement en séance publique.

Nous nous bofierons à noter ici que l'ab
sence do toute réduction ne signifie aucune
ment qu'il n'y a pas, dans ce département mi
nistériel, de réformes à mener à bien et d'éco
nomies importantes à réaliser. Vous voudrez
bien y voir seulement le signe du préjugé fa
vorable que votre commission accorde au
« ministère de; l'Union française » qui doit
être doté des moyens nécessaires pour assure?
son rôle éminent. •
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BUDGET DES SERVICES CIVILS POUH L'EXERCICE 1048

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposé*.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission

finances

du Conseil

de la Uépublique.

DIFFÉRENTS

par rapport au votl

de

[ ' A >5 em blée na? i on ait.

francs. | france. I france. francs. I france..

France d'outre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES
I IE-% £ £ A A S 1 i A A i A {. t 1 It l£ > E 5» * v » * -• •* > > » * > T » '• '» '• > • •

B® partie. — Dette viagère....JT,
fi® partie. — Personnel
|>® partie. — Matériel, fonctionnement des ser

vices et travaux d'entretien. .................
6® partie. — Charges sociales ...
17® partie. — Subventions ...ts,.».
6® partie. — Dépenses diverses

4. 959.000

1.354.506.000

861.956.000
67.132.000

' 22e. 292.000
23.446.000

1.959.000
1.35Î .003.000

361.957.000
67.132.000

226.292.000
23.447.000

d. 959. 000 .
d. 354. 506.000

36 i . 956 . 000
67. J 32. 000

220.292.000
23.4k6.000

1.959.000

1.35±.500.000

351.956.000

67.132.000

226.2M2.OH)

23. 116.000

»

»

»

»

»

9

Totaux pour le titre Ier . 2.035.291.000 2.035.396.000 2.033.291.000 2. 035. 291. 000 I B

TITRE IT. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

I

I

Chap. 700. — Travailleurs indochinois. — Per
sonnel d'encadrement. — Traitements, sa
laires et indemnités

Chap. 701. — Travailleurs indochinois. — En
tretien des travailleurs et dépenses diverses.

Khap. 702. — Service provisoire d'assistance.,
phap. 703. — Dépensés des exercices périmés

mon frappées de déchéance....
Plhap. 704« — Dépenses des exercices clos.. ....

63.779.000

d. 01fi. 591 .000
2.493.000

Mémoire.
Mémoire.

63.779.000

1.016.591.000
2.493.000

Mémoire-
Mémoire.

63.779.000

1.016. 591. 000
2.493.000

Mémoire.
Mémoire.

C3. 779. 000

1.01G.591 .000
2.193.000

Mémoire.
Mémoire.

*

»

»

»

»

' Totaux pour le titre II. •_!.••••• 1. 082. 863. 000 1.082.863.000 1.082.S63.000 1.0d2.S63.000 »

Totaux pour la France d'outre-mer. ........ 3.118.134.000 j 3.118.259.000 | 3.118.151.000 J 3.118.154.000 »

INDUSTRIE ET COMMERCE

Rapporteur spécial: M. MARRAXK,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, si le ministère de la
production industrielle a reçu récemment une
dénomination nouvelle qui définit plus com
plètement le cadre dans lequel s'exerce nor
malement sa mission, les attributions dévo
lues au ministre de l'industrie et du com
merce n'ont pas, pour autant, été sensible
ment modifiées.

Mous retrouvons, groupés sous son autorité:
D'une part, les services de l'ancien minis-

Jère du commerce et de l'industrie d'avant
- guerre, toujours amputés, il est vrai, du
commerce extérieur, mais augmentés d'un
service de l'artisanat;

D'autre part, • les directions techniques,
chargées chacune d'un secteur bien défini
de 1 économie: mines, électricité, carburant,
Sidérurgie, etc. .

Le projet de budget de l'industrie et du
commerce, tel qu'il a été représenté pour 1918
(1) par le Gouvernement, s'élève à environ
B.700 millions (exactement 8.6G3.267.000 Fi
pouvant se décomposer comme suit:

ii) Dépenses de gestion, 1.249 millions de
Irancs ;

b ) Dépenses diverses, 22i millions de
francs ;

c) Subventions économiques. 7.1-90 millions
de francs.

Il ressort des chiffres énoncés ci-dessus'
que les dépenses administratives proprement
dites représentent à peine le 1/7® du bud
get; la majeure partie des crédits demandés
Jplus de 7 milliards) correspond à des sub
ventions très particulières: production de
l'or, déficit d'exportation des charbons sar
rois.

A. — Dépenses de gestion: .
4® partie 'du budget: personnel.
6® .partie du budget: matériel,
6® partie du,budget: charges sociale»

Personnel (i® partie).
Si l'on tient compte des crédits -de répar

tition applicables aux différentes augmenta
tions de traitement intervenues depuis le
1er janvier 1947, les crédits demandés aii titre
de l'exercice 1948 sont inférieurs de 220 mil
lions à ceux de 1947.

Cette diminution ne fait que traduire, sur
le plan budgétaire, les compressions d'em
plois réalisées depuis le 1« janvier. 1947, sa
voir:

Par la commission de la hache, 439 em
plois supprimés.

Par la commission de la guillotine, 725 em
plois supprimés.

•Et au titre de la réduction des 10 p. 100,
457 emplois supprimés.

Total: 1.621 emplois supprimés,
ce qui fait ressortir, par rapport à l'effectif
du 1er janvier 1947, un coefficient de réduc
tion de l'ordre de 30 p. 100.

Mais il convient, pour avoir une idée exacte
de l'effort de compression imposé au minis
tère de l'industrie, d'ajouter à ces 1.621 sup
pressions qui portent sur les effectifs émar
geant au budget de l'État, les économies réa
lisées sur les effectifs rémunérés sur le bud
get propre de l'O. C. R. P. I., soit 5.579 sup
pressions.

Au total, il a donc été supprimé 7.200 em
plois sur un effeclit global do 13.032 agents
au 1" janvier 1947; le coefficient d'ensemble
de réduction atteint ainsi 55 p. 100.

S'agissant exclusivement ici du budget de
l'État, nos observations ne' porteront que
sur les économies réalisées SUT les crédits de
l'industrie et du commerce.

1.621 emplois ont donc été supprimés par
voie d'autorité sur un effectif budgétaire de
5.566 agents.

On aurait pu s'attendre i ce qu'un tel effort
de compression fût précédé ou pour lé moins
accompagné d'un allègement correspondant
des tâches et d'importantes réformes de
structure, allant de pair avec une simplifi
cation des méthodes administratives.
: Il est, d'ailleurs regrettable que ces com
pressions d'effectifs aient été réalisées sans
que la direction de la fonction publique et
de la réforme administrative ait pu formuler
son avis.

Il est vraisemblable que, dans ce cas, la
suppression des emplois se serait effectué#
simultanément avec une réoraanisation de«
services, un allégement des tâches et la mis*
au point de moyens pour améliorer le leas
dément

11 convient de signaler ■ que les liccncie-
ments successifs, opérés sans plan préalabl»,
entretiennent, _ parmi les fonctionnaires d«
l'Elat, le sentiment d'une insécurité perma
nente qui nuit à leur moral et compromet
le rendement.

Mais ces licenciements, répartis indistinc
tement dans tous les services aboutissent!
dans certains -cas -à -désorganiser eu à reta*
der l'exécution des programmes, ce qui aboi*
tit a coûter beaucoup plus cher à la natio<
que les économies réalisées sur le papier.

Je désire illustrer cette affirmation d«
quelques exemples. C'est ainsi que, pa|
suite^ de l'insuffisance des crédits prévus aa
chapitre 116, pour le laboratoire central de*
services chimiques de l'État, la baisse de«
effectifs du personnel a amené une réduw
tion considérable du potentiel de recherche
du laboratoire.

Il en est de même des crédits prévus ai
chapitre 332, pour les sondages et recherche!
géologiques et géophysiques.

Ces recherches présentent cependant Sq
intérêt national indéniable.

C'est ainsi qu'un sondage effectué à Revit
gny a permis de découvrir un gisement d«
gaz combustible, qui alimente dès maint*
nant la ville de Lons-le-Saunier.

Enfin, j'ajouterai un dernier exemple: M
service des instruments de mesure.

Le manque de crédits, la rémunération
insuffisante du personnel, aboutissent à un#
grave réduction du recrutement.

L'effectif total du personnel s'élevait à 408
en 1901, 385 en 1919 et 28 2 au Ier mai 1947.

Sur un effectif budgétaire de 276 inspec
teur?, 58 postes étaient vacants en 1947; on
chiffre est de 72 en 191-8, soit plus du quai!
de'l'effectif budgétaire.

Le syndicat national du personnel des Jna<
trumerits de mesure attribue la crise d«
recrutement aux indices insuffisants' de. D©-
olassemeu.r qui leur sont attribués.

(1) Le budget de 1947 s'élevait à 41.115 mil
lions, dont 39.778 millions pour les subven
tions économiques,
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H en résulte un fonctionnement réduit du
service, qui ne permet plus un contrôle suf
fisant des appareils de mesure.

Ces brèves remarques n'ont pour but que
d'établir que des compressions mécaniques
ce personnel 'peuvent aboutir à désorganiser
des services et, de ce lait, entraîner des dé
penses ou des manques de recettes dépas
sant notoirement les économies réalisées sur
le papier.

La commission des finances proposera donc
ïuelques réductions de crédits u titre indica
tif, dans le but d'attirer l'attention du minis
tre sur la nécessité d'assurer rationnellement
la marche de ses services.

Elle demande également que soit assurée
la coordination des laboratoires, services
à'études et de recherches. La dispersion de
ces services, leur cloisonnement, sont de
nature à gaspiller nos ressources en aflaiblis-
sant le rendement.

La commission des finances s'est également
. prononcée pour le transfert des crédits pré
vus aux chapitres 114, 115 et 307 au ministère
les forces armées, ce rattachement conforme
k la logique est réclamé depuis longtemps
par le Parlement mais les tergiversations du
précédent ministère des forces armées en ont
■journé la réalisation.

En se prononçant favorablement pour ce
transfert, la commission des finances du Con
seil de la République demande que des me
sures efficaces soient prises pour accélérer la
liquidation des marchés passés pendant la
guerre.

Il lui est apparu en effet, que plus de trois
années après la fin de la guerre, il était anor
mal que le travail de liquidation ne soit pas
encore terminé.

La liquidation des marchés de guerre étant
• ssurée également par le service de liquida
tion des marchés, il y aurait lieu également
Ce transférer les crédits prévus aux chapitres

de 700 à 709 au ministère des forces armés
qui dispose déjà d'un service de contrôle.

En ce qui concerne la subvention à la pro
duction de l'or (chapitre 710) une convention
en date du 14 juin 1918, avec elfet du 1er fé
vrier 1948. intervenue entre « Salsigne »,
le ministre des finances et le ministre de
l'industrie et du commerce stipule que:

Salsigne s'engage à livrer son or à la Ban
que de France. En contrepartie, l'État verse
à Salsigne une prime à la production égale
à la différence entre le cours moyen traité
au marché libre de l'or pour les lingots fins
pendant la quinzaine précédant la livraison
et le prix payé par la Banque de France;

Les primes relatives à chaque livraison sont
payées par l'État à Salsigne sur crédits bud
gétaires dans les deux mois qui suivent la
remise de la livraison.

Les décomptes relatifs à chaque livraison
fournissent la justification . par reçu de la
Banque de France des quantités d'or livrées
et des prix payés, et le relevé des cours trai
tés au marché libre de l'or à la Bourse.

Du fait de cette convention, la notion de
prix de revient n'a donc plus a intervenir.

En ce qui concerne les subventions éven
tuelles aux mines d'or guyannaise des ques
tions ont été posées à M. le ministre sans
obtenir de réponses.

A titre d'information je crois Intéressant de
reproduire les commentaires du rapport de
M. Buron devant l'Assemblée nationale sur ce
chapitre ainsi que sur le crédit de 6.770 mil
lions de francs pour la compensation des
exportations de charbon sarrois.

« La commission des finances a tenu d'une

part u marquer son inquiétude au sujet des
conditions dans lesquelles sont gérées no
tamment les mines de Salsigne, et à deman
der que soit précisé le nouveau régime qui
serait appliqué de façon a intéresser la so
ciété à une production à la fois plus écono

mique et plus Intense, et d'autre part à faire
toutes réserves sur le montant des subven
tions qui devraient être accordées aux mines
d'or guyannaises, la transformation de la
Guyane en département français ne devant
pas entraîner de ce chef d'autres dépenses
que celles qui résulteraient d'un accroisse
ment réel du prix de revient des mines guyan-
naises.

Enfin et surtout, la commission des finances
a marqué sa surprise d'être saisie en der^
nière heure seulement, par lettre rectificative,,
n° 48-27. de l'inscription d'un chapitre nou
veau prévoyant un crédit de 6.770 millions de
francs pour la compensation des exportations
de charbon sarrois 11 lui a paru d'une part
en effet qu'il eût été aisé de prévoir au mo
ment de l'introduction du franc en Sarre
qu'un découvert . résulterait du fait que le
charbon, dont le prix de revient se calculerait
en francs, serait effectivement payé en marks
sans valeur d'échange internationale réelle.
Du seul point de vue financier, il apparaît quo
l'accord conclu à cet égard est particulière
ment désavantageux pour la France.

Elle a voulu marquer d'autre part son dé
sir d'être renseignée sur les efforts faits pour
obtenir en contrepartie des livraisons de char
bon soit dans la bizone soit dans la zone fran
çaise des marchandises d'une valeur équiva
lente.

Ces deux observations lui paraissent d'au
tant plus nécessaires que la lettre rectiflca-
tfve qui lui a été soumise précise elle-mCme
qu'il reste encore une possibilité de déficit
de l'ordre de plusieurs milliards avant le
règlement définitif de la situation ».

La commission des finances du Conseil da
la République a donné son approbation pour
les crédits proposés par l'Assemblée natio
nale sur ces deux chapitres, en maintenant
la réduction de 50 millions sur le chapitra
710.

BUDGET DES SERVICES aVILS POUR L EXERCICE 1948

RATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposés.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

C R É D=I T S

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport au vota

de

l'Assemblée nationale.

Iranos. I francs. i francs. france. I francs.

Industrie et commerce.

TITRE Ier. — ' DÉPENSES ORDINAIRES

■ Z 2k • «A • Jt • • ■ * ■ A K. » ? ■ ■ B ••

partie. — Personnel ,

5« partie. — Matériel, fonctionnement d es ser
vices et travaux d'entretien

I» partie. — Charges sociales ............

p* partie. — Subventions ...............

Bipartie. — Dépenses diverses

• • X i K ¥ • .•

840. 910.000

i38.236.000

61.276.000

115.306.000

3.300.000

• «SZ2ÏZX/

Si0.i1l0O0

441.996.000

61.276.000 '

116.308.000

S. 300.000

• M S a M S M 3 •

8i0.912.000

,438.993.000

61.276.000

116.307.000

3.300.000

• M Z X * « * * '

840.910.000

438.236.000

6t.276.000

115.306.000

3.300.000

• «Xllliri«

• 2.000 .

—, ; 757.000

— 1.001.000

»

Totaux pour ie titre 1er »...
1.459.028.000 1.463.292.000 1.460.763.000 1.459.028.000 — 1.760.000

TlTliE II. — LlQCTlMTION" DES -DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

| I 1 1 1 i 1 • i • 1 I < 1 ! I ■ i > 1 • 1 > « « « < j» . CZZZZXIX'

RÉCAPITULATION

JBtre Ier . — Dépenses ordinaires

Jitre H. — L'quidation des dépenses résultant
des hostilités

1.459. 023. 000

7. 150. 235.000
I . :

1.463.292.000

7.202.975.000

1.4G0.738.000

7.150.235.000

1.459.023.000

7.150.235.000

— 1.760.000

i

Totaux pour l'inJu=trie et le commerce.v | 8.609. 2G3.000 J 8.666. 267.000 j 8.611.023.000 | 8.609.263.000 j — 1.760.000
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INTÉRIEUR

Rapporteur spécial : M, AVININ,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, le budget du minis
tère de l'intérieur pour 1948 tel qe votre
commission des finances vous le présente
S'élève à la somme de: 51.405.798.000 F. ■

Il «st évident que par rapport aux proposi-
Bilions initiales du Gouvernement, amendées
d'ailleurs par plusieurs lettres rectificatives,
votre commission des finances, pas plus que
celle de l'Assemblée nationale, n'a apporté
les réductions de crédits que sa vigilance et
sa sévérité traditionnelles auraient dû faire
inscrire dans les propositions que j'ai l'hon
neur de vous soumettre.

Mais nous sommes au mois d'août et les

deux tiers des crédits sont déjà dépensés ; no
tre modeste espérance est de ne plus rece
voir les habituels cahiers collectifs de dépas
sement qui pourraient troubler la conscience
de nos successeurs à. la fin de celte année.

Nous avons pris bonne ndte de promesses
du Gouvernement de présenter dès décembre
prochain le budget de 1919 afin de permettre
au Parlement d'en faire une étude complète
avec une efficacité dont nous ne disposons
pas à ce jour.

Dans l'examen des chapitres votre commis
sion des finances tient tout particulièrement
à attirer l'attention du Conseil de la Répu
blique sur les points suivants:

a) Le problème des effectifs;
b) La question de l'organisation préfecto

rale;
c) Les difficultés financières des collecti

vités locales.
Sur la question des effectifs nous consta

tons avec plaisir que le Gouvernement a fait
un réel effort de compression que nous te
nons à souligner particulièrement.

Par rapport à l'an dernier nous saluons
avec satisfaction la diminution de 1.036 em

plois à l'administration générale et 3.762 A
la sûreté nationale; eu égard à l'année 1945
ces chiffres de compression sont respective
ment de .6.019 et 24.038 pour ces deux postes
essentiels.

Certes nous continuerons à encourager les
efforts du Gouvernement dans la voie de ces
réductions; nous savons également que dans
trois ans le Parlement ne pourra pas enregis
trer par rapport à cette année une nouvell""
compression aussi importante.

Car la mission du ministère de l'intérieur
est essentiellement d'assurer le maintien de
l'ordre public; nous connaissons ses difficul
tés, nous savons que dans toutes les périodes
d'après-guerre le désordre des esprits et des
consciences fait apparaître une recrudescence
du banditisme et des délits de diverses natu
res; le chiffre des cambriolages et des agres
sions nocturnes dans la seule région pari
sienne est assez éloquent pour me permettre
de ne pas insister sur l'immense besogne d«
nos services de police.

D'autre part, le nombre des fonctionnaires
chareés d'assurer la sécurité publique n'est
pas le seul élément de la réussite de la
mission du ministère de l'intérieur, il faut
que soient données à tous les serviteurs de
l'ordre les conditions de stabilité et les possi
bilités matérielles nécessaires.

Une autre condition nécessaire de l'effica
cité réside dans l'effort de coordination que
voire commission des finances demande an
ministre de l'intérieur de réaliser entre les
divers éléments qui participent au même but,
qu'ils se dénomment sûreté nationale ,C.R.S..
préfecture de police cu gendarmerie

En ce qui concerne l'organisation préfec
torale, les mêmes observations s'imposent;
depuis deux années les remarquables hauts
fonctionnaires de nos préfectures vivent dans
une véritable instabilité et même une inquié

tude sur leur avenir... la IVe République va
t-elle les maintenir ou bien les remplacer paj
des élus des conseils généraux... nous crai
gnons que ces appréhensions ne puissent
nuire à la qualité 'du corps préfectoral. D'au
tre part, la prolifération de directions dépar
tementales reliées à divers ministères auprès
de chaque préfecture est un élément suscep
tible de diminuer l'autorité du préfet à ses
propres yeux et à ceux des populations et des
fonctionnaires subalternes.

Enfin le troisième problème essentiel qui
a retenu l'attention de votre commission des
finances est celui des subventions aux diver
ses collectivités locales; il vient présenter
à votre examen tout le problème des finan
ces communales et départementales et des
difficultés de plus en plus grandes qu'elles
éprouvent et dont vous trouverez l'incidence
aux chapitres 502, 503, 5032, 504, 505, 5052,
506, 5002, 507 en particulier; il s'agit d'un
poids très lourd représentant à peu près la
moitié des crédits du budget de l'intérieur.
Une situation matérielle et morale aussi dé
plorable des communes de France doit ces
ser par l'octroi des moyens nécessaires de
financement et la restitution à ces collecti
vités de leurs responsabilités. En le faisant
rapidement le prochain Conseil de la Répu
blique redeviendra le grand conseil des com
munes de France.

. L'effort de votre commission des finances,
pour les raisons que j'indiquais au début du
rapport n'est pas un effort de compressions
spectaculaires, il est une preuve, de plus ap
portée modestement à la reconstruction de
l'un des éléments essentiels de l'administra
tion française; nous avons voulu au travers
de questions, voire même de critiques, colla
borer à l'effort du Gouvernement pour main
tenir par son administration de , l'intérieur
l'ordre public et les institutions de la Répu
blique.

BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L EXERCICE 1948

SATURE DES CHAPITRES
MONTANT

des crédits proposés.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

Tôtes par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République..

DIFFÉRENCES

par rappott au vo(

de

l'Assemblée nationale
I

francs. I francs. I francs. francs. francs.

Intérieur.

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES
2 S A A < .1 A .i I i. I 1 ii f • • £ i • il v* • • .x :i t .« i j • • '• * s • s # * • • I A i 3 * * t • • • S 3 S * • * \

4* partie. — Personnel
58 partie. — Matériel, fonctionnement des ser

vices et travaux d'entretien
6« partie. — Charges sociales
Ie partie. — Subventions ;
g» partie. — Dépenses diverses

12.iC5.261.000

5.017 239.000*.
1.559. 232.000

30.956.670.000
62.476.000

12.468.571.000

5.062.350.000
1.559.230.000

31.266.526.000
62.477.000

12.468.302.000

5.051.410.000

1.559. 232.000

31. 26 1. 524. 000
62.475.000

12.465.261.000

> 5. 017. 239. 000 '
1.5">9.232.000

30.956.670.000
62.176.000

— 3.041. 000

— 34.201.000
»

— 304 .85 i. 000
+ i.OOO

Totaux pour le titre Ier...., 50.060.878.000 50.419.153.000 50.402.973.000 50. 06p. 878. 000 — 342.095.000

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Service central des approvision
nements en matériaux contingentés. — Per
sonnel. — Salaires

Chap. 701. — Service central des approvision
nements en matériaux contingentés. —
Frais de déplacements

Chap. 702. — Service central des approvision
nements en matériaux contingentés. —
Matériel

Chap. 703. — Subventions aux collectivités
locales atteintes par faits de guerre ^...

Chap. 705. — Dépenses des exercices clos......
Chap. 706. — Dépenses des exercices périmés

non frappées de déchéance

4. 380.000

245.000

295.000

. 1.310.000.000
Mémoire.

Mémoire.

4.383.000

250.000

300.000

1.350.000. 000'
Mémoire.

Mémoire.

4.380.000

245.000

■295.000

1.350.000.000
Mémoire.
t

Mémoire.

s

i. 380. 000

215.000

295.000

1.310.000.000
Mémoire..

Mémoire.

i

s

»

»

S *

B

Totaux pour le titre II... 1.344. 920.000 1.344.933.000 1.344.920.000 1.344.920.000 I »

Totaux pour l'intérieur 51.405.798.000 51.764.066.000 j 51.747.893.000 | 51. 405. 798.000 j — 342.095.000
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JUSTICE

Rapporteur spécial: M. PHILIPPE GERBER.

BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L'BXKRCKS 1949

RATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposés.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement,

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

- natk>aal&.
«

CRÉ DITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

do la République.

^DIFFÉRENCES

par rapport au rot®

de

l'Assemblée national®.

francs. francs. francs. I francs. I france.

Justice.

TlTRJt 1«. — PRENSES ORDINAIRES

■ ■A MA. j.XllïSiiiAïiiàAiiiliilï'.' •.axxxxxx:* ••aixxxxx:*

/

r. m n l T i i a .

»

• aixxxxx*:. • S X X I I 3 St

RÉCAPITULATION

i» partie. — Personnel . .....

6» partie. — Matériel, fonctionnement des ser
vices et travaux d'entretien....

6» partie. — Charges sociales —

. 9« partie. — Subventions .....

8» partie. — dépenses diverses ..........

3.371.962.000

2.366. 023.000

628.025.000

58.154.000

716.100.000

3.371.963.000

2.366.023.000

- 628.025.000

58.154.000

716.100.000

3.374.962.000

•

2.366.023.000

628.025.000

58.151.000

716.100.000

3.374.962.000

2.366.023.000

628.023.000

' 58.154.000

716.100.000

■

■

■

■

Totaux pour la justice 7.143.264.000 7.143.265.000 7.143.264.000 7.143.264.000 »

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

Rapporteur spécial: M. MONNET,
conseiller de la République.

li — Comparaison du budget 1917 et du budget
1943 de la présidence du conseil.

Mesdames, messieurs, le budget de la pré
sidence du conseil pour 1947 ne comportait pas
les suppléments de traitement de la loi du
3 août 1946 (budget des finances) qui sont
réincorporés en 1948.

II ne comportait pas non plus le budget
ordinaire de l'énergie atomique (53 millions)
pas plus que les, dépenses de la direction de
la documentation intégrée au secrétariat gé
nérai (services chargés de la presse et de la
liquidation des services de l'information, les
quels économisent 289 millions).

Cela étant, une comparaison — qui n'a pas
la prétention d'être rigoureuse d'ailleurs —
du rapporteut spécial de. l'Assemblée nationale
l'amenait à considérer que ces deux masses
de dépenses s'équilibrent. Mais il ne tenait
pas compte du relèvement consenti efi séance
fe 537 millions pour la subvention à l'A.F.P.,
ce seul poste étant important par rapport à
un budget tota"' de l'ordre de 3 milliards.

Il faudra d'ailleurs s'attendre à un rajuste
ment (en hausse bien entendu) par un col
lectif pour des raisons de hausses de prix et
de (.évaluation.

H. — Remarques générales.

Nous devons, cette année encore, constater
que nous ne nous rapprochons guère de la
réforme de structure de la présidence, qui
continue d'agglomérer des services disparates.

Nous aurons en effet à connaître de 10 ser
vices:

d° Ecole d'administration;
2» Institut des hautes études administratives

musulmanes;
3° Comité interministériel économique, qui

pourrait se confondre avec le:
4° Commissariat général au plan:

5° Services chargés de la presse et de liqui
dation des services de l'information;

6° État-major dc la défense nationale qui,
depuis cette année renferme un nouvel orga
nisme ;

7» L'institut des hautes études de défense
nationale et d'économie de guerre;

8° Service de documentation extérieure et
de contre-espionnage ;

9° Groupement des contrôles radioélec
triques ; .

10» Commissariat général à l'énergie ato
mique ;
et à discuter de plus sur la gestion, à propos
des services de presse et de "liquidation des
services de l'information, de :

11° L'Agence française de presse' v
12» La S.N.E.P.-
13° Havas-publicité;
14o Les Messageries de presse:
La commission des finances du Conseil de

la République ne peut que reprendre, plus
fermement que l'année dernière, l'idée de
cette réforme et de la simplification de la pré
sidence du conseil, ce qui conduirait à des
mesures telles que le transfert:

A l'éducation nationale, de l'Institut des
hautes études musulmanes et peut-être même
de l'école d'administration-

A la Recherche scientifique, de l'énergie
atomique;

Aux finances, du plan, etc...
Mais dans la forme actuelle, elle est bien

oibligée de constater que ce ne sont pas des
remontrances sur les crédits alloués a l'état-
major de la défense nationale qui amèneront
à des solutions de fond sur le grave problème
de cet état-major lié au comité militaire per
manent prévu par les décrets du 24 avril 1918.

Elle n'a pas cru, par contre, devoir se ral
lier à la position adoptée par la commission
des finances de l'Assemblée nationale et l'As
semblée nationale elle-même quant à la sup
pression de l'institut des hautes études de dé
fense nationale dans les écritures de la prési
dence du conseil.

De même, à propos des dotations du titre IT
(services de presse, etc.), elle a admis, à titre
transactionnel, le maintien d'un certain nom

bre de fonctionnaires après le 1er juillet 1948
et une lourde augmentation de la subvention
A.F.P. mais elle recommande de la façon la^
plus pressante, l'organisation véritable des ser
vices de presse par un décret qui ne devrait
pas tarder de plus de quelques semaines.

A ce prix seulement, sera réalisable l'in
jonction de l'autre commission des finances
d'avoir :

1° A doter l'A.F.P. d'un statut qui ne repose
pas uniquement sur l'augmentation des sub
ventions, qui Uniront rapidement par atteindr)
un milliard ;

2» A prendre le règlement d'administration
publijue prévu par l'article 6 de la loi du
11 mai 1916 fixant le régime de la presse afin
de permettra la réorganisation financière de
la S.N.E.P.,

• 3» A prendre des dispositions pour le fonc
tionnement d'il avas-publicité.

Votre commission approuve les mesures
prises sur le groupement des contrôles radio-
électrioues qui se sont vu amputer de leurs
services d'analyse au profit des services de
la D.E.C

Cette mutation pose d'ailleurs un problème
de statut de certains agents qui peut éven
tuellement se régler par un « détachement ».

La commission des finances de l'Assemblée
nationale ayant prévu une nouvelle réduction
de 25 p. 100 des effectifs, une réduction de
10 p. 100 seulement a été votée par l'Assem
blée, fictive pour la moitié du fait du trans
fert des services d'analvse à la D.E.C.

En ce qui concerne cette dernière, son effec
tif est pratiquement réduit de 36 p. 100 depuis
janvier 1946.

Le commissariat à l'énergie atomique figure
au titre des dépenses ordinaires pour un chif
fre de 53 millions qui, on le sait, ne repré
sente qu'ue part assez faible du «. train de

.vie » de cette institution, en contravention à
la loi du 19 août 1917. Reconduisant les dé
penses du Ibudget 1947, et ayant voté le prin
cipe d'inscrlr.-> au budget de la présidence
deux chapitres: dépenses administratives et
immobilières — activités scientifiques, la com
mission n'a pas suggéré de modification e/
recommande qu'au budget de 1949 la snlutioj
soit complètement mise au point.
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Enfin, la commission a, une lois de plus,
Constaté que la dispersion des services, leur
hétérogénéité se. traduisent encore par di
verses anomalies. forcément onéreuses:

1° Dans le service automobile, un « parc de
réserve » existe, en contravention au décret
du 9 octobre 1947, et les dotations sont en
core trop fortes.

Les contrats et réparations ne sont pas con
formes au contrat-type.

2° En matières d'immeubles, si le G. C.R.
C'est replié au Slont-Valérien, l'occupation des
locaux par la D. E. C. continue à constituer une
suite d aventures dont le récit n'est pas ter
miné puisque depuis le 30 juin la réquisition

du boulevard Sachet serait levée puis réta
blie ce qui conduit au circuit Suchet-Beaujon
(que nous ne reprendrons pas ici), puis Mor
tier (Beaujon n'étant pas « lâché. » par la ville
de Paris) ; «le là, ;Mortier étant occupé par des
étudiants du ministère de l'éducation natio
nale, aux Tourelles, où on se heurte à
l'O.C.A.D.0., etc ..

Le commissariat à l'énergie atomique con
tinue d'être' avenue Foch en même temps que
rue de Varenne (70 bureaux).

Le « Plan » est dans les locaux de presse.
Le sous-secrétaire d'État aux affaires musul

manes était à Talleyrand qui appartient à la
Marine. Le comité interministériel économique

est au ministère de l'économie nationale, rue
Boccaior, etc..

M. Biondi est rue de Varenne et ses bureaux
rue François-Ier.

M. Mitterrand est rue de Varenne et son ca
binet (en partie) avenue Friedland.

Tout cela es 1 le signe d'une fâcheuse dis
persion d'efforts qui normalement engendre
des dépenses corisi&éraMes mais impose des
conditions de travail déplorables qui ne pour
ront manquer d'avoir des répercussions fâ
cheuses sur le fonctionnement de ces hauts
services. Le moment est trop grave pour qu'on
n'y prenne pas garde.

BUDGET MES SERVICES CIVILS POUR L EXERCICE 1948

NATURE DES .CBAPITSES
MONTANT

des crédits proposée.

CRÉDITS

! demandes

par le Gouvernement.

I

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS
proposés

.. par la commission
des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport au vof*

d»

l'Assemblée nationale

francs. francs. france. france. I francs.

Présidence du conseil.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Section I. — Services administratifs de la
présidence du conseil 1.155.245.000 1 .166. 403.000 1. 157. 865. 000 1.155.235.000 *- 2.620.000

Section II. — Services chargés de la presse
et de la liquidation des services de l'infor
mation 861. 342.000 92i.571.000 853.153.000 861.3i2.000 + 3.189.000

Section Hl. — Direction des journaux officiels. 313.852. 000 313.Si2.000 3J3.842.000 ! 313. 812.000 »

Section IV A. — État-major de la défense na
tionale , • • 322.813.000 3i6.C59.000 331.611. 000 I S22. 813.000 — 8 798.000

Section IV B. — Service de documentation ex
térieure' et de contre-espionnage 3i9.383.000 360.858.000 351.203.000 319.383.000 — ' 1.820.000

Section IV C. — Groupement des contrôles ra
dioélectriques : 319.836.000 321.722.000 319.836. 000 319.836.000

Section V. Commissariat général au plan.. 55.412.000 57.089.000 55.412.000 55.412.000 >

Totaux pour la présidence du conseil.
«

3.377.873.000 3.494.146.000 3.387.922.000 3.377.873.000 10.019.000

RECONSTRUCTION ET URBANISME

lapporteur spécial: M. JEAN-MARIE GRENIER,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, dans un raport pré
cédent je demandais à M. le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme, au nom de
votre commission des finances, que le per-
sonnnel de ses services soit comprimé au
maximum puisque nous nous trouvions en
face d'un appareil administratif trop lourd
en fonction des crédits et des matériaux
dont il disposait.

Je signalais alors une augmentation des
trais généraux de 58 ,p. 100 correspondant à
une diminution des crédits de reconstruction
de 21 p. 100.

Situation parfaitement intolérable à laquelle
Il convenait de mettre un terme rapidement.

H semble bien que notre appel ait été en
tendu e.t j'en remercie M. le ministre puis
que l'ensemble des documents que nous pos
sédons nous révèle des réduction substan
tielles se traduisant par 5.637 emplois sur un
effectif de 23.790 au 31 décembre 1946.

Ces compressions affectent l'administration
centrale pour 30 p. 100, les services extérieurs
pour 22 p. 100.

Il convient de remarquer également que
re budget ne comporte plus pour la première
fois de crédits importants pour son titre II,
c'est-à-dire pour la liquidation des dépenses

résultant des hostilités; déb'aiements et dé
minages sont à peu près terminés.

Ce n'est pas un budget de travaux propre
ment dits, mais un budget de frais généraux
que nous avons à examiner, budget dont les
dispositions sont ainsi formulées:

Crédits ouverts au titre de l'exercice 1947
par la loi du 13 août 1947, 8.407.609.000 F.

Projet de loi n° 3027 (aménagements des
dotations reconduites à 1M8) :

Propositions initiales du Gouvernement,
8.542.107.000 F.

Dernières propositions gouvernementales
résultant de la lettre rectificative n° 48.12
(document 3G57), 7.215.111.000 F,
soit une diminution de 1.192.498.000 F par
rapport au crédit, de 1947.

Chiffres votés en première lecture par l'As
semblée nationale, 7.151.510.000 F.

Sur ces chiffres, votre commission des
finances a proposé a nouveau quelques réduc
tions s'élevant à 50 millions de francs et des
tinées à marquer son désir de voir le minis
tère cesser certains errements et réaliser plus
rapidement les réforms décidées.

Votre commission, par exemple, tient essen
tiellement à voir disparaître . les délégations
départementales désœuvrées qui subsistent
encore dans cetains départements très faible
ment sinistrés. Elle s'étonne de retrouver en
core au budget de cette année un crédit con
cernant les délégués ouvriers alors que la
suppression de ce crédit avait été prévue par
les deux Assemblées,

Eï'.e demande enfin que soit hâtée la réor
ganisation du service des dommages de
guerre et le dépôt du projet de loi la concer
nant.

Votre commission s'étonne et proteste en
voyant que le regroupement des délégations
entraine des frais de relogement aussi impor
tants.

Demande la . suppression totale du service
du logement, ce service étant inopérant dans
l'état actuel de la législation.

Rétablit pour un montant indicatif la dimi
nution de crédit demandée par la commission
des finances de l'Assemblée nationale concer
nant la subvention de l'État à la Fondation
française du bâtiment afin d'inciter cet orge--
nisme à ne pas compter sur le seul concours
de l'État mais également sur celui des orga
nisations professionnelles intéressées.

Juge pléthorique le nombre des architectes,
attachés au service de la reconstruction, ce
nombre excessif ayant le plus souvent comme
conséquence directe de retarder l'exécution
des travaux.

Et, enfin, demande que les expertises et
les constats ne soient pas multipliés à l'infini
mais ramenés dans la limite que commandé
le simple bon sens.

Sous le bénéfice de ces observations, l'état
des crédits proposés par votre commission des
finances et leur comparaison avec les de
mandes du Gouvernement et les votes de
1 Assemblée nationale se présentent ainsi:



702 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L'EXERCICE 1949

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposés.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS •

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport au voté

de

l'Assemblée nationale

francs. francs. francs. francs. francs.

Reconstruction et urbanisme.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES
- ». K > •* y. y. * w m :<r y . • T T K T • Jf > . E F ? v E '• « • s!!®*»;*?:'* . X x x & x v m

4e partie. — Personnel • •
6» partie. — Matériel, fonctionnement des ser

vices et travaux d'entretien
6« partie. — Charges sociales ........... ........
7* partie. — Subventions
g» partie. — Dépenses diverses................

3.897.092.000

962.735.000
. 693.613.000

870.000.000
435.625.000

3.916.192.000

993.735.000
713.614.000

871.000.000

518.125.000

3.898. 092. 000

991.735.000

712.613.000

871.000.000

, 475.625.000

3. 897. 092.000

982.735.000
693.613.000

870.000.000
455.625.000

— 1.000.000

— 9.000.000
— 19.000.000
— 1.000.000
— 20.000.000

Totaux pour le titre Ier....,.,.;..,...,. 6.899.065.000 7.012. 666.000' 6.949.065.000 6.899.065.000 — 50.000.000

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Dépenses de déminage et de
désobusage r —

Chap. 702. — Entretien des prisonniers de
guerre employés aux travaux de déblaiement
et de reconstruction • ••

Chap. 703. '— Entretien des prisonniers de
guerre employés aux travaux de déminage
et de désobusage

Chap. 704. — Dépenses des exercices clos
Chap. 705. — Dépenses des exercices périmes

non frappées de déchéance

202.445.000

Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

Mémoire.

202.445.000

Mémoire.

«. Mémoire.
Mémoire.

Mémoire.

202.445.000

Mémoire.

Mémoire.
Mémoire.

Mémoire.

202.445.000

Mémoire. "

Mémoire.
Mémoire.

Mémoire.

! g
»

*

9

r

9

Totaux pour le titre II 202.445.000 202.445.000 202.445.000 202.445.000 »

Totaux pour la reconstruction et
l'urbanisme 7.101.510.000 7.215.111.000 7.151.510.000 7.101.510.000 — 50.000.000

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

Rapporteur spécial: M. DOREY, I
conseille.? de la République.

Mesdames, messieurs, le budget de la santé
se trouve réparti dans quatre documents :
l'annexe n° 22 au projet de loi n° 3027 et les
lettres rectificatives n° s 48-29, 48-47 et 48-54.

En tenant compte de ces quatre documents,
les crédits demandés par le ministère de la
santé au titre du budget ordinaire de l'exer
cice 1948 s'élevaient à 19.729.967.000 F.

L'Assemblée nationale a réduit les dépenses
à 19.699.663.000 F se décomposant comme
suit :

Personnel 473.203.000 F.
Matériel, fonctionnement des services et tra-

yaux d'entretien, 184.527.000 F.
Charges sociales, 16.884.740.000- E.
Subventions, 1.269.780.000 F.
Dépenses diverses. 1.019.000 F.
Liquidation des dépenses résultant des hosti

lités, 836.394.000 F.
Votre commission des finances a constaté

que plus de 85 p. 100 des crédits inscrits dans
le budget étaient affectés aux charges sociales
(assistance à l'enfance, aux tuberculeux, assis
tance médicale gratuite, assistance aux vieil
lards, aux infirmes, aux incurables, dépenses
occasionnées par les aliénés). Il lui est apparu
que ces dépenses étaient difficilement com
pressibles sans une réforme profonde de notre
système d'assistance.

L'examen des chapitres du personnel a ré
vélé la suppression d'un grand nombre d'em
plois tant a l'administration centrale que dans
les services extérieurs.

La commission a rétabli au chapitre 300 le
crédit de 302.000 F supprimé par l'Assemblée
nationale et tendant à l'équipement en maté
riel mécanographique du fichier sanitaire et
social de la prostitution. Elle a pensé que
même si ce grave problème devait être exa
miné sous un autre angle, il y avait intérêt à
maintenir et à moderniser le fichier. Plusieurs
commissaires ont souligné la nécessité de re
viser la loi du 13 avril 1946.

Chap. 100. — Une réduction de 98.000 F. a
été opérée. Il s'agit d'indemnités à sept chefs
âe section, ces indemnités ne pouvant statu

tairement être attribuées qu'à des agents
ayant quinze ans de service, c'est-à-dire au
plus tôt en 1961. En outre, il s'agit du renou
vellement partiel d'une demande déjà écar
tée par le Parlement lors de la discussion du
budget de l'exercice 1947.

Chap. 306-2. — Les crédits figurant à ce
chapitre concernent les dépenses de fonc
tionnement des services extérieurs. Une cer
taine prodigalité a été constatée dans ces ser
vices. Par ailleurs, les dépenses engagées pen
dant le premier semestre laissent apparaître
un important crédit disponible. Pour cette
double raison, la commission propose une ré
duction de 1.500.000 F.

Chap. 326. — La commission a maintenu la
réduction indicative de 1.000 F faite par l'As
semblée nationale pour manifester sa volonté
de ne ~R1us voir figurer au budget du ministère
de la santé publique les dépenses du labora
toire du Bouchet, celles-ci devant être prises
en charge par l'institut national d'hygiène
dont la mission s'étend à toute la recherche
scientifique d'ordre médical.

Chap. 401. — Une réduction indicative de
1.000 F a été effectuée sur ce chapitre pour
marquer le désir de la commission de voir les
fonctionnaires bénéficier désormais pour leurs
enfants envoyés en vacances des mêmes avan
tages que ceux accordés par les caisses d'al
locations familiales aux allocataires non fonc
tionnaires.

Une circulaire du 24 mai 1948, de M. le ml-
i.istre du travail et de la sécurité sociale, a
fixé le montant de la participation des caisses
d'allocations familiales aux irais des colonies
de vacances. —

En ce qui concerne les fonctionnaires, une
circulaire de la direction du budget en date
du 16 janvier 1946 a précisé que les subven
tions ne pourront être accordées que pour des
colonies de vacances exclusivement organisées
par les administrations de l'État au profit des
enfants de leurs agents. Il est apparu à votre
commission qu'il y avait là une situation anor
male même en tenant compte d'une possibi
lité de dérogation très limitée prévue par une
circulaire du 13 août 1948. En effet, surtout
en province, il n'existe pas suffisamment de
colonies de vacances organisées par les admi
nistratlons, de sorte que les enfants de fonc

tionnaires se trouvent privés de repos et de
grand air, à moins que leurs parents ne s'im
posent de lourds sacrifices qui ne sont pai»
demandés aux autres allocataires. Au surplus,
c'est en même temps porter atteinte au libre
choix des parents.

Chap. 507. — Les crédits inscrits à ce cha
pitre sont destinés à subventionner les or
ganismes participant à lutter contre la tuber
culose L'examen du budget de certains de
ces organismes, en particulier du comité na
tional de défense contre la tuberculose a fait
apparaître au 31 décembre 1947 des disponibi
lités importantes. Votre commission, pour
protester contre le fait que cet organisme
thésaurise les sommes qui lui sont allouées
au lieu de les utiliser conformément à son
objet, a réduit la subvention accordée à cet
organisme d'un million 'de francs.

Chap. 508. — La commission a opéré sur ce
chapitre une réduction de crédit de 2 millions
do francs.

Les crédits qui y sont inscrits ont pour but
d'accorder une subvention aux organismes qui
se consacrent à la lutte contre les maladies
vénériennes. "

La vérification des budgets de plusieurs de
ces organismes a fait apparaître également un
actif disponible important. En conséquence,
votre commission des finances propose de ré
duire les subventions accordées à ces orga
nismes.

Chap. 706-3 (nouveau). — Il s'agit simple
ment du rétablissement du crédit du Gouver
nement (lettre rectificative n» 48-29) sur le
remboursement des frais de traitements aux

victimes civiles de la guerre et que l'Assem
blée nationale a omis de prendre en considé
ration.

La commission, rappelant le vœu qu'elle
avait émis lors de la discussion du budget de
l'exercice 1947, .se prononce à l'unanimité pour
la dissolution de 1 entr'aide française à comp
ter du lor janvier 1949 et le transfert de ses
attributions, soit à la Croix-Rouge, soit aux
bureaux de bienfaisance. -

Telles sont, mesdames, messieurs, les ob
servations que je devais vous présenter.

■ En conclusion, je vous demande de voter
les crédits qui vous sont demandés pour le
budget de la santé et la population.
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BUDGET DES SERVICES aVILS POUR L'EXERCICE 1948

£> .. .....

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposés.

CRÉDITS

demandés

v

par le Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport sa voU

de

l'Assemblée national#»

francs. francs. . francs. francs. j franc*.

Santé publique et population.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES
B SF *. • * A • •• * • • • - • • • **«•£!• : S S * 9 £ a » » •: » a '* * * r* * s • J». s i « y • ■

i

■ » y. * •

4* partie. — Personnel
5® partie. — Matériel, fonctionnement des ser

vices et travaux d'entretien
6e partie. — Charges sociales .
7® partie. — Subventions-

6® partie. —*• Dépenses diverses

473405.000

183. 329. «to
46.884.139.000
i.266. 780. 000

1.019.000

473.203.000

1S4.830.000
16.S35.7i0.000
1.269.781.000

1.019.000

473.203.000

184.527.000
16.884. 740.000

1. 209.780.000

1.019.000

473.105.000

183.329.000
16.881.739.000
1.266.780.000

1.019.000

— 98.000

— 1.198.000
— 1.000
— 3.000.000

V

Totaux pour le titre 1er .. 18.808.972.000 18.813.573.000 18.813.269.000 | 18.808.972.000 ; — i. 297.000

TITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSE*
r RÉSULTAI! DES HOSTILITÉS

■ X X i ■: k • •• • • • •• • » • • ■ E l t 1* • aaxr«»a.tt> •; si a V J» a ■ > «. *.....> •

j
* **£»>»:•> •KK « • B a.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE . !
Titre I«r. — Dépenses ordinaires
Titre H. — Liquidation des dépenses résultant

des hostilités

18. S06. 972.000

9I6.39i.000

18.813.573.000

916. 39 i. 000

18.813.269.000

886.391.000

18.808. 972.000 ;
I

916.394.000 1

— 4.297.000

+ 30.000.000

Totaux pour la santé publique et la
population 19.725.366.000 19.729.967.000 19.699.663.000 19.725.366.000 + 23.703.000

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

Rapporteur spécial: M. VIcTooR,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, au cours de la dis
cussion du budget du travail et de la sécurité

sociale, l'attention de votre commission des
finances a été particulièrement attirée par les
chapitres 106 et 706 sur lesquels la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale
proposait une réduction indicative de 1.000 F.

Sur le chapitre 706 (formation profession
nelle accélérée) votre commission a adopté

les mames conclusions que l'Assemblée natio
nale. En ce qui concerne le chapitre 106 au con
traire, elle a décidé à la majorité de rétablir
le crédit demandé par le Gouvernement et de
marquer ainsi son accord avec la suppression
des quinze emplois de directeurs départemen
taux proposée par lettre rectificative n° 48-13.

BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L'EXERCICE 1948

NATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposé.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport an rot#

de

l'Assemblée nationale

francs. francs. francs. francs. francs.

Travail et sécurité sociale. \
i

TITRE I<T. — DÉPENSES ORDINAIRES
■ ■<* • u. g • s [•

i «

I

4® partie. — Personnel
5e partie. — Matériel, fonctionnement des ser

vices et travaux d'entretien

6® partie. — Charges sociales •
7® partie. — Subventions ....
6® partie. — Dépenses diverses i

! 1.663.372.000
317.6 19.000

5. 261.510. 000
66.722.000

5.175.000

1.668.372.000

3i8.2G9.0Xt
5.261.510.000

66.722.000
5. 175.000

1.668.371.000

317.619.000

5. 261. 510.000
66.722.000

*> <70 000

[

1.668.372.000

317.619.000
5. 261. 510.000

66.722.000
5.175.000

| 4 ' 1.000
.

»

» ■

»

»

Totaux pour le titre 1er 7.319.428.000 7.350.076.000 1-319. 427.000 7.319.428.000 + 1.000

TITRE H. — LIQUIDATION DE? DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

•X!£ïiïï2« • X S A A A A A J* • •. S S j .* A i S 3 t

RÉCAPITULATION
»

Titre Ier. — Dépenses ordinaires
Titre H. — Liquidation des dépenses résultant

des hostilités

7.319.423.000

4.432.575.000

7.350.078.000

4.432.576.000

7.349. 427.000

4.432.575.000

7.319.428.000

4.432.575.000 I
+ 1.000

* Totaux pour le travail et la sécurité
sociale 11.782.003.000 11.782.654.000 11 .,782.002. 000 11.782.003.000 •- 1.000
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TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

III. — Aviation civile et commerciale,

R apporteur spécial : M. JEAN-MARIS THOMAS,

conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, le présent budget de
l'aviation civile et commerciale est en somme
{a reconduction du budget de 1917.

En 1917, les crédits ouverts s'élevaient à
4.212.714.000 F.

Ceux proposés pour 1918 sont de l'ordre de
finq milliards et représentent à peine le ra
justement nécessaire par suite de la hausse
.des prix.

"La commission des finances avait déjà si
gnalé l'année dernière que l'aviation civile et
commerciale n'était. pas -seulement chose
française mais qu'elle était à la lois impériale
et internationale. - ■ •

En effet, il est nécessaire d'assurer des re
lations rapides entre la métropole et les prin
cipaux territoires d'outre-mer. D'autre part,
les relations aériennes avec l'extérieur ont,
avant tout, un caractère de réciprocité; et
notre territoire étant survolé par les avions
Étrangers; la France est obligée d'avoir un
équipement suffisant pour réaliser un courant
d'échanges, auquel elle a tout à gagner.

Depuis 1945, alors que les destructions de
la guerre avaient tout anéanti, des progrès

■Énormes ont été- accomplis-, mais les crédits
ne sont pas encore en rapport avec le déve
loppement nécessaire de l'aviation mar
chande, dont il faudrait d'ailleurs — et nous
1e soulignons au passage — que le statut soit
très rapidement voté par le Parlement.

Sécurité aérienne.

Le développement de l'aviation pose le déli
cat problème de la sécurité aérienne, ce qui
suppose la modernisation des services d'infra-
itructure et do protection de la navigation
lérienne et la réorganisation des services des
ports aériens et des télécommunications.

Un des problèmes les plus importants à ce
sujet est le recrutement des spécialistes, no
tamment des radiogoniométristes et des con
trôleurs du G. C. A. Or, le recrutement de
vient de plus eh plus difficile, les traitements
n'étant pas en rapport avec les qualités de
mandées aux postulants et 'les responsabilités
que doivent assumer ces agents.

C'est ainsi quelles derniers concours pour
l'emploi d'opérateurs radios n'ont pu satis
faire aux besoins des services. Sur 1.050 em
plois offerts, H n'a pu être procédé qu'à 297
nominations.

Par ailleurs, depuis le 1er janvier 19-18, 11 y
a eu 142 démissions parmi les personnels des
services des télécommunications et 38 au ser
vice des ports aériens et de la circulation
aérienne.

EnjBomme nous formons des spécialistes qui
dès leur stage terminé vont dans les compa
gnies privées où les salaires sont bien plus
élevés.

Il n'est pas question évidemment de reve
nir sur le reclassement général des fonction
naires, mais nous pensons qu'il conviendrait
d'attrjbuer à certains personnels de l'aviation
civile une indemnité spéciale dite de «sécu
rité aérienne » - en -raison des sujétions que •
comportent certains -emplois et de la respon
sabilité exceptionnelle qui s'y attache.

Cette indemnité pourrait être accordée, dans
le cadre de l'article 31 de la loi du 19 octo
bre 1916, qui prévoit in fine... « sont interdits
l'ordonnancement et le payement de toutes
autres indemnités, à l'exception de celles re
présentatives de frais ou destinées à rétribuer
des travaux supplémentaires effectifs ou jus*
tifiés par des sujétions ou des risques inhé
rents a l'emploi ou présentant le caractère do
prime d'expatriation ».

Étant donné le caractère spécial de l'indem
nité demandée -et le but auquel -efle- répond, -
il ne saurait être question de l'intégrer dans
'le traitement principal,ni de lui faire subir
une retenue pour pension.

. Organisation internationale de protection.

Une organisation Internationale de protec
tion météorologique, d'aide à la navigation
aérienne, et de sauvetage en mer fonctionne
sur l'Atlantique. Elle comporte, sur l'At:an-
tique-Nord, treize stations météorologiques,
réparties entre les, huit Etats suivants:

Etats-Unis, 7 stations.
Etats-Unis et Canada, 1 station.
Royaume-Uni, 2 stations.
Belgique et Pays-Bas, 1 station.
France, 1 station.

• Norvège, Suède, Royaume-Uni, 1 station.
Outre la station d'Atlantique-Nord, la

France assurera le fonctionnement d'une sta

tion sur l'Atlantique équatorial au bénéfice
de la ligne Dakar—Natal—iUo-de-Janeiro: Lea
services météorologiques de l'Argentine' et
du Brésil doivent participer aux frais de lonc»
tionnement de la station française en atten
dant que leur pays assument la chargé
d'une seconde station météorologique dans lai
même région.

Pour garantir la permanence du fonction
nement de ces deux stations, quatre navires
sont nécessaires. Ils ont été achetés auï
Etats-Unis et ont reçu les noms de:

Laplace; Le Verrier; Le Brix, Mermoz. ' ;
Ces navires sont affectés au ministère de9

travaux publics et leur armement est confié
à la marine nationale. - -

Une convention entre le ministère des trâs
vaux publics et la marine nationale (établie
à la suite d'un arbitrage de la présidence du
conseil en ce <[ui concerne la répartition des
dépenses) fixe les conditions^ d'exploitatioii.

Développement des sports aériens.

■ - £a -Commission des finances - pense qu'H
conviendrait de faire un gros effort pour dé
velopper les .sports aériens. En 1915 des cré
dits- très -importants leurs avaient-été affectés,
ce qui avait permis un démarrage du mou
vement. Mais, depuis, des réductions massi
ves sont intervenues et nous regrettons qua
les subventions minimes accordées aux aéros
clubs ne permettent -peint à ceux-ci -de rece
voir. des élèves ' pilotes appartenant aut
classes laborieuses.

Il conviendrait peut-être aussi d'étudier la'
possibilité d'une détaxe de l'essence utilisée
Dar l'aviation sportive légère.

Regroupement des services.

La commission félicite le secrétariat gêné»
ral à l'aviation civile et commerciale d'avoir

regroupé ses services dans les nouveaux lo
caux de la rue de la Convention, ce qui per
met une meilleure organisation et ce qui,
d'autre part, a permis de libérer un certain
nombre de locaux:

45, boulevard d'Auteuil, à Boulogne;
42, avenue Foch; .,
17, .avenue Théophile-Gauthier;
7, rue du Cirque;
17, avenue Raymond-Poincaré;
77, boulevard Suchet.

' BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L EXEPCICS 1918

MATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposés. '

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport au vot4

- d«

l'Assemblée nationale,

francs. francs. franc». francs. franc*.

Travaux publics et transports.

VI. — AVIATION CIVILE ET 'COMMERCIALE

Tiras I«, — DÉPENSES ORDINAIRES )
»

i i « I i :• i :< ■ • w. * :i i ji x 7. • ■:IÏÏJÎÏI> ilIlSIIII

RÉCAPITULATION

4* partie. — Personnel .. — ......... . j
5» partie. — Matériel, fonctionnement des ser-

- - vices ■ et -travaux- d' en treti en-. — .......

6» partie. — Charges sociales ....^...vi..^.....

J» partie. — Subventions , ... ....... f*.. .;,>,»•• •

8» partie. — Dépenses diverses

2.C09.319.000

2.007,116.000

172.9S7.000

914.521.000 .

13.000.000

2.009.413.000

2.067.987.000'

172. 967. 00O

914.522. 000

•13.000.000

2.009.417.000

2.067.273 .000 -

172.987.000'

SU.521 .000

13.000.000

2.009.319.000

• 2.007.116.000 -

172.9S7.0O0

914.521.000

13.000.000

m .. 68.000

•-.10.157.000

■

K

«

Totaux pour la section III. — Aviation
civile et commerciale 5.106.973^000 5.177.201.0a) 5.177.198.000

i

5.166.973.000 10.225.000
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TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

I, — Travaux publics et transports.

Rapporteur spécial: M. JEAN-MARIE THOMAS
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, les crédits ouverts
»n 1947 au titre du budget des travaux pu
blics et des transports s'élevaient à 12 mil
liards 649.836.000 F. •

Les crédits proposés par la commission des
finances du Conseil de la République, en
4948, sont de 26.257.866.0Ck) F, en augmenta
tion de plus de 13 milliards. Mais cette aug
mentation apparente n'apporte, en réalité,
qu'une charge nouvelle d'environ 4 milliards.

En effet, , ..
' d° Les crédits lïUi figuraient au chapitre

800 du titre III — reconstruction et équipe-
tnent — pour la remise en état du réseau
^outieff national ont été transférés au titre 1er,
goit environ 4 milliards;

2° Les dépenses relatives aux salaires des
$hefs cantonniers et cantonniers de la voi-
ïie départementale qui sont intégrés dans les
cadres des ponts et chaussées à compter du
d« janvier 1948, représentent une dépense
de 3 milliards 400 millions. Les crédits ou
verts au budget de l'intérieur pour contribu
tion de l'État aux traitements des cantonniers
pont supprimés; ■

■ 3» Enfin les crédits prévus globalement en
4947 au. budget des finances pour les augmen

tations de traitements des fonctionnaires,
sont répartis dans les différents budgets de
dépenses. Il y a donc un transfert 'de crédits
du budget des finances au budget, des tra
vaux publics.

L'augmentation réelle est d'environ 4 mil
liards et représente des rajustements de
prix.

D'une façon générale les crédits prévus
pour les travaux, et en particulier pour la
voirie routière et les ponts, sont insuffisants,
comme nous l'avions déjà constaté l'année
dernière. Des retards importants sont appor
tés dans les payements ce qui met certains
entrepreneurs en difficultés et qui fait, d'au
tre part, que l'on doit être plus souple dans
les adjudications où les prix sont générale
ment augmentés pour tenir compte de ces
difficultés.

D'autre part. un certain nombre de chan
tiers sont arrêtés, ce qui a le double incon
vénient d'immobiliser du matériel et de cau
ser des pertes importantes du fait que cer
tains travaux non achevés se détériorent avec
le temps.

A ces considérations générales nous n'ajou
terons que quelques remarques concernant
certains chapitres:

durants 306. — Personnel des phares
et balises. — Remboursement de Irais.

L'année dernière, la commission des finan
ces avait signalé l'insuffisance des indemni
tés pour vivres de mer attribuées aux maî

tres et gardiens de phares et aux équipage*
des bateaux-feux; ,

Ces indemnités ont été augmentées psr'#
crêt du 9 mars 1918 et portées de 8 F il
23 F et de 14 F à 43 F.

Elles sont encore insuffisantes et nous' at
tirons l'attention du ministre sur la néces
sité de mettre ces indemnités en harmonie
avec le coût réel de la vie. :

CHAPITRE 330. — Institut géographique na
tional. — Matériel et frais de fonctionne
ment.

L'Assemblée nationale avait diminué dé
2 millions la dotation de ce ehapitre. Votr«
commission des finances vous propose de re
prendre le crédit demandé par le Gouverne-,
ment.

cnAPiros 502. — Subvention au service
des examens des- permis de conduire. •

La commission des finances maintient sa
position exprimée dans ces termes l'an der
nier: La commission demande au Gouver
nement de déposer très rapidement le projet
de loi qui doit réorganiser le service des
examens du permis de conduire sous le con
trôle de l'État mais sans que pour cela les
frais occasionnés par le fonctionnement' da
service soient augmentés en ce qui concerna
la participation au budget. » ,

BUDGET DES SERVICES CIVILS POUR L'EXERCIC* 1948

RATURE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposée.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS
■proposés

par la commission
des finances '
du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rappOH au vot#

de

l'Assemblée nationale.

I- i ' francs. francs. franc». I france. francs.

Travaux publics et transports.

J. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

, Tiras I». — DÉPENSES ORDINAIRES
Ot . . J ............. . . . . . A • •: • • y K y s x y. . CIIIIIISI • ■ : i 1 1 i s i ■ .

/

• X x v > • 2 v'v *

partie. — Personnel >
8» partie. — Matériel, fonctionnement des ser

vices et travaux d'entretien...
9* partie; — Charges sociales

P partie. — SDupbventionspartie. — Dépenses diverses .................

7. 909. 980.000

d2.618.440.000
499.950.000

4.Î82. 717.000
> 17.780.000

7.970. 836. 000

12.635.413.000

499.S50.000
5. 000. 768.000

17.780.000

7.970 .502.000

12.646. 440. 000
499.950.0«)

4. 983. 767. 000
17.780.000

7.969.980.000

12.618. 4i0. 000
499.950.000

4.982. 717.000
. 17.760.000

— 522.000

+ 2.000.009

— 1.050.000
i ' 2.

Totaux pour le litre Ier .................. 26.118.867.000 26.144.777.000 26 .118.439.000 28; 118.867.000 + 428.0«>

TITRE II. — LIQUIDATION DUS DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

I Z 1 I 1 »: • 2. « • « • • • • • • • • • A W X ?. • * x x x s x s ♦ • *.xsxxxxx> »: x s x x x s x x :« ■». xxxxxzxx:

*

•III X X X S I I •

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

(Rtre 1«. — Dépenses ordinaires
attire ll.. — Liquidation des dépenses résultant
. de» hostilités

26.118.867.000

138.999.000

26.144.777.000

J33.000.000

26.1i8.439.000

138.999.000

26.113.867.000 .

138.999.000

+ 428.000

S

Totaux pour la section I. — Travaux
publics et transports 26.257.866.000 26.283.777.000 26.257.438.000 26.257.866.000 :C. 428.00q

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

II. — Marine marchande.

Rapporteur spécial: M. COURRIÈRE,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, le budget de la ma
rine marchande s'élève,- après le voto • de
l'Assemblée nationale et les décisions de
votre commission des finances, à:

Dette viagère, 5.749.000 F.
Personnel et matériel, 511.542.000 F.
Charges sociales, 1.553.932.U00 F.
Subventions et dépenses diverses, 768 mil

lions 80.000 F
Liquidation dos dépenses résultant de la

guerre, 899 millions de francs.
Total. 3.738.303.000 F.

Ce budget fait apparaître, par rapport à
celui de 1947, des modifications provenant des
mesures suivantes;

Invalides de la marine.

Le relèvement du taux des pensions des
gens de mer qui apparaît dans le montant
de la subvention accordée à l'établissement

des invalides de la marine entraîne une aug
mentation de dépenses de 499.999.000 F.

Il s'agit là, d'ailleurs, d'une indemnité ex
ceptionnelle prévue par la loi du 3 septembre
1917, en attendant la revision générale des
pensions.

Votre commission des finances a pensé
qu'il était nécessaire de maintenir la réduc
tion indicative de 1.000 F votée par l'Assem
blée nationale, afin de hâter le vote de la loi
portant règlement définitif des pensions.

Pêches maritimes. .

La remise en service par l'office scient!-*
flque des pêches maritimes du navire de
recherches océanograpliiqoes « Président
Théodore Tissier » (18 millions) , 'est une né
cessité réelle pour la France, qui pourra ainsi
reprendre sa participation à dos travaux d'or
dre international d'un intérêt incontestable.

D'autre part, la subvention au fonds du
Crédit maritime mutuel est ramenée de 60 mil
lions à . 10 millions, par suite d'une modi
fication dans le régime financier de cette
institution, qui laisse seulement à la charge
de l'État une allocation d'intérêts.

Personnel. — Matériel.

Les divers ■ suppléments de traitement ac
cordés par la loi du 3 août 1946, exception
fatie do la majoration résultant des com-
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pléments temporaires de traitements accor
dés en janvier 1948 et qui est inscrite au
chapitre 1752 du budget des finances, ont
été incorporés dans les différents budgets
particuliers.

Les suppressions d'emplois estimées pos
sibles par la commission de la guillotine sont
surtout matérialisées par la fusion en une
direction unique de deux directions de l'ad
ministration centrale. , .

Cette fusion procède surtout du souci de
réaliser une économie, car les deux admi-
liistratiôns fusionnées s'occupent de choses
nettement différentes, l'une d'elles ayant la
charge d'un personnel de fonctionnaires, tan
dis que l'autre s'occupe de la réglementation
du travail des gens de mer.

La déréquisition de la flotte de commerce,
£ comp'er du i"r mars, entraîne une réduction
des dépenses administratives, cette déréqui-
sition devant être terminée à la date actuelle,
compte tenu des préavis et indemnités dus
au personnel licencié. - ' ■ ■

La mesure ne peut d'ailleurs avoir son plein
Effet que deus le budget de 1949.

Gens de mer et navigation maritime.

Les crédits nécessaires à l'apprentissage
maritime ont été mis au point compte tenu
de la volonté de regrouper certaines écoles
en vue d'une meilleur rendement de ces
Cornières, ces regroupements comportant la
création d'internats.

Il est certain que les 75 millions consacrés
t l'apprentissage sont manifestement trop
peu importants et ne permettront pas le déve
loppement souhaité de la' formation profes
sionnelle, mais dans les 'circonstances ac-
t a ell es votre commission n'a pas cru pouvoir
exiger du Gouvernement un effort plus consi
dérable cette année. Cet effort devra néan
moins être poursuivi dans les années à venir.

Matériel naval.

Les indemnités de privation de jouissance
ct les dépenses de remise en état des bâti
ments sous réquisition de la marine naio-
na1« voient leur chiflre diminué de 301 mil

lions de francs par^uite des restit'itioiw dé;à
effectuées et des travaux terminas

Pour ■ ce qui est des indemnités d'attente
vergées aux armateurs des r.a--;os perdus,
elles, paraissent être en augmentation de
111 millions de francs sur le budget de 19-47,
mais cette augmentation n'est qu'apparente
car cette dépense qui avait été jusqu'au
1er juillet 1947 réglée par le compte spécial
des transports maritimes, n'est inscrite au
budget ordinaire de 1947 que pour six mois.

Les dépenses annuelles sont en diminution
réelle de 78 millions de francs.

\olre commission des finances n'a pas
apporté aux décisions de l'Assemblée nat'. >
nau de modifiea lions impo-iantes. Elle »
néanmoins rétabli au chapitre 516 une
somme de 80.00® F pour permettre l'aide à
l'armement libre, en application de la loi du
12 juillet 1934.

La loi du 28 février 1948 portant organisa
tion de la marine marchande' a, dans son
article 28, abrogé toutes les dispositions de
la loi du 12 juillet 1934 et signifié qu'aucune
demande présentée en exécution dudit texte
ne serait recevable à compter du 1" mars
1948.

C'est en partant de ce principe que l'Assem
blée nationale avait supprimé l'intégralité du
crédit de 300.000 F qui avait été inscrit au
budget de 1947 et dont le Gouvernement de
mandait la reconduction sur celui de 1948.

Mais il est apparu à voire commission des
finances - qu'avant l'abrogation de ladite loi
de 1931 une somme de 41.174 F avait été nor
malement mandatée, et s'il est peu probable
que des liquidations nouvelles puissent être
régulièrement transmises, il y a lieu de tenir
compte que des rectifications sur des comptes
déjà arrêtés pourraient être demandées.

C'est pour permettre 3-es règlements qu'il
pourrait y avoir lieu d'opérer que votre com
mission a rétabli un crédit de 80.000 F au
chapitre 516.

D'autre part, reprenant les observations
qu'elle avait déjà faites l'an dernier, votre
commission des finances a réduit de 1 mil
lion, à titre indicatif, le crédit de 600 mil
lions demandé au chapitre 702 qui concerne

les bâtiments sous réquisition, les indemnités
de privation de jouissance et les dépenses de
remise en état.

Votre commission considère, en effet, qu'il
s'agit là de dépenses qui doivent incomber à
la marine de guerre, et qu'il n'est pas accep
table de les voir figurer dans le budget de
la marine marchande.

La réduction indicative de 1 million de
francs qu'elle vous demande d'accepter est
faite dans le but d'inviter le Gouvernement
à reporter ce chapitre au budget de la marina
militaire de 1949.

Ce sont les seules modifications que votre
commission des finances a apportées aux cré
dits votés par l'Assemblée nationale.

Elle tient par ailleurs à manifester une
préoccupation sérieuse:

Celle de voir la situation du personnel admi
nistratif de l'inscription maritime qui désire
bénéficier du même statut et des mêmes
rémunérations que le personnel similaire < de
la marine militaire.

Il y aurait là un encouragement à donner
à des employés dont le dévouement est égal
à l'immensité de la tâche qu'ils accom
plissent.

D'autre part, votre commission des finances
a estimé que le personnel actuel de l'admi
nistration de la marine marchande était en
nombre insuffisant pour permettre ^exécution
correcte du service. Déjà, dans le budget de
1947, elle avait manifesté le môme senti
ment. Elle insiste donc pour que lels vacances
d'emplois soient comblées, que cela soit fait
le plus rapidement possible et elle pense
qu'il conviendrait même de renforcer les effec
tifs par le recrutement d'un certain nombre
d'auxiliaires dans les quartiers d'inscription
maritime.

Ce renforcement paraît d'autant plus indis
pensable qu'une réduction de personnel des
transports maritimes reporte sur le bureau
de l'inscription maritime l'inévitable reliquat
de difficultés consécutif à la liquidation com
plète des services.

C'est sous le bénéfice de ces observations
et de ces modifications que votre commission
a approuvé le projet de budget qui vous est
soumis.

BUDGET SES SERVICES CIVILS POUR L'EXERCICE 1948

5 A TUÉE DES CHAPITRES

MONTANT

des crédits proposés.

CRÉDITS

demandés

par le Gouvernement.

CRÉDITS

votés par l'Assemblée

nationale.

CRÉDITS

proposés
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par rapport au vota

de

l'Assemblée nationale

francs. | francs. francs. I francs. franco.

Travaux publics et transports.

II. — MARINE MARCHANDE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES
■

| ■
• • 3* * • • . • :<«'« •* X W BE ■

1« partie. — Dette viagère
Ie partie. — Personnel
6° partie. — Matériel, fonctionnement des ser-

/ées et travaux d'entret'en
6e partie. — Charges sociales
76 iartie. — Subventions
ë6 partie. — Dépenses diverses

5.749.000
350.857.000

160.635.000
1 . 553 . 932.000 .

M5.0Î0.000
3.000.000

5.749.000
350.359.000

I54.807.000
1.553.9:3.000

I 765.210.000
! S.OGO.OOO

5.749.000

350.857.000

100.685.000
1.553.932.000

764.940.000
3.060.000

5.749.000

350.857 .000

160. 6?5.000
1.553.932.000

765.0:?0.000
3.000.000

■

9

»

'+ 80.000
»

Totaux pour le titre Ier 2.839.303.000 2.843.648.000 2.839.223. 000 2.839.303.000 + 80.000

TITRE II — LIQUIDATION DES DÉPENSES
ItkSULTA.NT DES HOSTILITÉS

«EVS: « «KacHKs-KB

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre 1er. — Dépenses ordinaires
Titre ll. — Vqudation des dépenses résultant

des hostilités

2.839.303.000

839.000.000

2. 843. 048.000

900.000.000

2.839.223.000

900.000. 000

2.839.303.000

899.000.000

80.000

— 1.000.000

Totaux pour le secrétariat général à la
marine marchande 3.738.303.000 3.743.646.000 3.739.223.000 3.738.303.000 — 920.000
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IMPRIMERIE NATIONALE

Rapporteur spécial: M. HOCQUARD, conseiller de la République.
».

ÏIECETTES DES • BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUH ORDRE AU BUDGET DES SERVICES CIVILS DE L'EXERCICE 1948

DÉSIGNATION DES PRODUITS

MONTANT

de»

recettes.*

ÉVALUATIONS

proposées

par

le jouvernement.

ÉVALUATIONS

da '

l'Assemblée nationale.

ÉVALUATIONS

proposées
par la commission

des finances

du Conseil

da la République.

DIFFÉRENCES

par

rapport au chiffra
de

l'Assemblée nationale.

francs. francs. francs. francs. francs.

Imprimerie nationale.

RECETTES.

Totaux des recettes

s x T x x st x >

1.200.060.000 .

• i X T 1 i K y. T '.

1.200.060.000

• x -r. x x x x . x x •

1.200.060.000 1.200. 060.000

• IUIIIIL

»

DEPENSES

KZZZSXXXXXX:. ST ST.* SX1KIXXXZ>

Totaux des dépenses...;..

x x x s x x x >

1.165.707.000

t * s z x x x x x »

1.165.707.000

« x x x s x xr* x •

1.1G3.707.000

• »' X X X » K K X •

1.165.707.000

•XSXXXXXXB

Excédent des recettes sur les dépenses à ver
ser au Trésor 34.35S.000 I 34.353.000 34.352.000 34.353.000 i

Totaux généraux J 1.200.060.000 1.200.060.000 £.200.060.000 1.200. 060. 000 »

LÉGION D'HONNEUR. — ORDRE DE LA LIBÉRATION

Rapporteur spécial: M. HOCQUARD, conseiller de la République. '
\ • .

RECETTES DES BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AU BUDGET DES SERVICES CIVILS DE L'EXERCICE 1948

DÉSIGNATION DES PRODUITS

MONTANT

des j
j

recettes. !
i

ÉVALUATIONS

proposées

par

le Gouvernement.

ÉVALUATIONS

de

l'Assemblée nationale.

ÉVALUATIONS

proposées
par la commission

des finances

du Conseil

de la République.

DIFFÉRENCES

par

rapport au chiffrf
de

l'Assemblée nationale

francs. francs. francs. francs. francs.

Légion d'honneur.

RECETTES

I

aiis]2x3iz> • • s s i 1 1 II I •

Totaux pour les recettes 432.947.000

»• • •- T y y. ~t y. s >

433.947.000

•" • T 3E 3: I* K E •

432.947.000 432.947.000

•■wxxxssaak

is

DEPENSES

TITRE I", — DÉPENSES ORDINAIRES

t, • i • S K S B 33 K >. i» >. > >. ST >> 1«. ,• i & A i •

Totaux pour les dépenses

•' !fî!3tï!!iîsï'»

432.9i7.000 433.947.000

•:?"»:s:3î5C3rKS •

' 432.947.000

• i; JÇ-T Jf JT S S «

432.917.000

•:IZXXKKSSI

s

Ordre de la Libération.

RECETTES

iiizinsiziCKXE»:ax!iijxii3E». •

Totaux pour les recettes.. 4.805.000 ' 4.805.000

«lï^Tïyî'lïSî •

4.805.000

•'ÏXÏTSTTS •

4.805.000

• SXZXTXZl,

9

DEPENSES

TIÏRE Ier, — DÉPENSES ORDINAIRES

» m • • S [•! T S S >' .• • .• > • m r.- y • a •, •. '• •

Totaux pour les dépenses.... y..... ....

• XyïŒSSSE •

4. 805.000

«7 i T 3! H" S" * T S •

4.805.000

• » « j; i v ^ T •

4. 805.000

• ir >- jr jr • • y '• •

4.805.000

• XTXXÏÏXX»

S
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MONNAIES ET MEDAILLES

Rapporteur spécial: M. HocQUAR», conseiller da la République.

SUCETTES DES BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AU BUDGET DES SERVICES CIVILS DE L'EXERCICE 1948

DÉSIGNATION DES PRODUITS

MONTANT

des

recettes.

ÉVALUATIONS
*•

proposées

par

le Gouvernement.

ÉVALUATIONS

de

l'Assemblée nationale.

ÉVALUATIONS

proposées
par la commission

des finances
du Conseil

de la Républiques

DIFFÉRENCES

par

rapport au chiffre
de

l'Assemblée nationale.

francfw francs. francs. francs. francs.

Monnaies et médailles.

RECETTES

V x s * • • • • • AEsaisixi.*

I
• y v 7 * • • y % • ;

l

• * .♦. A Z • • :• >. s x T I. s • • • < c i T • * i i . • ££III1X£|

Totaux des recettes.... 5. 252. 700.000 I 5.252.700.000 5.252.700.000 5.252,700.000 B

DEPENSES

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRE»
■ TC • » » - * * % > • • f r :* y. . • • s s • ». ■ « < * >. •» T • • a T x T y s. y. y . • 'Xïtinia

• Totaux des dépenses .. 1.098.293.000 1.098. 393.000 1. 038. 293.000 1.093.233.000 - s

Application' au Trésor de l'excédent des.
recettes sur les dépenses...._. 4.154.407.000 4.154.307.000 4.154.407.000 4.154. Î07.000 »

Totaux généraux J 5.252. 700.000 | 5.252.700.000 5.252.700.000 5.252.700.000 «

RADIODIFFUSION FRANÇAISE

Rapporteur spécial: M. MINVIELLE,
conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, tel qu'il TOUS est
proposé par votre commission des finances,
te budget de la radiodiffusion française pré
sente une augmentation de plus d'un mil
liard sur les chiffres des dépenses votées au
titre de l'année 1917. Ce supplément de cré
dits a pour justifications essentielles le relè
vement des traitements et salaires et l'aug
mentation du prix du matériel et de l'élec
tricité.

En contre partie, et suivant des prévisions
raisonnables, l'encaisse provenant de la taxe
sur les postes récepteurs permet d'équilibrer
les dépenses. Sur ce point, la commission des
finances a enregistré l'heureuse activité des
services de perception et de contrôle de la
taxe; il est admis, en effet, que 92 p. 100 des
postes déclarés supportent actuellement l'impôt.

Par contre, le service de recherche des
postes clandestins, dont le nombre est éva
lué à deux millions, est dépourvu de moyens
efficaces. A l'occasion de l'examen du bud
get de 1947, votre commission avait signalé
la nécessité de récupérer l'impôt sur ces
postes non déclarés, d'abord, parce qu'il
s'agit d'une mesure d'équité, ensuite, parce
que, d'après les bases actuelles d'imposition,
le Trésor se trouve frustré de près de 750
millions. Il ne semble pas qu'on ait tenté
de trouver une solution en dehors de la
prospection qui est actuellement exercée par
un service de recherche trop insuffisant.
L'utilisation de certains services des P.T.T. et

d'Électricité de France pourrait, à n'en pas
douter, concourir à la découverte des frau
deurs. Il devrait être possible d'obtenir un
accord dans ce but, entre les administrations
intéressées. C'est pourquoi l'attention du Gou
vernement est à nouveau attirée sur ce

point.
Après avoir tenu compte de l'effort méri

toire réalisé par la radio dans le domaine de

la reconstruction et de l'amélioration de son
réseau, et appréciant les économies obtenues
par la compression de personnel ainsi qua
par le regroupement sérieusement amorcé
des services, votre commission n'a apporté
que de légères modifications aux chiffres des
crédits adoptés par l'Assemblée nationale.

•Elle formule le vœu que, dans l'immédiat,
la radiodiffusion produise un effort sérieux
pour une amélioration toujours plus grande
tant du point do vue technique que du point
de vue artistique. Elle souhaite qu'un ave
nir prochain permette la réalisation de la '
maison de la radio dont l'utilité est unanime
ment reconnue. Elle espère enfin que rien ne
sera négligé pour conserver à la France
l'avance importante qu'elle possède en ma
tière de télévision sur toutes les autres na
tions.

Ainsi la radiodiffusion nationale remplira
son rôle d'information; elle aura son carac
tère éducatif et servira le rayonnement de
la France.

RECETTES DES BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS TOUR ORDRE AU BUDGET DES SERVICES aVILS DE L EXERCICE 1948

DÉSIGNATION DES PRODUITS

MONTANT

des

recettes

ÉVALUATIONS

proposées

par

le Gouvernement.

ÉVALUATIONS

da

l'Assemblée nationale.

ÉVALUATIONS

proposées
par la commission

des finances
du Conseil

de la République.

I

DIFFÉRENCES

1 par
rapport au chiffre

| de
l'Assemblée nationale

francs. francs. francs. | francs. france.

Radiodiffusion française.

RECETTES

t • • s ,i . • !•, '•> • '• >. S • • >. ( >. > >. • 3. • • X • S •* .• >. *•_ • ] • x • . • .» i K H * i S- i ■

Totaux pour la radiodiffusion française. 3.092. 918. O00 3.055.204.000 3.092.538.000 3.092. 918.000 -t- 380.000

DEPENSES

• • • • • • • ■ 1 S S X £ * •

/

• i >- X S i SL K X • ' i i I A a E E • • S5EBÏSE®»

RÉCAPITULATION

Dette publique
Personnel

Matériel, fonctionnement des services et tra
vaux d'entretien

Charges sociales
Dépenses diverses

45.564.000
1.821.750.000

833.C15.000

103.567.000

2S8.522.000- ■

45.464.000
1. §22. 350.000

833.715.000

103. 567 .000

- 288.522.000 •

45. 404.000
1.821.370.000

833.615.003
103.567.000
288.522.000

45.46i.000

1.821.750.000

803.615.000
103. 567.000

• -2S8-.5-22.00fr

s

380.000 .

»

»

- 9 ■

Totaux pour la radiodiffusion française. 3.092.918.000 j S. 093.618.000 3.092.538.000 j 3.092.918.000 + 380.000


